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T A B L E 
D E S 

A R T I C L E S . 

L I V R E V. 
DE L A M A N I E R E D O N T L A J U S T I C E S'AD-

M I N I S T R O I T A R O M E . pag. i . 

C H A P I T R E l 

Des différentes Loix des Romains. pag. 3 . 

I . Des loix Royales. Par quelles loix Rome fut gouvernée jufqu'aux 
loix des X I I . cables. HERMODORE. I I Loix des X I I . tables. I I I . Des loix 

Íjropremcnc aiufi dices. I V . Des Plébifcices. Différences enere la loi & le 
^lébifcice. Maniere de défigner les loix. Leur grand nombre. V . Des Sé-

nacLis-Confukes. V I . Des Ordonnances des Empereurs. V I L Des Edics des 
Préceurs . Tous les Magiftracs étoienc en droic de publier des Edics. Les 
Edics des Préceurs & des Ediles écoienc plus imporcans que ceux des aucres 
Magiftracs, Surcouc celui du Préceur de la vi l le . Ces Edits fe changeoienc 
tous les ans, & méme quelquefois dans l 'année. Ce qui fue' défendu par la 
lo i CORNELIA. Les Préceurs adopcoient les Edics de leurs Prédécefleurs. lis 
rendoient la juíl ice d'une maniére fort arbiíraire. Commenc ils éludoient les 
lo ix . Ces Edics formenc ce qu'on apelle le droic honoraire. V I H , Des dé-
cifions des jurifconíulces. Les jurifconfultes écoienc fort confidérés á Rome. 
L'écabliíTemem des loix des X Í L tables faic quelque bréche á leur aucorké. 
Ils invent£nc les Formules & les Adlions de la lo i . Qu'ils ciennent forc ca-
chées. . FLAVIUS les divulgue. Ils en invencenc de nouvelles, qui fonc en
coré divulguées. Les Juriíconíultes furenc coujours les gens les plus diñin-
gués de l'Erac. Maniére done ils donnoienc leurs legóos & leurs avis, C'écoic 
toujours gracuiceinent. Leurs décifions fonc parcie du droic c iv i l . C'écoic 
Ittt leurs décifions que les Empereurs faiíbienc des loix. Les Juges s'en écar-
toent raremeRt. AUCUSTE les oblige de s'y conformer. Policique d ' A u -

lome 11. * GUSTE 
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2 T A B L E 

GUSTE. Leurs déciíions devieanenc enfin des loix. Réflexions fur les loix 
Romaines. Idées finguliéres des Romains fur les Prérogat ives de leur droit 
de Bourgeoiíie. J USTINIEN fait rédiger les loix en un corps. Défauts de cet-
te compilación. 

G H A P I T R E II. 
Les Tribmaux Civils. pag. 50. 

11 y avoit dcux fortes de tribunaux. Des Juges civils. DiíFérentes efpé-
ces de junTdidlions. Maniere dont le Préteur-exergok fa Jurirdiftion. 11 pou-
voit charger un autre de fes fondtions. Diílindlions á cet égard entre les Ju-
rifdiftions civile & criminelle. Des lieux olí fe rendoic la juftice. Des Dé-
cemvirs. Des Centumvks. Des Juges ordinaires. CAIÜS GRACCHÜS ó te 
les tribunaux aux Sénateurs & y place les Chevaliers La lo i de GRACCHUS 
paroíc n'avoir regardé que les .tribunaux publics. Les Chevaliers commet-
tenc beaucoup d'injuftices. CEPION & DRUSUS tácbent de panager les t r i 
bunaux entre les deux Odres . L a l o i PLOTIAy admet les trois Ordres. Au-
tres changemens faits dans les tribunaux. Les juges partagés en Décur ies , 
é. quoi on avoit égard dans le choix des Juges. i . A l'Ordre. 2. Aux 
biens. % -A l'fige. La cliarge de juge étoit honorable & onéreufe. Le P ré -
teur de la ville dreíToit le role des Juges. Diíférence de la maniere de plai-
der devane le Préceur , ou devant les Juges ordinaires. Des Récuperateurs . 
Des Arbitres. Ordre felón lequel les caufes fe plaidoient. Des jours Fajies 
& des jours Nefqfies. 

C R Aj P I T R E I I I . 
De la maníén 4e proceder devant les Trfbmmx civils. pag. ^9, 

Les procés étoienc rares 4 Rome au commencement. De l'ajourilement. 
Comment le procés s'éncaraoit. De l ' a á i o n . 'Suretés que le juge exigcoiE 
des parties. .Celle q ui iBan^uoicl'ajourneiTienc perdoit la caufe. Comment 
la cauíé fe pk ido i t . Da jugement &' -de la fentence. Des Arbitres. De la 
reít i tutiou en entier. Peines contre les chicaneurs. 

C H A P I T R E IV. 
Les Trihunaux piibücs. pag. 5 9 . 

Ce que d'étoit que les jugemens publics, 11 y en :avoit d'ordinaires & d'ex-
traordinaires. C'étoit au pcuple qu'apartenoit le droic de juger certains cri-
mes. I ! nommoit des commiflaires. Ou jugeoit par to! m é m e , 'furtouc le cr i-
me de majefté. L t de celui de péculac. 'Daos quels Comí ees i l en jugeoic 
11 deviene difficile d''airembler fi fouvent le peuple. On étabüt des tribunaux 
pour divers crimes; mais le peuple continué á exercer quelques jugemens. 
ErabliiTemens des Queflions pcrpécuclles ou de .quatre tribunaux. SYLLA 
en ajoute -deüx, & depuis on y en ajoute d'autres. Des fréquens cbange-
•mens, qui fe faifoicnt dans les loix & dans les tribunaux. ií Du crime de 
•majerré. L o i de SYLLA fur ce crime. Si les efeiaves étoient regus en té-
inoignage.: Si les perfonnes libres étoient expofées á la torture. JUL.ES CÉ
SAR & l A ' U G U s r E renouvellent la loi de SYLLA. Les Empcreurs l 'é^cndent 
a divers autres-chefs. 11. Du crime de brigue. Moycns qu'ií étoit permis 
d'employer pour gagner les fuffrages. Moyens illicites qu'on mettoit en oeu-
vre. Loix faites en divers teros contre les brigues. Autres loix fur le raé. 
me íujer. Toutes ees loix ne peuvent empécher les intrigues des ambitieux. 

L o i 
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D E S A R T I C L E S . S 

L o i de CieÉRON. Abus qui fe commcnoieTit h cet égard. Qui fe mukipl íent 
tous les feúra On n'euc plus beloin de repnmer les briguea ÍÜUS les iitr.pe-
reurs I I I D u crime de péculat. Etablifiemenc d'un tribunal pour la re-
cherche de ce crime. I V . De la concuíiion. Le Sénac en prenoit connoif-
fince EcabliiTement d'un tribunal permanenc. Des íoix qui régloient ce 
tribunal L o i JUNIA. L o i SERVILIA. Loi ACILIA. L o i CORNELIA. 
L o i ÍULIA. H intervenoic deux fentcnces. Dans la feconde on taxoit la 
fomme de í 'amende. I I n'eft pas bien certain fi ees loix ordonnoient l'éxil. 
Les peines furent agravées fous les Bmpereurs. V". Lo ix contre les AíTaf-
fins, les Parricides, les Empoifonueurs. Le peuple nommoic des Commifíai-
res pour les juger. SYLLA écablic de nouveaux tribunaux. Lo ix contre les 
Parricides. Lo i de POMPEE. S'il y avoit deux Préteurs qui jugeoient des 
aíTaffinats. V I . Les Empoifonneurs, les Fauflaires, & les Juges corrompus 
fe jugeoient au raeme tribunal. La loi de SYLLA concernoit les t e í t amens , 
& la monnoye. V I I . L o i de PLAUTIUS conire la violence. L o i de L u c -
TATIUS CATULUS. Ces loix établiíTent un nouveau tribunal. Ce tr ibu-
nal étoit le méme que celui qui jugeoit des aíTaflinats. Ce fut á ce tribunal 
que fe jugérent les cómplices de CATILINA. MILONÍSC CLODIUS s'entr'accu-
fent á ce tribunal. L o i de JULES CESAR. L o i d ' A u c u s T E . V I I I . De la 
violence privée. I X . L o i PABIA contre les plagiaires. X. l l n ' y a v o i t poinc 
de peine ílatuée contre l 'adultére fous la Républ íque. L o i d 'AuousTE . 
Quelle étoic la peine des adul té res , felón cette lo i . Remarques fur les diffé-
rens tribunaux. Si un méme Préteur préfidoit á deux tribunaux. Si le 
nombre des tribunaux excédoit celui des Préteurs. L'accufé ne pouvoit é t re 
jugé que felón les l o i x , qui régloient le tr ibunal, oü fe portoit raecufacion. 
D u juge de la Queftion. I I préfidoit quelquefois á un tribunal. Quelque-
fois i l étoit fubordonné á un Préteur . Cette charge s'exer^oit aprés l 'édili té. 
I I n'étoit point magiflrat. Des Juges. 

C H A P I T R E V. 
Maniére de procéder devant les Tribunaux puhJics. pag. 102. 
Des aecufateurs. Récompenfes par lefquelles on invitoi t á aecufer. T o u t 
le monde n'étoit pas adrais á aecufer. Choix des aecufateurs , lorfqu'il s'en 
préíentoi t plufieurs. Maniére dont s'intentoic l'accufation. L'accufé chan-
geoit d'habit. Nombre des Avocats. De rajournement. D u choix des Ju
ges. De leur nombre. Plaidoyer de l'accufateur. Des preuves. Défenfe 
de l'accufé. Des apologiftes. Maniére de recueillir les fuífrages des Juges, 
fi, en cas d'égalité de fuífrages, Taccufé étoit cenfé abfous. A d i o n de Vac-
cufé contre l'accufateur. De la fentence. Maniére de p rocéder 'devan t l'af-
femblée du peuple. De rajournement. De l'accufation & de la défenfe. 

la mort violente. Suplices des efclaves. Autres fuplices. 

L I V R E VL 
DES H A B I T A N S D E R O M E . 

C H A P I T R E 1. 
Bu droit de Bourgeoifte Romaine. pag. 121. 

P^L01*9'11 dei Bourgeoifie Romaine. S'il étoit différent du im Quiritium. 
^erogatives du Citoyen Romain. La liberté. De n'en pouvoir é^re privé pouvoir écre pi 
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4 T A B L E 

malgré lu i . Non plus que de fon droic de Bourgeoiíle. N i privé de la vie. 
N i étre battu de verges. D u droic d'apel. De la proteftion des Tribuns día 
peuple. L o i dure concre les débiceurs abolie. Des mariages. De la puif-
lance paternelle. Les Empereurs la modérenc. Du cens. D u fervice mi l i -
taire. Du droic de fufírage. Des magiftratures & facerdoces. Des t eña -
mens & des mariages. Parcicularités fur le droit de Bourgeoifie. Habille-
ment & noms parciculiers aux Cicoyens Komains. 

C H A P I T R E 11. 
Des diff¿rentes Frofejfions des Citojens Komains, pag. 130. 
Les Cicoyens Romains étoien-t ou nés libres, ou aíFranchis. Les habitans 

de la campagne écoienc plus confidérés que ceux de la vil le. Les Romains a-
bandonncnc Fagriculcure. Deux fortes de laboureurs. Habitans de la vi l le . 
Se diviíbienc en divers ordres. Leurs différentes profeíüons. Selon lefquel-
les ils donnoient leurs fuiFrages dans lesComices. Des Tribuns du tréíbr. Des 
Greffiers. Des Marchands. DifFérence enere Marchand & Négocianc, felón 
CICERÓN, lis formoienc deux communautés á Rome. Des Négocians , 
Des Ufuriers. Des Banquiers. Que le négoce & les métiers n'écoient pas 
interdits aux Cicoyens Romains. Jugemenc de CICERÓN fur les gens de m é -
tier & fur ceux qui vendenc en détail. Sur les ares libéraux. ÑUMA écablit 
des communautés & des corps de métiers. 11 s'en étabiic de nouvelles. Le 
menú peuple de Rome exercoic des métiers . De ceux qui étoient cmployés 
par les M.agiíh'acs. Des Comédiens. 

C H A P I T R E I I L 
Hes Affranchis, pag. 144. 

Prérogadves de ceux qui étoient nés libres. Maniere d'affranchir Ies et~ 
claves. Les aíFranchis étoient renfermés dans les quatre Tribus de la vil le. 
l is étoient exclus de toutes les dignités de la République. Et de la mi l ice , 
excepté de la marine. Ne pouvoient concraíler des mariages avec des CU 
toyennes nées libres. Droi t que le Patrón confervoit fur fon aíFranchi. Sur 
fa fucceílion. 1. Selon la loi des douze tables. 2. Selon les édits des Pré-
teurs.. 3. Ces droits étoient béréditaires. 4. lis devoient fouvent une partie 
de leur travail au Patrón. Loi d 'AuGUSTE, qui reílreint le droic de Bour-
geoiíie á certains affrancliis. Autre l o i , qui limite le nombre de ceux qu'on 
pouvoit affranchir par teftament. Depuis ce tems H y eut trois fortes d'af-
franchis. Des noms des aíFranchis. I I y en avoit qui acquéroient de grandes 
licheflcs. lis s'élévent beaucoup fous les Empereurs. 

C H A P I T R E I V . 
lies Efclaves. pag. 15:5. 

Grand pouvoir des maitres fur les efclaves. Autorifé par les loix. Ils en; 
ufent avec aíFez de modéra t ion , dans les commencemens. Ils en abufent de 
bonne heure. Diverfes loix des Empereurs contre les maitres trop cruels. 
ADRIEN remedie á la rigueur des maitres. Des efclaves qui fe refugioient au-
prés de la í tatue des Empereurs. Cruautés qu'on exer^oit fur les efclaves., 
Mis á la torture pour le moindre fujet. lis faifoient partie des biens de leurs 
jnaicres. On en trafiquoic comnie de toute autre raarchandife. J^ormalités 

qui 
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qui s'obfervoient dans la vente des efclaves. Droits qu'on levoit Tur ceux quí 
fe vendoienc oo s'affranchiílbienr. Des différentes fortes d'efclaves. Des 
efclaves publics. Portions réglées qu'on donnoic aux efclaves par mois ou 
par jour. Ce qu'ils épargnoienc lá-deífus leur apartenoic, & ils le faifoient va-
loir par quelque trafic. Efclaves employés au travail des terres, tenus aux 
fers, & renfermés dans des prifons. Abus de ees prifons. Grand nombre 
d'efclaves que pofledoient quelques particuliers. Ec qui ne fervoienc qu'au 
faüe & au l ^ 6 - Grand prix qu'on en payoir. Efclaves mis en liberté pal
le teftament de leurs maitres. Des mariages des efclaves. 

C H A P I T R E V. 

Bes Etrangers étáblis a Rome, pag. i<58. 
Ceux qu'on apelloit étrangers á Ron>e. Tous ceux qui n 'é toient pas Ci-

toyens Romains^ Leur condition n'étoir pas des meilleures. I I y avoic un 
Préteur pour leur rendre juftice. lis étoient exclus de tous les privilégesdonc 
jouifToit le Citoyen Romain, On leur accorde quelques priviléges. On les 
chaíToit quelquefois de Rome. 

C H A P I T R E V I 

Du droit de Bourgeoifie Romainê  conféré en divers tems 
a divers peupIeS) & enfin étendua tous les fujets dePEm-

pire Romain. pag. 173. 
Au commencement, i l étoit facile d'obtenir le droit de Bourgeoifie. On le 
donnoit a des villes & á des peuples entiers. Aux Latins. On en excluoic 
quelquefois le droit de fuffrage. Revolee des Italiens. Les Romains íbnc 

refervé fur cec article. CALIGULA y eft crop facile & trop difficile. Con-
duite de CLAUDE á cet égard. De N E R Ó N , de G A L E A , d 'OTHoN, &c\ 
Que ce n'eft ni A D K I E N , ni ANTONIN le Pieux, ni MARC ANTOJNE, qui 
ont d o n n é l e droit de Bourgeoifie á tous les fujers de l'Empire Romain. C'eí l 
CARACALLA qui eíl auteur de cette loi . M o t i f de ce Prince pour en agir 
alnfi. Les aífranchis ne furent pas compris dans cette lo i . Le droit de Bour
geoifie s'acquéroic par des fervices, & quelquefois par argent. Divers peu
ples le refuíent. Motifs de ce refus. Cette Bourgeoifie étoit quelquefois 
préjudiciable íi un particulicr, 

L I V R E. V I L 

DES P R I V I L É G E S Á C C O R D É S A D I F F É -
RENS PEUPLES. pag. 186. 

Les Romains laifient aux peuples d'ítalie leurs loix & leur gouvernement. 
Les provinces hors deTltal ie font fouraifes h des Magiítrats envoyés de Ro-
nie. Villes & peuples privilégiés. Colonies. 

* 3 C H A -
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C H A P I T R E 1. 
Des Friviléges des Latins^ ou du Droit du Latium. pag. 188. 

La condición des Latins étoit la plus avantageufe. Leur origine étoi t la 
méme que celle des Romains. Le Latium fe divifoic en ancien& en nouveau. 
Etroite unión des Albains & des Romains. Alliance entre les Latins & les 
Romains. Aütre traité entr'eux. Quels écoient les Latins compris dans ce 
traicé. Difficultés fur ce traité. Autre guerre entre les Romains & les La
tins. Commenc elle fut terminée. Si ees Latins jouíflbient du droit de Bour-
geoifíe Romaine. I I n'y en avoit qu'une partie qui en jouír. Des Herniques. 
Les Romains ne leur accordent le droit de Bourgeoiüe qu'afíez tard. Mais 
ils entroienc dans une portion du butin & des conquéces. Quelques cantons 
des Herniques concinuent á fe gouverner par leurs loix. D'autres obtiennent 
la Bourgeoifie, mais íi Texclufion du fuíFrage. Les Volfques & Ies Eques, a-
prés de fréquentes guerres, obtiennent les priviléges des Latins. D u nou
veau Latium. Les peuples Latins ne furent pas tous mis fur le méme pié. 
Ils obtiennent enfin tous le droit de Bourgeoií ie. Les priviléges des Latins 
continuent d'avoir lieu á l'égard de divers autres peuples. En quoi la condi-
tion des Latins étoit moins avantageufe que celle du Citoyen Romain. Des 
peuples Fundi, ou qui adoptoient des loix Romaines. Ces peuples pouvoient 
étre Latins, Aí l iés , ou Citoyens Romains. Et n'acquéroienc aucun droit par 
la. Priviléges des Latins. i . Par raport au cens. 2. Par raport á la milice. 
3. Par raport au tribut. 4 . Au droit de fuíFrage, 5. Autres priviléges des 
Latins. 7. 14 y avoit diverfes cérémonies r e l i g i e u f e s q u i leur étoieiít com-
munes avec les Romains. 

C H A P I T R E 11. 

Du Droit Italique. pag. 205'. 
Ce qu'on nommoit proprement Italie. Des Sabins. Des Tofcans. Les Ro

mains en avoient emprunté une partie de leur Religión. Quandils furent en-
tiérement foumis. Ceux de Capone fe donnent aux Romains. Le droit de 
Bourgeoifie accordé á une partie de la Campanie. Fréquentes revolees des 
Campaniens. Des Lucaniens & des Appuliens. Des Tarentins, des Brut-
tiens, &c. Guerres des Romains contre les Samnites. Des Hirpins & des 
Frentaniens. Des Marfes, des Pel ígnes , &c. Des Picentins. DeTOmbrie. 
Des Gaulois Sénonoi?. Quandles Romains achevérent la conquéte de Tlcalie. 
Les Latins & les Italiens fourniífoient les deux tiers des armées Romaines. 

Po'" 
ce 

V J U I I W J . J L J L C l l , W L i 1 L J W t i V V J l l , L l O U l l W t i 11.1 « < i > V4 J " , W J ^ v ^ l V y Vi W J L V W l i J ^ . J, l Lí 

volt plus de confédéracion entre ces diíFérens peuples. Maniere done les 
Romains difpofoienc de leurs conquétes. Priviléges des Italiens. 1. lis é-
toient libres, a. Ils ne payoient point de tributs. 3. Autre privilége. 4 . 
Ils fourniíToienc leur contingent en troupes. 5. Privilége par raport au nom
bre d'cnfans. Différence entre les Latins & les Italiens. Le droit de Bour
geoifie Romaine accordé a touce ritalie'. Rend la condition de tous les Ita
liens égale. Le droit Icalique continué d'avoir lieu á l'égard de diverfes v i l -
Ies des provinces. 

C H A -
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C H A P I T R E I I I . 
Bes Filies Municipales, pag. 222. 

Deux fortes de villes municipales, par raport á leur gouvernement parti-
culier. Ce qui en coníticue efleiuiellemenc de 4. (orces. Commenc AULU-
G EL LE s'eQ trompe á cec égard. Difficultés Tur ce fujec. Commenc elles peu-
vene écre levées. Priviléges des villes municipales. Leurs Cicoyens avoient 
deux patries. Si elles pouvoienc donner le droic de Bourgeoiíic. De leur 
gouvernement. De leur Sénac. De leurs raagiítrats. Des Duumvirs. Leurs 
díffércns ti tres. Des Cenfeurs & autres magiílracs. Des Chevaliers. D u 
Peuple. Elles avoient leur cuite particulier. " l l y avoic peu de villes muni
cipales en I ta i ie , avant la loi JULIA. Céré. Tuículum. Lanuvium. Aricie. 
Pedum. Nomencum. Fondi. Formies. Cumes. Acerré. Priverne. Anagnia. 
Arpinum. Trobula. Les Sabins. T I T E LIVE & AULUGELLE nomment v i l 
les municipales des villes, qui nele devinrentque par la loi JULIA. Politique 
des Romains en divifant les íuffrages d'une nation. Queí t ions íur la maniere 
done ees viües exergoient le droic de fufirage. 

C H A P I T R E I V . 
Bes Colonies. pag. 235'. 

Différence entre colonie & ville municipaie. Politique des Romains dans 
rétabliffement des colonies. L^établiíTement d'une colonie devoit é t re auto-
rifé par le Sénac, ou par le peuple. Le peuple nommoic les commiíTaires, 
Et on leur donnoit une fijfte nombreufe. Formalités obfervées dans la fon-
dation des colonies. Diffcrences fortes de colonies. Des colonies Romai-
nes. Si elles continuoient á jouir du droit de Bourgeoifie en entier. O p i . 
nion de MANUCE ék de SIGONIUS. Elles paroiffent avoir été exclues du fufíra-
g j , & de divers autres avantages. Des colonies Latines. Des colonies Ita-
liques. Quels étoient leurs priviléges. Colonies Plébéyennes . Colonies 
militaires. SYLLA eíl 1c premier qui en é t a b l k , & fon exemple eíl fuivi par 
les Empereurs. Les colonies confidéroient comme des méres les vi l les , done 
elles tiroient leur origine. Elles avoient les mémes l o i x , l e m é m e gouverne
ment &c. Colonies écablies par les Romains en divers tems. Colonies éta-
blies par ROMULUS & les autres Rois de Rome. Colonies établies fous la Ré -
publique jufqu'á la zfc. guerre Punique. Remarques fur rétabliíTement de ees 
colonies, Colonies établies depuis la 2de. guerre Punique. Le Sénac devient 
fort re íervé íur rétabliOement de nouvelles colonies. Par quelle raifon? 
i laifon qu'en donne VELLEIUS PATERCULUS. 

C H A P I T R E V. 
Bes Préfetiures & des lieux apelles Fora, ou Conciliabula.' 

pag. 260, 
Ce que c'étoit que les Préfeftures. Défínition de FESTUS. Les villes muñí-

c íñales , qui fe revoltoient, é toient réduices en Pré fedures . Hxemples de 
villes reduites en Préfeólures. Comment les Romains traitérent Capoue. I I 
yavoi t des Préfcftures qui continuoicnc d'avoir une efpéce de gouvernement. 
Devenues ATilles municipales, elles conünuem á écre gouvernées par un P ré -
fet Des lieux apelles Fora ou Concillahida. Différentes fignifications de ees 
termes. Différence entre Forum & Conciliabulum. Opinions de SIGONIUS 6C 
du Marq. IVIAFFEI^ fur ees endroics. De qui ees lieux ont obtenu leurs p r i -
vilé¿es. JULES CESAR en établit deux dans les Gaules. 

C H A -
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C H A P I T R E V L 
Des VilleS ctUiéeS) Ubres, & jouiffant de Pimmumté. pag. 26S. 

Les Romains donnoient le titre d'alliés á leurs fujets. Ec les traitoient a-
vec douceur. lis changent de conduite á cec égard. Ec les traicent avec du-
reté & avec hauteur. Politique du Sénat de Rome. Maniere des Romains 
de craiter avec les nations écrangéres. Comment lis réduifirent la Sicile en 
province. Et l'Efpagne. Comment ils armérent toute la Gréce contre P H I -
LIPPE. A quelle conditions ils lui accordenc la paix. Comment ils recompen-
fent leurs alliés. Etat de la Gréce . Gloire que les Romains acquirent dans 
cette guerre & dans celle d 'ANTiocHus . Alliés des Romains contre A N -
TIOCHUS. Récompenfés liberalement. Différence de la condition de ees al
liés & de ceux d'ltalie, Comment les Romains dominoient Tur leurs alliés. 
Comment ils les aíTujettirent? Ces alliés quoique libres étoient cenfés fairc 
partie de l'Empire Romain. Friviléges dont jouiíToient ces alliés. Avec 
quelles reítriólions ils jouiíToient de ees privi léges? Ne pouvoient entrer en 
guerre, ni faire d'alliance, fans l'aprobation des Romains. Ils étoient obl i -
gés de loger Ies troupes Romaines. Et quelquefois de recevoir un Préfet de 
Rome. S'ilsécoient exemts du tribut. S'ils étoient exemts de la jurifdiólioa 
du Gouverneur. 

C H A P I T R E V I L , 
DesRois & des Primes, quíportoient le titre d'alliés, pag. 2po. 

Rois qui recherchent Talliance des Romains. Véritable époque de raflu-
jettiflement de ces Rois. Cette alliance fut tres avantageufe á quelques Rois. 
Terreur que les Romains infpiroient aux Rois. Maniere bafle & íbumife dont 
ils faifoient leur cour aux Romains. Le Sénat s'érigeoit en Juge de ces Prin-
ces. Et ne décidoit leurs différends que felón fes intéréts particuliers. Faci
lité que les Romains trouvérent á mettre tous ces Princes dans leur dépendan-
ce. Artifíces qu'ils employérent . Leur fupériorité de forces. Leur alliance 
recherchée avec emprellement. Elle fe vendoit aux Princes. Ce qui les ren-
doit tributaires des Grands de Rome. Qui difpofoient quelquefois des Royau-
mes. Ces Princes mettoient leurs royaumes fous la proceftion d'un Grand. 
Préfens que le Sénat faifoit á ces Princes. Supériorité que les Grands de Ro
me affeñoient fur les Rois. Soumiílions du Roi des Parthes á l 'égard de l 'Em-
pereur. Les Rois alliés étoient des efpéces de vaíTaux. Et étoient méme 
traités en fujets. lis étoient aíTujetcis aux mémes charges que les peuples al
liés. Tous ces royaumes font réunis l'un aprés l'autre á l'Empire Romain, 
JULES CESAR difpofe de pluííeurs royaumes. MARC' ANTOINE difpofe 
louverainement des royaumes d'Orient, AUGUSTE réunit l'Egypte á l 'Em
pire. La Galatie & la Judée. TIBERE la Capadoce. CALIGULA la Mauri
tania Réunions faites par CLAUDE. Par NERÓN. Par VESPASIEN. 

L I V R E V I I I . 
D U G O U V E R N E M E N T DES P R O V I N C E S . 

C H A P I T R E I . 
Bes Frovinces de PEmpire Romain. pag. 311. 

Ce que c'eíl qu'une Province. Signification plus écendue de ce terme. Les 
premieres provinces la Sicile & la Sardaigne. Les deux Efpagnes. La M a -
cédoine. L'Achaye , & l'Aírique. L'Afie. La Gaule Narbonoife, La Libye 
Cyrénaíque. La Cilicie. La Bithynie- La Syrie. Les Gaules. L a Numi-
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D E S A R T I C L E S . 9 

die. La Mauritanie. L'Egypte. La Gaule Cifalpine. Partagedes Provinces 
entre TEmpereur óc le Sénat. 

C H A P I T R E i r . 
Forme de Gouvernement que les Romains établiffQient dans Ies Pro* 

vinces. pag. 320. 
Maniere dont les Romains traicoient les vaincus, Leur modération h Vé-

gard des Carthaginois. Et á l'égard de la Macédoine . Formalités qui accom-
pagnoient la Publicación de la Paix. Comment on réduiíbic un pays en Pro-
vince. Différentes condidons des habitaos d'une méme Province. Des Ci -
toyens Romains répandus dans les Provinces. lis étoient fort á charge aux 
Provinces. Des villes privilégiées. Etat de la Sicile. Comment la juílíce s'y 
adrainiftroit? Des villes nommées Conventus. Loix concernant le gouver
nement des Provinces. De l 'Edit du Gouverneur, De la Religión. Taxes 
auxquelles les Provinces étoient fujettes. Des domaines de la République. 
Terres qui payoient une ccrtaine redevance en argent. Terresqui payoient 
enfruits. Différentes de celles du domaine. D u T r i b u t . 

C H A P I T R E III. 
Des Proconfuls & des Propréteurs^ ou des Magiftrats qui gou~ 

vernoient les Provinces. pag. 336. 
Origine du Proconfulat. Si les Proconfuls étoient des Magiftrats. Premier 

Proconful. On continué íbuvent le commandement aux Confuís en qualité 
de Proconfuls. Proconfuls qui n'avoient pas été Confuís. Proconíuis & Pro-
préceurs , Gouverneurs de Provinces. En quel fens i l y avoit des PrOvinceS 
Confulaires. Jufqu'oü la diftinólion en Provinces Confulaires & Prétor iennes 
peutavoir lieu. Différence entre les trois fortes de Proconfuls. C'étoit le Sé
na t , qui difpofoit des Provinces. Lo i de C. GRACCHUS. Changemens faits 
fous les Empereurs. Des Procurateurs. Les Empereurs fe font donner le 
titre de Proconfuls. Trois fortes de Proconfulats fous les Empereurs. 

C H A P I T R E IV. 
Be la fuite des Proconfuls. pag. 347. 

La République fourniflbit l 'équipage du Proconful. Du Queí teur . Ses fonc-
tions. Des Lieutenans. lis é toient choifís par le Proconful. En quel nom
bre? Etoient trés confidérés. Des Tribuns Militaires. Autres Officiers du Pro
conful. De la Cohorte Pré tor ienne . 

C H A P I T R E V. 
Du départ des Proconfuls, de leur arrivée ^ & de leur féjour 

dans la Province, @p de leur retour a Rome. pag. 35:3. 
Arrangement que prenoient les Proconfuls, des qu'une province leur étoic 

aflignée. Leur départ de Rome. Leur voyage. lis devoient fuivre une rou-
te prefcrite. La Républ ique , ou quelque peuple a l l ié , fourniíToit les vaif-
feaux, lorfque le voyage devoit fe faire par mer. I I n 'étoit plus permís au 
Proconful d'en fortir. Combien fon paflage étoit á charge. Edit qu'il pro-
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poíbit á, fon arrivée. I I employoit la belle faifon á la guerre. Et employoit 
l 'hiver á régler les affaires policiques. Modérat ion de CICERÓN. Le Gou-
verneuv ne pouvoit reíter dans la province que 30. jours au delá de fon ter-
me. II écoic obligó de rendre compte. Ses1 revenus étoienc confidérables. 
Honneurs qu'on lui rendóle dans la province. Son retour á Rome. CICE
RÓN d e m á n d e l e triomphe. Conditions auxquelles on accordoit le criomphe. 
On ne les exigeoic pas toujours á la rigueur. Le Gouverneur pouvoit étre 
apellé á compte. De méme que tous fes officiers. 

C H A P I T R E V I . 
\Ahu$ qui fe commettoient dans le gouvernement des Provinces, 

Gouvernement tirannique des provinces. Conduite de YERRES en Sicile. 
Celle des autres Gouverneurs étoit peu différente. Les gouverncmens n ' é ' 
toient régardés que conime des moyens furs de s'enrichir. Grande autoricé 
des Gouverneurs. Combien leur paffage étoit á charge aux fujets. Etfurtout 
ceux qui compofoient leur fuite. lis ne s'aílreignoient á aucune regle danf 
l'adminiftration de la juílice. lis impofoient des taxes arbitraires. Mettoient 
unpr ix exorbitant au blé que la province étoit obligée de fournir á leur mai-
fon. lis exigeoient les contingens d'une maniere arbitraire. Sommes qu'ils 
retiroient des quartiers d'hiver. lis reduiíbient la province á des emprunts 
ruineux. Tous les moyens d'extorquer de l'argent leur paroiílbient íegitimés. 
Tr ibu t que les Ediles levoient dans les provinces. Honneurs que les'pi'ovin-
ces rendoient á leurs Gouverneurs. Couronnes d'or qu'elles leur oíFroient. 
D é p u t é s qu'elles envoyoient 3 Rome pour louer leur adminiílration. La Re-
publique payoit richement fes magiftrats & les pourvoyoit de tout. Tr iba-
naux oü ils étoient jugés. 

C O N S I D E R A T I O N S 
Sur Ies différends du Sénat & du Feuple. pag. 387. 

Partialité des Hií lor iens . Grgueil & injuílicés des Patriciens. Ils refufent 
de corriger les abus. SageíTe & modération du peuple. Les changemenss 
qu'il fít, é toient néceíTaires & útiles. Caradlére des premiers Tribuns. 

Quelsfurent ¡es premiers griefs du Peuple. pag. 392. 
Dure té des créanciers envers leurs débiteurs. Le Sénat manque á fes pro-

mefles, & le peuple fe retire au mont facré. II fe contente de demander des 
Tribuns, qu'on lui accorde. Vcritable motif de cette demande. Conduire 
différente du Sénat & du peuple dans cette occafion. La charge de Tr ibun du 
peuple étoit abíblument nécefiaire dans la Républ ique . Conüdérations lüf 
les Tribuns, 

A R T I C L E 11. 
Etahlijfement des Comices des Tribus, pag. 398. 

Les Tribuns y jugent les Patriciens,.y font des loixa & y portent réleftion 
des magiftrats inférieurs. ' „ 
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A R T I C L E III. 
Sur la diflrihution des trois pouvoirs dans Vétahliffemnt de ¡a 

République. pag. 4.00. 
Le oeuple n'exer^oic le pouvoir légiílatif que d'une maniere fubordonnée. 

Les Tribuns le lui tont exercer dans les comices des Tribus Si Ies Patriciens 
écoienc exclus des comices des Tribus. Pourquoi Ies Patriciens n'y exergoienc 
pas Icur droit de fuffrage. De la puiíTance exécutrice. Quelie influence elle 
donnoic au vSénac au dedans de Rome. EfFets de cette puiíTance entre les 
mains du Sénat. D u pouvoir de juger. Le peuple fe l'arroge Ec l'e-
xcrce rarement. Le peuple n'abuse ni du pouvoir légiflaciF, ni du pouvoir 
de juger. 

A R T I C L E IV. 
Le Feupk demande des Joix fixes, pag. 4.07. 

Difference de l'efprit du peuple & de celui du Sénat dans leurs différends. 
Dans quel cfpric les Décemvirs compoférent leurs loix. Cara6tére du peu
ple de Rome. 

A R T I C L E V. 
Les TIéhéyens arrachent unconfuJat aux Patriciens. pag. 411. 

Les Plébéyens fe plaignent d'étre exclus du confulat. On convient de 
créer des Tribuns militaires. Prédileftion du peuple pourlesPatriciens. SEX-
TIUS & LICINIUS, Tribuns du peuple, viennent á bout d'anacher un confu
lat aux Patriciens. 

A R T I C L E VI. 
De la ¡oí agraire ou du partage des terres, pag. 4.15". 

La propofition d'une loi agraire toujours dangéreufe Etoi t odieufe au Sénat. 
Pour quelle raifonP Le peuple fe refroidiíToit fouvent. La loi de LICINIUS 
mife en exécution contre lui méme. Ce fut cette loi que T I E . GRACCHUS 
voulut faire revivre. 

A R T I C L E VII, 
Sur Ies dettes & fur Fufure. 

Dureté de la loi contre les débiteurs infolvables. Quel étoit l ' intérét ordí-
naire ñ Rome. Les Sénateun, & les Patriciens étoient tous ufuriers. Loi de 
LICINIUS fur l'acquit des dettes. L'intérét déclaré illicite. Inconvéniens des 
loix qui aboliflbient l 'intérét. Sont caufe qu'on ne les exécute pas. Com-
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ment on éludoit la l o i . Préteur aíTaíTiné pour avoir voulu faire exécuter la 
io i . Mauvaife foi des débiteurs. lis s'attendoient á une abolición des dettes. 
Les loix fur Tufure ne furenc jamáis obfervées. 

A R T I C L E V I I I . 

JFrugalité & ftmplicité du Peuple Romain, 

Docil i té de ce peuple. Grand pouvoir d'un pere de famille. Sur fa fem-
me. Sur fes enfans. Sur fes efclaves. Le peuple comerve fes mceurs jufque 
dans le feptiéme fiécle. Harangue de SP. LIGUSTINUS. Vie laborieufe de 
la jeunefle Romaine. DifFérence du peuple de la vi l le . Ec de celui de la 
campagne. Ceft par les moeurs que la République fe maintienc; & c'eft la 
corrupción des mceurs qui en entraine la chuce. 
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L I V R E V. 
D E L A M A N I E R E D O N T L A JUSTICE 

s ' A D M I N I S T R O I T X ROME. 

E fujet , que j'ejitreprens de traiter i c i , eíl beaucoup 
plus intéréfíant pour nous, qu'on ne le penfe com-
munément . La connoiíTance en eít utile & néceíTai-
re , puifque c'eíl juíqu'aux premiers fiécles de Rome 
qu'il nous fait remonter, comme k la í b u r c e , pour 
trouver l'origine de diverfes ioix qui ont encoré lieu 
de nos jours. C'eíl aux Romains que nous devons 

les loix civiles, qui íbnt re9ues dans prefque toutes les cours de juf-
tice de l 'Europe, & fur lefquelles fe forment la plupart du tems les 
décifions des Juges. L 'é tude de ees loix eíl accompagnée de bien des 
difficultés; mais elle en auroit infiniment davantage, ñ on n'en alloit 
chercher les principes dans les coutumes, & dans les premieres loix 
des anciens Romains» Ce n 'eí l que par une connoifíance exaéle de 
leurs moeurs, autant qu'il eíl poílible de l'acquérir aujourdhui, qu'on 
peut fe flatter de découvrir le fens de plufieurs de leurs lo ix , & d'ex-
pliquer ce qu'elles ont d'obfcur. C'eíl la feule méthode qu'on puiífe 
emploj7er avec fuccés, & c'eíl par ce feul moyen que les A L C I A T S , 
l e s H o T T M A N , les C U J A S , les BRISSONS, & divers autres favans 
Jurifconfulres ont expliqué beaucoup de lo ix , qui avoient été iníntel-
ligibles pour leurs dévanciers , ou qui méme avoient été obfeurcies par 
leurs fauíTes interprétations. 

Les fréquentes révolutions arrivées dans le gouvernement de Ro
me , aportérent auííi du changement dans les l o i x , & y caufent une 
obfeur i té , qu'on ne diflipe que par une grande attention au tems, 
oü ees loix ont été faites, & au but des légiílateurs. La jurifpru-
dence Romaine changea diverfes fois de face. Elle fut fans doute 
fort difFérente fous la République de ce qu'eile avoit été fous les Rois. 
Les loix des X l l . tables lu i firent encoré prendre une nouvelle for
me. Ces loix des X I I . tables vieillirent, & devinrent inintelligibles 
pour la plupart des Romains, par les changemens que fubit la langue 
Latine. Les Jurifconfultes y aportérent encoré de nouvelles obfeuri-
tés^par les interprétations qu'ils y donné ren t , & par les fubtilités 
qu'ils introduiürent dans le barrean. Les P r é t e u r s , par leurs éd i t s . 
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y dérogérent en beaucoup de cas. Enfin i l y avoit beaucoup de máxi
mes, fondees íur d'anciens uíages, dont la mémoire s'étoit perdue, 
de forte que les Jurilconfultes, qui ont fleuri fous les premiers Empe-
reurs, conviennent de bonne f o i , „ qu'ils ne peuvent rendre raifon 
5, de tout ce qui a été établi par leurs ancé t res" QNon omniim, quce 
a majoribus conftituta f imt , ratio reddi potefi^). A u G U S T E , s'étant rendu 
maitre du gouvernement, fentit bien que les l o i x , qui avoient été 
convenables á la Républ ique , ne pouvoient convenir á un Etat mo-
narchique; de forte que lui & fes fucceíTeurs y firent divers change-
mens. Comme ees changemens fe firent prefque imperceptiblement 5 
les Jurifconfultes , qui ont vécu fous les Empereurs , n'y ont pas 
toujours fait toute l'attention nécefiaire. Admirateurs outrés des Ju
rifconfultes, qui avoient fleuri fous la Républ ique , ils ont fouvent 
adopté leurs déciñons , fans les bieij entendre, & fans avoir égard aux 
circonílances qui les avoient produites. Toutes ees raifons, jointes 
aux défauts de la compilation, que J U S T I N I E N fit faire par T R I B O -
N I E N , rendent l 'étude de la jurifprudence tres diííicile, furtout 
lorfqu'on en veut pénétrer les principes, & la fuivre dans ees diíFé-
rens états. C'eíl ce que je vais tácher de faire, fans donner a mes 
recherches toute l 'étendue dont elles feroient fufceptibles. • 
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C H A P I T R E Í. k* 

Des différentes Loix des Komains. 

J. n p O u t e s les fociétés civiles ont dabord eu peu de loix. La pm- Dcs loix 
X dence humaine va rarement jufqu'á prévoir les cas qui peuvent royales, 

furvenir , & ce n 'eí t qu'á mefure que les inconvéniens fe font fentir , 
qu'on penfe á y remédier . Rome eut done dabord peu de loix. Ses 
Rois firent fans doute divers rég lemens , felón l'exigence des cas ; 
mais ees réglemens n'avoient forcé de lo ix , qu'aprés avoir été confir
mes par les fuífrages du peuple ( ^ ) . ROMULUS fit done confirmer 
fes loix par les fuífrages des Curies, & aparemment que N U M A en 
agit de méme par raport aux divers réglemens qu'il fit, & dont la plu-
part avoient la religión pour objet. Les autres Rois en agirent apa
remment de m é m e , & toutes leurs l o i x , ou du moins celles qu'on 
crut pouvoir convenir á une République , furent recueilíies en un 
corps par un Patricien, nommé P A P I R I U S , qu i , felón D É N I S d'Ha-
licarnaífe ( ¿ ) 5 fit cette compilation peu de tems ,aprés qu'on eut fe-
coué le joug de la royauté . Cette colleélion fut intitulée Jus Civile 
Papirianum, du nom de fon compilateur ( c ) . 

Ces loix ne furent point abolles avec la royau té , mais les Patrieiens Par qudlcs 
les cachérent foigneufement au peuple, pour pouvoir le gouvernerloix Rome 
d'une fafon tout á fait arbitraire. J'ai déja r a p o r t é , en parlant des ^ " ¿ ^ " ^ ^ 
Décemvirs , comment le peuple, ou plutót fes Tr ibuns , obtinrent,qU'auV 
aprés bien des inílances de leur par t , & beaucoup de défaites de la loix des 
part d u S é n a t & des Patrieiens, que l 'on envoyeroit des députés enlta- ^11- ta-
lie & en G r é c e , pour y recueiilir les loix les plus fages des diíféren-
tes Républiques de ces con t rées , & comment enfuite les Décemvirs 
en formérent un recueil , qui fut affiché, afín que le peuple jugeát 
par lui méme fi ces loix lui convenoient. 

Les Décemvirs firent entrer dans cette colleftion plufieurs des an- D'HERMO 
ciennes ordonnances des Rois, & nous y en retrouvons encoré quel-D0RE' 
ques pnes, entre les divers fragmens qui nous en reítent. Entre 
les loix é t rangéres , qu'ils crurent devoir adopter, celles de SOLÓN, 
ce fage légiflateur d 'Athénes , tinrent le premier rang, comme le re
marque T i TE L I V E ( J ) . Mais en g é n é r a l , ils empruntérent de 

toutes 

( • ' ) Lej*. 2. f. 2. deOrig Jur. ( c ) T). ] . 2. de Or ig . Tur. 
1*3 L ib . 111. pag, 178. {i) L ib . 111. C. 31. 
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4 D E S L O I X R O M A I N E S. 
toutes les Républiques Grecques les lo ix , qui leur parurent convenif 
le mieux a la coníli tution préfente de la République lis furent 
aidés dans ce travail par un certain HERMODORE Ephé í i en , qui 
avoit été exilé de fa patrie pour la méme raifon qui fit bannir ARIS-
TIDE d 'Athénes , parceque fes concitoyens le trouvoient trop honné-
te homme ( i b ) . 11 fe trouva a Rome tout á propos pour donner aux 
Décemvirs rintelligence de ees l o ix , la langue Grecque étant encoré 
fort peu cultivée á Rome dans ce tems-lá. On luí fut tant de gré du 
fecours qu'il leur avoit donné , que la Républ ique , pour reconnoitre 
Tobligation qu'elle lui avoi t , lu i dreífa une ña tue dans la grande pla
ce de Rome ( c ) , honneur bien rare dans ce fiécle-la, & que les Ro-
mains n'auroient eu garde d'accorder á un é t ranger , íi fes fervices 
n'avoient été trés importans. 

I.oíx des I I . Telle eít l'origine des loix des X I I . tables, ainfi nommées des 
X I I . ta- douze chefs principaux, fous lefquels les Décemvirs les rangéren t , ou 

plutót parcequ'ils en remplirent douze tables d'airain, fur lefquelles 
elles furent gravées. I I n'y en eut dabord que d i x , que le peuple 
confirma, en donnant fes íliffrages par Centuries. Les deux autres, 
qui y furent ajoutées depuis, furent confirmées avec les mémes folem-
nités. T i TE L I V E remarque, que dans le nombre infini de l o i x , 
accummulées les unes fur les autres, elles étoient encoré de fon tems 
la fource & le fondement de tout le Droi t Romain, tant public que 
particulier ( á ) . HORACE les apelle des tables qui empéchent de 
pécher {Tabulas pee car e vetantes') ^ ( e ) á caufe de la févérité avec la-
quelle elles puniíTbient les délits. Peribnne n'en fait un plus bel éloge 
que CICERÓN, qui n'héfite pas á préférer cette compilatioii á toutes 
les bibliothéques des Philofophes ( / ) . I I remarque ailleurs, que les 
jeunes gens de fon tems s'apliquoient á aprendre ees loix par coeur ( g ) . 
On trouve dans AULUGELLE une difpute entre lePhilofophe F A V O RI E N 
& le Jurifconfulte CÍECILIUS, OÜ le premier reprend, dans les loix 
des X I I . tables, diverfes chofes qui lui paroifibient trop dures, quer 
d'un autre c ó t é , le dernier s'cfforce d'excufer { h ) . I I nous en re í te 
encoré quelques fragmens répandus dans les écrits des anciens, & 
que quelques Savans ont recueillis & mis en ordre. De tous ees re-
eueils, celui qui eíl le plus exa6l, & qui mérite d'étre préféré á tous 
les autres, eít celui que nous a donné JAQUES GODEFROI. 

Ces loix des X I I . tables fixérent la jurifprudence Romaine & y 
donnérent une forme tout á fait nouvelle. Mais comme tous les éta-
bliífemens humains font fujets á divers inconvéniens, celui-ci ne pou-
voit manquer d'en avoir. D'aiileurs comme l ' intérét particulier trou

ve 

( * ) G e l l . Lrb. X X . C. t . (rf) Lfl j . IÍI . C. 34, 
(/>) D . Leg. 2. §. 4- C icero , Tníc . ( e ) Lib. I I . Ep. 1. 

Ófraeft. L ib . V. C. 36. Strabo L ib . X i V . { / ) De Orat. Lib . I . C. 44. 
b. 642. Budd. ívd PandedL p, 75. { g ) De Leg^. L i b . I , C. (5. 

( O P l i n . L íb ; X X X i V . C. 5.. { h ) L ib . X X . C. í . 
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ve fon compté á éluder les loix , i l fe trouve toujours des gens aíTez 
ingénieux pour leur donner Finterprétation qui convient á leurs 
vues. Les Patriciens, qui étoient les feuls Juriíconfultes, & qui juf-
qu'alors avoient difpofé des loix á leur g r é , s 'attribuérent Finterpré
tation de ce nouveau corps de l o i x , & leur ótérent beaucoup de leur 
u t i l i t é , en introduifant dans les procédures les aftions de la loi & les 
formules, qu'ils avoient grand foin de cacher au peuple. Quand on 
eut établi un P r é t e u r , pour étre le chef de la juílice á Rome, on ne 
lui donna pas le droit de changer ees l o i x , mais feulement d'y fupléer 
dans les cas, auxquels elles n'auroient pas pourvu. Cependant fous 
prétexte de les interpréter & de les é t e n d r e , i l y fit beaucoup de 
changement, & donna encoré á la jurifprudence une forme trés diífé-
rente. C'eíl un fujet auquel je reviendrai tout á Fheure. 

I I I . Outre les loix des X I I . tables, i l fe faifoit encoré de tems á Des loír 
autre d'autres l o i x , felón que la néceílité Fexigeoit, Ces loix étoient P1'0?1'6; 
dreflees par un magií trat , qui les faifoit aprouver par le Sénat, & les ain 1 
propofoit au peuple, qui les rejettoit, ou les confirmoit par fes fuf-
frages; & en ce dernier cas elles devoient encoré étre ratifiées par un 
Sénatus-Confulte. Celles-ci portent par excellence le nom de lo ix , & 
devoient étre confirmées par les fuífrages des Centuries, du moins de-
puis le régne de SERVIUS T U L L I U S . Le Jurifconfulte POMPOÑIUS 
cite quelques loix que ROMULUS fit confirmer par les Curies ( ^ ) ; 
mais depuis que SERVIUS T U L L I U S eut diílribué le Peuple Romain 
en Centuries, ce fut dans ces derniers comices que fe confirmérent 
ordinairement les loix. Elles devoient, comme je Fai d i t , y étre pro-
pofées par un magiítrat fupérieur, & avoir été aprouvées par le Sé
nat I I y a bien de Faparence que les Décemvirs firent entrer 
dans les loix des X I I . tables, avec quelques loix royales, la plupart 
de celles que les Confuís avoient fait confirmer jufqu'á leur tems. 

I V . Les Plébifcites étoient les l o ix , qui étoient propofées par un Des Píé-
Tr ibun du peuple , & confirmées dans les comices, oü le peuple don-bifeites, 
noit fes fuíFrages, felón fa diílribution en Tribus. Ces loix n'avoient 
pas befoin d'étre autorifées par un décret du Sénat. J'ai raporté ailleurs, 
comment les Tribuns du peuple introduifirent cette maniere de re-
cueillir les fuíFrages par Tr ibus , & por térent devant ces comices tou-
tes les afFaires , dont le peuple étoit en droit de prendre connoilfan-
ce en vertu de fa fouveraineté. Les Patriciens foutinrent longtems 
que ces aííemblées étoient illégitimes, & que fi elles pouvoient faire 
quelques réglemens, ils ne regardoient que les P lébéyens , á Fégard 
defquels_ feuls les Tribuns du peuple pouvoient étre confidérés com
me magiftrats, Comme ils refufoient de fe trouver á des aífemblées 
convoquées par un Tr ibun du peuple , ils prétendoient que les réfolu-

tíons 

(*) D . I . 2. I 2. U v Ub> L Q l h pLUTARCi CO^ 

KroL. p. 2*7. 
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tions qui s'y prenoient, n 'é tant aprouvées que d'une partie du peu-
p ie , & méme de la partie la moins conñdérable , puifque les Sánate urs 
& les Patriciens n'y votoient po in t , ne pouvoient avoir la méme for
cé que les autres loix á Tégard de tout le peuple; mais tout au plus 
á l'égard des feuls Plébéyens. Les Patriciens, aprés avoir difputé le 
terrein affez longtems, furent enfin obligés de c é d e r , & aprés l'abo-
l i t ion du décemvira t , les Confuís VALERIUS & HORATIUS firent 
confirmer par les fuffrages des Centuries une l o i , qui ordonnoit que 
tous les citoyens Romains feroient á l'avenir également foumis aux 
Plébifcites Cette lo i fut renouvellée en Tan de Rome 414. & 
le fut encoré pour la t roiñéme fois en 466 ( ^ ) . Depuis ce tems-lá , 
les Plébifcites ont eu la méme forcé que les autres loix ( c ) , n'y 
ayartt plus eu aucune différence par raport á l 'e í fet , mais feulement 
dans la maniere dont l 'un & l'autre fe confirmoient. 

Dífféren- Les principales diíférences entre la loi & le Plébifcite confiílent 
ees entre done i . en ce que la lo i étoit propofée par un magiítrat fupérieur , 
p i í r r ? Ieau lieu Q116 ê Plébifcite étoit toujours propofé par un Tr ibun du peu-

e 1 CIte, pie. 2. Les loix fe confirmoient dans les comices des Centuries, & 
les Plébifcites dans les comices des Tribus. 3. Pour faire confirmer 
une l o i , i l falloit étre autorifé par un décret du Sénat , au lieu que 
les comices des Tribus fe pouvoient convoquer, & qu'on y pouvoit 
prendre des conclufions, fans confulter le Sénat. 4. A u commence-
ment i l y avoit encoré une quatriéme différence, qui confiítoit en ce 
que les Plébifcites ne fe confirmoient que par la partie du peuple a-
pellée Plehs, les Tribuns du peuple, qui convoquoient ees comices, 
n 'étant pas en droit d'y apeller ni les Sénateurs , n i les Patriciens (¿f); 
i% les Patriciens refuíant de fe rendre á des aflemblées convoquées 
par les Tribuns ( e ) . Mais depuis que le droit des Tribuns eut été 
bien é tabl i , & la puiífance légiflative partagée entre les comices des 
Tribus & ceux des Centuries, les Patriciens furent fans doute bien ai-
fes d'exercer leur droit de fuffrage, chacun dans fa Tr ibu . J'ai par
lé ailleurs des formalités, qui s'obfervoient, lorfqu'un magiílrat vou-
loit faire confirmer une lo i . 

Maniéue H fe faifoit alléz fréquemment de nouvelles l o i x , foit pour introdui-
dc défi¿nerre quelque n o u v e a u t é , foit pour abroger une ancienne l o i , foit enfin 
les loix. pour pourvoir a quelque cas, fur lequel les anciennes loix ne ré-

gloient ríen. On en trouve fur toute forte des- fujets. Ces lo ix , de 
méme que les Plébifcites, qui portent auffi la plupart du tems le nom 
de lo ix , fe défignoient par le nom de celui qui en avoit fait la pro-
pofition; comme la loi JEmilia, fi c'avoit été un E M I L I U S qui en 
eút fait la propofition, lex Aurelia, &c. Quelquefois elle portoit le 

nom 

{Ú) DION. Ha!. L ib . Xí . p. 72f. L i v . (O L . 2. §. 8. D . de Ot ig . Jur. 
Lib . [ I L C 55, • ( J ) GFLL. Lib. X V . C. 27. 

(!>) GELL. Lib . X . C, 27. 4. Ind . (O DION. Hal. Lib . I X . p . 59S. L i v , 
de J. N . Gent. k Civ. L i b . I I . C. 56. 
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nom des Confuís, s'ils l'avoient propofée conjointement, comme la 
loi Junm Norham^ propoíee par les Confuís J U N Í us & NORB ANUS ;• 
la loi Pupia Poppcea, Sentía, & c . Quelquefois au nom de l'au-
teur de la loi on ajoutoit ce qui en faifoit le fujet, comme lex F m -
7iia fmnptuariai lex Sempronia de Provinciis; lex Gabinia tabellaría, &c. 
On a encoré quelques unes de ees loix en cntier, & Fon y peut 
vo i r ' l a maniere dont elles fe drellbient, & dans quel ítile elles lont 
concues. Le Préíident BRISSON a recueilli toutes celles qui en par-
t i e / o u en entier, fe font confervées jufqu'á notre tems Ces 
l o i x , aprés avoir été confirmées par le peuple, fe gravoient fur des 
planches de cuivre, & fe portoient au tréfor. 

Elles fe multipliérent bientót de fa^on, qu'elles ne pouvoient qu'a-Lenr grand 
porter de la confufion dans la jurifprudence: ce qui fait diré á T i - n o m b r e . 
TE L I V E , qu'accumulées les unes fur les autres, elles formoient 
de fon tems un amas immenfe; furtout les Plébifcites; car pour les 
loix proprement ainfi dites, ayant befoin d'étre aprouvées par le Sé-
nat , & le Sénat n'aimant pas les innovations, i l s'en faifoit affez ra-
rement de nouvelles. Mais i l ne fe paffoit guéres d 'année, qu'il ne 
fe f i t pluíleurs Plébifcites, chaqué Tr ibun du peuple cherchant á íi-
gnaler par-lá i 'année de fon tribunat. Comme i l y avoit beaucoup 
de ces Plébifcites, qui fe faifoient malgré le Sénat , i l ne faifoit point 
caífer ceux qui lui dépiaifoient, de peur de choquer le peuple, qui 
les avoit confirmes, mais i l les faifoit tomber dans l ' oub l i , en ne les 
faifant point obferver, ce qui lu i étoit facile, étant particuliérement 
établi pour veiller au maintien & á l 'exécution des loix. 

V . Aprés que T I B ERE eut transféré le pouvoir légiílatif des.co-Des Séna-
mices au Sénat , les Sénatus-Confultes prirent la place des loix & destus-Co"'-
Plébifcites. Les Empereurs alors adreílerent eux mémes au Sénat un^1^3, 
difcours, qui contenoit le fujet de la l o i , qifils íbuhaitoient que Ton 
f i t , ou bien ils faifoient lire ce difcours par leur Queñeur (Chicefior 
Candidatus); & i l fe formoit en conféquence un décret du Sénat. Ce 
difcours, foit que l'Empereur le prononcát lui m é m e , foit qu'il le f i t 
lire par fon Que í t eu r , s'apelloit Oratio Principis, & le Jurisconfulte 
GAIUS nomme ce difcours au lieu de la loi ou du Sénatus-Confulte 
m é m e , en difant qu'une chofe a été ordonnée par le difcours de 
l'Empereur MARC AURELE laquelle avoit en e ñ e t été réglée 
par le Sénatus-Confulte, dreífé en conféquence dé la propoñtion faite 
par ce Prince au Sénat. Depuis le régne de T IB ERE les Sénatus-Conful
tes commencérent á avoir forcé de l o i , ce qu'ils n'avoient point eu 
fous la Républ ique, comme i l a déja été remarqué , le pouvoir légiíla
t i f ayant toujours réfidé dans l'aíTemblée du peuple. 

V I . Comme les Sénatus-Confultes n'avoient été fubítitués aux loix Des Or-
confirmées parles fuffrages du peuple aífemblé en comices, que pouH0™™^3 

. lai í íerdf 
reurs. 

( O De Formulis. p. 141. & Jifa (i) Leg. 9. D . ad S. C. TcruúK 
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laiíTer íubíiíler encoré quelques aparences de la Republique, & ac-
corder du moins une ombre d'autorité au Sénat ; des que les Empe-
reurs fentirent leur pouvoir afíez afFermi, ils ne fe mirent plus gué-
res en peine d'obferver ees formalités. Ils décidérent íbuveraine-
ment, tant fur les cas particuliers, que fur le général , & difpoférent 
de tout arbitrairement. Ils cafíerent les anciennes l o i x , en firent de 
nouvelles, donnérent des privi léges, Q U les annulérent á leur fantai-
fie. Enfin le moindre figne de leur volonté commenga á teñir lieu 
de l o i , & par conféquent la jurisprudence devint encoré plus incer-
taine qu'elle ne l'avoit é té . 

! On donne le hom général de referits k leurs ordonnances, mais i l 
en faut diílinguer de trois fortes. i . Celles de la premiére forte fe 
nomment épitres (epiflol^ ., foit que l'Empereur repondit á un ma-
gi í l ra t , qui le confultoit fur quelque cas particulier; foit qu'il apoin-
tá t la fuplique ou la requéte de quelque particulier, qui lu i deman-
doit une grace. 2. Secondement lorfque les Empereurs, aprés avoir 
pris eux mémes connoiíTance d'une caufe, pronon9oient l 'arrét ou la 
fentence , cela s'apelloit déc re t , qu'on donnoit aufli aux autres fen-
tences. des magiñrats. 3. Enfin ils faiíbient fouvent de nouvelles 
lo ix , auxquelles on donnoit le nom d'édit , ou de coníl i tution. On 
peut confulter lá-deíTus les Jurisconfultes 11 fuffit, quant á mon 
fujet, de remarquer qu'en général on donnoit le nom de loix á ees 
différentes fortes d'ordonnances, quoique dans le fond i l n'y ait que 
la derniére forte qui mérite ce nom. Celles de la premiére forte ne 
le méri tent aífurément pas, puifqu'elles ne décidoient que fur des cas 
particuliers, & qu'il eíl á préfumer que les Empereurs eux mémes 
ne vouloient pas qu'elles fuirent apliquées á tous les cas femblables. 
On peut voir divers exemples de cette forte de referits dans les ré-
ponfes de X R A J A N á P L I N E lejeune, de méme que dans le Code & 
dans le Digcfte 

Toutes ees ordonnances eurent depuis également forcé de lo ix , & 
fuccédérent aux Sénatus-Confultes , comrae les Sénatus-Confultes a-
voient fuccédé aux loix & aux Plébifcites, confirmés par les fuífrages 
du peuple. Les Empereurs s'étoient arrogé infenñblement le pouvoir 
d'ordonner de tout par eux m é m e s , ou avec leur confeil , compofé 
de quelques Sénateurs , & des plus hábiles Jurisconfultes ( c ) . Per-

fonne 

{ a ) GRAVINA de ortu & progr. Jur, nat. ADRIEN fui le premier qui les fit 
Ci^'. C X X . publier en fon propre & privé nom. Ce-

{ h ) Vid . Lejf. 9. D . de Lege Rhodia. pendant i l ne décidoit de r ien, qu'aprés a-
BRIGSON. de Formul. p. 292, voir fait débattre les matiéres dans fon 

(c) AUGUSTE s'étoit déjá formé un con- confeil, compofé des plus hábiles Juriscon-
f c i l , avec lequel i l préparoit les aíFaires, fultes & des rnembres les plus illuñres du 
avant de Ies porter devant le Sénat. Mais Sénat. T I T E ANTONIN & MARC AURELE 
i l n'ordonnoit de rien de fon chef, & les fuívirent fon exemple, & j ' a i remarqué 
ordonnances fe publioient au nom du Se- ci-deíTus que le confeil d'ALEXANDRE SE-

VÉRE 
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íbnne n'ofa s'opofer á leurs vo lon té s , qui commencérent á teñir Jieu 
de loix (¿z). Le premier, qui fe foit arrogé ce droit de décider de tout 
d'ime maniere arbitraire, a été l'Empereur A D R I E N ; du moins les 
plus anciens re íc r i t s , qui nous re í tent dans le Code, íbnt de lu i . Ce-
pendant fes fucceíTeurs T I T E A N T O N I N & MARC AURELE nelaif-
férent pas de continuer á confulter le Séna t , & á faire dreífer des 
Sénatus-Confultes en conféquence. Mais aprés leurs régnes , i l n'en 
eíl plus fait mention, & les Empereurs fuivans décidérent fouverai-
nement de tout. 

Les principales parties du droit civil font done les loix des X I L 
tables, les loix proprement ainíi dites, les Plébifcites, les Sénatus-
Confultes , & les ordonnances des Empereurs. I I y faut ajouter les 
édits des P r é t e u r s , & les décilions des Jurifconfultes; les premiers 
par l'ordre de l'Empereur A D R I E N , & les derniéres , par une lo i 
de J U S T I N I E N , ont pris forcé de l o i , & forment a6lueilement la 
partie la plus coníidérable du droit civiL 

V I L J'ai parlé ailleurs de l'orígine & des fonctions de la pré ture . D es édits 
On peut fe rapeller que j ' a i dit que le Préteur de la ville étoit ledes Prt> 
chef de la juítice civi le: qu'il y avoit un autre Préteur établi pourteuis* 
rendre la juílice aux ét rangers , & pour juger les procés qui furve-
noient entr'eux & un citoyen Romain. Enfin qu'il y avoit encoré 
plufieurs autres P r é t e u r s , qui préfidoient aux différens tribunaux, é-
tablis par les loix pour connoitre du cfiminel. J'y ai parlé auffi des 
édits du Préteur de la v i l l e , mais je me fuis refervé á traiter ici avec 
plus d'étendue de ce qui concerne ees édits. 

I I y a bien de l'aparence que tous les magiftrats en général étoient Tous Ies 
en droit de publier des édits fur les chofes qui étoient du reífort de "«s^rats 
leurs charges, & que ce droit n'apartenoit pas exclufivement au Pré- ¿ r o i t " ^ 1 1 
teur de la v i l l e , comme quelques Savans l'ont cru. CICERÓN par-publier 
l e , en deux endroits, des édits qu'avoient propofés les Confuís , & des édits. 
les Tribuns du peuple J'ai parlé ailleurs de l'édit des Cenfeurs 
L I C I N I U S CRASSUS & D O M I T I U S AHENOBARBUS, q u ' A u L u -
GELLE raporte en entier ( c ) , P L I N E l'ancien parle auíli d'édits 
des Cenfeurs concernant le luxe ( á ) . VALERE MÁXIME parle d'un 
édit du colJége des Augures ( e ) ; & i l y a bien de l'aparence que le 
coUege des Pontifes, & les autres colléges de P r é t r e s , étoient en 
droit d'en publier de méme fur les différentes affaires de leur dépar-
tement. I I eít encoré tres aparent, que tous les magiílrats ayant 

droit 

VÉRE étoit compofé de vingt Jurisconfultes (a ) ULPIAN. Leg. pr. D, de conílitut. 
& de cinquante Sénatears. Ainfi Ies or- Princ. 
donnances fe publiérent depuis ADRIEN au ( é ) Auél. ad HEREN. Lib . I I . C. 13. 
nom de rl.mpereur; mais elles avoient é- Pro SEXT C 14. 
te examinées dans le confeil p r i v é , qui ( c ) L i b . XV- C. t . 
reprefentoit le Sénat. ( d ) Lib X1IL C. 3. L i b . XIV. C. 14. 

( c ) L i b . V Ü I . C. 2. N . i . 
Tome I I . g 
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droit de propofer des édi ts , tous les Preteurs, & non le feul Pré teur 
de la v i l l e , pouvoient en publier pour régler les p rocédures , qui é-
toient du relfort de leur tribunal. Mais comme les édits du Pré teur 
de la v i l l e , & ceux des Ediles, contenoient des réglemens fur des 
cas qui arrivoient journellement, & qu'ils formérent depuis une par-
tie coníidérable du droit c i v i l , cela eíl caufe qu'ils font devenus 
beaucoup plus fameux. D'ailleurs les réglemens de ees magiítrats 
n 'é tendoient pas leur validité au-delá de l 'année qu'ils étoient en 
charge. 

Les édits I I en é to i t , k la v é r i t é , de méme des édits des Preteurs & des E-
des Pré- diles. Mais comme les réglemens , qu'ils faifoient dans leurs é d i t s , 
^.r^s& ^ étoient d'un ufage continuel, leurs fucceíTeurs en transféroient une 
importans8 gran^e partie dans leurs npuveaux éd i t s , & par-lá leur donnoient, 
que ceux en quelque forte, une forme c o n ñ a n t e ; au lien que les édits des 
des autres autres magiftrats n 'é toient aplicables qu'a certains cas extraordinaires , & 
jnagifírats. fe renouvelloient rarement par leurs fucceíTeurs. On ne peut douter 

que le Préteur étranger ne propofát fes éd i t s , de méme que les au
tres magiílrats, puifque V A L K R E MÁXIME raporte celui de CN. 
CORNELIUS HISPALLUS, qui fut Préteur étranger en l'an de Ro-
me 614. I I ordonnoit par cet édit a tous les Chaldéens, ou difeurs 
de bonne avanture, de fortir de Rome & de T l t a l i e , dans l'efpace 
de dix jours Mais ce réglement eíl a peu prés de la méme natu-
re que celui des autres magiftrats, & ne pourvoyoit qu'á un cas parti-
culier. Cependant i l y a bien de l'aparence que le. Préteur é t ranger , 
de méme que celui/de la v i l l e , fe fixoit á lui méme dans l 'édit , qu'il 
publioit en entrant en charge, certains principes d 'équi té , qu'il fe 
propofoit de fuivre pendant le cours de l ' année , dans l'adminiílration 
de la juftice. C'eíl ce qui paroit évident par une lettre de CICE
RÓN, adreílee au Préteur é t r ange r , oü le íbllicitant en faveur d'un 
de fes amis, i l ajoute, que c'eíl fans exiger qu'il s'écarte des regles 
qu'il s 'étoit preferites dans fon édit Ces édits doivent avoir 
pris une forme confiante k peu prés dans le méme tems que ceux des 
Pré . eurs de la v i l l e ; & les Jurifconfultes commencérent de méme á 
les enrichir de leurs commentaires. U L P I E N cite le Livre X X X . du 
commentaire de LABEON fur l'édit du Pré teur étranger ( ¿ r ) . 

Surtout Comme le Pré teur de la ville étoit particuliérement étabii pour le 
celui du maintien des l o i x , & qu'il étoit le chef de la juftice civi le , les édits , 
f réiliur de ^ u p u b ü o i t , étoient d'une toute autre importance, & intérefíbient 
a V1 ^ plus particuliérement tous les citoyens Romains. C'eíl pourquoi ils 

font de venus beaucoup plus fameux, & d'un ufage beaucoup plus gé-
néral dans la jurifprudence, que les édits des autres magiftrats, qu i , 
comme je Tai d i t , ne concernoient que des cas extraordinaires, & ne 

for-

(«0 L ib . I . C. 3. N . 2. ( 0 Leg. 9. §. 4 . D , de Dolo mal. 
(¿Ó Ad Fara. L ib . X l l í . Ep. 
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f o m é r e n t jamáis de régles conftantes de droit ( > ) . Le Pré teur de 
la ville en entrant en charge, montoit á la tribune aux harangues, 
& dans'un di ícours , qu'il adrefíbit au peuple, 11 luí déclaroit , fur 
quels principes de droit i l avoit deflein de fe régler dans radminiftra-
t ion de la juítice pendant le cours de l ' année , & lui expofoit la ma
niere dont i l avoit dreíTé fon édit Aprés quoi i l prétoi t le fer-
ment ordinaire de tous les magiítrats. 

Ces édits n'avoient forcé de lo i qu'auffi longtems que le Préteur Ces édits 
étoit en charge, & fon fucceíFeur pouvoit y faire tels changemens re c.han' 
qu'il jugeoit a propos; d'oü vient que CICERÓN apelle l'édit du P f é - f ^ k s 
teur une loi annuelle Qlex annua^) ( c ) . Ce n'eíl pas tout , le Fréteaf ans,&mS-
lui m é m e , dans le cours de l ' année , y faifoit de fréquens changemens. me oocl-
I I dérogeoit aífez fouvent á fon édit général par des édits particuliers, ^ansl'a^ 
qui ne devoient étre aplicables qu'au cas p ré fen t , qui y avoit donné née. 
l i eu , fans devoir étre étendus á d'autres cas femblables. Cette licen-
ce des Préteurs fut la fource d'une infinité de fentences injuí les , & 
donna occafion á un P r é t e u r , plus attaché á la juftice & á l'équité que 
les autres, d'inférer dans fon é d i t , „ qu'á l'avenir chacun feroit jugé 
„ fur les principes, fur lefquels i l auroit jugé les autres" (Qiiod quif-
que juris in alterum Jlatuerit ^ eodem & ipfe utatur^) ( ^ ) . De forte qu'un 
particulier, s'il fe trouvoit lézé par la fentence d'un magi í t ra t , pou
voit l'apeller en juítice aprés qu'il étoit forti de charge, & demander 
que le magiílrat fút jugé fur les mémes principes, fur lefquels i l l'a-
voit condamné. Ainfi les P r é t e u r s , bien loin de s'en teñir aux regles, 
qu'ils s'étoient préfcrites eux m é m e s , au commencement de l ' année , 
varioient trés fouvent, & par-la aportoient beaucoup de défordres 
dans l'adminiftration de la juftice. Des l'an de Rome 586. íi tant eíl 
que l'on puilfe faire quelque fond fur un monument, qui porte bien 
des marques de fupofition ( e ) , i l fe fit un Sénatus-Confulte, qui or-
donnoit aux Préteurs de fe conformer, pendant toute l 'année , a 
l'édit qu'ils avoient publié en entrant en charge. Si ce Sénatus-Con
fulte eíl vér i tab le , i l eíl du moins certain qu'il n'eut que peu d'effet, 
& que les Préteurs cont inuérent á adminiílrer la juílice d'une maniére 
fort arbitraire, comme cela fe voit par les variations que CICERÓN 
reproche á V E R R É S , pendant l 'année de fa pré ture . D I O N CAS-
SI us témoigne exprelfément , qu'il étoit bien rare qu'ils s'en tiníTent 
pendant toute l'année aux regles qu'ils s'étoient préfcrites dans leurs 
édi ts , & que leurs fentences étoient la plupart du tems diclées par 
leurs paííions ( / ) . 

Enfin 

(/») Une autre raifon qu'il eí> peu faít ( í ) Crc. de Fin. L ib . I I . C. 22. 
mentíon de l'édit du Préteur étranger dans ( c ) \r\ VERR. L i b . L C. 4a. 
le Dige í icc ' c f t qu'il devint inuti le, ou du ( í i ) Vid . Dig . L ib . I I . T i t I I . 
moins de trés peu d'ufage, depuis que CA- ( C ) PIGH. Ad A n . 586. CL. WESSEL. 
RACALLA eut accordé le droit de bourgeoi- Probab. C. 30. 
íie Romaine á tous Ies habitans de TEra- ( / ) Lib. X X X V I . p. 21. 
pire Romain. 
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C e q u í f u t Enfin en Tan 686. de Rome, C. CORNELIUS, Tr ibun du peuple, 
d̂ ej1adljo¡ tacha d'arréter cette licence des P r é t e u r s , en faifant confirmer une 
CÍPÍÍL?1 l o i , qui ordonnoit au Préteur de faire d ro i t , pendant tout ]e cours 

de l 'année, fuivant l'édit qu'il avoit propofé , en entrant en chárge , 
& i l leur fut défendu de s'en écarter a l'avenir dans leurs arréts 
Le Sénat n'oía s'opofer ouvertement á la confirmation de cette l o i , 
quoiqu'elle déplút fort a pluñeurs de fes membres, qui trouvoient 
leur compte a pouvoir ainíi changer les l o i x , & les éluder á leur gré . 
I I fe pourroit que les plaintes du peuple, fur les injuílices & les varia-
tions des P ré t eu r s , euíFent obligé le Sénat de faire le Sénatus-Confuí-
t e , dont je viens de parler, & qui ordonnoit la méme chofe que la 
lo i Cornelia. I I fut fuffifant alors pour apaifer les murmures du peu
ple ; mais le Sénat négligea de le faire exécu te r , & fut méme trés 
mauvais gré au Tr ibun d'en avoir fait une l o i , quelque juíle qu'elle 
fút. En cela on peut reconnoitre un principe conítant de cette com-
pagnie , qui n'aimoit point á voir limiter le pouvoir de fes ma-
giftrats, n i á voir redreífer les injuílices qu'ils pouvoient commettre , 
tant á l'égard des citoyens que des fujets de l'Empire Romain. E n 
quoi le Sénat paroit n'avoir jamáis eu d'autres vues, que d'accoutumer 
le refte des citoyens a la dépendance , & á tout íbuffrir de, fes fupé-
rieurs. 

lis adop- ' Depuis la lo i Cornelia, les édits des Préteurs prirent une forme 
toient en plus fíxe & plus durable, puifqu'il ne fut plus permis d'y faire de 
pame jes changement dans le cours de Tamiée, Cependant le Préteur de Tan-
kurs pré- n^e lüivante n 'étoit point obligé de fe conformer á l'édit de fon pré-
déceíTcurs. déceíTeur. 11 en adoptoit, á la vé r i t é , ordinairement une partie , qu'il 

faifoit entrer dans fon nouvel é d i t , & cette partie s'apelloit edihum 
tralatitium ( ¿ ) . Ce qu'il y changeoit, ou ajoutoit s'apelloit edictum 
nomim. On donnoit le nom d'édit perpétuel á ees régiemens des 
P r é t e u r s , bien qu'ils ne fubfiítaíTent que pendant l 'année. Mais com-
me les Préteurs étoient aítreints á s'y conformer durant le tems de 
leur adminiítration, on leur donna ce n o m , qu'ils n'ont proprement 
méri té que depuis la compilation faite par ordre d ' A ü R i E N , & á la
que He cet Erapereur donna forcé de lo i . Bien que ce ne foit qu'a-
lors que l'adminiftration de la juftice ait pris une forme bien conílan-
te , cependant elle avoit deja quelque chofe de plus fíxe & de plus 
reglé depuis la loi Cornelia, & la jurisprudence Romaine avoit beau-
coup changé de face. Les plus fameux Jurifconfultes avoient com-
mencé á faire des commentaires fur les édits des Pré teurs , & i l nous 
refte encoré , dans le Dige í te , divers fragmens de ceux de SERVIUS 
SULPICIUS, d ' O F i L i u s , &c. La jeune noblefle, qui jufqu'alors 
avoit commencé l 'étude de la jurisprudence par les loix des X I I . ta-

bles 5 

{ a ) D io Cass. ib. ASCON Argum. COR- { h ) C íe . ID V£RR. L ib . I , C. 44. & 4f, 
KEL p. 123. 

UNED



D E S L O I X R O M A I N E S. 15 

bles, qu'elle aprenoit par coeur , la commenca d-epuis par les édits 
des Préteurs ( a ) . 

I I faut bien remarquer que les Préteurs n'avoient pas été etablis Les Pré-
pour faire de nouvelles lo ix , mais feulement pour faire exécuter cel-yurs rea
les qui fubfiftoient. lis devoient fe conformer daus leurs arréts aux - ^ - " J £ l u 
loix des XIÍ- tables, corps de loix aprouvé par le peuple, & felón ne maníé-
lequel i l vouloit écre jugé. Comme ees loix ne pouvoient avoir pour- re fort ar-
vu k tous les cas, i l étoit en quelque forte permis aux Préteurs d'y^"*11'6* 
fupléer, par leurs édi ts , & comme, en bien des cas, ees loix pa-
roiffoient trop rigoureufes, ils en tempéroient la rigueur par ce que 
leur diéloit l 'équité. Quelquefois i l n 'étoi t pas bien clair, íi la loi 
étoit aplicable au cas pré fen t , ou le fens en étoit obfeur. Dans ees 
différens cas, les Préteurs pronoi^oient fuivant que la raifon & l'équi
té paroiíToient le leur di6ler. Mais fous ce p r é t e x t e , ils pouvoient 
tourner les loix & les changer a leur fantaifie, & ne s'y conformoient 
qu'autant qu'ils le vouloient bien. C'eíl ce que D I O N CASSIUS té-
moigne clairement. „ Les P ré t eu r s , d i t - i l , ne fuivoient point , dans 
„ leurs décifions, les loix qui régloient les contraéis , & ne fe con-
5j formoient point au droit écrit. Ils changeoient les lo ix , ou les ac-
„ commodoient aux cas qui fe préfentoient , felón que le leur diétoit 
„ leur caprice, tantót pour favorifer l ' un , tantót pour faire perdre 
5, une caufe á un autre" C'eíl ce dont on peut trouver divers 
exemples dans le plaidoyer de CICERÓN contre VERRES, OÜ l 'on 
voit que ce magiílrat avoit exercé la juílice de la maniere la plus ar-
bitraire, & avoit commis les injuílices les plus manifeíles ( c ) . 

A i n f i , fans annuler les loix des X I I . tables, ils ne les fuivoientComment 
qu'autant qu'ils vouloient , & les éludoient par diverfes fubt i l i tés , i l sé ln-
q u i , felón eux, étoient fondées fur l 'équité. 1. Par une fiélion, ils do.ient Ieg 
fupofoient que la prefeription avoit lieu par raport á une chofe, 
quoique le tems preferit par la loi ne fút pas encoré écoulé ; & par 
cette fubtil i té, ils ajugeoient á une des parties la poffeílion d'une 
chofe, dont elle eút été f ruf l rée , fi l 'on fe fút conformé á la lettre 
de la lo i . A u contraire, le Préteur fupofoit quelquefois que la 
prefeription n'avoit pas lieu dans un cas, o ü , felón la l o i , elle de-
voit avoir lieu ( á ) . a. Ils éludoient encoré les loix par de nouveaux 
termes qu'ils introduifoient dans le barrean. Par exemple, fi la lo i 
excluoit une perfonne de l 'hérédi té , le Préteur fans lui ajuger l'hé-
r é d i t é , lu i donnoit la poíTeífion (bonorum pojjejjio}^ quoique dans le 
fond ce fút la méme chofe que s'il lui eút ajugé l 'hérédi té , & que 
le Préteur ne fe fervít d'un autre terme, que pour ne pas renverfer 
la loi d'une maniere trop vifíble. 3. Si la loi donnoit aft ion, le 

Pré-

M . de Lrgír. L ib . I . C . 6 . L ib . I I . ( O Jn VEKR L ib . I . C. 42, & fcqq. 

( 0 Lib. X X X V I . p. at . D . babil. Lib. I I I . C. 12, 
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Preteur admettoit le demandeur á l ' intenter; mais i l accordoit au 
défendeur une exception, qui rendoit Faélion nulle. 4. ¡Enfin par 
les reílitutions en entier, qu'il accordoit en différentes occafions, i l 
cafíbit les fentences, qui avoient été rendues, & renverfoit les loix. 
Ainíi les P r é t e u r s , fans étre revétus du pouvoir légiílatif, t rouvéren t 
l'art de changer les anciennes l o i x , & d'en introduire de nouvelles fe-
Ion leur caprice. Cependant i l faut avouer qu'une partie de ees dé-
cifions étoient fondées fur l 'équi té; mais auffi, fous pretexte d'adou-
cir ce que la lo i avoit de trop dur , ou de pourvoir á des cas fur lef-
quels elle n'avoit ríen décidé, ils introduifirent beaucoup de nouveau-
tés dans la jurisprudence. Comme pluíleurs Préteurs s'acquirent, dans 
radminiftration de leur charge, une réputation de juílice & d 'équi té , 
les nouveautés , qu'ils avoient introduites, méri térent l'aprobation du 
peuple, furent adoptées par leurs fuccefíeurs, qui les firent entrer 
dans leurs édi ts , & elles prirent forcé de lo i par l'ufage & par un 
confentement tacite. 

La plupart des P ré t eu r s , en dreíTant leurs édi ts , prenoient les avis 
des plus hábiles Jurilconfultes, & adoptoient tant les décifions de 
leurs prédécefíeurs, que celles des plus fameux Jurifconfultes. I I y 
a méme quelques Savans, qui prétendent qu'ils prenoient auffi confeil 
des Tribuns du peuple, pour la cor^pofition de leurs édits Ils 
apuient cette opinión fur un paíTage de CICERÓN, qui ne me paroit 
y avoir aucun raport. I I n'y eíl point du tout parlé de Fédit du Pre
teur , mais feulement' de régler un cas fort embarraffant du commun 
avis des Préteurs & des Tribuns du peuple Encoré ne font-ce 
pas les Préteurs qui confultent les Tr ibuns, mais les Tribuns qui con
fuí ten t les Pré teurs ; de forte que cela ne peut avoir aucun raport avec 
l'édit du Pré teur . Les Ediles, de méme que les P r é t e u r s , avoient 
le droit de propofer des édi ts , contenant divers réglemens fur les 
chofes qui étoient de leur département. J'en ai p a r l é , en traitant de 
leurs fonftions. 

Ces édits Ce fut de tous ees édits , réunis en un corps, 011 p lutót de tou-
forment tes les décifions les plus équitables qu'ils contenoient, que l'Empereur 
TelieT ^ D R I E N ftmna l'édit pe rpé tue l , qui roérita ce titre avec plus de juf-
droi^ho- tice Q110 les précédens. C'eíl la colleftion de ces éd i t s , qui forme 
iioraire. ce qu'on apelle le droit honoraire, parcequ'il émanoit des magiftrats. 

Ce ne fut auffi proprement qu'aprés avoir été autorifé par cet Empe-
reur , que ce droit honoraire prit forcé de l o i ; au lieu qu'auparavant 
fes déciíions n 'étoient recues que par un confentement tacite. 

Des déci- V I I I . Les décifions des Jurifconfultes font une partie trés confidé-
fíons des rabie du droit Romain. Quoique , dans leur origine , elles n'ayent 
Juriscon- été coníidérces que comme de fimples opinions de t héo r i e , auxquel-

les 

( a ) WICLING Lea . Jur, Civ Lib . I I . ( ¿ ) De Offic. Lib. I I I . C. 20. 
C. 28. HEINECC, Ant. Rom. L i b . I . T i t . 
11. 5 23, Not . 
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les les Tuges n 'é toient foumis, qu'autant qu'ils le trouvoient k propos, 
elles ne laiiPerent pas d'étre toujours de grand poids k Rome, par la 
brande conñdération oü y étoient les Junfconfultes, qui écoient 
touiours les perfonnes les plus diíbnguées de la République. 

felón l 'inílitution de ROMULUS, les Patriciens étoient les feuls quidérés á 
fuíTent admis aux dignités, & aux facerdoces , donttous les Plébéyens Rome» 
étoient exclus. Pour former quelque liaifon entre ees deux ordres, 
i l voulut que les Plébéyens fe cholfiífent despatrons, ou proteóleurs , 
entre les Patriciens. On a pu voir dans cet endroit les devoirs réci-
proques des patrons & des cliens, dont un des principaux é to i t , que 
les patrons devoient fe charger des p rocés , qui furvenoient k leurs 
cliens, les infhruire des l o i x , & plaider eux mémes leurs caufes. I I 
falloit pour cet effet que les patrons fiífent une étude particuliére de 
la jurifprudence. Auíli paroit-il que le reíle des citoyens en venoient 
puifer la connoilfance chez eux , & qu'il n'y av^oit au commencement 
que les feuls Patriciens qui cultivafTent cette feience. Comme i l n'y 
avoit rien de plus honorable pour un Patricien que de s'attacher un 
grand nombre de cliens, chacun táchoit de s'en former; & i l n'y a-
voit point de moyen plus fúr d'y réuífir, que d'étre bon Jurisconfulte, 
afin de pouvoir les aider dans les procés qui leur furvenoient. Les 
Grands de Rome fe piquoient done d'avoir tous les matins, dans 
leur antichambre, un grand nombre de cliens, qui venoient leur fai-
re la cour, & les confulter fur les affaires qui leur furvenoient. 
Leur porte étoit ouverte á tout le monde, comme le dit HORA CE. 

Roma diu dulce fui t & folemne, reclufa 
Mane domo vigilare, clienti promere jura 

Le Poete fait fentir ailleurs, combien cette profeífion étoit pénible , 
puifque, des le point du jou r , i l falloit qu'ils fuíTent préts á repondré 
á ceux qui venoient les confulter. 

Agricolam laudat juris legumque peritus > 
Sub galli cantum confultor ubi oftia pulfat 

Pour donner plus de relief á leurs reponfes, i l femble qu'ils ne les 
rendoient que de deífus mre efpéce de t r o n é , ou de tribunal, com
me des oracles facrés. Aprés avoir inftruit ceux qui les interrogeoient, 
ils fe rendoient au Sénat , ou au barrean, environnés de ce corteje 
de cliens, qui les y accompagnoit, & les ramenoit enfuite chez eux. 

Tpu-

(«) Lib. I I . Ep. I . vs. 103. ( í ) Lib. L Sat. I . vs. 9. 
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Toutes ees cérémonies font tres agréablement décrites par T I B U L -
L E , qui fur le modele de ees écoles de jurisprudence, vouloit en é-
tablir une de galanterie. „ Que les amans malheureux, d i t - i l , vien-
„ nent me confulter, ma porte eít ouverte á tout le monde. I I 
„ viendra un tems que donnant des le^ns d'amour, je me rendrai 
„ chez moi accompagné d'un nombreux cortége de jeuneíTe. 

M e , qui fpermntur, amantes 
Confultant: cunttis janua nojira patet. 
Tempus erit, quum me Veneris prtscepta ferentem / 
Deducat juvemm fedula turba domum 

L'établiiTe- Dans les premiers tems les Plébéyens ne choiíiííbient leurs patrons 
ment des qu'entre les Patriciens, qui auíli étoient les feuls Jurisconfultes. l is 
YIX dehi m^rent tout en oeuv1*6 Pour conferver cette prérogat ive , aprés que 
fkit quei-8^e gouvernement républicain eut été fubílitué au monarchique. l is 
que breche firent, au commencement de la République, un recueil des loix roya-
á i e u r a u - les , dont ils cachérent avec foin la connoiíTance au peuple, afin de 
t o m é . £-e renc i re p iu s néceiraires. C'étoit chez eux qu'il falloit venir puifer 

la connoiffance des lo ix , & c'étoit eux qui en étoient les interpretes. 
Ils étoient les Juges, & étoient auíli les Avocats; de forte qu'ils difpo-
foient de la juítice d'une maniere tout k fait arbitraire, & étoient 
toujours maitres de faire gagner une caufe, ou de la faire perdre, 
quand ils vouloient. Les Tribuns du peuple demandérent qu'on éta-
b l i t des l o i x , qui fuíTent foumifes á l'examen du peuple, dont i l pü t 
s'inílruire quand i l voudroit , & auxquelles les magiítrats fuíTent obli-
gés de fe conformer dans leurs arréts. Rien n'étoit plus j u í t e ; cepen-
dant le Sénat & les Patriciens, en pofíeIlion de décider de tou t , fe-
Ion leurs caprices, ne purent fe réfoudre qu'avec bien de la peine, 
á fe laiífer dépouiller de cet avantage. Enfin les Tribuns du peuple 
les obligérent de céder , & de conléntir á rétabiiíTement des loix des 
X I I . tables. 

lis inven- $1 ees nouvelles lo ix , qui étoient expofées publiquement á la le6hi-
tent les re du peuple , firent quelque breche á la confidération, oü étoient 
formules les Jurisconfultes, ils furent, d'un autre c ó t é , fe ménager une ref-
dons dé la ̂ ource' ^ ^eur con^erva en partie l'afcendant qu'ils avoient eu fur 
i o i . le peuple, lorfqu'ils étoient les feuls dépoütaires de la connoiíTance 

des loix. lis s'en refervérent l ' in terprétat ion, & introduií i rent , dans 
les procédures , certains aéles & certaines formules, qu'il falloit que 
les parties obiervaífent avec toute l'attention poífible, & celle des 
parties, qui négiigeoit la moindre de ees formalités , perdoit fa cau
fe Ces a&es, nommés aétes légitimes, ou de la loi Qafóus legi-

t i m i ) , 

{ a ) L ib . I . E l . ÍV. vs. 77. & Civ. $. L X X I X . BRISSON. Ant . Seled. 
[h) Vide GSAVIK. de Jur. Nat, Gent. L ib . I V . C. ¿o . 

& 
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fmiO) a caufe qu'on prétendoit qu'ils étoient fondés fur la Joi 
des X I I . tables , ou plutót parceque les Jurifconfultes les en dé-
rivoient par des conféquences , avoient ceci de particulier: i . qu'ils 
devoient fe faire d'une maniere íblemnelle , en préfence du Juge: 
2. qu'on ne pouvoit les faire fous condition, ni á terme : 3. qu'il 
fálloit qu'ils fe fifíent tout d'une fuite , & que s'il s'y trouvoit 
quelque défaut , 011 perdoit la caufe, fans pouvoir y revenir., & 
fans pouvoir les renouveller. 4. qu'ils ne pouvoient fe faire par Pro-
cureur. 

I I ne fe pouvoit pas que dans une compilation, telle que l 'étoit Qu'ils tíea. 
celle des loix des X I I . tables, i l ne fe t rouvát bien des endroits obf- "erit fcrt 
curs & fufceptibles de divers fens. I I ne fe pouvoit pas non plus cachfíes' 
que les décifions, qu'elles renfermoient, fuíTent aplicables á tous les 
cas qui fe préfentoient. Les Jurifconfultes travaillérent done á é-
claircir les endroits obfeurs, & á expliquer ce qui pouvoit étre íuf-
ceptible de plus d'un fens. lis reílreignoient la difpofition de la l o i , 
loríqu'elle paroiffoit trop vague; ou l 'étendoient aux cas qu'elle pa-
roiífoit avoir omis. Souvent auffi ils en adouciífoient la rigueur par 
un tempérament d 'équi té ; mais, fous ees p ré t ex tes , ils introduifi-
rent dans les procédures diverfes fubtilités, fans la connoiífance def-
quelles l'intelligence des loix devenoit abfolument inutile. D u moins 
aucun particulier ne pouvoit-il pourfuivre fon droit en ju í l i ce , qu'il 
ne fe fút bien fait inílrüire par un Jurifconfulte. Ainíl pour repren-
dre l'afcendant qu'ils avoient eu fur le peuple , avant rétabliífe-
ment des loix des X I I . tables, les Jurifconfultes inventérent les ac
res fimboliques & les - formules , dont je viens de parler, dont ils 
le réfervérent le fecret. Pour en dérober encoré mieux la con-
noiíTance au peuple , ils ne les exprimoient que par des chiffres, 
dont i l étoit impoíTible de trouver la cié , qu'on n 'eút été initié 
dans leurs miftéres. Outre cela ils fe réfervoient encoré á eux feuls 
la connoiífance des faites, ou du calendrier, de forte que le peu
ple ne pouvoifc favoir que d'eux quels étoient les jours judiciaires. 
Par ce moyen ils exer^oient fur les Plébéyens á peu prés le. me me 
empire qu'ils avoient exercé avant l'établiíTement des loix des X I I , 
tables. 

Enfin F L A V I U S , qui avoit été fécretaire d ' A p p i u s CL AUDIUS , FLjmus 
furnommé depuis l'aveugle, Patricien , qui s'étoit vú revétu des pre- les divul-
miéres dignités de l 'Etat , & qui étoit un des plus fameux Jurifcon- Suc' 
fultes de fon tems: F L A V I U S , dis-je, qui avoit dreífé fous lu i 
un recueil de ees formules, les publia avec les faites, & la cié des 
chiffres; & par-lá mit le peuple au fait de diverfes chofes, qui l'avoient 
tenu jufqu'alors dans une entiére dépendance des Jurifconfultes, ou plu-
tót des Patriciens, qui étoient encoré les feuls Jurifconfultes. Cela 
nrriva vers l'an de Rome 440. Ce recueil prit le nom de F L A V I U S , 
& fut nommé Jus FLaviannm, Le peuple en fut fi bon gré á F L A V I U S , 
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que peu de tems ap ré s , malgré les cabales de la noblef íe , i l l'éleva ^ 
la dignité d'Edile curule ( a ) . 

Les Patriciens, voyant combien cette publication des faíles & des 
formules portoit de préjudice á leur a u t o r i t é , travaillérent dabord k 
inventer de npuvelles formules, & á les cacher fous des chiffres plus 
diíEciles que les premiers. Cet artífice fut encoré rendu va in , & un peu 
plus d'un fiécle aprés F L A V I U S , SEXTUS ÍELIUS PÍETUS CATUS 
divulgua encoré ees nouvelles formules, & cette nouvelle colleftion 
pri t le nom de Jus JElianum P L I N E , C I C E R Ó N , & EN-
NIUS parlent avec de grands éloges de cet ^ELIUS P Í E T U S , & com-
me du plus grand Juriíconfulte de fon tems. Quoiqu'il en f o i t , les 
Jurifconlultes, voyant les miítéres de leur feience mis au jour , ne 
s'amuférent plus á chercher á les cacher fous de nouveaux chiffres, 
dont tó t ou tard on leur déroboit le fecret. Depuis ce tems-lá i l fut 
permis á tous ceux qui vouloient s'apliquer á l 'étude du dro i t , & qui 
avoient aífez de génie pour y faire des progrés , de s'ériger en Jurif-
confultes. I I nous reíte encoré quelques unes de ees formules , que 
le Préfident BRISSON a recueillies avec un travail infini. Nous a-
vons de méme un recueil d'une grande parné des chiffres dont les 
anciens Romains fe fervoient, & que GRUTER a placé á la fuite de 
fon recueil d'inícriptions anciennes. NICOLAUS en a donné une 
explication dans un traité particulier ( c ) . 

C'eíl-lá encoré un de ees traits de la politique des Grands deRome, 
& un des artífices qu'ils mettoient en oeuvre pour teñir le peuple dans 
leur dépendance. E n fe réfervant dabord a eux feuls la connoiífance 
des lo ix , & depuis en s'en apropriant r in t e rp ré ta t ion , ils obiigeoient 
la plupart des citoyens de fe mettre fous leur protection, s'ils vou
loient fe faire rendre juílice des torts qu'on leur faifoit. Quand on 
c o n ñ d e r e , d'un autre c ó t é , que ceux qui falibient profeffion de la 
jurifprudence á Rome , étoient ceux-lá méme qui gouvernolent la 
Républlque , qui étoient revétus des facerdoces & des principales di-
gni tés , 11 étolt bien naturel que le peuple eút beaucoup de déférence 
pour leurs déclfions. I I eít vrai qu'aprés que F L A V I U S , & depuis 
i E L i u s, eurent divulgué les formules & les faftes, cette feience per-
dlt quelque chofe de la grande confidératlon, oü elle avolt été juf-
qu'alors. I I étoit d'ailleurs Impoílibíe que l'accés aux principales di-
gnltés de i'Etat & de la religión ayant été ouvert aux P lébéyens , 
les Patriciens puffent continuer k reíler feuls maitres de la jurif
prudence. Mais quoiqu'il ne fút défendu á perfonne d'embraífer cet
te profeílion, Patricien ou Plébéyen, les Jurifconfultes furent toujours 

les 

( « ) L i v . L ib . I X . C. 46, V A L . MAX. 
L¡b. I I . C. 5-. N . 2. C íe . de Orat. Lib . 
I . C. 41. Pro MUKÍEN. C I I . Ad A T T . 
L i b . V I . F.p. 1. GELL. Lib . V I . C. 9. 
Lcg. 2. 6. D . de Or. Juris. 

{h) Leg. 2. 7. D . eod. C íe . pro 
MURÍEN. C. i r . 

{ c ) De Siglis Veter. Lugd. ]3at. 1703, 
4ro. 
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les principaux de l'Etat. C'étoit par cette ícience que la jeune n o 
bleíTe commencoit á fe faire connoitre, & c'étoit par la réputation 
qu'elle y acquéroi t , qu'elle s'ouvroit le cherain aux plus h'autes digni-
t é s , foit en permettant qu'on vint les coníulter cbez eux fur les ma-
tiéres les DIUS difficiles, foit en plaidant eux mémes les caufes de ceux 
qui avoient recours á leur proteélion. On voit bien qu'une fcience 
cultiv^ée par des gens fi coníidérables, par des perfonnes qui avoient 
exercé ou le confulat, ou la p r é t u r e , qui étoient du collége des 
Pontifes, ou de celui des Augures, ou eníin revétus de quelque au-
tre facerdoce, devoit fe rendre par-lá méme tres refpeéíable. Le 
premier, qui rendit cette fcience un peu plus commune fut TIBERIOS 
CORUNCANIUS, qui a été Confuí en Tan 473. de Rome & grand 
Pontife. I I ouvrit une école de dro i t , oü la jeune nobleífe fe ren-
doit en foule ( ¿z ) ; & depuis, á fon exemple , divers autres, mais 
toujours des principaux de Rome, donnérent des lefons de jurifpru-
dence. Cependant CICERÓN fe plaint que cette fcience, qui avoit 
é té entre les mains des principaux de Rome, & qui étoit un des 
plus furs moyens dé s'élever aux plus hautes dignités de l 'Etat , com-
m e n ^ i t de fon tems á s'avilir (¿5-

On peut bien juger que la jurifprudence, empruntant tant de luf-Maniere 
tre de ceux qui en faifoient profeffion, les Jurifconfultes ne donnoient <¡ónt 
pas leurs avis & leurs le9ons d'une maniere ordinaire. Leurs m a i - ¿ „ " 3 ° / ^ ^ 
í b n s , k la vé r i t é , étoient ouvertes á tous ceux qui venoient les con- qons, 6c 
fulter; mais leurs réponfes , foit á leurs cliens, foit aux Avocats, ieurs avis. 
qui venoient prendre leurs avis, étoient coques fort b r i évemen t , 
& elles étoient re9ues comme des efpéces d'oracles ( c ) . I I y a bien 
de l'aparence que c'eíl k la gravité & á la hauteur, qu'ils aífeéloient, 
que CICERÓN fait allufion dans une de fes lettres á A T T I C U S , oü 
i l dit que CAIUS A Q U I L L I U S , un des plus célebres Jurifconfultes 
de fon tems, renon9oit au confulat, tant a caufe de fes infirmités, 
qu'á caufe des occupations que lu i donnoit l'empire qu'il exer-
9oit dans le barrean (¿ i ) . Les Jurifconfultes ne s'amufoient point k 
apuyer leurs avis de preuves, ou de raifons; leurs réponfes étoient 
courtes & décifives, & ce n'étoit que par une efpéce de complaifan-
ce qu'ils s'abaiífoient á en rendre raifon par des preuves tirées ou 
des lo ix , ou de l'ufage du barrean, ou enfin de la philofophie mora-
Je ( e ) . Souvent auífi ils fe rendoient á la grande place, á l'heure 
que les cours de juílice étoient aífemblées, afin que tous ceux qui 
avoient des affaires á porter devant les Juges / p u í f e n t les confulter 
plus aifément ( / ) . 11 arrivoit de méme tres fouvent, que les Juges 

- • les 

D- LeS-z' 5- 35- de Or. Jur. (d) L i b . I . Ep. i . 
n . ^ e n A £ - Cr-?' ProiPomo- C. f 4 . ( O SÉNECA Epift. X C I V . 

í Se ^ Llbr ÍT ?• ,l9' W Cic- Tópica. C. 17, i d . de Legg. L i b . I . C. 3. • ? 
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les con íu l to ien t , lorfqu'ils étoient préfens, ou méme par lettres, s'ils 
étoient abfens, en leur expofant le cas par écri t ; & le Juriíconfulte 
répondoi t de méme (¿z) . I I arrivoit encoré tres íbuveut que les 
Juges, ayant a prononcer fur des cas difficiles, prenoient conieil des 
Juri íconlul tes , qui entendoient avec eux plaider la caufe, en qualité 
d'aíTeireurs ? & c'étoit fur leurs avis qu'ils fe régloient dans leurs ar-
réts La maniere dont lis enfeignoient le droit étoit affez fingur 
liére, lis ne donnoient point des le9ons régleesj mais leurs maifons 
étant ouvertes á tous ceux qui vouloient venir prendre leurs avis, la 
j eune nobleífe s'y rendoit , & aíllílant aux queílions qu'on leur fai-
foit & aux réponfes qu'ils rendoient, elle acquéroit la fcience du 
droit plutót par l'ufage & par Texercice, que par des lecons re-
glées ( c ) . • 

C'étoit On fe figure aifément que des gens d'un rang fi elevé ne fe fai-
toujours foient pas plus payer leurs lecons que leurs confuites. I I en é toi t de 
gratuite- niéme des avocats ou patrons, qui plaidoient gratuitement les caufes 

de leurs cliens: ce qui avoit fon origine dans FétablilTement de Ro~ 
M U L u s , qui avoit voulu que les Patriciens fuífent les proteóleurs <Sc 
les avocats des Plébéyens. De-lá vient qu'encoré aujourdhui les Avo
cáis font apeilés patrons, & qu'on apelle cliens ceux qui remettent 
leurs caufes entre leurs mains. I I eft vrai que la fcience du droit 
ayant été rendue plus commune, tant par la divulgation des. falles & 
des formules, que, parceque T I B É R I U S CORUNCANIUS Fenfeigna 
publiquement, i l y eut beaucoup de. gens qui s'en mé lé ren t , & qui 
le fervirent m é m e de ce moyen par acquérir des richelles. De forte 
que vers le tenis de la feconde guerre Fuñ ique , CINCIUS A L I M E N -
TUS, Tr ibun du peuple, propofa une l o i , qui défendoit á qui que 
ce fút de fe faire pa^^er, méme de recevoir des préfens de celui dont 
i l plaidoit la caufe ( á ) . AUGUSTE renouvella cette l o i , & défen-
dit aux patrons de rien prendre de leurs cliens, fous peine de la ref-
t i tu t ion du quadruple ( e ) . On renouvella encoré cette défenfe fous 
les Empereurs fuivans, mais en y aportant diverfes reflriétions felón 
les différens tems ( / ) . Malgré toutes ees l o i x . Ies patrons ne. laiífé-
rent pas de fe faire bien payer quelquefoís. PLU.TARQUE raporte 
que V E R R É S , pour engager HORT.ENSIUS á plaider fa caufe, l i l i 
avoit fait préfent. d'un fphinx efivoire travaillé avec beaucoup 
d'art ( g ) . AULUGELLE, dit que CICERÓN toucha une fort groíTé 
fomme de P. SYLL A , pour plaider fa caufe (/?). Cependant ceux 
qui firent profeílion de la jurifprudence, furent toujours, jufqu'a la 

déca-

{ a ) D . Lee:. 2. $. 47. deOr. Juf. (e) D i o CA-SS. Líb. L I V . p. 610. C. 
(¿0 V A L . MAX. Líb. V I I I . C. 2. N . 2. ( / ) TACIT. Ann. Lib. X I . C. f. Life 

GELL. Lib. X I I . C. 13. X ü L C. 4a PLIN. L i b . % Epift, 21 . 
(O Cíe . de Orat. C. 41 . Bmt. C. 89. ( g ) In CICER, p. 8 ( 5 C . 
( J ) Cíe . de Orat. L ib . I L C 71. LÍV. { h ) L ib . X ü . C. 12. 

Lib . X X X I V . C. i . 
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décadence de FEmpire, les plus confidérables de Rome, & ce fue 
auffi, fous les Empereurs , le chemm le plus iur a une haute for-

^Ce'tte confidération des Jurifconfultes donna tant de relief á leursLeurs dé-
déciñons qu'elles devinrent bientót une partie confidérable du droií;^ons > 
civil Elles étoient principalement de trois fortes, i . Les aftes lé-d°ntdrp0Ysm 
Sitirries & les formules, qu i , comme je Tai déjá d i t , furent tirées decivii. 
l 'obfcuri té , oü les Patriciens les tenoient, par F L A V I U S & par E-
L i u s . 2 . L' interprétat ion de loix. 3, Diverfes máximes entiérement 
nouvél les , qu'ils introduifirent dans le barrean á la faveur de cette 
interprétation. Toutes ees différentes décifions furent re9ues par 
l'ufage & par un .confentement tacite, cependant • fans que les Juges 
fuíTent, obligés de s'y conformer dans tous les cas, 

Avant que FLAVIUS & ELIUS euffent publié les formules & Ies 
fa l les , aucun Jurifconfulte ne s'étoit avifé d'écrire fur la jurifpruden-
c e , & ce n'étoit que par l'ufage qu'on fe.formoit dans cette feience. 
Depuis lis commencérent a faire des commentaires, tant fur les loix 
des X I I . tables , que fur les autres loix qui fe faifoient de tems á 
autre. Lorfque. les termes de la loi étoient obfeurs, 011 avoit re-
cours á l ' interprétation des Jurifconfultes, foit á celle qui fe donoit 
de vive vo ix , foit á celle qui fe trouvoit dans leurs é c r i t s ; & quoique 
cette interprétation n 'eút point forcé de ló i , elle avoit une autorité 
qui en étoit peu différente. 

Outre ees différentes fortes de déci f ions , i l y en eut encoré c'étoít mv 
d'une autre efpéce, qui étoient des réíultats de quelques conférences leurs dé'cl* 
des plus hábiles Jurifconfultes fur des queílions difficiles. Lorfqu'i l p"1̂  1̂10 
fnrvenoit quelque cas de cette efpéce, ils s'affembloient dans unr^sm!| ¿p* 
lieu public, & la , aprés avoir bien difeuté la mat iére , s'ils conve-íbient des 
noient entr'eux de ce qui devoit étre fui v i , cela paíToit pour unloix' 
point décidé. C'ctoit-lá ce qu'on apelloit Difputatio fori A u -
GUSTE, avant que de confirmer le droit des codicilles, affembla les 
principaux Jurifconfultes, entrelefquels fe trouvoit TREBATIUS TES
TA; & ce fut de leur avis- qu'il regla ce qui. concernoit cette raa^ 
tiére I I furvint depuis une queí l ion, fi le petit-fils devoit é t re 
exclus de la fucceffion de l'affranchi de fon. ayeul. Les Empereurs 
MARO AURELE &.LUCIU.S V E RUS la firent débattre en leur pré-
fence par MÍE CIEN, & par quelques autres des plus hábiles Jurilcon-
fultes v & ce fut fur le réfultat de cette conférence , qu'ils firent 
une loi fur ce fujet que nous avons e n c o r é . f e ) . 

Dans les différens cas que je viens de raporter, ees décifions n'a. Les Jtiges-
voient forcé de loi qu'autant qu'elles avoient été confirmées par less'enéca^ 
Empereurs. Cependant i l y en avoit beaucoup, qui avoient été au-toicnt r^ 

rement» 
í o n -
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torifées par l'ufage du barrean, & auxquelles les Juges fe confor-
moient preíque toujours dans leurs arréts. Souvent méme on les é-
tendoit , par des conféquences, á des cas k peu prés femblables 
Quand une matiére avoit été ainfi débattue entre les Jurifconfultes, 
le réíultat de leurs conférences paíToit pour une déciñon autenti
que; d'oíx viennent les expreffions de receptum jus , recepta fenten-
tia ( ¿ ) , par lefquelles on défignoit une décifion des Jur i íconlu l tes , 
que Fuíage avoit confirmée. De-lá viennent auíli quantité de máxi
mes des Jurifconfultes, congues en peu de mots, & avec éne rg i e , 
qui fervent encoré de regles dans le droit. Le rang di í l ingué, que 
la plupart des Jurifconfultes tinrent toujours dans l 'Etat , ne contribua 
pas peu á autorifer leurs déc iñons , comme je Tai déja dito Elles 
eurent beaucoup de poids, tant que dura la Répub l ique , quoique les 
Juges ne fuflent obligés de s'y conformer qu'autant qu'ils vouloienL 
Les Avpcats mémes , comme le remarque C I C E R Ó N , les renverfoient 
fouvent dans leurs plaidoyers ( c ) , I I en allégue lu i méme un exem-
ple ( ^ ) . CRAS sus , célebre orateur, plaidant une caufe devant les 
Centumvirs, obtint qu'on n 'eút aucun égard á une décifion de SCÍE-
VOLA, le plus fameux Jurifconfulte de fon tems. Si cet exem-
ple prouve que les Juges n'étoient pas toujours aílreints k l'avis des 
Jurifconfultes, i l prouve en méme tems qu'ils s'en écartoient bien ra» 
rement , puifque CICERÓN raporte cet exemple comme un cas 
fingulier. 

AUGUSTE AUGUSTE donna une nouvelle forme k la jurifprudence, & aug-
ksobl ige menta encoré l 'autorité de ceux qui en faifoient profeífion. Comme 
de s'y con-il ne marchoit que par des routes fecré tes , & qu'ii cachoit, fous des 
former. tjtres tr¿s flmpies? ie grand pouvoir dont i l étoit r e v é t u , i l travail-

la auffi d'une maniere couverte k changer les l o i x , & á accommoder 
aun gouvernement monarchique celles qui avoient été faites pour un 
Etat libre. I I v i t que les Jurifconfultes pouvoient lui étre de grande 
utilité pour l 'exécution de ce deífein. I I augmenta done la grande 
coní ldérat ion, dont ils avoient jou'í fous la Républ ique , en ordon-
nant que dans la fui te , les Juges fuflent obligés de fe conformer á 
leurs avis dans leurs arréts ( e ) . En méme tems, pour sWurer d'eux,, 
i l régla que perfonne ne pourroit s'ériger en Jurifconfulte , qu'il n'y 
eút été autorifé par un privilége particulier du Prince. ' De cette 
maniere, i l les mit dans fa dépendance , & par leur moyen, i l fe 
v i t maitre de faire dans la jurifprudence tous les changemens qu'il 
voudroit. ' I I prit encoré une autre précaut ion , afín de pouvoir in~ 
troduire ees nouveautés avec plus de liberté,: ce fut de difpenfer les 

Jurif-

( a ) V id . NOODT ad Leg, Aquil . C. 15, ( c ) Pro MÜRJEN. C. 13. 
de Padis C. 19. ( d ) Pro CECINA. C. ZA. 

( ¿ ) FESTUS & EiussoN. de Verb. Sign. ( « ) §. S. Infii t . de J. N , Gent. & Ciir. 
V . R(ce¡num, Leg. 3. 5- u!t. de Or. Jur. 

UNED



D E S L O I X R O M A I N E S. 23 

Juriíconfultes de rendre raifon de leurs opinions, ou d'avoir befoin 
de les apuyer de preuves. -

AUGUSTE fe fervit de cet art íf ice, pour cacher les changemens, p olidque 
qu'il avoit delfein de faire dans les lo ix , & pour les introduire d'imed AuGUS-
maniére imperceptible. I I travailla done á s'attacher, par des récom-1"2, 
penfes confidérables, ceux qui avoient acqiüs le plus de réputat ion 
dans la feience du droi t , principalement TREBATIUS TESTA & A -
TEIUS C A P I T Ó N , dont le dernier fut méme élevé au confulat. 
Tous ceux qu'il ne put gagner, ni faire entrer dans fes vues étoient hors 
d'état de lui nuire, puifqu'ils ne pouvoient étre admis au barrean, n i á 
donner leurs avis ,qu ' i í ne les y eút autorifés, ce qu'il étoit toujours 
maitre de leur refufer. Ce font-la les vues que le célebre HEINECCIUS 
attribue á AUGUSTE dans ce nouvel arrangement ( a ) : & i l eít viílble 
qu'il travailloit á établir fon autorité part icul iére, en augmentant celle 
des Jurifconfultes, qu'il avoit commencé par mettre dans fa dépendance. 
Cet établiíTement eut lieu jufque fous le régne d'AD R Í E N , comme 
le remarque D O D W E L L ( ¿ ) . Cet Empereur rétablit á cet égard la 
liberté qui avoit régné fous la Républ ique, & permit á tous ceux qui 
s'en trouvoient capables, de donner leurs avis, fans avoir befoin d'y 
étre autorifés par un privilége particulier. Cependant l'ordonnance 
d ' A u GUSTE fut renouvellée vers le régne d'A LEXÁNDRE SE VÉ RE; 
car nous voyons que le Jurifconfulte INNOCENTIÜS eut befoin d'é-
tre autorifé par les Empereurs, pour donner fes confeils fur les ma-
tiéres de droit ( c ) . 

Comme toutes les difFérentes opinions des Jurifconfultes, auxquel- Leurs dé
les de cette maniere on avoit en quelque forte donné la méme for-cifions de 
ce qu'aux l o i x , introduifoient beaucoup de confufiOn dans l'étudeviefinne"£ 
de la jurifprudence, les Empereurs THEODOSE I L & V A L E N T I - I T 
N I EN I I L pour y remettre un peu plus d'ordre, & donner quelques 
regles fures, autoriférent par une loi les décifions des Jurifconfultes 
P A P I N I E N , P A U L , CAIUS, U L P I E N , & MODESTIN ( Í Í ) , lis 
ordonnérent qu'en cas qu'ils fe trouvaífent d'avis diíférens, la plura-
lité l 'emporteroit: que s'il y avoit égalité pour & contre une méme 
opinión, on fuivroit celle de P A P I N I E N : que fi PAPINIEN ii 'avoit 
rien décidé, le Juge feroit maitre de fe conformer dans fon arrét a 
ce qu'il croiroit le plus jufte, dans les cas oü les opinions des au-
tres Jurifconfultes fe trouveroient encoré également partagées. En-
fin J U S T I N I E N , ayant fait faire une compilation de divers extraits 
des ecrits rdes anciens Jurifconfultes, autorifa cette col leaion, & or-
donna que les décifions qu'elle contenoit eLiífent forcé de loix, C'eíl 

eetta 

loix. 

(* ) Ant. Rom. L ib . I . T k . I I . g. ^ 9 . . ( « j EUNAP. in Vita CHRYSANTII. pag. 

íl>) Prxlea. Cambden. I X . 5. « . Leg. U n . Cod. Theados. dt Rcfpms. 
t r u d m , . _ 
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cette compilation, qui porte le titre de Digeí le , ou de P á n d e l e s , k 
qui fait la partie la plus coníldérable du droit civi l . 

Réfiéxions Comme ees mémes loix font encoré aujourdhui celles qui font le 
furJ.esloixfondement de l 'étude du droit , & qu'elles font refues dans prefque 
Romames. toutes les cours de juftice, je crois devoir ajouter ici quelques ré-

fíéxions fur les difiieultés qui en accompagnent l 'é tude, & íür les obf-
curi tés , qui y ont régné par raport aux Rómains eux m é m e s , i& 
qui doivent s'étre multipliées pour nous. Ce fera en récapitulant en 
peu de mots ce que je viens de diré avec plus d 'étendue. 

I . On a vu que des les premiers tems de Rome, la feience du 
droit fut tenue fort cachée, & que les Jur i íconful tes , bien loin de 
la mettre k la portee de tout le monde, ne travaillérent qu'á l'em-
brouiller , & á rendre les loix inintelligibles au peuple , afin de 
Tobliger d'en venir puifer la connoiílance chez eux. 

I I . Outre que les loix des X I I . tables, qui faiíbient le fondement 
de cette é t u d e , s'exprimoient d'une fagon fort concife, le langage 
en étoit devenu prefque inintelligible dans le feptiéme fiéele de Ro
me. Cette obfeurité ouvroit un vafle champ aux interprétations des 
Jurifconfultes, & facilitoit aux magiílrats , prépoíes á l 'adminiítration 
de la ju í t ice , les moyens de donner á ees mémes loix le tour qui 
convenoit á leurs vues. 

I I L Cette grande liberté avec laquelle les Préteurs rendoient leurs 
a r r é t s , ne s'aílreignant point a fuivre la difpoíition de la l o i , mais tá-
chant de l 'éluder, afin de pouvoir prononcer d'une maniere tout á fait 
arbitraire, & fans s'en teñir aux regles qu'ils s'étoient preferites eux 
mémes ( ¿ z ) , ne contribuoit pas peu á mettre de la confuíion dans 
la feience du droit. 

I V . En fin i l fe faifoit fréquemment de nouvelles loix^ par lefquel-
les on en abolifíbit d'anciennes, ou Ton y dérogeoit en quelques 
points. Plufieurs de ees loix n 'étoient pas aprouvées par le S é n a t , 
qui n'ayant pu empécher le peuple de les confirmer, les lailibit tom-
ber infenfiblement dans l'oubli par le non ufage. Ce qui étoit caufe 
que fouvent un particulier, ou méme un Jurifconfulte, ne pouvoit 
lavoir , fi le Préteur jugeroit fa caufe felón cette l o i , ou felón la 
loi ancienne 

Si l 'étude des loix étoit accompagnée de tant de difiieultés dés les 
tems de CICERÓN & d 'AuGUSTE, combien ne devons nous pas a-
voir de peine á les furmonter aujourdhui, aprés une revolution de 
tant de ñ e c l e s , qui en a multiplié les obfeurités pour nous. Outre 
les caufes que je viens de raporter, i l y en a plufieurs autres, qui 
embrouillent encoré davantage cette feience par raport á nous. 

V . Car ce qui rend divers points de la jurifprudence Romaine obf-

( r ) VAL. M A X . L ib . V i l . C. j - ( M WIELING Leél. Jur. C i r , L ib . I L 
C, 7.6. p. 219. 
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curs pour nous, provient de ce que quelques Jurifconfultes, s 'étant 
mis á étudier la philofophie, embraflerent diíFérentes feéles, dont ils 
aportérent les máximes & les opinions dans les écoles de droit ( a ) . 
Comme la philofophie ftoicienne a été celle que pluíleurs grands Ju
rifconfultes ont profeffée, on trouve encoré des traces des máximes 
rigoureufes de cette feéle dans leurs écrits. Comme i l y en avoit de 
diverfes feétes, ;chacun d'entr'eux fondoit fes décifions & l ' interpré-
tation qu'il donnoit aux lo ix , fur les principes vegus dans la fefte qu'il 
avoit embraíTée. Ainfi les Jurifconfultes, á l'exemple des Philofo-
phes, fe partagérent en difFérentes feéles. ATEIUS CAPITO & AN» 
TISTIUS L A B E O , Tun difciple d ' Ü F i L i u s , & l'autre de TREBA-
T I U S , je t térent les fondemens de deux feéles difFérentes. Ces deux 
feéles prirent depuis les noms de CaJJienne & de Proculienne, des noms 
de deux célebres Jurifconfultes C. CASSIUSLONGINUS, & P R O . 
CULUS, qui floriífoienf fous les régnes de CLAUDE & de NERÓN. 
Elles prirent encoré depuis les noms de Sabinienne & de Pega/ienne, 
de COELIUS SABINUS & PEGASE, qui floriíToient fous le régne 
de VESPASIEN (Z?). Les premiers avoient pour principe qu'il fal-
loi t plutót s'attacher á l 'équité qu'á la lettre de la lo i . Les Proculiens 
au contraire vouloient qu'on fuivit la loi á la rigueur. On jugera 
aifément que ceux-ci étoient Sto'íciens, & en eífet ils aportoient Feíprit 
& les opinions de cette feéle dans la jurifprudence, décidant toutes 
les queílions fuivant les máximes févéres & outrées de cette fe6le. 
J U L I E N , qui étoit de la feéle opofée , fe moquoit des fubti l i tés, 
que fes antagoniíles introduifoient dans la jurifprudence , & fe fer-
voit d'une méthode plus ílmple & plus naturelle. On trouve encoré 
bou nombre d'exemples de ce que j'avance i c i , dans ceux des écrits 
de ces Jurifconfultes, qui font venus jufqu'á nous, & fur lefquels je 
renvoie á Fauteur que j ' a i cité , & qui a traité cette matiére en abrégé , 
mais avec beaucoup de ne t te té & de difcernement. 

V I . A ces caufes on en peut ajouter une autre t irée des fréquen-
tes révolutions arrivées dans la jurifprudence Romaine. Cette fcien-
ce fut tres incertaine avant les loix des X I I . tables, qui devoient en 
quelque forte la fixer. Mais on a vú qu'elle refta prefqu'également 
obfcure & incertaine , par les artífices des Patriciens, qui alors étoient 
les feuls Jurifconfultes. Leurs interprétat ions, auffi bien que les é-
dits des Pré teurs , y introduifirent tant de changemens, que dans le 
feptiéme^ fiécle de Rome , elle étoit bien différente de ce qu'elle 
avoit été dans le quatriéme & dans le cinquiéme. CICERÓN attri-
bue ces changemens aux fubtili tés, par lefquelles les Jurifconfultes a-
voient fu éluder les l o ix , & leur fubílituer leurs décifions. „ Les 
„ l o i x , d i t - i l , avoient reglé quantité de chofes avec beaucoup de fa-

55 ge í lc , 

CÍVÍV 5° x c v f de 0rí°* & Fr0§T* ^,r, Id' ibi(l S' 

Tome I I . £) 
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gefle, que les Jurifconfultes ont trouve moyen de changar & de 
„ corrompre par leurs íubtilités. Nos ancétres ont voulu que tou-
„ tes les femmes, k caufe de la foibleíTe de ce féxe , fuflent fous la 
„ puiíHmce de tuteurs; mais les Jurifconfultes ont inventé une efpé-
„ ce de tuteurs qui fuílent fous la puiífance des femmes &c. Enfin 

Ton peut diré que, de toutes les loix , ils en ont confervé les 
„ mots, mais en ont détruit l'efprit & réqu i té" (¿z). Je crois, á la 
v é r i t é , que CICÉRON outre ici un peu les chofes; mais je crois auf-
ü que le reproche, qu'il y fait aux Jurifconfultes, eít fondé en par-
t i e , comme ce que j 'a i dit jufqu'ici fert a le prouver. 

Si la jurifprudence eíTiiya de fi grandes révolutions fous la E.épu-
blique, quels changemens n'a-t'elle pas dú eífuyer fous les Empereurs l 
Dans ce période on travailla á accommoder des l o i x , qui avoient été 
établies pour un Etat républ icain, á un gouvernement arbitraire & 
defpotique. Comme les Jurifconfultes ne s'etudioient qifá cacher les 
changemens qu'iis introduifoient dans les l o i x , on ne s'en apercut que 
lorfqu'elies eurent déjá pris une forme toute diíFérente. Ces nouveau-
tés s'introduifirent imperceptiblement, & ne devinrent fenfibles que 
loi'fqu'on voulut les comparer aux anciens ufages. I I y avoit une dif-
férence trop-fenñble entre le droi t , qui s'étoit introduit fous les pre-
miers Empereurs, & celui qui avoit eu lieu dans les derniers tems de 
la Répub l ique , pour qu'on ne Fapercut pas; mais i l étoit difficile, 
par l'art avec lequel on avoit caché ces changemens, de remonter 
uifqu'á leur origine, & d'en fixer la véritable époque. Les Jurifcon
fultes, qui, ont íieuri fous les Empereurs, n 'y ont eux mémes pas 
toujours fait attentiort. D'ailleurs quelques uns d'entr'eux, grands ad-
mirateurs de leurs prédéceífeurs , qui avoient fleuri fous la Républi
que, en adoptoient toutes les máximes, quelque incompatibles qu'elles 
fuffent avec celles qui étoient reyues de leur tems. Ceux-ci travailloient 
k raprocher les ufages de leur tems de ceux qui avoient eu lieu fous la 
Républ ique , pendant que les autres ne penfoient qu'á faire tomber ces 
derniers dans l 'oubli. Pour faire leur cour aux Empereurs, ils ont fou-
vent fupofé des chofes manifeítement fauífes. Telle eíl p e u t - é t r e , 
entr'autres, cette prétendue loi royale , par laquelle le peuple, en 
qui réfidoit la fouveraineté , s'étoit dépouillé de tous fes droits, & 
les avoit transférés au Prince ( ¿ ) ; lo i imaginaire, & dont i l ne fe 
trouve aucune trace dans l 'ant iquité , fi ce n 'e í l dans le cerveau de 
quelque Jurifconfulte qui avoit vendu fa plume á l'Empereur. Telle 
étoit encoré la conféquence qu'iis tiroient d'un privilége particulier, 
accorclé a quelques Empereurs, & qui les difpenfoit de l'obfervation 
d'une l o i : ils en concluoient qu'il étoit difpenfé de toutes les loix. 
Tou t cela n'avoit été inventé que pour favorifer le defpotifme, & on 

rapor-

( a ) Pro MURENA. C. 12, (h ) ULPIAN. L , I . pr. D. de Qonflitut, 
Princip. 
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raporte comme des loix ordonnées par le peuple, ce qui n 'étoit qu'une 
ufurpation des Princes. . , í 

I I eft done évident que la junlprudence Romame, dans tous les idees fin-
diíFérens a^es, a été hérifiee de bien des difficultés. Elles ont l eurg^^es 
fource tant dans les fréquens changemens que Ton fit dans les l o i x , 
que dans les fubtilités que les Jurifconíultes introduiíirent dans le bar- ieur droit 
reau. Mais , pour diré encoré plus, tout le droit n 'é toi t devenu quede bour-
íubtiíité. Les Romains fe formoient des idées íl íingüliéres fur les geoií¡e-
prérogatives attachées k leur droit de bourgeoi í ie , qu'on a de la pei
ne á fe familiarifer avec leur maniére de penfer fur ce fujet. I I y a-
voi t d'autres peuples, qui étoient libres; mais la l iberté des Romains 
étoit différente de celle des autres. Les autres pouvoient poíléder 
des biens fonds & des richeíTes; mais la propriété du Romain étoit 
encoré différente. Je ne m'étens pas davantage fur cette matiére , 
parcequ'elle fera le fujet d'un Chapitre dans le Livre fuivant. Mais 
on fent aífez que toutes ees diftinélions n 'étoient que de purés fubti
l i tés , á la faveur defquelles on en introduifoit tous les jours de nou-
velles. On peut voir un bon nombre de ees fubtilités recueillies par 
le célébre Jurifconfulte, que je cite ( ¿ ¡ t ) . 

Une pareille jurifprudence ne peut paroitre que peu propre á don-JasTmtEíf 
ner des principes juíles & clairs fur une légiflation commune á toutes fait rédi-
les nations , puifque celle-ci ne tendoit qu'á établir une diítinftion ^ I e s 
& une prééminence du Romain fur toutes les autres nations Ces corps>n un 
fubtilités embarraífoient les Romains eux mémes , & c'eíl: pourquoi le 
peuple connoiífoit fi peu fes propres lo ix ; & puifque Tétude en étoit 
difficile pour eux, á combien plus forte raifon le fera-t'elle pour 
nous, qui n'en pouvons guéres puifer la connoifíance que dans le D i -
g e í t e , compilation aífez confufe, & qui a été rédigée avec trop de 
précipitat ion? L'Empereur J U S T I N I E N , trouvant que ceüx qui s'a-
pliquoient á la jurifprudence étoient aífujettis íi un travail trop rude * 
étant obligés de lire les écrits de ce grand nombre de Jurifconfultes \ 
qui avoient fleuri fous la République & fous les Empereurs, réfolut 
de faciliter ce travail. Pour cet eífet i l .donna ordre á T R I B O N I E N 
& á ceux qu'il lui aífocia, de faire des extraits de ce qu'il y avoit de 
pkis eífentiel dans les écrits de ces Jurifconfultes, qui jufqu'á fon tems 
s'étoient apliques á commenter le droit civi l . Ce travail étoit im-
menfe, puifque, comme le reconnoit cet Empereur, i l y avoit plus 
de deux mille volumes, dont i l s'agiífoit de donner la fubílance. Ce-
pendant T R I B O N I E N & fes aífociés eurent achevé cet ouvrage en 
trois ans, au bout defquels fut publié le Dige í te , ou ce qu'on apelle 
autrement les Pandeftes. Mais auííi f au t - i l avouer que'cet ouvra
ge fe reffent beaucoup de la précipitation avec laquelle i l a été tra-
vail lé, n 'é tant qu'un amas informe de décifions t ronquées , déplacées, 

ou 

( O NOODT Probabil. L ib . I I I . C. 12. {d) HOTTOMAN. An t i Tr ib . C. 10. 
D 2 
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ou altérees (¿Ü). Quand les écrits des anciens Juñfconfultes feroient 
parvenus juíqu'á nous , nous aurions bien de la peine , en beaucoup 
d'endroits, á en pénétrer le véritable fens. Mais ce qui nous y feroit 
toujours trouver bien des difficultés, c'eít leur ítile concis, leur ma
niere de pen íe r , tres différente de la n ó t r e ; & enfin l'ignorance oü 
nous fommes de quantité d'ufages, qu'ils fupofent connus, comme ils 
Técoient en effet de leur tems, & á ceux pour lefquels ils écr ivoient , 
mais qui de nos jours font enfévelis dans un entier oubli. 

Défauts de Le travail de TRIBONIEN auroit pú nous étre d'une grande ut i l i té , 
cette-com-s'ii avoit eu le goút & le difcernement néceflaires pour exécuter une 
piiation. parej¡|e en t repr i íe , & s'il y avoit employé le tems qu'exigeoit un ou-

vrage de cette importance. Mais au lieu de cela, fon travail n'a fait 
qu'augmenter les difficultés pour nous; parcequ'ií a formé cette col-
leélion trop á la h á t e , & que d'ailleurs i l nous donne fouvent fes 
propres penfées pour celles des anciens Jurifconfultes. 

I . Nous n'y trouvons que des fragmens de ees Jurifconfultes, qui la 
plupart du tems font t r o n q u é s , ou mis hors de leur place; de forte 
qu'i l faut une tres grande aplication, & beaucoup de fagacité, pour 
découvrir le vrai fens de ees l o i x , qui fouvent eíl tres diíférent de 
celui qui fe préfente dabord á l'efprit. I I . Les Jurifconfultes avoient 
introduit dans le barreau des opinions diíFérentes, fondees fur les dif-
férens principes des feétes auxquelíes ils étoient attachés. T R I B O 
N I E N , travaillant avec trop de précipi tat ion, s'eíl rarement donné 
la peine de difeuter le véritable fens des auteurs, dont i l raífembloit 
les extraits, & par-lá nous a donné un amas informe de contrar ié tés , 
tant réelles qu'aparentes, qui donnent fouvent la torture á ceux qui 
entreprennent deles concilier. I I Í . Comme T R I B O N I E N fe donnoit 
la licence de retrancher des écrits des Jurifconfultes ce qui l u i paroif-
foit fuperflu, i l prenoit auííi celle d'y ajouter ce qu'il trouvoit á pro-
pos, lorfque le fens ne lu i paroiflbit pas bien clair. Comme i l n'a 
pas toujours été heureux dans les éclairciíTemens qu'il a cru devoir 
ajouter, de favans Jurifconfultes modernes fe font apliqués á diítin-
guer ce qui part de fa main, & á le féparer du texte. Mais tandis 
que les uns croient y reconnoitre la main de T R I B O N I E N , d'autres 
revendiquent ees mémes morceaux aux anciens Jurifconfultes. I V . 
Comme T R I B O N I E N préféroit les Jurifconfultes, qui avoient fleuri 
fous les Empereurs, k ceux qui avoient fleuri fous la Républ ique, i l 
a entierement négligé les écrits de ceux-ci, & n'a inféré dans fa com-
pilation que des extraits des premiers. I I eíl certain qu'il étoit fon-
dé en raifon, en. fuivant cette méthode , puifque le droit avoit telle-
ment changó de face depuis le tems oü ees Jurifconfultes avoient ve-
cu , que leurs écrits ne pouvoient étre que de peu d'ufage dans le 
barreau. Mais cette omiífion ne laiífe pas de nous étre tres préjudi-

ciable, 

{a) Voycz DAUMAT Préf. des loix civiles dans leur ordre naturel. 
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ciable, puifqae par-lá Icurs ouvrages font ent iérement perdus pour 
nous; & comme quantité d'uíages plus récens avoicnt leur fondement 
& leur origine dans l 'antiquité, ce n'efl: que par le fecours de ce qui 
nous reíte d 'Hií tor iens, d'Orateurs, & de Poetes anciens, que nous 
venons á bout d'en découvrir quelques traces, & de fupléer en quel 
que forte á cctte perte. C'eíl la méthode que divers Juriíconfultcs 
modernas ont íuivie avec un íuccés furprenant; & nonobítant les 
difficultés dont cette fcience eft encoré hériíTée, on peut diré qu'ii 
n'y en a guéres d'autre qui ait été cultivée & avec tant de fuccés, 
& par d'auffi favans hommes. V . Enfin l ' inconílance de J U S T T N I E N , 
jointe á celle de fon miniílre T R I B O N I E N , ne leur a pas méme 
permis de laiífer fubfiíler longtems une compilation faite avec tant 
de t ravai l , & que cet Empereur venoit d'autorifer de la maniere la 
plus forte. I I changea encoré pendant fa vie diverfes l o i x , y déro-
gea en partie,. ou les abolit en t ié rement , foit par l égére té , foit par 
avarice, comme Ten accufe P R O C O P E ( ¿ J ) , 

L'importanee de ce fujet me Ta fait traiter avec étendue. D'aií-
leurs ce que j ' a i dit des difficultés, que nous trcuvons dans les loix 
civiles, peut s 'étendre á tout ce qui.concerne les moeurs & les ufa-
ges des Romains, & par conféquent á ce qui fait le fujet de tout 
cet ouvrage. Si bien fouvent on n'y trouve pas tous les éclairciíle-
mens qu'on pourroit défirer, i l faut confidérer combien i l eíl difficile 
de débrouiller les ufages, qui ont eu lieu dans des tems ñ élóignés: 
que nous fommes privés d'une infinité de monumens, qui auroient 
pú y répandre du j o u r : que dans ceux qui nous reftent, les anciens 
ne fe font pas toujours mis en peine d'expliquer bien des chofes, qui 
étoient connues de leurs contemporains, & qui font obfcures pour 
nous. Enfin les anciens eux mémes ont commis des fautes, qu'il eft 
bien difficile que nous redreffions, & encoré plus de concilier les con-
tradiftions, oü ils tombcnt quelquefois. Si Ton entre dans toutes 
ees confidérations, on ne fera point furpris que je laifíe quelques ar̂  
ticles indécis, faute de monumens bien furs, qui puiíTent me fervit 
de preuves. 

{ a ) HOTTOM. Anti-Tribon. C. n . & 12. 

D C U A P I -

UNED



* ^ * 3SC 35f * * * * * 'Wj&' h & # # * 5^ * « ^ JjC « . 

Í ^ J t ^ J©^ J ^ L J ^ c » 

C H A P I T R E I I . 

Des Trihunaux Civils. 

Deux To 
tes de 
bunaux. 

for- T L y avoit h Rome deux fortes de tribunaüx ou de jugemens ( J u -
tri- x dicia privata 6^ publica). CICERÓN les diílingue de la maniére fui-

vante. Omnia judicial aut difirahendarum contreverfiarum, aut puniendd-
nm- maleficienm caufa reperta funt C'eíl á diré. „ Tous les 
„ tr ibunaüx ont été établ is , ou pour terminer les différends qui fur-
„ viennent entre des particuliers, ou pour punir les crimes". Ainíi 
les jugemens privés (judicia privata) étoient les t r ibunaüx , oü fe 
jugeoient les caufes civiles, ou les différends des particuliers. Les ju 
gemens publics Qudicia publica) étoient les t r ibunaüx, otx fe jugeoit 
tout ce qui avoit un raport direél , ou ind i r ed , á l ' intérét public, ou 
en général tous les crimes, qui troublent la tranquillité publique. Je 
commence par les tr ibunaüx civils, & je traiterai des autres dans un 
des Chapitres fuivans. 

Des Juges J'ai deja dit que les Rois furent dabord les Juges fouverains , & 
civils. que les Confuís leur fuccédérent dans les fonólions de rendre la 

juílice Le Diftateur , lorfqu'il y en avoit u n , étoic de méme 
le Juge íbuvera in ; & les Tribuns militaires , qui furent pendant quel-
^ue tems fubílitués aux Confuís, remplirent auííi leurs fonftions dans 
ce qui concernoit Fadmimítration de la juílice. J'ai déjá dit auííi , 
que la pré ture ne fut qu'un démembrement du c o n f u l a t & que lorf-
qu'en l'an de Rome 387. 011 établit un P r é t e u r , ce fut pour le char-
ger de radmihiftration de la ju í l ice , qui jufqu'alors avoit été du dé-
partement des Confuís. Depuis, comme le concours des étrangers 

/ devenoit tous les jours plus grand á Rome, on établit encoré un Pré
teur , qui fut chargé de juger les différends qui furvenoient, tant en
tre ees é t rangers , qu'entre un étranger & un citoyen. Celui-ci n 'é-
t o i t point aítreint á d'autres loix qu'á ceiles que lu i diftoient la rai-
fon & réqu i té . Mais FaUtre P r é t e u r , qu'on nomme ordinairement le 
Pré teur de la v i l l e , au lieu que le premier fe nommoit le Pré teur é-
tranger, étoit obl igé , dans fes arrets , de fe conformer aux loix éta-
felies, & n 'é toi t chargé que de les faire exécuter. Ce n'étoit que 

dans 

( a ) Pro CmcmA. C. 2. ( h ) DÍON Hal . Líb. I I . pag. 87. L i b . 
X , p. 627. L i v . L i b . 11. C. 127. 
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dans les cas, oü elles n'avoient rien r e g l é , qu'ü lui fut permis do 
iuivre ce que lui dicloit réqui té . . „ . 

Les Ediles avoient auffi leur junsdia ion , comme je Tai dit en trm-
tant de leurs fon^ons. lis faifoient des réglemcns fur les poids & 
les mefures les ventes, tant d'animaux que d'eiclaves, & en gene
ral fur toutes les chofes qui s'expofoient en vente daos les marchés , 
& fur tout ce qui tendoit á entretenir le bon ordre & la pólice dans • 
la ville. Mais fouvent la jurisdidion du Prcteur concouroit avec 
cellc dé l 'Edile; & le Préteur pouvoit évoquer a lui des caufes, qui 
étoient proprement du département des Ediles; parceque les Ediles, 
n1 ctant que des magiftrats infér ieurs , étoient dans la dépendance des 
magiílrats fupérieurs ( ^ ) . 

I I faut faire une diftinction entre la jurifdiéHon, qui apartenoit DííFércn-
aux magiílrats fupérieurs, & celle des magiílrats inférieurs. Les Ju- tesefpéces 
rifconfultes diílinguent la premiére en mixtum impemum ^ merum^^ Q' 
imperium Tou t magiílrat fupérieur avoit la jurifdiclion propre
ment ainfi d i te , qui eíl celle que les jurifconfultes apelient mixtum 
imperium ^ & qui confiíloit á pouvoir faire citer devant leur tribunal 
& y faire conduire de forcé ceux qui refufoient d'y comparoitre. E n 
conféquence, ils étoient accompagnés de li6leurs, pour faire exéciiter 
leurs ordres. Cette jurifdiélion étoit purement c ivi le , & mettoit le 
magiílrat en droi t , ou de juger par lu i m é m e , ou de donner des Ju-
ges ( c ) , felón la définition que CICERÓN nous donne des fonólions 
du Préteur (qui privata judicet, judicarive juheat)', qu'il juge par 
„ lui m é m e , ou nomme des Juges. Merum imperium^ felón U L P I E N , 
étoit le droit du glaive, ou le pouvoir de punir de mort les crimi
néis ( í l ) . A Rome ce fut dabord le peuple feul, ou les CommiíTai-
res qu'il nommoit pour cet e í fe t , qui exe^a ce pouvoir. Dans les 
armées & dans les provinces , les Proconfuls & les Propréteurs exer-
cérent toujours ce droit dans toute fon é t endue , afin qu'ils puíTent 
les contenir dans l'ordre & dans robéiíTance. Les magiílrats inférieurs , 
tels que les Ediles, n'avoient qu'une jurifdiólion fort bo rnée , & défi-
gnée par le nom de poteftasj nom par lequel fe défigne, en généra l , 
le pouvoir attaché k toute charge de magi í l ra ture , foit fupérieure , 
foít inférieure (<?). Les^magiílrats inférieurs, tels que les Ediles & 
les Queíleurs , n'avoient n i le droit de citer á comparoitre devant eux, 
n i celui de faire faifir ceux qui refufoient de leur obéír (ñeque voca-
tíonem, ñeque prehenfionem habehant Q f } . Les Tribuns du peuple, fe-
Ion LABÉON, n 'étoient point en droit de faire citer une perfonne 
devant eux, & cependant ils pouvoient faire arréter ceux qui leur dé-
fobéiffoient ( g ) . Mais, comme le remarque A U L U G E L L E , c'étoit 

une 

( a ) CUJAC Obfenrat. L ib . V I H . C. 38. (e ) V i d . BRISSON. de Verb. Sien. V . 
( ¿ ) ULPTAX Leg de jur i fd . Poteflas. 
( O Vid. NOODT de Jurifd. L ib . I . C.4. ( / ) GELL. L ib . X I I I . C. n . 
{ d ) ídemibid . C. 3. (ff) Ibid. C. 12. 
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•Maniere 
dont le 
Fréteur 

ía jurisdic-
tion. 

une fubtilité ridicule dans L A B E O N , de difputer aux Tribuns du p i t i 
pié le droit de citer á comparoitre devant eux, pendant qu'il leur ac-
cordoit celui d'y faire conduire de forcé ceux qui refufoient de re-
connoitre ce droit. 

Comme le Préteur de la ville étoit le chef de la juílice civi le , i i 
s'agit ici principaleraent de la maniere dont i l exercoit fa jurifdiótion. 
11 le faifoit de deux manieres; foit en jugeant une caufe lui m é m e , 
& en ce cas-la Farret qti 'il pronon^oit s'apelloit décret (deere-
tuin) foit en nommant un Juge, auquel i l prefcrivoit une for
mule, felón laquelle i l devoit juger, & dont i l ne lui étoit pas per-
mis de s'écarter le moins du monde 11 n 'étoi t pas toujours le 
maitre de fe referver tels ou tels jugemens; car i l y avoit certaines 
caufes déterminées , qu'il falloit qu'il jugeát lu i méme ; & au contrai-
r e , i l y en avoit d'autres qu'il ne pouvoit évoquer á fon tribunal 5 
.& dont i l devoit remettre le jugement á un Juge ordinaire. Les cau. 
fes, qui devoient fe plaider devant le P r é t e u r , étoient celles dont le 
cas n 'étoit pas exprimé clairement dans k l o i , & oü la queftion rou-
loi t fur le d ro i t , & non fur le fait. Si au contraire, la loi étoi t 
daire fur le cas en que í t ion , & qu'il ne s'agit que du fait , le Pré
teur renvoyoit FafFaire au Juge inférieur. Cela fe voit par la formu
le m é m e , dont i l fe fervoit , & o ü , aprés avoir expofé au Juge le cas, 
& ce qu'ordonnoit la l o i , i l ajoutoit, „ íi la chofe eít p r o u v é e , con-
„ damnez le" QSi paret condemm). , , I I y a des cas, dit SENE-
„ QUE ( c ) , que le Juge le plus ignorant peut décider. Telles font 
„ les queftions de fa i t , oü les preuves , aportées de part & d'au-

r e , mettent la chofe en évidence. Mais lorfque c'eíl á la raifon 
á décider la queftion; lorfqu'il faut que la fageíTe, aprés un múr 
examen, diéle ce qui eíl j u ñ e ; ees fortes de caufes ne fe ju -
gent point par un Juge ordinaire, qui ne fe trouve au nombre 
des Juges, qu'en confidération de fon bien, & de fon rang de 
Chevalicr". On voit par-la que lorfque le fait fe trouvoit claire

ment exprimé dans la l o i , & qu'il ne s'agiíToit que de produire Ips 
preuves & les témoins , le Pré teur renvoyoit l'aífaire a un Juge; mais 

' que lorfqu'il s'agiífoit de modérer la rigueur de la l o i , & de confuí-
ter plütot la raifon & l 'équité, c 'étoit le Préteur lu i m é m e , aífiíté de 
fon confeil, qui jugeoit. Si le Juge ordinaire, aprés un múr examen, 
trouvoit que le fait n 'é toi t pas bien p r o u v é , i l en faifoit fon raport 
au P r é t e u r , & ayant fait férment que la chofe ne luí paroiflbit pas 
claire, i l étoi t difpenfé de la juger ( J ) . 

11 pouvoit ^ f a u t i'emarquer que le P r é t e u r , en cas de maladie, ou d'abfen-
diarg-erun.ee,. pouvoit établir en fa place une autre perfonne, qui rempliííoit 
autre de toutes fes foiiélions dans l 'adminiñration de la juílice. Cette préro-
fes fonc- r a t i -
tions. ° 

5? 

?? 

?5 

55 

55 

( a ) Nooor de Turisd. Lfb. I . "C. f. 
Ibid. C. 7. 

( 0 He Benefir. L ib . I l í . C. 7, 
( O GELL. Lib . X i V . C. 2. 
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irative des magiílrats fupérieurs, a cet égard , tire fon origine de la 
coutume qu'avoient les Rois de Rome, lorfqu'ils étoient obliges de 
s'abfenter, d'établir un Lieutenant, ou Préfet de la v i l l e , pour ren-
dre la iuftice en leur nom (¿z) . Comme les Confuís entrérent dans 
tous les droits de Tautorité royale , ils eurent auffi le privilége de 
pouvoir établir une perfonne en leur place, pour rendre la juítíee en 
leur nom; & de méme les P ré t eu r s , qui ent rérent dans tous les droits, 
dont les Confuís avoient jou ' í , en qualité de Juges fupérieurs. Nous 
avons peu d'exemples que cela fe foit pratiqué á Rome Mais les 
Proconfuis & les P r o p r é t e u r s , qu i , dans leurs gouvernemens, fui-
voient les mémes formalités que les magiílrats á Rome, étoient fou-
vent obligés de fe repofer d'une partie des aíFaires fur leur Quefteur , 
ou fur leurs Lieutenans. Ceft ainfi que JULES C É S A R , étant Quef-
teur en Efpagne, rendoit la juftice dans di verles villes ( c ) , fans don-
te au nom, & par une commiflion expreíTe du Gouverneur de la pro-
vince. L'effet d'une pareille commiflion é to i t , que celui qui en étoit 
r e v é t u , exei^oit , au nom du commettant, le méme pouvoir , pro-
non^oit les arréts de deífus fon tribunal, aífembloit le confeil , & y 
préf idoi t , le tout cependant au nom de celui dont i l tenoit la commif
l ion I I faifoit de méme exécuter la fentence. 

Ce que je viens de diré doit fe reílreindre á la jurifdiélion civi le ; Difiínc-
car les magiílrats qui jugeoient- le cr iminel , ne pouvoient tranfporter tions a cet 
á un autre le droit du glaive. La raifon de cette différence , felón le tfearieSe:nu. 
célébre Jurifconfulte ( e ) , que je prens pour guide dans toute cette rifdiaions 
mat ié re , eíl tirée de la difFérente maniére dont s'exercoient á Rome civile & 
la j u r i f d i 6 H o n civile & la jurifdiélion criminelle. Les magiftrats exer- crimincilc 
^oient la jurifdiélion civile en vertu du pouvoir attaché á leurs char-
ges; mais la jurifdiélion criminelle s'exergoitj du moins jufqu'au tems 
de rétablilfement des queílions perpé tue l les , ou par le peuple luí 
méme , ou par les CommiíTaires qu'il nommoit pour cét effet. Quoi-
que depuis que ees queílions eurent été établies , i l y eút des tr ibu-
naux permanens u Rome, pour connoitre du criminel, & que les Pro-
confuís & les Propréteurs exercaífent toujours cette jurifdiélion dans 
les armées & dans les provinces, les uns & les autres étoient toujours 
cenfés ne Fexercer qu'en vertu d'une commiflion particuliére. C'eft-
lá Torigine de la diílinélion que les anciens Jurifconfultes font , qu'un 
magiílrat pouvoit faire exercer par un autre la jurifdiélion, qui luí 
apartenoit par le droit de fa charge: telle étoit la jurifdiélion civi le; 
mais qu'il ne poüvoi t transférer á un autre la jurifdiélion, qu'il n'exer-
9 0 i t que par une conceííion particuliére de la l o i , d'un Sénatus-Conful-
te-, ou d'un ordre de l'Empereur ( / ) . 

Ainf i 

( n ) NOODT de JurisdiA. L i b . I I . C. I . (e ) Ibid. L ib . I L C. ¿ 
(*) Ylá' Llv' Lib- XXLV- C- 44. ( / ) PAPINIAN. L . I . D . de Offic. e j .cui 
( c ) SUETON. in JUL. C. 7. inand. Jurisd. ULPIAN. L . 6. D . de Offic. 
( ^ ) ís OODT de Jurisd. Lib. 11. C, 9. & IO. Procos. 
Tome I L £ 
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Ainfi les Préteurs á Rome, les Proconfuls & les Propré teurs dans 
les provinces, jugeoient les caufes civiles en vertu du pouvoir atta-
ché á leurs charges, & , par conféquent , poüvoient faire exercer ees 
fonftions par un autre. Mais le droit de connoitre du criminel étoi t 
toujours cenfé ne leur étre conféré que par une commiffion particu-
í i é j e , & par conféquent étoit perfonnel, & ne pouvoit étre trans-
féré á un autre. Ainíl un Procomul, en chargeant quelqu'un de fes 
Lieutenans d'exercer fes fonélions, ne pouvoit le revétir que du pou
voir c i v i l , & non du pouvoir de condamner ou d'abfoudre les crimi
néis , qui étoit inhérent dans la perfonne de ce magi í t ra t ; amoins 
cependant que la perfonne, qu'il vouloit charger de ees fonél ions, 
n'y eút été autorifée par quelque l o i , ou par quelque privilége parti-
culier. C'eít ainfi qu'a Rome celui qu'on apelloit le Juge de la quef-
t ion Qjudex quaftionis} ̂  dont j'aurai occafion de parler plus au long 
ci-apres, pouvoit, en l'abfence, ou par commiííion du Pré teur p ré -
pofé á la recherche d'un certain crime, exercer fes fonftions , de mé-
me que depuis le Vicaire du Préfet de la v i l le , en l'abfence du P r é -
fet ( a ) . Le Pro confuí pouvoit cependant donner á fon Lieutenant 
la commiffion d'ouír & d'examiner les criminéis ; mais fans que ce 
dernier püt ni les abfoudre , ni les condamner. 

Deslieint , On apelloit Jus le lieu oíi le Pré teur rendoit la ju í l ice , en quelque 
oü fe ren- lieu 'qu'il doiinát audicnce, íbit diez l u i , foit dans la rué méme 
doúla juí- L e |ieu ordinaire, oü i l fe tenoit , étoit le comice, ou quelqu'une des 

bafiliqués. Anciennement i l ne paroit pas y avoir eu d'autre lieu def-
tiné aux audieiíces que la grande place, ou le forum; & on y étoit 
en plein air, Mais depuis qu'on eút báti les bafiliqués, qui étoient 
de granas édifices, compofés de diverfes fales, & environnés de por-
tiques, c'étoit dans quelqu'une de ees fales que - les Juges s'aílém-
bloient ( c ) . Comme ees bafiliqués étoient dans les grandes places , 
défignées par le nom de forum, c'effc auffi tres fouvent par ce dernier 
nom que le défignent les lieux, oü fe rendoit la juílice. II y en ávoit 
trois á Rome, comme le dit SENE QUE, qui ajoute qu'elles fufíifoient 
á peine pour y juger toutes les caufes qu'on y portoit (c / ) . Lorf-
qu'il s'agiiTolt d'unc caufe importante, & dont la difcuííion étoit dif-
í ici le, le Préteur faifoit placer fa chaire enrule íur un t r ibunal , fait 
en forme de demi cercle. Ses afíeíléurs prenoient place á cóté de 
l u i , & les autres Juges étoient aílis fur des fiéges ordinaires. íl y a-
voit des caufes de moindre importance, que le Préteur jugeoit indif-
fércmment partout oü i l fe t r o u v o k , & cela s'apelloit cogmfeere de 
plano. Souvent le Préteur ayant fini la féance , & ayant quitté fon 

. ' Í y \ . : • U-i-r 

(<!) NOODT Ibid. C. 5. ( d ) De Ira L ib . I I I . C. 9- Q n o . 
{b) Le,»-, i i . D, de Juftít. & Jure. Tr i f t . L ib . I I I . E l . X I I . vsi 24. MARTIAL. 
(O QUINCTIL. Lib . X . C. f . L i b . X I I . L i b . 111. Ep. 38. 

C. f. 
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tr ibunal , i l y avoit encoré diverfes perfonnes, qui s'adreíToient á l u í , 
ou l'abordoient en r u é , ou le venoiertf trouver chez lu i . Ceux qui 
s 'adreñbient ainfi au P r é t e u r , lui préfentoient une r e q u é t e , qü'il 
apointoit s'il le trouvoit á propos. I I arrivoit tres íbuvent que les 
affaires, que le Préteur entendoit ainfi chez l u i , ou en r u é , deman-
dant un plus ampie in fo rmé , étoient encoré portées devant fon t r i 
bunal,- 011 i l prononcoit la fentence définitive (¿z) . 

Lor'fqu'une caufe fe plaidoit devant le tribunal du P ré t eu r , i l avoit Des Dé-
fes airelfeurs , qui étoient en plus pe t i t , ou en plus grand nombre,ceravir3* 
felón l'importance ou la difficulté de la caufe Ces aíTeíTeurs font 
fouvent nommés Juges, & quoique ce ne fút pas eux qui prononcaf 
fent la fentence, c'étoit raí leurs avis, que fe dreífoit celle qu'il pro
noncoit en fon propre nom. U L P I E N nous aprend qu'á Rome Ies 
aífeííeurs du Pré teur étoient au nombre de d ix , cinq Sénateurs , & 
cinq Chevaliers ( c ) . Ces aíTeíTeurs é to ien t , fans doute, les mémes 
que les Decemviri ftlitíbus judicandis, dont i l eíl fouvent parlé dans les 
auteurs anciens ( ^ ) . J'ai déjá dit ailleurs que, de ces Décemvi r s , 
des Triumvirs de la monnoie, des Triumvirs capitaux, & des Qua-
tuorviri viales, ou Intendans des chemins, A u G U S T E avoit formé le 
collége du vigintivirat , ou des vingt magiítrats inférieurs; & que c'é
toit le premier d é g r é , par oü la jeune nobleífe montoit aux autres di-
gnités. A U G U S T E fixa l'age de vingt ans pour cette charge, & vou-
lut que ces Décemvirs fuífent tirés de l'ordre des Chevaliers; & ils ne 
devenoient Sénateurs que lorfque quelque dignité plus confidérable 
leur ouvroit l 'entrée du Sénat. Cela étoit aparemment changé du 
tems d ' U L P i E N ; car ils étoient alors mi-partis des deux ordres du Sé
nat & des Chevaliers. Le Jurifconfulte P O M P O N I U S place l'établiífe-
ment des Décemvirs á la fin du cinquiéme íiécle de Rome, peu aprés 
rétabliíTement d'un fecond P r é t e u r , & á peu prés au méme tems oíi 
f o n inílitua les charges des Triumvirs monétaires & capitaux ( e ) . C'é
toi t avec ces Décemvirs , & jamáis fans eux, que le Préteur jugeoit 
toutes les caufes qui fe portoient devant fon tribunal, & d'un autre 
c ó t é , les Décemvirs ne jugeoient jamáis fans le Pré teur ( / ) . On 
portoit devant ce tribunal toutes les caufes, oü i l s'agiífoit d'une quef-
tion d ' é ta t : comme lorfqu'on mettoit en queftion fi -une perfonne é-
toit libre , ^ou efclave: qu'un pére refufoit de reconnoitre pour fon 
fils celui quf fe portoit pour te l : ou qu'un mari refufoit de reconnoitre 
fa femme, &c. Les caufes les plus importantes fe plaidoient devant 
le confeil des Centumvirs, auquel les Décemvirs préfidoient fous le 
Préteur . C'étoient ces derniers qui aífembloient ce confeil, & qui y 

fai-

{ n ) NOODT Lib. I . C* io.' 
i*) Id. Ibid. C. 9. 
CO Fragm. T i t . I . $. 13. 

(d ) D io CASS L ib . L I V . p." 618. T A -
CIT. Annal. Lib. I U . C. 29. 

( e ) Leg. 1. §. 29. de Orig . ]ur . 
( / ) NOODT ubi fuprá C. 11. i 
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Des Ccn-
tumvirs. 

faifoient diverfes antros fonélions, qui paroiíToient é t re au deíTous de 
la dignité du Préteur ( a ) . 

Le tribunal le plus confidérable, & devant lequel fe portoient les 
principales caufes, étoit celui des Centumvirs, auquel le Préteur pré-
íidoit auíli. Quoiqu'on les nomme Centumvirs, ils étoient au nombre 
de cent c inq ; car on en choiíiílbit trois de chaqué T r i b u , qui 
étant au nombre de trente cinq, cela formoit celui que j 'a i marqué 
pour les Centumvirs. On ne peut placer leur établifíement avant le 
teras, oü i l y a eu trente cinq Tribus Ainíi P I G H I U S le met 
vers Tan de Rome 520. On ne fait fi ees Centumvirs s'élifoient par 
les íuffrages du peuple. I I me paroít pourtant tres probable que cha
qué Tr ibu élifoit ceux qui étoient tirés de fon corps; pulique, felón 
A S C O N I U S , la loi Flotia ordonnoit que les Juges fuíTent éius par les 
fuffrages des Tribus ( c ) , aparemment k l'exemple des Centumvirs, 
Leur nombre fut augmen té , & Ton voit que, du tems de P L I N E 
le jeune, ils étoient cent quatrevingts, mais confervoient pourtant 
toujours le nom de Centumvirs 

Ce tribunal prenoit connoiíiance de tous les procé's qui furvenoient 
á Foccaüon de la prefeription, des tuteles, des teftamens, & de 
quaotité d'autres chofes, dont C I C E R Ó N fait Fénumération ( e ) . Ces 
Juges sWembloient dans la bafilique Julia , & étoient partagés en 
quatre difFérens confeils, qui donnoient audience dans quatre différen-
tes fales, oü i l fe plaidoit íbuvent quatre caufes ala fois ( / ) . Q U T N -
T I L I E N parle d'un Avocat , dont la voix étoit fi for te , que, plai-
dant devant un de ces confeils, i l fe faifoit entendre de tous les qua
tre á la fois ( g ) . Le Préteur choifiíToit tantót u n , tantót deux de 
ces confeils , & méme lorfque l'aíFaire étoit de la derniére importan-
ce, i l les raffembloit tous quatre. Ce tribunal étoit fameux du tems 
de P L I N E le jeune ( / ; ) . C'étoit devant lu i que fe diícutoient les af-
faires les plus compliquées , & que les plus célebres Orateurs étaloient 
leur éloquence. I I paroít avoir été beaucoup moins célebre du tems 
de la Républ ique , comme le remarque l'auteur des Caufes de la cof~ 
tuption de réloquence ( 2 ) 5 qui dit qu'entre tous les plaidoyers qui ref-
toient de fon tems des plus fameux Orateurs, i l ne s'en trouvoit au-
cun qui eút été prononcé devant cette cour. C 'é toient , comme je 
l'ai déjá d i t , les Décemvi r s , qui dirigeoient toutes les affaires dans ce 
confeil, fous les ordres du Pré teur . 

Des joges Lorfque les caufes étoient de moindre importance, & que la quef-
ordinaires. t ion 

•4 

f « ) D i o CASS. L ib . L I V . p. d i8 . C. 
SUETON. in AUG. C. 36. PLIN. L ib . V. 
Ep. ült. 

( b ) FESTUS V. Ccntumviri. 
( c ) ASCON. in CORNEL. pag. 14.0. 
( d ) l i h . V I . Ep. 33. 
¿ O De Orat. L ib . i , C. 38. 

( / ) PLIN. L i b . I . Ep. 18. L i b . I I . 
Ep. 14. 

U ) L ib . X I I . C. 5. 
( / ;) L i b . V I . Ep. 33. VAL. MAX. L i b . 

V I L C. 7. N . 1. 
( i ) Cap. 38, 
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envo^'oit 
choix des 

uarties. Comme le magiftraC prepoie á rendre la j u í t i c e , ne pouvoit 
ieul íüffire á juger toutes les cauies, i l y eut toujours un certain 
nombre des principaux citoyens, qm firenc les fonctions de Juges , & 
auxquels i l renvoyoit toutes les arfaires, qui paroilíbient mériter un 
peu moins fon attention. Peut-étre faut-il chercher Torigine de cet 
uiage jufque fous les premiers Rois (¿z). DENIS d'Halicarnaíre nous 
aprend que ROMULUS, en qualité de Juge íbuvera in , fe réferva la 
connoiñance des principales caufes, & qu'il renvoyoit les autres aux 
Sdnateurs Selon le méme auteur, SERVIUS T U L L I U S fe ré
ferva les jugemens publics, c'eíl á d i ré , la connoiíiance du crimi-
n e l , & renvo3Ta les caufes civiles á des Juges , qu'il nommoit ( c ) . 
I I les aftreignoit á une formule, qu'il leur d i f to i t , & aux loix qu'il 
avoit faites. Cet ordre continua fans doute fous la Républ ique , & 
les magiftrats, qui ent rérent dans toutes les prérogatives de l'autori-
t é royale, cont inuérent á nommer des Juges, pour les caufes de 
moindre importance, comme cela fe voit par les loix des X I I . tabks. 
(^judicem arbitrumve in jure datum) Qd^). 

L 'ordre , qui régnoit dans les jugemens á Rome , y avoit done CAIUS 
fubfiílé de tout tems, & c'étoit á l'exemple des Rois , que les magif-^^15^.3 
trats choifiífoient les Juges entre les Sénateurs , qui reftérent feuls en bunaux r1 ' 
poífeílion des tribunaux jufqu'á Tan de Rome 630. Alors CAIUS aux Séna-
GRACCPIUS fit confirmer une l o i , par laquelle i l transféroit les juge-teurs» & 7 
jnens des Sénateurs aux Chevaliers. I I prit pou rp ré t ex t e que les Sé*KJ2g}¡Jrfc 
nateurs fe laiífoient corrompre par argent pour abfoudre les crimi
néis les plus manifeílement atteints & convaincus, comme i l avoit 
paru dans les caufes d ' A u R E L i u s C O T T A , de S A L I N A T O R , & de 
M A N Í u s A Q U I L I U S , qui avoient impunément véxé & pillé leurs 
provinces. Ces aecufations étoient fi bien fondées , & le Sénat fí 
décrié á caufe de ces jugemens, qu'il n'ofa pas" traverfer la loi de 
CAIUS, qui fut confírmée fans opofition ( e ) . Par-lá GRACCHUS-
releva extrémement l'ordre des Chevaliers, qui étoit déjá trés coníl* 
-dérable par fes richeíTes. I I fallut alors que les Sénateurs & les prin-
cipaux magiftrats fubiíTent le jugement des Chevaliers, vinífent ren
dre^ compte de leur conduite devant eux, & fe foumiíient á leurs 
arréts . Aufli CAIUS GRACCHUS fe vantoi t- i l d'avoir, par cette 
l o i , ruiné l 'autorité du Sénat. 

Je ferois fort porté á croire, avec un favant Italien ( / ) , que cet- Lr-loi dé
te lo i de G R A c e i j u s ne regardoit que les jugemens publics 3 & que GRACCHUS 

DOUr paro» n'a-
r voir regar-

dé que le» 
Vil y í d ' í r o o l i T Lib- L c- 6' CO APPIAN. CÍV. L ib . I . p. 180. VELL. « ibunaux 
VX M Í VrPaS- 8^ 5 9%' TATERC. Lib . I I . C. I J . PLUTAÍICH. i n publics. 
( O L i b . I V . p. 228. & 229. GRACCH. p. 837. B . 
U ) GELL. L ib . XX. C. 1. ( / ) FERÍIAT. L i b . L E p . 1. 

E Q 0 
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pour les caufes civiles, les Juges fe tiroient des auparavant des trois 
ordres; ce qui continua de méme aprés rétablifíement de cette lo i -
En effet, 11 me paroit que depuis rétablifíement des queftions per-
pétuel ies , & méme longtems auparavant, les Sénateurs , qui n 'é toient 
qu'au nombre de trois cens, ne pouvoient qu'á peine fuffire, outre 
leurs autres occupations, á remplir les tribunaux publics, farts enco
ré étre chargés de juger les caufes civiles. 2. Nous voyons que le 
pére de CATÓN le Cenfeur,- qui fúrement n'avoit pas été Séna-
teur , puifque fon fils eíl traité d'homme nouveau, fut employé 
comme juge prés d'un fiécle avant la lo i de GRACCHUS (¿x). 3. 
Nous voyons encoré F I M B R I A , qui étant Confulaire, & par confé-
quent Séna teur , sfut Juge dans une caufe civile, longtems aprés la 
lo i de GRAGCHUS car i l fut Confuí dix-fept ans aprés la mort 
de GRAGCHUS, & vingt-trois ans avant que cette loi fút abrogée 
par SYLLA. Ainf i la loi de GRAGCHUS n'empéchoit pas les Séna
teurs d'étre Juges dans une caufe civi le , & i l y a bien de l'aparence 
qu'elle ne faifoit que les exclure des tribunaux publics. 4. Enfin 
environ quatre ans aprés que SYLLA eut calle la lo i de GRAGCHUS, 
& eut remis les Sénateurs en poflefiion des tribunaux, nous voyons 
un certain CLUVIUS , qui n 'é toi t pas Sénateur , & qui cependant 
fut Juge dans la caufe de QUINTUS ROSGIUS le Comédien ( c ) . 
Je crois de méme .que C A Í u s A QUILIUS, qui fut Juge dans la cau
fe de Q U I N G T I U S , n 'étoi t pas encoré Sénateur. Je fupofe du moins 
fur ce qu'il fut Pré teur la méme année que C1 G K RON, & fur ce 
que celui - ci craignit qu'il ne fut fon compétiteur au confülat ( á ) , 
qu'ils étoient á peu prés de méme age. Or CIGÉRON n'étoi t que 
dans fa vingt-ílxiéme a n n é e , lorfqu'il plaida cette caufe, & A Q U I -
LIUS étant á peu prés de méme age, n'avoit par conféquent pas 
encoré fage requis pour étre Sénateur. ,11 me paroit done vifible 
que ees loix de GRACGHUS & de SYLLA^ qui mirent tour á tour 
les Chevaliers ou les Sénateurs en poíféííion des tribunaux , ne re-
gardoient que les jugemens publics, & non les caufes civiles. Cepen
dant comme i l eft diflicile de féparer ce qui concerne ees deux fortes 
de Juges , je continuerai á traiter dans ce Chapitre des Juges en 
généraf.' : 1 atl : zsU í m m Q ^ M ^ 1 tm t ídl í] . • • 1 ^uuqio 

LesChcva- ês Sénateurs avoient commis bien des; in jüftices pendaiif qu'ils 
liers com-avoient été en poíTeffion ^des tr ibi innux, les Chevaliers n 'abuíerént 
mettent pas moins de leur autorité (<?). Non feuiement ils vendoient la juf-
arTfi"^ ^06 ' mâ s ^s avo*en<: encoré fait une ligue entr'eux, pour ne point 
M f t ' j l l permettre qu'on citát á leur tribunal les Juges tires de leur corps, 

quoique manifeílement convaincus de corruption. Comme c'étoit en
coré 

( a ) . V A L . MAX. Lib. V i l ! . C. 2. N . r . ( d ) Id . ad A T T I C , Líb. I . Ep. 1. 
( i ) CICERO de,Offic. Lib f i f i C. 19. (c ) TLUT. ín GRACCIL p. 
( í ) id . pro Q, RosC. Com. C, 14. 
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core eux qui prenoient á ferme les revciuis de l 'Etat , & que íbus 
nrétexte de lever les tributs, ils faiíbieni: bien des extorfions dans 
les^provinces, & véxoient les fujets de la Pvépublique , les Gouver-
neurs des provinces n'oíbient s'opofer á ees in juñices , a -̂ant tout a 
craindre de l'ordre des Chevaiiers, qui devoient étre leurs Juges, & 
devaut lefquels, á leur retour á Rome, ils pourroient étre apelles a 
rendre compte de leur adminiílration. L'exemple de R U T I L I U S 
prouvoit combien ils étoient rédoutables. Ce vertueux citoyen avoit 
été Lieutenantde M u c i u s S C E V O L A , qui avoit gouverné TAfie en 
qualité de Proconful, avec une fagelle & une équ i t é , dont i l y a-
voi t peu d'exemple, R U T I L I U S , fon Lieutenant, l'avoit bien fé-
c o n d é , & s'étoit apliqué á empécher les véxations des Publicains, & 
á remédier aux abus qu'ils commettoient dans la levée des tributs. 
I I ne fut pas plutót de retour á Rome, qu'il fe v i t aecufé de con-
cuíl ion; mais tout le monde étoit convaincu" que fon véritable crime 
étoit de n'avoir point connivé aux extorñons des Publicains. Cepen-
dant le plus honnéte homme de Rome & le plus vertueux ci toyen, 
malgré le témoignage que tout le monde rendoit á fa vertu & á fon 
innocence, ayant les Chevaiiers pour Juges & pour parties, fe v i t 
condamner á l ' e x i l , & contraint d'aller chercher un afile loin de 
Rome ( a ) . 

Ce n 'étoi t qu'avec une extréme impatience que le Sénat fouffroit CE?ION & 
raíTujettiífement, oü les Chevaiiers le tenoient, en qualité de Jug#« ^hem de! 
Des Tan 647. Q. S E R V Í L I Ú S C É P I O N étant Confuí porta une l ó i5 panager6 
qui ordonnoit qu'á l'avenir les tribunaux feroient rempiis par des kstribu-
Juges tires en égal nombre des deux ordres du Sénat & des Cheva-I,aux entre 
liers C I C E R Ó N parle fouvent de cette loi ( c ) ; & V - A L É R ; É J ^ ? ^ 

M Á X I M E dit qu'elle mérita á C É P I O N le titre de patrón du Sé
nat ( r f ) . I I ne paroít cependant pas qu'elle ait eu d'eíFet; puifqu'en 
662. M . L i v i u s D R U S U S , Tr ibun du peuple, en propofa de nou-
veau une pour partager les tribunaux entre les deux ordres ( e ) . 
Mais elle étoit tres différente de celle de C É P I O N ; car i l paroít que 
le plan de D R U S U S étoit de donner entrée au Sénat á trois cens 
Chevaiiers, & par conféquent de doubler le nombre des Sénateurs , 
& qu'enfuite les Juges ne feroient pris qu'entre les Sénateurs. C'eft 
du moins ainü que j'entends ce que dit A U R E L I U S V Í C T O R , lorf-
qu'il nous aprend que D R U S U S fit entrer les Chevaiiers dans le Sé
nat , & rendit les tribunaux aux Sénateurs QEquitibus curiam, Senfi-
tui judicia permifit). V E L L E I U S P A T E R C U L U S confirme cette ex-
plication, en difant que D R U S U S entreprit de remettre les Sénateurs 
i - ' : : [ m f lq ' • .f.xfO'-P'óJl & l T^Sñm Úl'ÜO 1 . i . ; ^ •, 

y , ^ ^ ^ 1 - Pat- L ib . I I . C. 13. L i v . ( d ) L i b . V I . C. 9 N . 13. 
l^pit L X X . ( f ) APPIAN. Civ. L i h . I . p. 186. VEL-

/;) JUL Obfcq de Pro.! N . l o i . LEÍ. PAT. ubi íupra. AUEEL. V I C T . de 
{<•) De Orat. Lib . I I . C. 43. b Bkü- V i r . i l l . N . 6 ' . 

TO C. 43. & 44, 
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La lo i Pie 
t i a y ad-

en poíTeíBon des tribunaux (judicia ah Equitibus ad eum transferre 
ordinem). C'eí l le feul moyen de les concilier avec T I T E L I V E , 
qui dit qu'il partagea les tribunaux entre les deux ordres: favoir en 
ajoutant á rancien nombre de trois cens Sénateurs un égal nombre 
de Chevaliers, &donnant á ees derniers entrée auSénat Cfl)? comme 
le di t clairement APTIEN. L I V I U S DRUSUS cherchoit par' ce 
tempérament á contenter les deux ordres , le Sénat en le remettant 
en pofíeffion des tribunaux, & les Chevaliers en les élevant á la di-
gnité, de Sénateurs. Mais i l arriva tout le contraire, & les deux or
dres furent également mécon tens , les ¡ Sénateurs , de ce qu'en aug-
mentant fi for t leur nombre, on avilifíbit leur dignité; & les Che
valiers, de ce qu'il n 'y avoit qu'un certain nombre d'entreux, qui 
continuát a avoir féance dans les tribunaux ; & cela non á titre de 
Chevaliers, mais á titre de Sénateurs , de forte que l'ordre étoit réel-
lement exclus des tribunaux, & perdoit par-la une grande partie de 
fa confidération. Ce mécontentement des deux ordres fut caufe que 
la lo i demeura fans effet, & qu'elle fut abolie la méme a n n é e , avec 
toutes les autres loix de DRUSUS. 

Énfin deux ans ap ré s , favoir en Tan 664. de Rome, PLOTIUS 
S I L VAN us , Tr ibun du peuple, propofa une l o i , qui admettoit de 

met les 3. nouveail |es Séna teurs , dans les tribunaux ( & ) . Cette loi portoit 
que chaqué T r i b u éliroit de fon corps un certain nombre de Juges, 
qui feroient pris dans les trois ordres, de forte que le peuple y étoit 
admis auffi. Je vois que les nouvelles éditions de C I C E R Ó N , cellés 
de GRONOVIUS & de G R Í E V I U S , & méme celle d'ELZE V I E R , por-
.tent que chaqué T r i b u .élifoit de fon corps cinq Juges, ce qui au-
ío i t fait le nombre de cent foixante quinze. Mais aparemment 
que le texte des anciennes éditions portoit que chaqué T r i b u en é-
lifoit quinze, ce qui en feroit monter le nombre á cinq cens vingt 
.cinq. C'eíl le nombre qu'ont reconnu SIGONIUS (C)- , M A N U -
CE ( Í Í ) , PIGHIUS ( e ) , PATRICBUS ( / ) , & quant i téd 'aut res ; & je 
ne vois pas que les nouveaux éditeurs rendent aucune raifon , dans 
leurs notes., de cette variation. I I eft pourtant évident que le pre
mier nombre de Juges n'auroit pú fuíEre á remplir tous les tr ibu-

•íHáux, & que le dernier nombre doit étre le véritable. Par cette l o i 
de P L o T 1 us , les Sénateurs ren t ré ren t dans les tribunaux, & mé-
jne i l *y eut divers Plébéyens d'admis, comme le témoigne A s-
JCONIUS. 

-Les chofes r e ñ é r e n t dans cet état jufqu'á la didature de SYLLA , 
qui ayant augmenté jufqu'á fix cens le nombre des Sénateurs , ordon-

mens faíts m auíli qu'ils fuffent les feuls Juges ( g ) . Le peuple ne fut pas plus 
dans les 
tribunaux. 

Autres 
change-

content 

( a ) -Eph. L X X . 
(b) ASCON. in CORÍÍEL. p. T40, 
( O De Judie. Lib . I I . C . 18. 
(<t) De Legg. C. 15, 

( 0 A.nnal. Ad A n . 664' 
( / ) In Not . ad h . I . 
(g) AI-PIAN. Civ. Lib . I . p . 203. VJELL. 

PAT. L ib , I L C. 3z, 
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contení de l'équite des Sénateurs que de celle des Chevaliers ( ) ; & 
demanda hautement que les tnbunaux fuíTent rouverts aux trois 
ordres. AURELIOS C O T T A , Pré teur en 683. de concert avec 
POMP'EE, qui étoit Confuí la méme a n n é e , fit confirmer une autre 
lo i par laquelle i l joignoit non feulement des Chevaliers aux Séna
teurs mais y ajoutoit encoré les Tribuns du tréfor ( é ) , qui étoient 
Plébéyens; de forte qu'alors les Juges furent encoré pris dans les trois 
ordres. POMPEE, dans fon fecond confulat, ne fit aparemment que 
confirmer la loi Aurelia, en ordonnant qu'on choisit les Juges dans 
les trois ordres entre les plus riches Qex amplijftmo cenfu.'), ( c ) Or 
les Tribuns du tréfor reftérent en poffeffion des tribunaux, & , par 
conféquent , ils étoient les plus riches entre les Plébéyens. I I y avoit 
pourtant cette diíférence entre la lo i Aurelia & celle de P O M P É E , 
que les Juges, felón la p r e m i é r e , s'élifoient par Tr ibus , comme la 
lo i Plotia l'avoit ordonné auparavant, au lieu que , par la loi de 
POMPEE, ils devoient étre élus par Centuries. JULES CÉSAR, é-
tant Dié la teur , retrancha encoré le troifiéme ordre, & ne laiíTa dans 
les tribunaux que des Sénateurs & des Chevaliers, afín que les Juges 
ne fuíTent choiíis que dans ce qu'il y avoit de plus diffcingué á Ro-
me ( i ) . M A R C A N T O I N E y introduiílt une n o u v e a u t é , qui dut 
paroitre fort étrange aux Romains. Aux deux ordres des Sénateurs & 
des Chevaliers, i l ajoignit des Centurión?, & méme de fimples fol-
dats ( e ) . A u GUSTE remit les chofes fur l'ancien p i é : c ' e f t á d i r e , 
qu'il admit de nouveau les principaux des Plébéyens au nombre deá 
Juges; de forte qu'ils étoient divifés en trois Décur ies , celle des Séna
teurs, celle des Chevaliers, & celle de l'ordre du peuple. I I en ajou-
ta depuis une quatr iéme, qui étoit d'un rang inférieur, & qui ne j u -
geoit que des petites fommes ( / ) . CALIGULA y en ajouta encoré 
une cinquiéme ( g ) , & GALB A fut follicité d'y en ajouter une fixiéme, 
mais i l le refufa (/?). Je crois , á la v é r i t é , que ees derniéres Décu
ries^ formées fous les Empereurs, ne vaquérent jamáis qu'aux cau-
fes civiles; car, pour ce qui eít des tribunaux publics, ils prirent une 
forme toute nouvelle. 

Ces Décuries n 'é toient proprement que les diíférentes clafles, dans Des Décu. 
lefquelles le P r é t e u r , en dreíTant fon ro le , partageoit les Juges. On ries-
comprend aifément que ce n 'e í l pas du nombre des Juges, dont elles 
étoient compofées , qu'elles tirent leur nom. Chaqué ordre, qu'on 
admettoit dans les tribunaux, formoit une Décurie particuliére. Mais 
comme les Juges étoient partagés en Décur ies , avant qu'on eút admis 

diffé-

( a ) C íe . Divinat. ín VERR. C. 3- & Ce) C íe . Philip. I . C. 8. 
Ibl ASCON. _ (^ ) SUETON. in AUGUST. C. 32. 

y ] IAJSCON;.)in CoRNEL. p. 130. ( g ) id. in C.LIG. C. 16. PLIN. L i b . 
( O Id. m PISÓN, p. 1 6 ^ X X X I I I . C. I . & 2. 

T i V?V.E,TON" in C- ^ 1 ' D l 0 Cass* ( ^ ) SUET. in GALBA. C. 8.-
i-lo. A L J l í . p. 25-6. C. 

Tome 11. F 
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différens ordres dans les tribunaux, i l n 'eíl pas facile de déterminer 
comment ce partage fe faifoit , lorfqu'un feul ordre étoit en poffeíTioii 
des jugemens. Quoiqu'il en f o i t , on voit que, lorfque les trois or
dres eurent été admis á juger, la premiére Décurie étoit celle des Sé-
nateurs , que CICERÓN a caufe de cela nomme notre Décur ie (¿z). 
La feconde étoit celle des Chevaliers: & la troiíiéme étoit celle des 
Tribuns du t r é í b r , par la lo i Aurelia, & des plus riches d'entre leS;. 
P lébéyens , par la loi de POMPEE. La quatr iéme, qu'AuousTE y 
ajouta, étoit compofée de perfonnes aifées, mais moins riches que 
celles qui compofoient la troifiéme { b ) . La cinquiéme, que C A L I -
GULA é tab l i t , étoit de me me moins riche que la quatriéme. Ces 
Décuries paroifíent n'avoir alors été diílinguées que par la quantité de 
biens, qu'il falloit pof íeder , pour étre admis dans une Décurie plus ou 
moins honorable. P L I N E l'ancien dit que, de fon tems, tous ceux 
qui avoient acquis du b ien , táchoient de fe faire admettre au nom
bre des Juges, & qu'en cette qualité ils prenoient l'anneau d'or, & 
fe portoient pour Chevaliers ( c ) . C'eíl ce qui fe voit en effet par 
une infcription de REINESIUS, o ü , au titre de Juge de la cinquié-
me Décu r i e , fe trouve joint celui de Chevalier ( d ) ; & cela fe confir
me par diverfes autres infcriptions, oü ces titres fe trouvent réunis, 
P L I N E fe plaint que chaqué D é c u r i e , qu i , avant fon tems, ne paf-
foit pas le nombre de mil le , étoit alors compofée de plufieurs mi l -
liers de Juges; parceque tous ceux qui avoient amaífé la quantité de 
bien r equ i i é , méme les afFranchis, fe faifoient inferiré au nombre 
des Juges, & prenoient l'anneau d'or. C'étoit fans doute, dans ees 
Décuries infér ieures , qu'étoient les Juges, qu'on nommoit pédaires 
(Fedanei ou Pedarii), di í t indion qui ne commen^a.á avoir lieu que fous 
AUGUSTE , puifqu'on ne voit pas qu'il en foit fait mention dans les 
écrits de CICERÓN (e) . 

A quoí on 1̂  n 'eí l pas bien certain f i , au commencement de la Républ ique , 
avo i t éga rd i l falloit étre Sénateur pour étre Juge dans une caufe civile. Pour 
dans le ce qui eíl des tribunaux publics , les Sénateurs feuls y eurent féance 9 
jí^es deS jufqu'á la loi de CAIUS GRACCHUS, qui les en exclut pour y mettre 
juges. |es Chevaliers. Mais i l me femble que pour le c i v i l , comme je l'ai 
A l'ordre. ^ ? ¡es Juges furent toujours tires indiíFéremment des trois 

ordres. 

a. Aux H . Ce ne fut que íorfque le troifiéme ordre, favoir celui du peu-
biens. pie, eut é t é admis au nombre des Juges, qu'on commei^a á avoir 

égard aux biens dans le choix des Juges. Selon la loi Aurelia, dont 
j ' a i déjá pa r l é , la troifiéme Décurie des Juges étoit compofée des T r i 
buns du tréfor 5 ( Tribuni csrarii) qui aparemment étoient les plus 

riches 

( a ) In VERR. L ib . 1. C. U!t . Pro ( O Lib X X X T I I . C. 2. 
CLUEKT. C. 37. & ibi GR^VIUM. ( d ) Chff. V i . N . z6 

{/») Vide CASAUB. in SUET, AUO. C. 3a, (e) Vide FERRAT. Lib . I . Ep. 3« 
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riches & les plus coníidérables d'entre les Plebeyens. La loi de P O M 
P E E paroít n'avoir fait que confirmer la loi Aurelia, en ordonnant 
que les Juges fuíTent choiíls entre Ies plus riches des Plébéyens {ex 
emiplifjimo cenfu), qui étoient les mémes que les Tribuns du t r é fo r , 
que nous voyons reíler en pofíeffion des tribunaux. Ce ne fut done 
qu'aprés la loi Aurelia > qui admit le troiíiéme ordre au nombre des 
Juges, qu'on fixa une certaine quantité de biens pour étre admis dans 
les tribunaux, ce qui n'avoit pas été néceñaire tant que les Sénateurs 
& Ies Chevaliers en étoient feuls en poíTeflion. A u G U S T E en for-
mant une quatriéme Décurie de Juges, exigea qu'ils ne poflederoient 
qu'une quantité de biens beaucoup moindre, & qui paroít n'avoir 
monté qu'á la moitié de celle qu'on exigeoit de la troiíiéme Décur ie 
{Ducemrii^) Auffi ne devoient-ils juger que des procés de pe-
tite importance. 11 eít encoré plus incertain, quelle a été la quantité 
de bien qu'il falloit avoir pour entrer dans la cinquiéme D é c u r i e , que 
C A L I G U L A ajouta aux quatre précédentes. Ce qu'il y a de fúr , c'eíl 
qu'alors on n'eut plus égard qu'aux biens, foit dans le choix des Ju
ges, foit pour les partager en Décur i e s , comme P L I N E l'ancien le 
témoigne I I paroít par le méme Auteur ( O , ^ Par SE Ñ E 
Q U E ( ^ ) , que la quantité de biens requife pour étre Juge, fuffifoit 
auífi pour prendre l'anneau d'or & le titre de Chevalier, que pre-
noient méme les Juges de la cinquiéme D é c u r i e , comme j ' a i déjá re
marqué que cela fe prouvoit par diverfes inferiptions. 

I I I . Tant que les Sénateurs furent feuls admis dans les tribunaux, A I'age. 
i l ne fut pas néceífaire de rien régler par raport á l'age des Juges. Ce 
ne fut que depuis que G R A C C H U S eut fubílitué les Chevaliers aux 
Séna teurs , qu'onpenfa á faire quelque réglement á ce fujet. S E R V I -
LIUS G L A U C I A , Tr ibun du peuple en l'an 649. fit une l o i , par la-
quelle i l ordonna, que perfonne ne pourroit étre re^u au nombre des 
Juges avant l'age de trente ans, n i aprés celui de íoixante ( e) . S u É -
T O N E raporte q u ' A u o u s T E voulut qu'on choisít les Juges á l'age de 
trente ans; & ajoute, que c'étoit cinq ans plutót qu'on n'avoit cou-
tume de les choifir avant ce tems-lá ( / ) . Cela feroit croire que, pour 
étre Juge fous la République , i l falloit étre agé de trente-cinq ans. 
Mais C U J A S conjeture , avec beaucoup de probabil i té , qu'il faut chan-
ger dans cet endroit tricefimo en vicefimo ( g ) . De forte que , dans les 
derniers tems de la Républ ique , & au commencement du régne d ' A u -
G U S T E , l'age requis dans un Juge étoit de vingt-cinq ans, & qu 'Au-
G U S T E le reduifit á vingt. La conjeóhire de C U J A S a été aprouvée 
par C A S A U B O N , & par M r . de B Y N K E R S H O E K ( / J ) , & elle peut 

étre 

{ a ) SUET. in AUG. C. 32. & ibi CA- ( O FRAG. Leg. SmnR* ap. SIGON. ds 
SAUB judie L ib . I I . C. 27. 

( f ) Prooem L i b . X I V . (^) in ^UG Q ^ 
YX n ^ i ^ ^ ' V - . ^ . w ^ ^ Obfervát. L ib7 X X I . C. 31 . 
( ^ ) De Benef. L ib . 111. C. 7. (fc) Obfervat. L i b . V I . C. 17. 
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étre confirmée parceque cet age étoit auíli celui q u ' A u G U S T E avoit 
prefcrit a la charge de Decemvir fiUtibus judicandis, dont i l a été parlé 
ci-deíTus. Or comme ees Décemvirs tenoient le premier rang entre 
les Juges civils, qu'ils étoient les aíTefleurs du P ré t eu r , & qu'ils préfi-
doient au tribunal des Centumvirs, i l y a bien de l'aparence qu'on ne 
requéroit pas un age plus avancé pour les autres Juges. L'exemple 
d ' A q u i L i u s , que j 'a i raporté ci-deíTus, prouve que, fous la Répu-
blique, on pouvoit étre Juge avant l'age de trente ans, & un Chapitre 
de la loi méme d ' A u c u s T E , défendoit d'admettre au nombre des 
Juges avant l'age de vingt ans ( « ) . 

La charg-e Bien que la fonélion de Juge fút trés honorable, comme on le 
de juge voit parcequ'ils étoient tirés des deux premiers ordres de l'Etat , & 
no0rabíe'& ^es P^üs confi<^ r̂at>^es ^u troifiéme ordre , elle ne laifíbit pas d\étre 
•néreufef onéreufe á divers égards; de forte qu'on contraignoit méme ceux 

qui cherchoient á s'en dirpenfer.(Z;). I I y avoit diverfes perfonnes, 
qui en étoient difpenfées par des priviléges particuliers. A U G U S T E , 
par la loi Julia & Pupia, avoit fans doute difpenfé de cette fbnftion 
ceux qui avoient trois enfans; car S U É T O N E raporte que l'Empereur 
C L A U D E , dreffant le role des Juges , ne voulut point y donner 
place á un Juge, qu i , en vertu du nombre de fes enfans, jouiífoit d'u» 
ne exemtion, qu'il n'avoit pas voulu alléguer ( c ) . C L A U D E c ru t , 
qu'un homme íi empreñe á étre Juge, & qui ne vouloit point faire 
ufage d'une exemtion , qui le difpenlbit de cette fonétion onéreufe r 
avoit des vúes peu légi t imes, & en conféquence, le raya du role 
de fa Décurie . L'Empereur V E S P A S I E N accorda aux Philofophes, 
aux Grammairiens, aux Orateurs, & aux M é d e c i n s , des priviléges,, 
qui les exemtoient de diverfes charges civiles, & entr'autres de cel-
le de Juges ( ^ ) ? & ees priviléges Jeur furent confirmés par A D R Í E N . 
11 paroít auíli que les facerdoces exemtoient de faire lesfonélions de Ju
ge Qe).. Je viens de raporter la lo i de G L A U C I A , qui défendoit de 
prendre les Juges au deffus de foixante ans. Ainñ i l y a bien de l'apa
rence que cet age difpenfoit auíli de juger. 

L e P r é t e n r Lorfque le Préteur dreífoit le role des Juges, tous ceux qui pré-
de !a ville tendoient jouir d'une exemtion, á cet égard , devoient la l u i allé-
dreííoit le gLier ( f y Avant que de former le role des Juges, qui devoient juger 
íoges;8 pendant l ' année , le Préteur de la v i l l e , (car c'étoit lu i á qui cela apar-

tenoit de droit) ( g ) faifoit un ferment, qu'il n'y donneroit place qu'aux 
plus honnétes gens Qoptimum quemque) de ro rd re ,qu i alors étoit en pof-
íeíllbn des tribunaux. Aprés lá loi d ' A u R E H u s C O T T A , qui ordon-

noit 

( a ) Leg. 41 . D . de rec. ArBitr. & qui ( d ) Leg. 18. $ 20. D . de Mun. & 
arbitr; rec. Hon . conf. PLIN. Lib . X. Fp- 66. 

( h ) Leg. 13. § . 2. IX de Vacat. & £ x - (e ) Leg. 13. pr. D . de Vacat. & Ex-
cuíat. Leg. 39, D . de Judis, SUETOKV ia cus. Muner, 
AüG. C. 12\ ( / ) Ibid. & SÚETON. ín Cf.AUD. C. IJ*. 

( f ) In CLAUD, C. 15. ( g ) CIGER. pro CLUEKT. C, 43. 
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noit que chaqué T r ibu élút de fon corps quinze Juges, choifis dans les 
trois ordres; & aprés la loi de P O M P E E , qui transféra aux Centuries ee 
droit d'élect'ion les Préteurs continuérent á nommer les Juges pour les 
caufes civiles. Car i l fauc remarquer que ees loix ne regardoient que 
les Tuses, qui /iégeoient dans les tribunaux publics. A Tégard de ees 
derniers ' les fonctions du Préteur fe bornoient á les ranger felón 
leurs Décuries , & felón les différentes mat iéres , qui devoient étre 
de leur département. Chacun des Préteurs prépofés aux tribunaux 
publics, t i roi t au fo r t , d'entre ees Juges, le nombre que la loi pref-
crivoit pour chaqué tribunal. Les autres, deílinés á juger les caufes 
civiles, étoient apar.emment ceux que le Préteur de la ville lui méme 
choifiíToit, & qu'á caufe de cela on nommoit Juges choifis QJudi-
ces feleñí). 

Les caufes civiles étoient partagées-, comme je l'ai déjá d i t , & 11 DiíFércncs 
y en avoit qui devoient néceífairement fe juger devant le tribunal de(la nia' 
du Préteur . C'étoient comme je l'ai dit les plus difficiles, & ce^es p i a ^ r de-
dont le cas ne paroiíToit pas bien clairement exprimé dans la lo i . Onvant ie 
apelloit celles-ci caufes extraordinaires, & Ton difoit qu'elles étoient P r é t eu r , 
cognitionis ( ¿ z ) , parceque le Préteur devoit les faire plaider devantou devant: 
l u i , & les juger lui méme. Alors i l aífembloit le confeil des L ) é - ^ J ^ ^ ^ 
cemvirs, ou bien avec les Décemvirs celui des Centumvirs, felón la 
nature de la caufe. La caufe fe plaidoit alors avec grand apareil, 
le Préteur fiégeant dans fon t r ibunal , la hafte plantée devant lu i 
Qmfta pofita), qui étoit le fimbole de fa jurifdiftion. Si la queftion 
rouloit fimplement fur le fait , le Préteur renvoyoit la caufe k un 
Juge ordinaire, qui étoit un des Juges choifis QJudex Jeleñus)y quel-
quefois á des récupéra teurs , quelquefois á des arbitres C'é
toient les parties elles m é m e s , qui s'adreíTant au P r é t e u r , lui de-
mandoient un Juge, ou un arbitre. I I paroit qu'alors le Pré teur 
t i roi t au fort le nom d'un de ceux. qui étoient inferits fur fon ro le , 
& qu'il n 'étoit pas maitre de nommer qui i l vouloit ( > ) . I I fal loit , 
outre cela, que le Juge fút agréé par les parties, qui étoient ea 
droit de le recufer; mais des qu'elles ravoient une fois agréé , elles 
ne pouvoient plus le rejetter. I I en étoit de méme lorfqu'elles a-
voient nommément demandé un certain Juge au Préteur ? ¡Se qu'il le 
leur avoit accordé. 

Lorfquc le Juge avoit été aprouvé par les parties, le Préteur l u i 
prefcnvoit certaines regles, dont i l ne falloit pas qu'il s 'écartát: c'é-
toi t ce qu'on apelloit une formule: par exemple, sxil paroit que M m -
v i u s doive une telle fomme, ou qu'il ait fait telle chofe, condamnez le. Cette 
formule contenoit en méme tems le pouvoir d'abfoudre, fi le de-
mandeur ne. donnoit point de preuves fuffifantes de ce qu'il avan-

eoi t 

( « ) SUETON. in Cíand. C: i ¿ & ibi ( # ) NOODT. ib C n 
NOODT de jur i fd ia . L i b . L C. 8. ( O PLIN. Patoég. C . ¡ e . 
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goit (¿z). Si le Juge trouvoit la caufe fi obfcure, qu'il ne fcüt que 
prononcer, i l déciaroit avec í e rmen t , qu'il n'y voyoit pas b iencla i r , 
Qurabat JtU non liqmré) & par - lá i l étoit déchargé de juger cette 
cauíe (&) . Les Juges prioient ordinairement quelques - uns de leurs 
amis, & c'étoient la plupart du tems quelques Ju rücon íu l t e s , de les af-
fifter dans le jugement des cauíes, qui leur étoient commifes; & c'é-
toi t fur leur avis qu'iis pronoiifoient ( c ) . 

Des Récu- Quelquefois la caufe fe renvoyoit íi des Récupérateurs ? que le Pré-
pérateurs. teur nommoit. Ce fut devant des Récupérateurs que C I C E R Ó N 

plaida la caufe de C E C I N A . I I n'eft pas facile de déterminer quelle 
étoit la difFérence entre ees Récupérateurs & les Juges ordinaires, 
n i de diílinguer la différence des caufes qu'iis jugeoient ( i ) . On 
voi t que dans les provinces, tous les Juges, que le Gouverneur 
nommoi t , pour juger les procés qui furvenoient, étoient nommés 
Récupé ra t eu r s , & étoient ordinairement choifis entre les citoyens 
Romains, qui fe trouvoient dans la v i l l e , oü le Gouverneur avoit 
convoqué les Etats de la province ( e ) . Son confeil étoit auffi com-
pofé de vingt Récupérateurs ( / ) . Mais pour ce qui effc de ce qui 
fe paíToit á Rome, i i n 'eí l pas facile de diré en quoi différoient pro-
prement les caufes, pour lefquelles on donnoit des Juges ordinaires, 
de celles qui fe plaidoient devant des Récupéra teurs ; car nous avons 
divers exemples de caufes, que les anciens nous difent avoir été dé - . 
battues devant des Récupéra teurs , qui étoient de nature á étre por-
tées devant les Juges ordinaires, ou méme devant le confeil des Cen-
tumvirs ( g ) . La feule différence qu'on remarque entre le Juge or-
dinaire & le Récupéra teur , me paroit confiíler en ce que, lorfque le 
Pré teur donnoit plufleurs Juges pour une feule & méme caufe, on 
les nommoit Récupéra teurs ; au lieu que s'il n'en donnoit qu 'un, on 
le déíignoit fimplement par le nom de Juge ( A ) . En effet, on ne 
voi t pas que jamáis un Récupérateur ait jugé f eu l , n i qu'il y ait eu plu-
lieurs Juges dans une caufe civile, amoins qu'elle ne fe plaidát de
vant le tribunal du Pré teur , qui alors avoit fes aíreíicurs, les Dé-
cemvirs , ou les Centumvirs. 

Des Arbi - Quelquefois auffi le P r é t e u r , á la requifition des parties, nommoit 
tres. des arbitres, dont le pouvoir étoit beaucoup plus étendu que celui 

des Juges ordinaires ( f ) . Ceux-ci étoient añreints á la formule, que 
le 

{ n ) Lep. 37. D . de Reg. jur. ( O L iv . L ib . X X V I . C. 48. & L i b . 
\ b ) Leg. SS- Re Judie GELL. X L I 1 I . C. 2. C íe . in VERR. Lib. 1U. C, 59. 

L i b . X i V . C. z. & 60. 
( c ) C íe . in VERR. Lib. I I . C. 29. GELL. ( / ) ULPIAN. Frag T i t . 1. J. 1.3; THFO-

Lib . X I I . C. 13. í.ib. X I V . C. 2. Vid . PHIL. ad Inft. f 4. Qui & ex q. C. mar 
SIGON. de Judie. L i b . I . C. 28. mimict. 

{ d ) Vid. HOTTOM in Crc. Or. pro C ÊC. (g)'SUETON. in VESPAS. C. 3, TACIT. 
C. 1. & TORRENT. ad SUETON, NER. C. h i m Lib. I G, 74. 
17. MÁRCELE. DOÍÍAT ad TACIT. Ann. Lib. ( í ) FERRAT. L i b . I . Ep. 3. 
I , C. 74. 0 ) FESTUS V . Arbiicr. 
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le Pré teur leur avoit d i d é e , & leur fentence devoit faire perdre le 
tout á une des parties; & au contraire, faire gagner le tout á cel-
le en faveur de qui iJs prononcoient,. Mais l'arbitrage confiítoit a 
faire relácher á une des parties quelque chofe de fon prétendu 
droit en lu i accordant en méme tems une partie de ce qu'elle 
demandoit (*> C'eíl ce qui fait diré á S E N É Q U E , qu'il vauC 

beaucoup mieux porter une bonne cauie devant un Juge ordinai-
" re qui eít obligé de faire droit felón la loi & felón la formule 5-
" qui' lui a été prefcrite, que devant un arbitre , qui ne prononce 
^ que fuivant que le l u i diftent les fentimens de ¡ 'humanité, ou de la 
?, pitié (b)" . 

I I paroit que le Préteur á Rome par fon édi t , & de méme lesOrdrefe^ 
Gouverneurs dans les provinces, régloient d'avance Fordre dans le-j0" leq"ei 
quel toutes les différentes matiéres devoient étre débattues p e n d a n t ^ " ™ s 
toute l ' a n n é e ; de maniere que chacun pouvoit s'inítruire du temsdoient, 
auquel i l devoit fe préfenter pour étre o m , & quand fa caufe pour-
roi t fe plaider ( c ) . J U V E N A L nous fait une peinture fort vive des' 
diíücultés que les plaideurs avoient k eífuyer, avant de pouvoir ob-
tenir audience ( d ) . S U É T O N E raporte que V E S P A S I E N , voyant 
que les procés s'étoient accumulés , & que les Juges ne pouvoient 
fuñiré á tant d'affaires, érigea de nouveaux tribunaux, pour pren-
dre connoilfance de diverfes caufes, & furtout de celles qui devoient 
fe porter devant le confeil des Centumvirs, dont i l y en avoit de fi 
anciennes, & dont le nombre étoit íi grand, que la vie des Juges 
n'auroit pas fuffi pour les terminer (e) . 

I I y avoit encoré certains jours, oü le Préteur donnoit audience, Des jours 
qu'on apelloit jours faftes, parcequ'alors i l lu i étoit permis de pro-fafte.s& 
noncer ees trois mots , do, dico , addico, lefquels expriment toute ĉ y l̂,rs 
l 'étendue de fa jurifdi6lion ( / ) . Ü V I D E les renferme dans ees" 3 €S4 
vers ( g ) , 

lile nefajlus m í , per quem tria verba filentur, 
Faftus erit , per quem lege licebit agí . . 

Les jours faíles étoient done ceux auxquels le barrean étoit ouvert j , 
& oü i l étoit permis de vaquer aux aífaires. Les jours néfaíles com-
prenoient toutes les fétes confacrées au cuite religieux, & les 
jours malheureux {dies a t r i ) , auxquels les Romains fe faifoient feru-
pule de rien entreprendre, I I y avoit encoré des jours entrecoupés 

iayCtc. Pro Rose. Com. C. 4. ( á ) Sat. X V I . vs. «-4. & few. 
{b) De Benef. l.ib 1IL C. 3. ( r ) [n VESPAS. C. JO. J ^ 
ic) THEOPHIL ad § 4 Inft. Qui & ex ( / ) V AERO de L L . Lib. V . paj?. KaMeá 

qmb. cauf manum. SERV. ad VIKG. ^ n . ( g ) Faft. L ib . I . vs. 47 
Lib . I I . vs. 102. L i b . V . vs. 758. ' 

UNED



4 * D Í : S T R I B U N A U X C I V I L S. 

{dies intercift), dont une partie étoit donnée au cuite , & l'autre 
pouvoit étre employée aux affaires; de forte que les cours s'aíTem-
bloient pendant une partie du jour { a ) . On apelloit ees jours dies 
fejftomm. Ce fut la connoiíTance de ees differens jours, que les Pon-
tifes & les Patriciens cachérent ñ longtems au peuple, afin de fe ren-
dre plus néceífaires, & de mettre les plaideurs dans la néceílité d'a-
voir recours á eux. Mais F L A V I U S , comme je Tai déjá d i t , publia 
cette di í l indion des jours, & par-lá mit un chacun a méme de s'en 
inílruire. 

( r t ) MACROB. Satura. L i b . I . C. 45. 

C H A P I -
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C H A P I T R E I I I . 

Z)^ la maniere de proceder devant les Tribunaux civils. 

APrés avoir parlé des loix Romaines, & des diíférens tribunaux, Les procés 
commis á rendre juílice aux particuliers, je paile aux procédu-étoi,e^t ra' 

res, qui y étoient uíltées. Les procés doivent avoir été afíez rares a^s^on^mc 
Rome fous la République. L'empire abfolu , qu'un pére de famille é- mencc-
xer9oit fur fa femme, fur fes enfans, & fur fes efciaves, coupoit la mgnt, 
racine ri bien des p rocés , & épargnoit bien de la peine aux Juges. La 
rigueur des loix des X I I . tables étoit caufe auíli qu'on ne s'expofoit 
pas volontiers aux hazards d'un procés , dont toutes les procédures é-
toient violentes, & dont l'iflüe pouvoit étre funeíte á Tune des par-
ties; de forte qu'avant que de s'apeller en ju í l i ce , on tentoit toujours 
toutes les voyes d'accommodement, comme on en trouve encoré di-
vers exemples (¿z). On aífembloit de part & d'autre quelques amis, 
qui táchoient d'accommoder le différend á l'amiable. Si Ton n'avoit 
pu réuflir á accorder les parties, l'aífaire fe portoit devant le Juge a-
vec les formalités fuivantes. 

Le demandeur, rencontrant fa partie en r u é , ou ailleurs, l'apelloit De 
en juí l ice, c'eíl á d i r é , l'ajournoit á comparoitre avec lu i devant iQ^murnt-
tribunal du Prétcur Si la partie ajournée refufoit de compa-mens:* 
ro i t re , le demandeur prenoit k témoins tous ceux qui étoient préfens, 
& leur touchoit le bout de l'oreille ( c ) . Les anciens confidéroient 
cette partie du corps humain, comme le fiége de la mémoire (Í^). Si 
la partie adverfe refufoit de le fuivre devant le Prcteur, i l étoit per-« 
mis, par la loi des X I I . tables, au demandeur de lui entourer le cou 
de fa robe, & de l'entrainer ainfi de forcé {ohtorto eolio) (e ) . La 
ngueur de la lo i étoit telle á cet égard, que foit que le défendeur 
fút empéché par quelque maladie, ou accablé d 'années, tellement qu'il 
ne pút marcher, elle permettoit au demandeur de le faire charger fur 
un cheval, & de le mener ainfi de forcé devant le Juge. A mefure 

que 

( a ) L i r . L i b . I V . C. 9. C íe . Pro ( Í ) PLAUT. Carcul. Af t . V . Se. I I . H o -
QUINCT. C. f . 11. Pro CÍEC. C. 2. V i d . RAT. Lib. í. Sat. I X . v f 76. 

{ b ) Vid. BRISSON. de Formul. L i b . V . Qusf. per Epiíl. XXVIFI. 
P' 368' ( O Ctc. de Legg. L ib . I I . C. 23. GJLLL. 

L i b . XX. C. i . 
Tome I I . G 
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que les moeurs des Romains fe polirent, on remédia auffi á cette r i -
gueur exceílive, & les Préteurs y aportérent divers adoucillemens, 
Ibit en défendant abíblument d'ajourner certaines perfonnes, foit en 
ordonnant qu'on s'adreffát auparavant a eux, pour y étre autorifé {a), 
I I ne fut plus permis de mettre la main fur des femmes pour leé 
obliger de comparoitre, comme la loi des X I I . tables íemble Tavoir 
permis ( c ) . Les Préteurs ne voulurent plus permettre non plus qu'on 
arrachát un citoyen de fa maiíbnV qui devoit lu í teñir lien de Tafile 
le plus fúr { d ) . Mais s'il y demeuroit r en fe rmé , refufant obíti-
nément de comparoitre, le Préte^ir l'ajournoit par un éd i t ; &;Tur un 
fecond refus, i l faifoit faiílr les biens, & en mettoit le demandeur en 
poíreílion, ou les faifoit vendré á FenGan (e) . Ces aflignations fe re-
nouvelloient ordinairement jufqu'a trois fois, & Fon mettoit du moins 
dix jours d'intervalle entre chacune ( / ) , 

Comment Cependant fi , lorfque le demandeur entrainoit ainfi fa partie devant 
le procés ie tribunal du P r é t e u r , i l furvenoit quelqu'un qui s'oíFrit á lu i fervir 
^cntamot.cle répondant , le demandeur étoit obligé de la re lácher , moyennant 

que la caution fút fuffifante ( g ) . 11 arrivbit auffi queíquefois que, 
chemin farfant, on trouvoit quelque moyen de les mettre d'accord, 
Mais s'ils ne vouloient entendre á aucun .accommodement, & que le 
défendeur refufát de donner caution, le Préteur le faifoit mettre en 
pri íbn , jufqu'au jour oü fon aífaire devoit fe juger ( ^ ) . Enfin fi le 
défendeur comparoiífoit , le demandeur lui déclaroit en préfence du 
Juge, quelle étoit fa demande, & quelle adion i l prétendoit lu i inten-
ter pour obtenir fon dro i t , afin que le défendeur, inítruit de ce 
qu'on exigeoit de l u i , fe dé t e rminá t , ou á c é d e r , ou á préparer fa 
défenfe Car fouvent on pouvoit intenter diverfes aclions pour 
une feule caufe, & le demandeur pouvoit choifir celle donü i l vouloit 
fe fervir ( ^ ) , Par exemple, lorfqu'il s'agiífoit d'un v o l , le deman
deur pouvoit redemander fimplement ce qui lui apartenoit ( re í vin-
dicatíone')?- ou bien le redemander comme un vol Qcondidtione furtiva^), 
ou enfin póurfuivre la punition du dél inquant , qui étoit peine du 
double de la valeur de la chofe volée , pour un vol non manifeí te, & 
peine du quadruple pour un vol manifefte, c'eft á d i r é , oü le vo-
leúr avoit été pris fur le fait, Celui á qui on avoit empéché de forcé 
l 'entrée de fa propre maifon, avoit de méme double aél ion: aclion 
d ln ju re , ou aélion de violence, & ainfi du reíte. 

Le demandeur ayant choifi fon aé l ion , prioit le Pré teur de lui per-
- • mettre 

f a ) Leg. 4..21.& ü l t . D . de in jus voc. Q ) GÓTHOFR: ad Leg, X I I . Tab. p.183.' 
J j 3. Inft. de pcena tem. l i r ig . ( h ) Vid . NOOOT. Obíi-rvat. L i o . . I I . 

{!>) VAL. MAX. L ib . I I . G. 1. N . 5. K 20. 
( c ) L i v . L ib I I I . C. 44. 0 ) Leg I , D : de Edendc. PiAUTa 
(//) Lcg: 18. & 20. D . de in jusvoc.. Perfa- Mt. ÍV. Se. IX. vs. 8. 
í f ) SIGON. de Judie. L i b ; I . C. 18. ),: SÍGONÍ de Judie. L ib , i . G. 1$. 
. r) Leg. 68. & fi'jq. D . ds-Jadiciiíí-
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mettre de Fintenter k fa partie Le défendeur, de fon cote, de-
mandoit un Avocat, que fouvent le Pré teur nommoit lui m é m e , ün-
vant les termes de fon édi t , oü, i l difoit , „ fi les parties n'ont point 

d'Avocats, je leur en donnerai" ( / ; ) . ^Aprés avoir Tune & FaLitre 
obtenu ce qu'elles demandoient, le demandeur exigeoit que fa partie 
donnat des repondans ( Fades), qu'elle feroit exafte á comparoitre au 
joiir marqué ( c ) , qui étoit ordinairement le furlendemain ( d ) . Ce 
repondant ne promettoit pas fimplement que le défendeur comparoi-
troit au jour de Taffignation, mais i l s'engageoit e n c o r é , au cas qu'il 
y m a n q u á t , de payer une certaine fomme, ouamende, propor t ionnée 
á ce qui faifoit la matiére du procés (e)* Les chofes ayant été ainfi 
réglées , 011 travailloit encoré á trouver quelque moyen d'accorder les 
parties, ou bien le défendeur préparoit fa défenfe. 

A u jour de Faílignation, le Préteur faifoit apeller les parties par 
unhu i í f i e r , qui les citoit par leurs noms ( / ) . Celui qui fe trouvoit 
en défaut perdoit fa caufe, amoins qu'il n 'eút des raifons bien vaia-
bles á alléguer ( g ) . Si c'étoit le défendeur, qui manquát á rajour-
nement, le Pré teur rendoit un décre t , par lequel le demandeur étoit 
mis en poíTeíIion de fes biens (h ) . 

Lorfque les deu'x parties comparoiífoient á rajournement, le défen-De l'ac-
deur difoi t , „ oü eíl celui qui m'a apellé en ju í l ice" ? Et le deman- ^00, 
deur répondo i t , „ me v o i c i " ( í ) . Le défendeur difoit e n c o r é , „ que 
„ demandez vous"? Et lá-deífus le demandeur expofoit fa prétcnfion, 
felón la formule propre á l'aftion qu'il intentoi t : par exemple: „ Je 
, , dis que la terre, dont vous étes en poíTeíIion, m'apartient": ou 
b ien , „ je foutiens que vous vous étes engagé ame donner, ou á 
„ faire en ma'faveur" {Aio fundum^ quem pojjides, meim effê  o u , 
aio te mihi daré, faceré oportere). Chaqué a6lion avoit fa formule pro
pre , & conque en certains termes, dont i l n 'étoit pas permis de s'é-
carter ( k ) . On y étoit fi fcrupuleufement attaché i que fi Tune des 
parties, ou demandoit plus qu'il ne falloit , ou omettoit , ou ajoutoit 
quelque m o t , qui n'y düt point ctre, elle perdoit dabord fa caufe. 
C é t o i e n t ees formules qu'avoient inventé Ies Jurifconfultes, & qu'ils 
avoient tenu cachees pendant longtems, afin qu'on ne pút fe paíler 
d'eux, jufqu'á ce qu'enfin F T . A V I U S les publia. Elles furent depuis 
toujours en ufage dans le barreau, jufqu'íi ce qu'enfin C O N S T A N T I N 
les abolit entiérement ( / ) . 

Le 

( a ) Leg. I . §. z. D. de Pofíulando. 
{!>) Dicla Lcg. 5. 4. 
( O Cíe . Pro QUIKCT. C. 7. 
( d ) GELL. Lib. VI I . C. 1. 
(e) Goliat. Lep;. Mof. & Rom. I I . 6. 
( O AseoN, in VERR. p. 83. 
(g ) HORAT. L ib . I . Sat. IX vs. q< 

SUETON. in CALIG. C. 39. 

( h ) C íe . Pro QUINCT. C. 6. 
(z) PLAUT. Cnrcul. A d . I . Se. I I I . vs. 

{k : C íe . de Invent. L ib , I I . C 19. QUINC-
TIL. L ib . I I I . C.8. Lib . V I L C 3. SUET. 
in CLAUD. C. 14 g 4. Inft. de Adliori. 

( / ) Lcg . I , Cod. de Form. & impetr, 
A a . fublata. 
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Le demandeur, aprés avoir ainíi expofé fa pé t i t ion , demandoit, ou 
que le Pré teur f i t débattre la caufe devant ion t r ibunal , ou qu'il 
ieur donnát un Juge. Si la queftion rouloit íur le fa i t , comme je 
Tai dit ci-deffus, le Pré teur en renvoyoit la décifion á un Juge ordi-
naire, auquel i l prefcrivoit une certaine formule (a) . Par exemple, 
„ que C. A Q U I L I U S foit Juge, & , s'il eíl prouvé que telle terre 

apartienne á S E R V I L T U S , felón le droit Romain, & que C A T Ü L U S 
5, ne la lui ait pas r e í l i t uée , qu'il condamne C A T U L U S " . Ainf i le 
Juge n'avoit autre chofe a faire qu'á examiner íi cette terre apartenoit 
en eífet á S E R V I L I U S , & , fi cela étoit bien p r o u v é , i l pronongoit 
en fa faveur. Quelquefois le défendeur prioit le Pré teur d'ajouter 
une exception á fa formule, & íi cette exception étoit bien p r o u v é e , 
elle faifoit perdre la caufe au demandeur. Par exemple: „ Que C. 
5 , A Q U I L I U S foit Juge, & s'il eíl prouvé que la terre en queftion 
5, apartienne á S E R V I L I U S , qu'il condamne C A T U L U S , amoins 
3 , que celui-ci ne produife un te í lament , par lequel i l paroiífe que 
5, cette terre eíl á lui " . Quelquefois le Préteur refufoit d'ajouter ees 
fortes d'exceptions dans fa formule, & , dans ce cas-lá, le Juge étoit 
obligé de condamner le défendeur , ne pouvant écouter ce qu'il avoit 
á diré pour fa défenfe. I I femble que ce dernier avoit alors recours 
auxTribuns du peuple contre l'injuílice du Préteur ( b ) . 

On apeiloit ees fortes d'aclions ftritti Juris, c'eíl á d i r é , oü l 'on 
s'en tenoit á la rigueur de la l o i , & oü le Juge étoit aítreint par la 
formule , que lui avoit ditlée le Pré teur . Mais i l y avoit des aélions 5 
qu'on apeiloit de bonne foi (honte fidei), oü le Juge avoit plus d'é-
gard á l'équité qu'á la rigueur de la l o i , & oü i l avoit un pouvoir plus 
é t e n d u , & peu diíFérent de celui des arbitres. Alors la formule, 
que le Pré teur lui prefcrivoit, étoit telle. „ S'il eíl prouvé que M Í E -
5, v i u s ait vendu fa maifon á S E R V I L I U S , que le Juge condamne 
„ S E R V I L I U S a lu ipayer ce qu'il lui do i t , felón l ' équ i té" (bona 
fide). Si l'aífaire fe renvoyoit á des arbitres , le Préteur leur diéloit la 
formule fuivante: „ Qu'un tel foit arbitre, & s'il eíl prouvé que 
„ M Í E V I U S ait la robe de S E R V I L I U S , & qu'il refufe de larendre, 
5, qu'on le condamne á en payer la valeur, fuivant l 'eílimation qu'il 
5, en aura faite lui méme avec ferment". Souvent dans les arbitrages 
011 dépofoit une certaine fomme, d'un commun confentement, & ce
lu i qui refufoit de fe foumettre á la fentence arbítrale, perdoit cette 
fomme, & celui qui s'y tenoi t , la gagnoit. Cela s'apelloit un com-
promis. Si la caufe étoit renvoyée á des récupéra teurs , elle fe trai-
toi t á peu prés de la méme maniere que devant les Juges ordinaires. 
Si le cas étoit difficile, & l'aífaire de grande importance, la caufe fe 
plaidoit devant le tribunal du P r é t e u r , aífifté ou du confeil des .Dé-

cemvirs, 

{a) SIGON. de Judie. L i b , I . C. 24. ( £ ) Cíe . Acad. L ib . IV . C. 30. 
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cemvirs, fes aíTeíIeurs ordinaires, ou de celui des Décemvirs & des 
Centumvirs réunis. * , r 

Lorfquua procés s'entamoit devant le conleil des Centumvirs, i lDes fure-
falloit que les parties íbufcriviflerit davance, qu'elles s'engageoient á ^ s q u e la 
fe foumettre á la lentence, qui feroit prononcée ( » . Si le Pré teur a-¿ueg-tedx^ 
voi t nominé un Juge, i l fal loi t , qu'avant tou t , i l eút é t é agréé des parties, 
deux parties Ce Juge devoit toujours étre pris entre ceux qui é-
toient fur le role desDécur i e s ; & i l ne pouvoit , des que l e P r é t e u r Ta-
voit nommé,- refufer d'étre Juge dans ce procés ( c ) . Lorfque le 
Préteur ne nommoit qu'un Juge , ce Juge prenoit tonjours confeil de 
quelques Jurifconfultes, qui lu i tenoient lien d'aireireurs, & qui en-
tendoient plaider la caufe avec lui Des que le Juge avoit été a-
prouvé des parties , on les obligeoit á donner des furetés, qu'elles fe 
íbumettroient á payer ce á quoi elles pourroient étre condamnées (jV» 
áicatum folvf). Si quelqu'un agifíbit au nom d'un autre, i l étoit obligé 
de donner ees furetés ( e ) ; mais fi celui au nom daquel on agifíbit, 
étoit préfent , i l donnoit lui méme ees furetés, ou fe contentoit d'au-
torifer d'un plein-pouvoir, celui qui devoit agir en fon nom ( / ) . On 
inféroit ordinairement trois claules dans cette promeífe: la p remié re , 
qu'on payeroit ce a quoi on feroit condamné (judicatum folví) : la fe-
conde , qu'on ne manqueroit pas á comparoitre devant le Juge {de re 
defendenday. la troifiéme, qu'on n'uferoit point de fraude (de dolo malo) ( g ) . 
A l a vérité fi le défendeur comparoiíToit en perfonne, on l'obligeoit ra-
rement á donner des fure tés , amoins qu'on n 'eút fujet de fe déíier 
de l u i ; & on fe contentoit, ou de fon ferment, ou méme d'une pro
meífe verbale, qu'il fe repréfenteroit au jour de Taílígnation ( / ' ) . Si 
quelqu'un agiífoit au nom du demandeur, foit qu'on doutát qu'il fút af-
fez autorifé ( ¿ ) , foit qu'étant parent du demandeur on ne voulút pas 
Tobliger á produire fa procuration on l'obligeoit á donner des 
furetés que le commettant ratifieroit tout (rem ratam haberí). On pre
noit toutes ees précaut ions , pour qu'on n 'eú t point de prétexte pour 
éluder les fentences, & qu'une perfonne ne fe vít pas expofée á con-
r i r deux fois les rifques d'un procés. Les plaideurs coníignoient en
coré chacun une certaine fomme, qu'on apelloit facramentum, Celui 
qui obtenoit gain de caufe, retiroit la fomme, qu'il avoit confignée, 
l'autre la perdoit, & elle étoit confifquée au profit du t ré for , & s'em-
ployoit á des ufages facrés ( ¿ ) . La partie , qui refulbit de conf ia 

gner 

Cf) P " N . ; t f b . V Ep. r. ( / ) ^ 4. inft. eotL 
T 4 í , V»' í1"" ^ ^ T - C - ^ . V A L . M A X . ( g ) Leg. 6. D. Todicat. folvl . 

(fo) f 2,. Inft. de Satifdat. 
( 0 PLIN. Lib. 111. Ep. so. Leg. 39. ( ¿ ) Leg. 1. Cod. de Procurat. 

D . de Judie (fe) g. 3. Inftit. de Satifdat. 
' 0 GELL Lib. X I V . C. a. C íe . Pro ( / ) FESTUS. V . Sacrament. VARRO 

(T\CT . n L L - Uh- iV- C. 4-. BRISSON. de Ve 
1 J s- 5- Inít. de Satifd. Signif. VALES, ad LIV. L i b . I I . C. 57. 
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gner cette fomme, étoit dabord condamnée , & perdoit fa caufe ( a ) . 
Cela fe pratiquoit de méme á A t h é n e s , oü Ton apelloit cette fomme 
confignee r » n p v m t t » ; & la portion confifquée de celui qui fuccom-
boit en ju í l ice , étoit employée á payer rhonor-aire des Juges ( b ) . 

Celíe qui u'etoit proprement qu'aprés toutes ees formali tés , que s'enta-
manquoit moit le procés (fiebat litis conteftatio) ( c ) . C'eíb á diré 5 que les plai-
a l'ajour- ¿eurs de part & d'autre expofoient leur eaufe au Juge, & Tapuyoient 
pedoitfa ^e tolltes preuves requifes, Apré? quoi le demandeur ajournbit 
caafc. partie au furlendemain , ce qu'on apelloit comperendimtio. Le pro

cés fe jugeoit ce jour- lá , amoins que le Juge, ou un des plaideurs, 
arrété par quelque maladie, ou autre excufe bien avé rée , ne fe fút v u 
forcé de manquer á raffignation ( d )> .En ce cas-lá on remettoit á un 
autre jour Qdies diffindebatur). Si rune des parties mañquoit á Tajour-
nement, fans avoir de bonnes raifons á alléguer, le Préteur décrétoit 
contre elle une premicre & une fecOnde fois, & fi elle manquoit en
coré á comparoitre, i l donnoit un décret peremptoire ( e d i ü u m pe-
remptoriuni) par lequel fes biens étoient confifqués , & vendus á Ten-
c h é r e , pour fatisfaire le demandeur (e) . 

Gomment ês Par^es comparoiffoient, le Juge cómmencoit par faire fer
ia caufe fe ment , qu'ii fe conformeroit á la loi dans le jugement qu'il prononce-
plaidok. roi t . I I faifoit enfuite préter ferment aux deux parties, que ce n ' é -

t o i t , n i dans la vúe de tromper, ni par efprit de chicane, qu'elles entre-
prenoient ce procés. On apelloit ce ferment de calomnie {jurmnentim 
¿alumnice)} car le yerbe h t m calumniar i fignifie proprement cbicaner ( / ) . 
I I y avoit auífi des can fes, oü le demandeur étoit obligé d'eítimer luí 
méme fa pré tení ion , en accompagnant cette eílimation d'un ferment.: 
ce qui fe pratiquoit furtout dans les jugemens de bonne f o i , oü le 
Juge n 'étoi t pás aílreint a la lettre de la l o i , mais pauvoit donner 
"quelque choíe á réqui té ( g ) . On prenoit la méme précaut ion , fi 
Ton foupconnoit qu'il y eút quelque dol ou fraude de la part du dé^ 
fendeur. Aprés cela, le Juge prenoit fa place, & la cauíe fe plaidoit 
de part & d'autre. On cómmencoit ordinairement par faire au Juge 
une expofition abrégée de l'afBiire, ce qu'on apelloit califa conjeÜio (/?). 
Aprés quoi les Avocats commencoient leurs plaidoyers, travaiilés avee 
art , &ornés de tous les traits d'éloquence dont ils étoient capables. Nous 
avons encoré ceux que C I C E R Ó N prononca en faveur de Q U I N C -
T I U S , de R o s c i u s le co.médicn, &e. Cette .coutunje des Romains 

étoit 

( n ) VAL. MAX. L ib . V I I . C, 7. N . 2. ( c ) Leg. 68- D . de Judie.- V . NOODT 
C. 8. N . 2. -Gbfcrv. L ib . 1. C 8. 

(A) HARrocRATioN, Lexic. V . VPVTMUOC ( / ) Cíe. Pro MILONJ;. C. 27. Leg. 
& ibi MAUSSAC. 233. pi'. D . . cie Vcrb, Sign. 

( O Leo- un Cod. de Lit is conteíl.NOODT ( g ) C í e Pro Rofc. Com. C. 1. Leg. 
de Jurifd. L ib . I . C. 15. 18. pr. D . de dolo mal. 

{ d FESTUS V . Rcus. GELL. L ib . X I V . ( ^ ) ASCON. in Cíe. p. f6, G B L L * L i b . 
C 2. Leg. 2, §. 3. D . f i quis Caution. V . C. 1.0. Leg. 1. D . de Rcg. Jur. 
in Judie, 
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écoit eraprnntée des Athéniens , chez lefqueis, avant que la caufe fe 
plaidác dans les formes, on faifoit de méme au Juge un court expofé , 
qui s'apelloit TT^^A^' ( a ) . La loi des X I I . tables ordonnoit que la 
caule fe plaidát avant m i d i ( ¿ ) : mais fouvenc les plaidoyers duroient 
beaucoup au-delá de ce tems. Cependant pour que les Orateurs ne 
s'ctcndilient pas t rop , la loi Pompeia ordonna qu'ils régíeroient la dü-
rée de leurs harangués fur une clepfydre ( c ) , ou horloge á eau, á 
laquelle nous avons fubítitué l'horloge de fable^ Mais je crois que 
cette loi ne regardoit que le crimine!, & que dans les caufes civiles, 
le Juge étoit maitre d'accorder plus ou moins de tems , felón Fimpor-
tance de la caufe, ou qu'il le jugeoit á propos ( ^ ) . I I arrivoit mé
me tres fouvent que les plaidoyers excédoient le tems de l'audience, 
& que le Juge étoit obligé de remettre la décifion de i'aífaire á un 
autre jour (Res illo die non peroratur^ dimittitur judiciwri) ( e ) . Dans 
la caufe de Q U I N C T I U S , H O R T E N S I U S , Avocat de lá partie adver-
f e , reproche aux Avocats de Q U I N C T I U S , que par leurs longs plai
doyers , ils ne travailloient qu'á faire trainer I'aífaire en longueur, & á 
empécher qu'on n'en v in t á un jugement définitif ( / ) . Apres que 
les plaidoyers avoient été prononcés de part & d'autre, on produi-
foit les aftes & les autres piéces du p rocés , & f o n écoutoit les t é -
moins ( g ) » 

Comme la loi des X I I . tables vouloit que la matinée füt employée Du J'u^e-
á l'examen de la caufe, elle ordonnoit auíli que la fentence fút pro-ment&dé 
noncée avant le coucher du f o l e i l ( / ? ) ; amoins que le Juge ne trou-la fenten' 
vát la caufe trop obfcure, & ne s'offrit de faire ferment qu'il n'y com-ce, 
prenoit rien ( z ) (jurabat fibi non liquere)\ & par-la i l étoit déchargé 
de juger ce procés. Le Préteur nommoit alors un autre Juge, devant 
lequel la caufe fe plaidoit de nouveau. Depuis les Juges renvoyéren t 
fouvent les caufes trop compliquées aux Empereurs ( £ ) , qui les ju -
geoient par eux m é m e s , ou établiífoient les plus hábiles Jurifconñil-
tes pour les juger en leur nom. Quelquefois aufli les Juges ren-
voyoient á un autre jour á prononcer fur une caufe ( / ) , ce qui cepen
dant étoit plus ordinaire dans le criminel que dans le civi l . S'il y avoit 
plufieurs Juges, celui á q u i i l furvenoit des doutes, pouvoit de méme 
fe difpenfer de juger, pouvü qu'il affirmát avec ferment qu'il n 'y 
voyoit pas clair, & les autres Juges prononcoient fans luí ( m ) . Les 
juges ne pronon^ient jamáis leurs fentences d'une maniere décifive , 
quelque clairement qu'une chofe füt p r o u v é e , mais ils difoient mo-

deíle-

(/J) BuDD.ur Comm. Ling". Grsec.p.632. ( g ) Id. pro Rose. Com. C. 1. GELT ^ 
{b) GELL. Lib . XVJI . C. i . Lib? X I V . C. 2. 
(Í ) Dialog. de Orator. C. 38. (fc) GELL. Lib . X V I I . C. 2. 

PLTN. Lib. I . Ep. ^3. Lib. I L Kp. ( j ) Id. L ib . X I V . C. 2. 
5 Llb' EP- 9- Lib. V. Ep. 2. MAR- {k) PH^DR. L ib . I I I . Fab. 10. 

U \ r S vP- 35.--K TT > ( 0 Cíe. pro CiEém. C. 2. ASCON. 
YA C.10- in vEWi- L'lb- I ! - C. 29, VERR. L ib ; I . C. 9. 
^ . i d . pro QPIKOT. C. m_ (»0 L€g. 55. 1). de Re Tudie^ 
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de í t ement , qü'il leur en fembloit ainfi ( f l ) . Par exem le , s'il s'agif-
foit d'une - queít ion d 'é ta t , fi un homme devoit étre declaré l i b r e a n 
efclave , iís fe contentoient de d i ré , „ i l paroit que cet hommo ieíl 
„ l ibre" QmderifibiMi^c bominem ejfe liberuni) (^b'). Sur l 'adion d'in-
j u r e , ils prononcoient, „ i l paroit qu'il étoit en droit de faire ce 
3, qu'il a fa i t , ou qu'il n 'étoi t pas en droit de le faire" Qvideri j u 
re fecijje, vel non jure feciffe) ( c ) . Dans les caufes concernant les con-

> trats , le Juge pronon9oit ainfi. , , Puifqu'il paroit que T I T I U S doit 
55 tant á - S E j u s á tel ticre, je condamne T I T I U S á payer tant á S E -
5, j u s " (Cuín conftet T I T I U M SEJO tantum deberé ex illa fpecie, item 
tantum ex illa deberé^ idcirco T I T U M SEJO in tantum condemnó) ( d ) . Si 
le Juge pronon^oit en faveur du défendeur , la formule ordinaire é-
t o i t , fecundum illum litem do (e ) . 

Des Arbi- Si la caufe avoit été remife en arbitrage, les arbitres pronon9oient 
mes, & condamnoient celui qui refufoit de fe foumettre á ce qu'ils ordon-

noient. Si le demandeur donnoit des preuves fuffifantes de ce qu'il a-
vangoit, ils condamnoient le défendeur á payer l 'évaluation que fa 
partie avoit faite avec ferment de fa demande ( / ) • Le Juge avoit 
l'oeil auffi á ce que le demandeur n'évaluát pas trop haut fa préten-
fion. Dans ees fortes de caufes, les Juges n 'é toient pas tellement af-
treints á une certaine formule, qu'ils ne puflent s'en écarter pour fui-
vre réqui té ( g ) . Les Juges & les arbitres étoient tous également fou-
mis au Préteur . C é t o i t lu i qui pronon9oit leurs fentences, & qui 
les faifoit exécuter ( h ) . Mais lorfqu'un Juge ordinaire avoit une fois 
prononcé fur une afFaire, foit bien, foit ma l , i l ne pouvoit plus é-
tre admis k étre Juge, dans la méme caufe ( i ) . 

Eemédes Lorfqu' i l y avoit de Finjuílice dans la fentence du Juge, foit qu'il 
contreune eút péché contre fa confeience, foit que ce füt par ignorance, ou 
fentence par i iégligence, i l étoit condamne á fe charger de la cauíe de celui en 

sinju faveur duquel i l avoit p rononcé , qui étoit mis hors de cour ( L i 
tem fuam faciebat) ( k ) . Celui qui avoit été condamné pouvoit de nou-
veau pouríüivre fon droit contre le Juge, & le faire condamner á le 
dédommager ( / ) . Si le Juge n'avoit péché que par ignorance, i l en 
é toi t quitte pour les frais & dépens; mais fi Finiquité de la fentence 
étoit manifeí le , i l étoit outre cela noté d'infamie ( m ) . La loi des 
X I I . tables condamnoit á mort le Juge convaincu de s'étre laiffé cor-

rompre 

(r t ) C íe . Acad. L i b . I V . C. 47. ( / / ) Leg. 3. §. 1. D . de recept. qui 
( ^ ) Leg. 27. §. 1. D . de L i b . caufa. Arb i t . 
( c ) Pr. Jnftit. de ínjur. ( i ) Leg. 55. D , de Re Jud. 
{ d ) Leg. 1. f. 1. D . Quse fentenC. fine ( k ) Cíe . dé Orat. L i b . I í . j f , 

tpellat. refe. ( 0 Pr. Inñir . de Oblig. q. ín quaíl 
(e) VAL. MAX. Lib I I . C. 8. N . 2. delido. 
( / ) Leg. 18. pr. D . de dolo malo, ( m ) Leg. I . D . de Judie. L«g* 
Í£) §' 3o. I r M t . de A d i o n . U l t . Cod. de Peen. Judie. CUJAC. Obferr, 

L i b . V I I I . C. 10. 
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rompre par argent { a ) . Mais, á l'exemple des Atheniens, qui fe con-
tentoient de mettre aune grofíe amende le Jage inique 011 adou-
cit bientót la rigueur de cette l o i ; & enfín les Juges corrompus pou-
voient étre pourfums devant les tribunaux publics, foit pour crime 
de concuffion, pour lequel i l y avoit un tribunal particulier, foit 
pour le crime de fauífaire (Je falfo & corrupto judieio), tribunal diífé-
rent du précédent ( c ) . 

I I ne paroit pas que, fous la Répub l ique , on ait pu revenir de la De !a ref-
fentence d'un Juge par voie d'apel, aparemment parceque les princi-tit«tion e» 
paux de FEtat rempliífant les tribunaux, on auroit cru leur taire af-entier* 
front par un apel, qui contient toujours une plainte que la fentence 
eíl in juí te , comme le dit le Jurifconfulte H E R M O G É N I E N ( J ) . Ce-
pendant depuis l'établiífement des Tribuns du peuple, on eut fouvent 
recours á eux contre l'injuílice des Juges, dont ils caíToient les fen-
tences ( e ) , comme je Tai remarqué ailleurs. Les Préteürs accor-
doient auífi quelquefois la reí l i tution en entier, qui remettoit celui 
qui l'obtenoit en droit de recommencer le p rocés , comme s'il n'y eút 
point eu de fentence. Cela ne s'accordoit gué re s , amoins que celui qui 
avoit été condamné par la fentence du Juge, ne prouvát qu'il y avoit 
eu de la fraude du cóté de fa partie; ou qu'il avoit lu i méme été 
dans l'erreur fur une ci rconí lance, dont i l n'avoit pú découvrir la ve-
r i t é , que depuis que la fentence avoit été p r o n o n c é e ; ou qu'il avoit 
été condamné étant abfent pour le fervice de la Républ ique , & par 
conféquent , ne pouvant vaquer á fes propres aífaires; ou enfin, qu'il 
avoit moins de vingt-c inq ans ( / ) . Depuis on permit l'apel, ou á 
l'Empereur, ou au Préfet du prétoire . 

Si celui qui avoit été c o n d a m n é , ne fatisfaifoit pas á fa partie dans Peines 
Pefpace de trente jours, & que fes biéns n'y puífent fuffire, le Pré- contre Ies 
teur ajugeoit fa perfonne au créancier , felón la lo i des XIÍ . tabies, &chicaneurs* 
celui-ci pouvoit le teñir aux fers, ou dans une pr i fon, jufqu'á ce qu'il 
l 'eüt fatisfait, ou en argent ou par fon travail ( g ) . Pour qu'on ne 
s'engageát pas trop légérement dans des p rocés , les Romains infíigeoient 
diverfes peines á ceux qui en entreprenoient par un efprit de chica-
ne.^ Le premier moyen , dont ils fe fervoient, pour refréner la licen-
ce a cet égard, étoit d'obliger les parties k faire ferment, que ce n 'é- -
toit: rien moins que par un efprit de chicane (calumnies caufa), mais 
uniquement pour pourfuivre fon droit d'une part, & de l'autre pour 
le maiittenir, que l'un intentoit aél ion, & que l'autre refufoit de fatif-
faire fa partie On exigeoit, fur toutes chofes, ce ferment de 
celui qui fe portoit aecufateur d'un autre devant un tribunal pu-

blic. 

U) GELL. L ib X X C. I . ( / ) Lcg. L D . de ¡a integr. 
V") POLLUX Lib. V I I I . C. 1. Reñi tu t . 
( O Leg. 3, Cod. ad L . Jul. Repetund. ( g ) Cíe . pro FLACCO. C. 20. GELL, 
Y } Leg. i7. D . de Minor. L ib . X X . C. 1. 
K n L i c . in Vacia. C. 14. Phil. I I .C . 2. ( h ) Leg. 34. & 37. D . de Jurejur. 
Tome 11. H 

UNED



5B M A N I E ' R E D E P R O C F D E R D A N S L E C I V I L . 

b l i c ( f í ) . La loi Remmia ou Memmia, ordonnoit une peine contre 
ceux qui étoient convaincus d'avoir fait ce ferment a faux, ou d'a-
voir calomnié leur partie. On conjeélure par un endroit de C I C E 
R Ó N ( ¿ J ) , que cette peine confiítoit en ce qu'on leur marquoit fur 
le f ront , avec un fer rouge, la lettre C. ou K . initiale du mot calum
nia , qui anciennement s'écrivoit par un K . Dans la fuite on établit 
contre les chicaneurs, ou calomniateurs, les peines de l 'éxil, ou de 
dégradation de dignité , ce qui étoi t toujours accompagné d'infa-
mie ( c ) . Ces peines ne regardoient que le criminel , mais dans les 
caufes civiles, on fe contentoit de condamner celui qui étoit convain-
cu de calomnie, á payer les frais du procés ( á ) . Si quelqu'un avoit 
touché de l'argent pour intenter aftion á un autre, i l étoit condam-
né á payer le quadruple de ce qu'il avoit recu ( e ) . I I y avoit auííi 
diíFérens jugemens, dans lefquels ils étoient déclarés infames ( / ) . 

(A) ASCON. in CORNEL. p. 128. 
\h) Pro Rose Amer C. 2o. 
( c ) PAUL. Recept. fent. T i t . V . | . 1 1 . 

( d ) Leg. 79. pr, D . de Judie. 
( e ) Leg. 1 D , de Calumniat. 
(/) 5. 2. iníl i t , de Posna temeré litif» 

C H A P I -
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C H A P I T R E IV. 

Des Tribunaux publics. 

y ^ V N apelloit jugemens publics ( Judicia piihliea^) les tribunaux é ta-Cequc 
\* J blis pour la recherche des crimes: non que toutes fortes de c r i - ^ t o i t que 
mes fuíTent jugés á ees tribunaux; car i l y avoit divers crimes, dont ' ^ ' f 'Z . 
la connoiíTance étoit at tr ibuée au Juge ordinaire; & , comme le dit le biks. 
Juriíconfulte M A C E R , „ tous les crimes ne fe jugent pas devant les 
„ tribunaux publics. On n'y juge que ceux q u i , par la l o i , ont été 
„ attribués á tel ou á tel t r ibunal". ( « ) Ainfi chaqué crime, dont 
la recherche étoit attribuée á un de ees tribunaux publics, étoit mar
qué par une loi par t icul iére , laquelle í latuoit une peine contre le dé-
linquant, & régloit les formalités qu'on devoit obferver dans les pro-
cédures. On apelloit ees jugemens publics, foit parceque, dans les 
commencemens , le peuple jugeoit lu i m é m e , ou nommoit des Commif-
faires pour juger en fon nom , chaqué fois qu'il furvenoit un nou-
veau cas; foit parcequ'il étoit permis á tout homme d'entre le peu- -
pie , de fe porter aecufateur de celui qui s'étoit rendu coupable de 
quelqu'un de ees crimes. Par-la ees jugemens reífembloient beaucoup 
á ce qu'on nommoit aélions populaires, qui concernoient certains dé-
l i t s , dont i l étoit de méme permis á tout le monde de pourfuivre la 
punition T e l étoit le crime d'avoir déplacé ou reculé la borne 
d'un champ Qtermini moti') : d'avoir violé un fépulcre; d'avoir je t té 
ou répandu quelque choíé fur une perfonne qui paífoit dans la 
rué , &c. La principale difFérence , qu'il y avoit entre les jugemens 
publics & ees aftions populaires, conñíloit en ce que, dans les pre-
miers, on pourfuivoit uniqaement la punition du délinquant , au lien 
que les derniéres ne tendoient qu'á le faire condamner á une amende 
au profit de Faccuíateur. 

Les jugemens publics étoient ordinaires, ou extraordinaires. A u ^ y e n â  
commencement les jugemens publics étoient toujours extraordinaires, J'P11.̂ 01' 

i l falloit une nouvelle loi pour chaqué cas qui venoit % exiftér ( c ) . d'extraor? 
Mais depuis rétabliífement des queítions perpétuel les , la lo i régloit dinaires. 

les 

(«) T.qr. i . D . de Public. Jodie. f e) STGON. de Judie. L i b . I I . C. 4. & 
V»ljLeg. r. D . de Poppl L e f f . A i . ibl GRJBT. p. 7f2. 

% 2 D. dcPrncnr. Leg. un. 5. o. D . ne 
qmd in blum. publ. 
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C'étoit au 
peuple 

juger du 
crimine]. 

les procédures & les peines de certains crimes. Ceux qui n'etoient 
pas fpécifiés dans ees l o i x , étoient foumis á la recherche des Commif-
faires, que le peuple nommoit chaqué fois qu'il exiíloit un nouveau 
cas. C é t o i e n t ees derniers qu'on nommoit cognitiones extraordinaria. 
La principale différence de ees tribunaux ne coníiftoit que dans le 
nom; car du r e í l e , les uns & les autres tendoient á la punition de 
certains crimes, qui troublent la tranquiilité publique, & par-lá ont 
quelque raport a l ' intérét de l 'Etat ; mais l'un étoit un tribunal per-
manent, & reglé par les l o i x ; au lieu que Fautre ne s'établiílbit que 
pour les cas fur lefquels les loix n'avoient ríen í t a tué ; & ne pouvoit 
é tendre fes recherches que fur le feul cas, pour lequel i l avoit été 
établi. Le premier tribunal avoit toujours un P ré t eu r , qui y préfi-
d o i t , & un certain nombre de Juges reglé par la loi . Le fecond étoit 
dirigé par ceux que le peuple nommoit par fes fuffrages. 

Anciennement lesRois eux m é m e s , en qualité de Juges fouverains, 
s 'étoient attribué la connoillance du criminel (¿z). Ne pouvant fuf-

iloi^Tc12' ^re ^ juSer ês cail^es civiles & les criminelles, ils nommoient des 
droit de Juges pour les premieres, comme les moins importantes. T A R Q U Í N 

le fuperbe, comme le remarque T i T E L I V E ( / ? ) , jugeoit les cri
mes capitaux par lui m é m e , -& fans confeil , contre la prarique de fes 
prédéceffeurs. I I paroit qué les Confuís en t r é r en t , á cet égard, dans 
tous les droits que les Rois avoient exercés ; pulique nous voyons que 
B R U T U S , le premier Confuí , condamna lui méme á mort fes fils, 
& les autres cómplices de la conjuration formée pour retablir T A R 
Q U Í N fur le t roné ( c ) . Les Confuís ne reí lérent pas longtems en 
poíTeílion de cette p ré roga t ive ; cardes l á m e m e a n n é e , V A L E R I U S 
P U B L I C Ó L A , en permettant les apels au peuple, ota aux Confuís le 
droit de condamner quelqu'un á mort. Depuis cette l o i , i l fa l lu t , 
toutes les fois qu'ibfe commettoit quelque cr ime, qui n'étoit pas de la 
compétence du Juge ordinaire , añembler le peuple, pour qu'il ju-
geát lu i m é m e , ou qu'il autorifát des Commiífaires par fes fuffrages. 
Ü n apelloit ees Commiífaires Oiiajitores parricidii ( ^ ) ; & i l en étoit 
méme fait mention dans les loix des X I I . tables, felón le Jurifconfulte 
P O M P O N I U S . La fignification du terme de Parricide ne fe reítreignoit 
pas a ce crime affreux, dont S O L Ó N n'avoit pas feulement voulu 
taire mention dans fes l o i x ; mais s 'é tendoi t , en généra l , á tous les 
meurtres, 

Toutes les fois done qu'il fe commettoit un crime capital, i l fe fai-
foit un Sénatus-Confuí te , par lequel le Sénat chargeoit les Tribuns 
d'aííembler le peuple, & de lui demander qui i l vouloit commettre par 
fes fuffrages á la recherche de tel ou tel crime. Quelquefois aulíi le peu
ple autorifoit le Sénat á nommer tels Commiífaires qu'il jugeroit á pro-

pos 

I I nom
moit des 
Cornrnif-
faires. 

(r t ) DroN. H'alic. L i d . I I , pag. 87. 
{ b ) L ib . I . C. 49. 

( 0 Id . L i b . I I . C. <. 
( ¿ ) FJE€TUS. V. Quapores Ta r r i áán , 
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ñisrunt, uti de ea 
referat quem eam rem omatus vém guárete ele lis qui JrrcBtores nime Jmt* 
Quelqueíbis done c'étoit le S é n a t , autorifé par le peuple, qui don-
noit cette commiflion aux Confuís , ou á un des P ré t eu r s , comme 
daos ce dernier cas, ou qui faifoit nommer un Diéiateur ( c ) . Sou-
vent auffi le peuple lui méme en donnoit la commiílion aux Con
fuís ( d ) . C'étoit ees Commilfaires qu'on ^Ql lo i t Qiiccjüores parricidii^ 
ou Oucejitores rennn capitalhim. 

Soíivent auffi le peuple, aíTemblé en eomices , jugeoit lu i méme . Ou íu^eoisr 
Nous avons encoré divers exemples des jugemens qu'U a exercés ( e ) . PaJ lui 
Les. principaux crimes, qui fe portoient devant fon tr ibunai , é to ien tm mc' 
celui de majeílé & celui de péculat. Le premier comprenoit Slirt:out ig, 
rens chefs: comme d'avoir eu deíiein d'envabir la tyrannie: d'avoir c"ir̂ L1des 
conjuré contre la Répub l ique , de lu i avoir fufeité des ennemis, majeílé. 
& íeur avoir fourni du fecours : de s'étre revolté contre un ma-
giítrat: d'avoir commis quelque crime contre la Réligion: d'avoir fait 
mourir un citoyen Romain, fans avoir égard á fes défenfes & á fon 
apel au peuple: d'avoir fouffert quelque échec par fa propre faute, 
en commandant les armées: de s'étre opofé k ce qui tendoit au fou-
lagement du peuple: d'avoir fait des imprécations contre le Peuple 
Romain &c. Ce fut fous ees différens prétextes que les Tribuns du-
peuple apellérent , en diíFérens tems, divers perfonnages illuítres de
vant le tribunal du peuple. C O R I O L A N y fut apellé par les T r i 
buns , qui lui objeélérent d'avoir afpiré á la tirannie ( / ) , parceque^ 
parlant dans le Sénat , i l avoit opiné á abolir leur charge. SP. CAS-
S I U S y fut condamné pour avoir formé le deffein de s'élever á la 
royauté i g ) . T . M E N E N I U S y fut condamné á une amende, pour 
n'avoir pas fecouru le cháteau de Cremére , oü trois cens F A B I E N S 
périrent (h). SP. S E R v i L i u s y f u t apellé l 'année fuivante pour s'étre 
laifTe battre par les Tofcans C'étoit du moins le prétexte qu'al-
léguoient les Tribuns du peuple; car leur véritabie crime n 'étoi t que 
leur opoñtion á la lo i agraire. M A N L I U S & F u R i u s y furent ac. 
cufés pour la méme caufe ( ^ ) , & peu aprés A P . C L A U D I U S ( / ) , & 
K Í E S O Q U I N C T I U S ( m " ) , l 'un & l'autre pour s'étre opofés aux T r i 
buns avee trop d'obílination & d'animofité. M . P O S T U M I U S & T . 

Q U I N C -

(A) L i v . Lib- I V . C. 51 . ( c ) L i v . L i b . I I . C. 4 1 . 
V i H h \ ? x f y n L c- Ch) ibid. c. 52. 
( c ) Id. Lib . I X . C. 26. ( i ) ibid . 
i d . Id. L ib . I V . C. f i . lbid< c. 54 . 
Y } Vld- SÍGON. de Judie. L i b . I I I . C .2 . ( / ) Ibid. C. ¿ r . 

L ib I I C^'; Ha1, U h ' V i 1 , P* 463, L l V ' ( m ) Lib- ^ 1 ' C' l l ' & 
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Q U I N C T I U S furent auíli cites devant le peuple, pour s'étre laiíTé fur-
prendre & battre par les Véyens ( a ) . S E M P R O N I U S y fut apellé 
peu aprés , accufé d'avoir expofé ía cavalerie á écre taiilée en piéces 
par les ennemis, & d'avoir honteufement abandonné fon camp. M . 
S E R G I U S & L . V I R G I N I U S y furent apellés, l 'un pour avoir fui 
honteufement devant Fennemi, Fautre pour avoir trahi fon col légue, 
en ne le fecourant pas, comme i l Fauroit pú ( b ) . M . M A N L I U S y 
fut condamné a étre précipité de la roche T a r p é y e n n e , pour avoir af-
piré á la tirannie ) . M A N L I U S I M P E R I O S U S y fut cité par un 
Tr ib im du peuple, parcequ'il avoit fait les levées avec beaucoup de 
rigueur, & qu'il traitoit fon fils avec trop de dureté ( d ) . Les habitans 
de Tufculum y furent accufés d'avoir engagé les Privernates & les Véli-
terniens á déclarer la guerre aux Romains (e). La foeur de ce C L O D I U S 
P U L C I I E R , qui perdit une bataille navale contre les Carthaginois, y 
fut citée & condamnée , pour avoir d i t , en fortant du fpeftacle, & 
fe fentant fort preñec par la foule, plút aux Dieux que mon frére 
3, vécút e n c o r é , & commandát une feconde fois la flotte, pour éclair-
„ cir cette foule, qui m'incommode" ( / ) . C L O D I U S lui m é m e , a-
pellé devant ce t r ibunal , pour avoir livré mal k propos bataille aux 
Carthaginois, & avoir perdu la flotte Romaine par fon imprudence, 
n'évita fa condamnation que par un orage, qui furvint tout á propos , 
& obligea de congédier ra í ierablée, qui étoit fort irritée contre l u i , & 
qui l'auroit infailliblement condamné. C N . F U L V I U S y fut de mé
me apellé en jugement, parcequ'étant P r é t e u r , i l avoit imprudem-
ment livré bataille á A N N I B A L , & y avoit perdu beaucoup de mon
de ( g ) . I I prévint fa condamnation par un éxil volontaire. R U T I -
L I U S , T r ibun du peuple, y apella les deux Cenfeurs T I B E R I U S 
S E M P R O N I U S G R A C C H U S & C. C L A U D I U S P U L C H E R , le pre
mier pour n'avoir pas eu d'égard á ropofidon d'un Tr ibun du^peuple, 
& le fecond pour avoir ofé haránguer contre lui (/))• S E R v . G A L 
E A y fut cité par L I B Ó N , Tr ibun du peuple, parce que, contre la 
foi donnée aux Luñ tan iens , & aprés les avoir engagés á mettre bas 
les armes, i l les avoit pris au dénourvu , en avoit taillé une partie 
en p iéces , & avoit réduit Fautre en efclavage (¿)-. C. G R A C C H U S 
avoit dcílein d'y citcr P O P I L L I U S L Í E N A S , pour avoir fait mourir 
nombre de citoyens Romains, fans vouloir entendre leurs défenfes, 
lorfqu'il avoit été chargé par le Sénat de rechercher les cómplices de 
la pré tendue conjuration de T I E . G R A C C H U S Q ) . P O P I L L I U S , fen

tant 

(^) JJbt I V . C. 40. ( A ) UV. XXVL C. 3. 
{¡ ' ) U h . V, C. i i . & 12. (/?) Id. Líb. XLIIÍ. C 8. Auu. VICT. 
( Í ) Lib. V!. C 15. & 16. fie V i r Illuftr. N . 5-7. VAL. MAX. I.ib. 
( d ) Lib. V I ! . C. 4. VI C. 5. N. 3. GELL. Lib V i . C. 17. 
( e ) Líb VHL C. 37. ( i ) VAL MAX. Lib. VUÍ. C. 1. N . 2. 
( / ) Id. Epit. XIX. VALER. MAX. Lib. U v , Efík. XLIX. 

V i l ! . C. I . Damn. N . 4. GELL. Lib. X . (¿) PLUTARCH. ín. GRACCH. p. 835. D. 
C. 6. SUETO-N. in Tío. C. 2. 
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tant bien qu'il ncchaDeroít pas á C. G R A C C U S , prévint fa condam-
nation par un éxil volontaire. L . O P I M I U S , ayant pourluivi avec 
le rnerne acharnement les adhérens de C G R A C C H U S , fut apellé 
nour la méme raiíbn en jugement devant le peuple { a ) - & ainñ de 
divers autres, & entr'autres de C I C E R Ó N luí meme, que C L O D I U S 
accuía d'avoir fait mourir plufieurs citoyens fans les entendre, & d'a-
voir lunoíe un faux Sénatus-Confulte, par lequel i l prétendoit y-a-
voir été autorifc. Quoiqu'il ne íbit pas toujours exprimé que tontos 
ees aecufations ayent été intentées á filtre de crime de majefté, on 
peut cependant les raporter a quelqu'un des diíFérens chefs, dont j ' a i 
fait Ténumération ci - dellus. 

I I y en eut de mérae beaucoup qui furent jugés par le peuple pour De celui 
le crime de pécula t , ou pour celui de concuílion. Le premier regar-de pécqlat. 
de le vo l des déniers de l 'Etat , & l'autre les extorfions faites aux fu-
jets de la République. Ce fut fur raecufation, qu'un Tr ibun du 
peuple intenta á C A M I L L E , d'avoir détourné une partie du butin de 
V é y e s , que ce grand homme, voyant qu'il ne pouvoit éviter fa con-
damnation, aima mieux la prévenir par un éxil volontaire { h ) . M . 
L I V I U S S A L I N A T O R & L . Í E M I L I U S P A U L U S furent jugés pal
le peuple, pour n'avoir pas fait une diftribution égale du but in, qu'ils 
avoient fait fur les Illyriens ( c ) , M . P O S T U M I U S , un de ceux qui 
avoient entrepris de fournir des vivres & des habits aux armées Ró-
maines; fut apellé devant le peuple, pour avoir fait payer á la Ré
publique quantité de naufrages fupoíes de marchandifes, qu'il n'avoit 
point chargées ( ^ ) , S C I P I O N TAfricain & fon frére L u c i u s , fu
rent de méme c i t é s , & aecufés d'avoir touebé de l'argent du Rol 
A N T I O C H U S , pour luí accorder la paix ( e ) . M . A C I L I U S G L A -
B R T O N & C, L U C R E T I U S y furent aecufés le premier de pécu la t , 
& l'autre de concuí l ion, ou d'avoir commis bien des extorfions dans 
fa province ( / ) . 

Outre ees crimes, i l y en avoit encoré divers autres, pour lefquels 
nous voyons qu'on a fubi le jugement du peuple. H O R A C E , COU-
pable du meurtre de fa foeur, fut jugé par le peuple ( g ) . P. SES-
T I U S y fut jugé auífi, fur le foupcon que donna contre lui un cadavre 
déterré dans fon jardín C. S C A N T I N I U S , Tr ibun du peuple, 
fut auífi apellé devant ce tr ibunal , & condamné pour avoir voulu fé-
duire le jeune M A R C E L L U S ( Z ) . M E T E L L U S C E L E R y apella 
S E R G I U S S I L U S , pour avoir oífert une fomme d'argent á une damer 

pour 

( * ) L i v . Epit . LXT. ( / ) Id . L i b . X X X V I I . C. & L i b . 
{b L i v . L ib . V. C. 32. X L I 1 I . C. 8. 
(O AUR. VICT. de Vir . 111. N . jo, L i v . ¿ 6 ) Id . L i b . I . C. 26. VAL. MAX. L i b . 

L^b. X X I I . C. 35 L i b . X X V I I . C. 34. V I I I . C. 1. N . 1. 
if\ L iv . Lib. X X V . C..3. ( i ) L i v . L ib . I I I . C. 
( O a Lib. X X X V L 1 . C. 34. ( ¿ ) VAL. INL.x. L ib . V I . C. 1. N . 6; 

PLUTARCH. in J\lAKcr,LL. p . ú^&i 
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pour la corrompre ( « ) . M . F L A V I U S y fut apellé par les Ediles» 
pour avoir commis adultere avec une dame F A B I U S G U R G E S , 
étant Edile cumie, fit condamner , pour le méme crime, & devant 
le méme tribunal, pluñeurs dames á une groffe amende ( c ) . Je 
pourrois encoré y ajouter divers autres exemples, mais ceux-ci fuffi-
fent pour établir le droit du peuple, & pour prouver qu'il exer^oit. 
fouvent fes jugemens luí m é m e , & qu'il n'y avoit point de crime dont 
i l ne pút prendre connoillance. 

pans quds ^e Premier & le Pllls ancieii exemple d'un.jugement exercé par le 
comices i l peuple, eít celui d ' H o R A C E . C'eít aufli Tunique, qui prouve qu'il 
en jugeoit. ait eu ce droit fous la monarchie. Ce fut dans les comices des Curies 

q u ' H o R A G E fut jugé ; puifqu'il n 'y eut point d'autres comices, juf-
qu 'á ce que S E R V I U S T U L L I U S eút fait une nouvelle diítribution 
du peuple en Centuries, & qu'il eút ordonné que les principales afFai-
res fe traitafíent dans les comices des Centuries. La loi des X I I . ta-
bles ordonnoit que ce ne feroit que dans ees comices qu'on pourroit 
condamner á mort un citoyen Romain (De capite civis nifi per máxi
mum comitiatum ne ferunto) ( d ) . Cette loi fut renouvellce par C. 
G R A C C H U S en Tan de Rome 630. comme le remarque C I C E R Ó N (e). 
Depuis r inf t i tut ion des comices des Centuries, on n'a plus d'cxemple, 
que le peuple ait exercé quelque jugement aíiemblé par Curies. Mais 
lorfque les Tribuns du peuple eurent introduit la coutume de re-
cueillir les fufFrages par Tribus, lis voulurent auíli que le peuple 
exer^át divers jugemens de cette derniére maniere. La coutume s'é-
tablit .alors de citer, devant les comices des Centuries, ceux qu'on ac-
cufoit d'un crime capital, c ' e f t a diré , qui méritoit la mor t , ou l 'éxil; 
au lieu qu'on portoit d e v a n t les comices des Tribus les caufes, oü i l 
ne s'agiffoit que d'une amende pécuniaire. I I eíl vrai que C O R T Ó 
L A N , aecufé d'un crime capital, fut condamné par les comices des 
Tr ibus ; mais dans c e t t e occafion, on agit contre les l o i x , & le Sénat 
fe v i t obligé d'abandonner cet illuítre coupable á Fanimofité des T r i 
buns , qui vouloient le perdre k quelque prix que ce fut. C I C E R Ó N 
fe plaint auíli que C L O D I U S avoit enfreint les lo ix , en le faifant con
damner dans les comices des Tr ibus; & i l raporte, á cette occafion, 
ce que difoit L . C O T T A , que ce que C L O D I U S avoit fa i t , en le 
faifant condamner dans ees comices, étoit mal, parcequ'une caufe ca-
pitale étoit du reííbrt des comices des Centuries ( / ) , 

5 devíent Je crois que rien n 'eí l plus propre á nous faire concevoir une idee 
áífficile avantageufe de la probité des Romains, que l'indulgence des lo ix , 
^affembler qUi paroifíbient devoir aiTurer la tranquillité publique. I I eñ vrai que 
í s ^ c ^ i e Q̂S ̂ K ^es ta^es étoient exceffivement févéres, comme je í'ai 
6 peup- • deja 

(<t) V«L. MAX. Líb. VI . C. i . N . 7. { d ) Crc. áé t egg . L ib . I I L C. 4. & i p . 
( b ) L i v . L i b . V I I I . C. 2a. ( e ) Pro C. RABIR. C. 4. 

" <Í ) Id. L i b . X . C. 31 . ( / ) De Leg. L i b . ÜI . C. 19. 
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dájá remarqué , méme dans les caufes civiles, & permettoient qu'on 
traitát un débiteur infolvable avec une rigueur & une dureté extre
mes. S'il n 'étoit pas en état de payer de fes biens, i l failoit qu'il 
payát de fa perfonne, qui étoit ajugée au créancier , Jufqu'á ce qu'il eüt 
fatisfait á la dette par fon travail; & ainfi de pluücurs loix des X i l . 
tables. Mais d'un autre c ó t é , i l n'y avoit prefque point de loix cen
tre divers crimes d'Etat, qui paroiñent devoir étre réprimés par les 
peines les plus rigoureufes; ou s'il y en avoi t , elles n 'étoient rien 
moins que févéres. La lo i de V A L E R I U S C O R V U S , Confuí en Tan 
de Rome 453. laquelle défendoit de battre de verges un citoyen 
Romain, ou de le faire mour i r , s'il en apelloit au peuple, ajoutoit^ 
pour toute peine, que celui qui agiroit contre cette loi feroit mécham-
ment „ Cette menace, ajoute T I T E L I V E , feroit rire aujour-
„ d u i , mais alors ce frein paroiífoit fuffifant pour contenir les Ro-

mains dans le devoir, telle étoit leur modéra t ion" . J'ai déjá ra-
por té l'édit des Cenfeurs C R A S S U S & Í E N O B A R B U S , qui pour dé-
tourner la jeune Nobleífe de courir aux le^ons des Rhéteurs Grecs, fe 
contentérent de d i r é , dans cet éd i t , que la chofe leur déplaifoit ( ^ ) . 
Cette vertu & cette modération ne fe foutinrent pas toujours. Les 
crimes devinrent plus f réquens , & i l falJut des loix plus févéres pour 
les réprimer. I I ne fut plus poílible d'aífembler le peuple, foit pour 
qu'il jugeát par lui m é m e , foit pour qu'il nommát des Commiífaires, 
chaqué fois qu'il furvenoit un nouveau cas. D'ailleurs i l y avoit des 
crimes, qui demandoient des recherches, dans lefquelies i l étoit dif-
ficile que le peuple entrát ( c ) ; & s'il nommoit des CommiíTaires, i l 
y avoit encoré apel de leur fentence au peuple, comme cela fe voi t 
par l'exemple d ' H o R A C E , & par celui de C. R A B I R I U S , que C I 
C E R Ó N défendit devant le peuple aífemblé par Centuries, aprés qu' i l 
en eut apellé de la fentence des Juges, que ce méme peuple l u i 
avoit donnés ( J ) . 

Comme i l failoit un Sénatus-Confulte, avant que de pouvoir afíem- Qn établit 
bler le peuple , qu'enfuite i l failoit beaucoup de tems pour convo- des tr ibd-
quer les comices, & que les crimes devenoient fi f réquens , qu'il n 'é-"?1^ pour 
toi t plus poílible de s'engager dans ees longueurs, pour chaqué cas dlvJrs cri.' 
qui furvenoit, on pri t le parti d'établir des tribunaux permanens, a u x - p e U ^ e 3 
quels on attribua la recherche des crimes les plus ordinaires. Ce fut continué a 
au commencement du fixiéme íiécle de Rome. Cependant le peuple exercer 
continua k prendre connoiífance de certains crimes dans les comices. 
P. C L O D I U S apella C I C E R Ó N devant le peuple, & l 'y fit condam- scineas* 

ner. 

( a ) Vnleria L c x , quum tum, qui pravo- lulum legh. Nunc vix ferio ita minetur quíf-
u j je t , virgis c&h fecurique necan vctüijfet, quam. L i v . L ib . X . C. 9. 

ft qms adverfas ea feáj jet , nihil ul tra, quam ( h ) GELL. Lib . X V . C. I I . 
improbé faÉtim adjecit. Id {qui tum pudor ( c ) L i v . L i b . I V . C. St. L ib . I X . C. 16» 
bomnum erat!) vifum credo vinculum fatis va- { d ) C í e . Pro RABIR. C. 4. 

ry. L.Í ¡idum 
lome I I . T 
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ner. Le peuple nomma des CommiíTaires pour juger ce méme C L O -
D I U S , accuíe d'avoir violé les miíléres de la bonne Déefle (¿z) . I I 
en nomma auíli dans la caufe de M I L O N , accufé d'avoir tué ce C L O -
DIus . Le grand Pontife L . M E T E L L U S , ayant abíbus des Veílales 
acculees d ' inceí te , fut accufé á fon tour avec tout le collége des Pon-
tifes d'en avoir agi avec trop de molleíTe dans une caufe fi grave.. 
U n Tr ibun du peuple porta cette affaire devant le peuple, & celui-ci 
nomma pour Commiffaire L . C A S S I U S L O N G I N U S , devant lequel la 
caufe des Veftales fut plaidée de nouveau I I fit des recherches 
fi févéres , qu'elles furent condamnées á m o r t , aprés avoir été con-
vaincues du crime qu'on leur imputoit. Toutes les fois done qu'il 
venoit a exiíler quelque cas nouveau, auquel i l n'avoit pas été pour-
vu par les l o i x , ou qui n 'étoit pas du refíbrt des tribunaux perma-
nens, qu'on avoit é tab l i s , le peuple en prenoit connoiíTance par l u i 
m é m e , ou nommoit des Commiíiaires pour agir en fon nom, & c'étoiü 
ce qu'on nommoit Cognitiones extraordinaria. 

IrabliíTe- Lorfque la République eut étendu fes con que tes, & ajouté tant de 
snent des ricbes provinces á fon domainc, les dignités & les gouvernemens de-
«jueük>ñs vinrent moins des objets de Tambition des Grands, que de leur cupi-
Fe&.Pwl:Ut" díté & de leur avarice.. On ne confidéroit guéres les gouvernemens 

de provinces, que comme des moyens íurs de s'enrichir, & de four-
nir á ce luxe prodigieux, qui s'étoit introduit a Rome. Les brigues 
devinrent fi ouvertes, & la corruption des fufFrages fi ordinaires, 
qu'il fallut les loix les- plus févéres pour les réprimer. Córame on ne 
briguoit les dignités que dans la vue des gouvernemens, dont on de-
voit étre revé t u , au fortir de la pré ture ou du confulat, on préten-
doit bien fe dédommager des frais qu'on avoit faits pour acheter les-
fuitrages 9 & cela en ran^onnant les provinces, «Se en pillant les reve
nus de la République, I I étoit íi rare qu'un Gouverneur de province 
ne fut atteint de l'une ou de l'autre de ees malverfations , qu'il fallut 
établir des tribunaux fixes, devant lefquels ils puíTent é t re apellés *. 
eux , & ceux qui avoient été employés fous eux, pour y rendre comp-
te de leur conduite, On en établit en méme tems un pour prendre 
connoiíTance du crime de majefté, fous lequel on comprenoit les di-
vers ebefs dont j 'a i fait i 'énuraération ci-deíllis. 

0 n établit I-es quatre premiers tribunaux , qu'on établit , furent done pour la; 
querré tri-recherche des crimes de majeñé (jnajeftatis). 2. De brigue {amhitus). 
bunaux, De concuffion QrepetundmuM), c'eíl á d i r é , d'avoir e x t o r q u é , ou 

volé l'argent des particuliers; & 4 . de péculat , ou de vol des déniers 
publics. Ce fut vers Tari de Rome 609 ( c ) . Des fix Pré teurs , qur 
fe créoient tous les ansy U y en avoit quatre qui partoient pou r 
a,lier-gouverner autant de provinces mais i l fut réfolii qu'ils demeu-

reroienü: 

(n) Cíe. ad ATTIC. Lib . h Ep. 12. (b) Rtcon. in MILON. p. 197. 
f -uxAUCH. i á CICER. p. 8.7* 1,0 l'i-Gíi. Annal. ad An. 609* 
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reroient tous fix á Rome pendant l 'année de leur p r é t u r e , & que le 
fort añi^neroit á chacun d'eux fon département. I I y en eut deux, 
dui con t inuéren t , íelon la coutume , l 'un á rendre la juítice aux ci-
toyens Romains, & l'autre aux étrangers. Les quatre autres préíi-
doient chacun á un des tribunaux fufmentionnés. 

Comme chacun de ees tribunaux ne prenoit connoiíTance que d'un SYIXA ea 
crime particulier, & qu'il s'en commettoit tous les jours á Rome di-
vers autres, qui n 'étoient pas de leur reíTort, S Y L L A augmenta l e ^ V ^ 
nombre de ees tribunaux, & ajouta encoré deux Préteurs ^ FandeOy en ajou-
nombre, pour y préüder. Les nouveaux tribunaux, que S Y L L Aced'autres. 
ajouta aux anciens, furent établis pour rechercher les empoiíbnneurs ^ 
(de veneficis) , les aíTaffins (de Jicariis), les fauíTaires (de fálfts) , ceux 
qui avoient corrompu les Juges ^ & les Juges qui s'étoient laiiíe cor-
rompre (de corrupto judicio). On y ajouta depuis un tribunal pour 
juger les parricides, ou meurtriers, & les loix Juliennes y en ajouté-
rent pour réprimer les violences publiques & part iculiéres, les parju-
res , & les adulteres (Leges Julia de v i publica, de v i privata, de 
perjiiriis, de adiilteriis^). 

Cette matiére eíl tres difficile á débrouil ler; car chaqué tribunal é- Ves fré-
tant reglé par quelques loix part iculiéres, & ees loix ayant fubi divers ^"sc . 
changemens, i l eíl tres difficile de diré en quoi ees loix différoient, menf, qui 
& ce qu'ordonnoit chaqué lo i particuliére. Outre que cliacune de ees fe faifoient 
loix ayant été de peu de d u r é e , & la derniére ne dérogeant qu'en f3."5!^ 
quelques points á la p récéden te , elles fe confondent aifément. LesjgSlxtl.jb¿ns 
premieres loix parurent trop douces , & on crut devoir agraver les naux. 
peines par de nouvelles loix, qui, fans abolir les anciennes, y dérogeoient, 
t an tó t á l'égard des formaiités , tantót á Fégard des peines. Nous 
voyons qu'un méme crime eíl jugé tantót par une l o i , tantót par une 
autre; foit parceque la premiére avoit été abolle peu de tenis aprés 
avoir été établie ; ou parcequ'elle étoit tombée dans l 'oubl i ; foit par
ceque le Sénat jugeoit á propos de rapeller une ancienne l o i , & de 
la faire obferver, quoiqu'elle n 'eú t plus été d'ufage depuis longtems. 
C'efh ce qui y met quelque confufion pour nous, & qui empéclie 
qu'on ne puiífe bien dé terminer , á caufe de ees fréquens changemens, 
quelles étoient les peines portées par telle ou telle l o i , comment elle 
régloit les p rocédures , & le nopibre & le choix des Juges, Les an
ciens Jurifconfultes, qui ont écrit fur ees mat iéres , vivoient fous les 
Empereurs, tems oü ees tribunaux avoient pris une forme entiére-
ment différente de celle qu'ils avoient eue fous la Républ ique ; ainíi 
nous n'y trouvons que ce qui avoit lieu de leur tems. Nous pour-
rions tirer beaucoup de lumiéres des écrits de C I C E R Ó N , fi de fon 
tems p íeme, i l ne fe fút fait de fréquens changemens dans les l o i x , 
qui régloient ees tribunaux; de forte qu'il faut fe contenter, á cet é-
gard, d'une connoiíTanee aífez fuperficielle. 

•Le plus grand crime, que pút commettre un cit03Ten Romain, é- críme 
toi t celui de majeí té , qui comprenoit „ tout ce qui s'entreprenoit116 maíeílé' 

I 2 direc-
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direftement contre le Peuple Romain, ou qui pouvoit tendré indr-
5, reélement á le troubler dans fa tranquil l i té" . C'eíl la définition 
qu'en donne le Jurifconfulte U L P I E N C I C E R Ó N en parle de 
la maniere fuivante. „ La majefté eft la grandeur & la dignité de 
3, la République. Qniconque livre une armée aux ennemis du Peuple 
„ Romain, peche contre fa majeí lé" . (¿>) Et ailleurs: „ La majeíté 
„ du Peuple Romain confiíte dans fon empire & dans fa digni té; & 
„ celui qui excite des féditions, en foulevant la multitude, péche con-
„ tre cette majefté". (c) Ainfi on comprenoit fous ce crime (com-
me on a pü le voir ci-deflus par les diíFérentes accufations, qui ont 
é té intentées fous ce titre , pour des crimes aífez diíFérens de leur na-
t u r e ) , tout ce qui bleífoit la dignité du Peuple Romain, foit en lu i 
m é m e , foit en fes magiítrats , de méme que tout ce qui tendoit á 
troubler la tranquillité publique. Ge crime étoit trop important, pour 
que les loix n'ayent pas pourvu de bonne heure á la punition de ceux 
qui s'en trouveroient atteints; & i l y faut fans doute raporter la l o i 
de R O M U L U S , par laquelle i l dévouoit les traitres aux Dieux infer-
naux, & permettoit de les tuer impunément ( á ) . Selon P O R C I U S 
L A T R O , la lo i des X I I . tables condamnoit á mort tous ceux qui for-
moient des afíemblées noélurnes dans la ville (e) . U n autre article 
de cette loi condamnoit de méme á mort celui qui auroit fufcité des 
ennemis á la République , ou auroit livré aux ennemis un citoyen 
Romain (Qui hofiem concitaverit, quive civem hofii tradiderit , capite 
punitor) ( / ) . C'étoit proprement la le cnme de perducllion, ou de 
léze majefté au premier chef, dont j 'a i eu occañon de parler ailleurs. 
Les anciens le comprennent quelquefois fous le nom général de majef
té , & quelquefois ils Ten diftinguent. P O R C I U S L A T R O parle auffi 
de la loi d'un certain G A B I N I U S , qui condamnoit á mort qniconque 
formoit des conventicules dans la ville ( g ) . Comme i l n'en eft fait 
mention que dans ce feul endroit, i l eft difficile de déterminer le 
tems 5 oü cette lo i fut faite; mais on volt qu'elle étendoit á toute 
forte de conventicules la peine ftatuée par la loi des X l l . tables con
tre les conventicules nofturnes. A P U L E J us (h) & V A R I U S ( i ) , T r i -
buns du peuple, l 'un en 651. l'autre en 662. envelopérent dans les. 
peines portées par cette l o i , & ceux qui avoient excité quelque fédi-
t ion dans la v i l l e , & ceux qui avoient follicité les alliés á prendre les 
armes.. 

Loi de S Y L L A donna une nouvelle forme a ce tr ibunal , & comprit fous 
SYLLA fur ce titre divers crimes, qu'il foumit á des peines tres févéres. I I é-
le crime de to i t 
majefté. 

( a ) Leg. i . J. 1. D,ad Leg.JuL majeíl, ( g ) Ubi fupra. 
( ¿ ) De Oraí . L i b . I I . C. ai». ( ^ ) Cíe . de Orat. l i b . 11. C. 49-
{ c ) Partit. Orar. C. 30. { i ) VAL. MAX. L ib . I I I . C. 7. N . § . 
{ d ) DION. Hal. Lib. 11, png. L i b . V I H . C. 6. 4 APPIAN. Civ, L ib . L. 
( c ) Deelamat adv. CATIUN. C. 19. p. 187,. ASCON. ia ü í a t . pro SCAÜÍI. p. i!?*, 
C/). Leg. 3. D . ad L«g. JMI. majeft,. 
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toic reglé par fa l o i , „ que le P r é t e u r , qui préñderoit á ce tribu
nal étendroit fes recherches íur tous ceux qui feroient accufés d̂ a= 
v^oir agi contre les défenfes d 'un magiítrat: qui fe feroient opofés 
á un magiítrat agiífant en vertu du pouvoir de fa charge: q u i , fans 

" ordre auroient conduit l 'armée hors des limites de leurs provin-
" ees ou entrepris une guerre de leur propre au to r i t é : qui auroient 
" pardonné aux chefs des ennomis: qui n'auroient point fait refpec-
" ter l 'autorité que le Peuple Romain leur avoit confiée". Elle fou-
mettoit aux mémes recherches, „ un citoyen Romain, qui auroit 
„ fait fa cour á u n Roi étranger". I I étoit de plus o rdonné , „ qu'il 
„ n'y auroit aucune peine contre ceux qui auroient aecufé á faux; 
„ qu'on y recevroit le témoignage des femmes; & que la peine de 
„ ceux qui auroient été convaincus feroit l 'exil {Aqim & ignis ín
ter diñio) 

I I y a des Savans qui croient qu'on y recevoit auffi les dépofitions Si Ies eí^ 
des eíclaves contre leurs maitres ( ¿ ) 5 & ils fe fondent íur unc!a.vesé-
paífage de S A L L U S T E , q u i raporte que dans la conjuration de C A T I - ^ 6 ^ ^ 
L I N A , le Sénat promit une récompenfe avec la liberté aux efclavesmoignage, 
qui viendroient dénoncer ce qu'ils en favoient ( c ) . On conclut auf
fi d 'un paífage d ' A M M i E N M A R C E L L I N ( á ) , que la loi de S Y L -
L A ordonnoit la torture contre les coupables, fans que les plus hau-
tes dignités en exemtaífent. Mais i l me femble que ees paíTages ne 
prouvent r ien; parceque le premier ne parle que d'un cas extraor-
dinaire , & que d'ailleurs i l paroit opofé á la pratique conftantey 
obfervée fous la Républ ique , & au témoignage de C I C E R Ó N lui mé-
me, qui affure qu'on ne recoit point les -dépoíltions d'un efclave con
tre fon maitre, íi ce n'eít en cas d'inceíle ( e ) . E t ailleurs i l dit la 
méme chofe, ajoutant á ce cas, comme une exception, la conjura
t ion qui avoit éclaté fous fon confulat ( / ) . Ce qui prouve que le 
cas étoit tout k fait íingulier, & que tle Sénat n'en avoit ordonné 
ainfi qu'á caufe du grand danger que couroit la République. I I eíl 
vrai que, fous les Empereurs, les efclaves furent re^us en témoigna
ge contre leurs maitres, comme on en peut raporter divers exem-
ples, du moins pour ce qui concernoit le crime de majefté; mais les 
bons Princes, tels que T R A J A N ( g ) 5 N E R V A , ( / ; ) & T A C I T E ( / ) 
ne le voulurent jamáis permettre. 

Pour ce qui eíl de la torture, quelques cruautés que S Y L L A aitSHespef-
exercées , ^& quelque févére 'qu'on nous le dépeigne, i l n'a fans dou- íonhes ir-
té ordonné la tor ture , n i contre les perfonnes conílituées en disni-híQS L~ 
t e , n i meme contre le moindre citoyen Romain, quoiqu'en dife A M - p o f é e s á'i® 

M I E N torture. 

U ) Vrd. SicoN. de Judie. L i b . I I . ( Í ) Pro MILONÉ C. 22, 
C-^5. (/•) Part, Orat. C. 54. 

y ) GUNDLING de Leg. majeft. I . 13. ( g ) PUN. paneg. C. 42. 
} y N Y 31- • ( Ó ) XlPHILIN in NERVA. 

Lib . X I X . C. 22, ( ¿ ) Vopifc. in Tacir. C. 
1 3 
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M Í E N M A R C E L L I N . Cet Hiílorien parle plutót felón la pratique 
de fon tems, que felón celle de la Républ ique , qui étoit bien diffé-
rente. 11 n'y a nulle aparence que S Y L L A ait ordonné la torture 
eontre des gens accufés de crimes que, par fa Joi m é m e , i l ne pu-
nifíbit pas de mor t , mais feulement de Fexil. D'ailleurs on ne peut 
raporter aucun exemple, qu'on ait fait foufFrir la torture á un hom-
tíie libre fous la Républ ique; & i l paroit méme par le Jurifconfulte 
A R C A D I U S C A R I S I U S que, fous les Empereurs, on n'expofoit á la 
torture pour le crime de majeíté, que lorfque ce crime attaquoit di-
reftement la perfonne de i'Empereur ( a ) . Enfin une chofe bien cer-
taine, c'eít que la torture chez les Romains étoit réfervée pour les 
efclaves, tant que dura la Républ ique , & méme ce ne fut que fort 
tard que les Empereurs oférent y aíTujettir des perfonnes libres. 

JULES CE- 11 paroit que J U L E S C É S A R renouvella la lo i de S Y L L A , & qu'il 
SAR & Au-6ta á ceux , qui auroient été condamnés , le droi t , dont S Y L L A les 
no uve He" ^a^^ jou'ír, d'en apeller au peuple de la fentence du Juge ordi-
h:\í¡lúe m ^ e ( ^ ) - A u G U S T E renouvella toutes les loix qui avoient été fai-
SYLLA. tes contre le crime de majeí té , augmenta la févérité des peines, qui 

y étoient í la tuées , & les étendit á divers autres crimes ( c ) . On 
comprit fous cette loi tous ceux qui avoient entrepris quelque chofe 
contre l 'E ta t , ou contre la perfonne de I'Empereur, foit par des ac-
t ions, foit par des paroles, ou par des libelles. I I fut permis á un 
chacun de fe porter aecufateur: des foldats, des affranchis, des efcla
ves, &c. tout fut admis indifféremment. Si le coüpable étoit dans le 
cas. de perduellion, la peine étoit l 'exil ( J ) ; mais la plupart du tems 
le criminel étoit tnmfporté dans une ile ( e ) . Ces peines parurent 
bientót trep douces, & on punit de mort les gens de quai i té ; les 
autres étoient condamnés á étre brulés v i f s , ou a étre déchirés par 
les bétes dans raraphit thátre ( / ) . Les Empereurs A R C A D I U S & H o -
NORIUS étendirent ces peines jufqu'aux enfans des criminéis, qui fu-
rent prives des biens de leurs peres, & á qui méme ils ne laifíe-
rent par les legs ou les fucceffions, qui pouvoicnt leur écheoir d'ail
leurs ( g ) . 

I c s E m e ^e tribunal, comme on le v o i t , devint bien plus redoutable fous 
r e u r s P é - 6̂8 Empereurs, qu'il ne l'avoit été fous la République. Le nom de 
tendent á majeíté re í ta , mais les Empereurs comprirent fous ce terme les fau-
divers au- t5s tolls ceux qu'ils vouloient perdre A u G U S T E , voulant 
Sícs réfréner l'impudence de C A S S I U S SE V E R U S , qui attaquoit tout le 

monde par fes libelles, lu i fit encourir les peines portées par cette 
lo i . Son fuccefieur les étendit bientót fur les paroles, & i l n'y en 

eut 

- ( / j ) Ler . l o . f. T. D . de Quíefbon. ( f ) PAUL. ib. I . 29. 1 . 
{!>) Cíe . Philip. I . C. 9- i s ) LcZ S- Cod. ad Leg. J u l majeñ. 
(p) Vid. Si CON. de Judie. Lib. 11. C. 29. & JAC. GOTIIOP. ad h. U 
( d ) PAUL. Pvec. Scncent, V . 29. i . {h) TACIT. Apnal. L ib . L C. 72. & 
(e) CAPITOLIN in PERTINAC. C. 6. ib i J. FR, GRONOV. 
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eut plus d'innocentes, des que le Pnnce s'cn trouvoit choqué. I I fit 
un crime de Jéze majeíle á diverfes perfonnes , pour avoir battu ua 
efclave, au ctongé d'habity devant une ítatue d ' A u G U S T E : pour avoir 
por té une piéce^d'argent, ou une bague, avec fon image, á la gar-
derobe ou dans un lieu de d é b a u c h e - ( a ) . Enfin un magiílrat d'.une 
colóme ' avanc permis qu'on f i t un décret honorable eil fa faveur le 
méme jour que le Sénat de Rome en avoit fait un en faveur d ' A u -
G Ü S T E , i l ne put expier ce crime que par la mort. On peut voir 
dans T A C I T E ( ¿ ) , & dans S U É T O N E ( O , divers autres exemples 
des artifices de T I B E R E , & avec quelle fubtilité i l favoit raporter au 
crime de léze majeíté les aélions les plus innocentes de ceux qu'ií a-
v'oit réfolu de perdre. On voit par-lá que l'efprit de douceur & d'hu-
mani té , qui avoit régné fous la R é p u b ü q u e , dégénera en une cruelle 
tirannie fous les Empereurs, qui regarderent comme criminéis de lé
ze majeí lé , & firent punir comme tels quantité d'innocens, dont le 
feul crime étoit de leur avoir déplu. 

I I . U n tribunal, tres néceíTaire dans tous les tems de la R é p u b l i - D u crime 
que, & qui cependant ne, put jamáis remcdier á tous Ies abus, que de brigue, 
commettoient ceux qui briguoient les principales dignités, fut celui J J ^ * . 
qu'on établit pour la recherche des moyens illicites que quelques am- permis ' 
bitieux mettoient en ceuvre pour parvenir aux grandes charges. On d'employer 
donnoit á ce crime le nom á'ambüus¿ ou brigue, quoique dans le PourSa" 
fond les brigues fufíent permifes jufqu'á un certain point , & qu'il y f ^ l n ^ 3 i 
eút divers artifices qu'on employOit ouvertement, comme cela fe voi t u 
par les lecons, que Q U I N T U S C I C E R Ó N donne á fon frére fur cet-
te matiére ( á ) . J'en ai décrit quelques uns en parlant des candidats. 
I I y en avoit pluíieurs qui étoient autorifés, & qu'on regardoit comme 
licites. On donnoit quelquefois des congiaires ^ ou des repas regles á? 
tout le Peuple Romain, comme fit CRASSUS, qui regala tous les Romains 
á dix mille tables, & fít á chacun une diííribution de ble pour trois 
mois ( e ) . On fe frayoit encoré le chemin au confulat, comme je l'ai 
dit ailleurs, par la magniíicence avec laquelle on exei^oit Fédilité 
S C A U R U S y avoit diffipé tout fon patrimoine,qui étoit tres confidérable.-

I I y avoit encoré divers autres moyens, dont on fe fervoit pour Moyens i V 
-gagner les fuffrages, & méme dans les derniers tems de la Républi-lid/cs 
que, _on les achetoit aíTez ouvertement. I I fembie méme qu'il fútClll.,0ntmet''' 
permis de s'engager pour une certaine fomme k chaqué Tr ibu . I I y J J^ ' 
avoit diíférens entremetteurs á t i t r e , qui fervoient les candidats ( g ) . 
Les interpretes, qui faifoient la convention avec ceux qui vendoient 
leurs fuffrages: les féqueílres, diez lefquels Fargent fe mettoit en dé-
p ó t i & enfin les divifeurs, ou -d i í l r i bu teu r s , qui faifoient le partage 

toi t en a 11=.-

GCS 

( a ) SUETOIT. in TIB. C. ftf: 
\h} Ubi Supra C. 73. & W 
( O Ibid. C- 61. J 
{ i ) De Petit. GoBfala* 

f O PLUTAUCH. in CRASSO. pag- ^50 
( / ) ASCON. Argum. Or. pro SCAURO, 

p. 168. 
( g ) Id. & & . ia VE«R.. p. f r . & 59, 
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des íbmme? qui avoient été promifes. Souvent auíli, furtout dans les 
derniers tems de la Républ ique , outre ees profuüons , on travailloit 
k s'arracher les charges á forcé ouverte; & chacun accompagné de 
fes partifans, táchoit de s'emparer de la place , & d'en écarter fes con-
currens. On fe faifoit fuivre par des troupes de faftieux, qu'on tenoit 
h fes gages, « S C M I L O N , de méme que C L O D I U S , avoient des trou
pes de gladiateurs, qui fe livroient fouvent des combats fanglans au 
milieu de Rome. On voit que ceux qui ufoient de ees violences, 
pouvoient en méme tems étre apellés en juítice á diíFérens tribunaux 
QDe vi y de ambitu, de fodalitiis.'). M I L O N , qui avoit taché d'empor-
ter á main armée le confulat fur fes compét i teurs , M E T E L L U S Scr-
P I O N & P L A U T I U S H Y P S Í E U S , foutenus par P. C L O D I U S , qui 
demandoit en méme la p r é t u r e , fut aecufé á la fois de ees trois crimes 
devant les trois diíFérens tribunaux établis pour en juger 

Loíx faites ^ ^ans ês premiers tems de la Républ ique , les dignités fe br i -
en divers guoient avee quelque modération , i l y eut cependant toujours queí-
tems con- ques abus, qu'on tacha de prévenir par diíFérentes loix. Des Tan de 
tre les bn" Rome 321. le Sénat confentit que les Tribuns du peuple propofaf-

fent une l o i , qui défendoit á tous ceux qui fe préfentoient pour fol-
liciter les fuffrages du peuple , de blanchir leurs robes (iVe cui álbum 
in vefiimentum addere petitionis caufa liceret) T I T E L I V E ajoute 
que de fon tems, une pareille loi auroit paru ridicule; & i l faut auf-
fi qu'on y ait eu bien peu d'égard, puifque, comme le nom de candi-
dat le marque par lui m é m e , ceux qui briguoient quelques charges fe 
diílinguoient toujours par la blancheur de leurs robes. E n 395. C. 
POETELIUS, Tr ibun du peuple, fít confirmer une autre l o i , du con-
fentement du Séna t , par laquelle i l étoit défendu d'aller dans les en-
droits oü fe tenoient des foires, ou des conciliabules, pour y men-
dier les fuffrages de ceux qui s'y aífembloíent ( c ) . Ce qui fait voir 
que dans tous les tems, les dignités fe briguérent á Rome avec un 
empre í lement , que les loix táchérent inutilement de réprimer. C'eíl 
ce qui fe voit encoré mieux par les recherches, que C. M Í E N I U S , ' 
nommé Di6lateur pour cet effet, fit en 439. contre ceux qui étoient 
aecufés d'avoir employé de pareils moyens pour gagner les fuffrages 
du peuple. Prefque toute la Nobleífe fe trouva envelopée dans ees 
recherches, comme le remarque T I T E L I V E ( ¿ 1 ) . Le grand nom
bre de lo ix , qu'on ftt en divers tems pour réprimer les abus qui fe 
commettoient dans la pourfuite des dignités, prouve que le mal étoit 
fans r eméde , & qu'il alia toujours en augmentant. En Tan 571. les 
Confuís P A U L E M I L E & M . B Í E B T U S , autorifés par le Sénat , firent 
une loi contre les brigues, mais l 'Hiílorien ne dit pas les peines qui 
furent ílatuées contre íes coupables ( e ) . On ne voit pas non plus 

qu'el-

{ a ) Id. Arg;. MILON. pag. 190. ( d ) Id. L i b . IX. C. 20'. 
(/0 L i v . L ib . I V . C, 25. {e) Id . L i b . X L . C. 19. 
( Í ) Id. L i b . V I I . C. 15. 
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ou'elle ait produit beaucoup d'efFet, puifqu'en 594 i l s'en fit une fur 
le méme fujet ( a ) . On peut juger par ce qu'on trouve dans d'autres 
Auteurs , que les peines qu'elles ordonnoient étoient aíTez févéres ; 
puifque P o L Y B E , en comparant Rome & Carthage , dit que, dans 
cette dern ié re , on achetoit publiquement les dignités á prix d'argent; 
au lien qu'á Rome i l y avoit peine de mort contre ceux qui fe fer-
voient de ees moyens ) b ) : par o ü , á la y é r i t é , i l ne faut entendre 
que l ' ex i l ; parceque Texil cu la mort paroiíToient des peines prefqu'é-
gales aux Romains , & que d'ailleurs un criminel pouvoit toujours 
éviter le fuplice, en fe condamnant lu i méme á un éxil volontaire. 
C'eíl aparemment á ees tems-lá qu'il faut raporter ce que raconte P L I -
N E l'ancien, que Q U I N T U S C O P O N I U S fut condamné pour avoir 
donné une amphore de vin á un homme qui avoit droit de fuíFra-
ge ( c ) . On prit encoré différentes précautions pour prévenir les di-
vers abus , qui fe commettoient á cet égard. La loi de G A B I N I U S 
mi t plus de liberté dans les fuífrages, en les faifant donner par bulle-
tins. M A R I U S , étant Tr ibun du peuple, fit retrécir les ponts par oü 
Fon paífoit en donnant les fuífrages. Mais toutes ees précautions ne 
purent pas arréter les cabales, n i méme le tribunal permanent, qui 
fut établi au commencement du feptiéme fiécle de Rome, pour faire -
des recherches contre ceux qui auroient enfreint ees loix. C I C E R Ó N 
raporte qu 'EMiLius S C A U R U S fut aecufé de brigue par R U T I -
L I U S , qui avoit été fon compé t i t eu r , & fur lequel i l avoit empor-
té le confulat { d ) . S C A U R U S fut abfous, & auílitót aprés i l apella 
R U T I L I U S devant le méme tribunal pour le méme fujet, & l 'y fit 
condamner. M A R I U S fut auífi aecufé de brigue, lorfqu'il eut été 
élevé á la p r é t u r e , que pourtant i l n'obtint qu'avec beaucoup de pei
ne ( e ) ; & P L U T A R Q U E dit que ce ne fut qu'en achetant les fuffra-
ges, qu'il obtint un fixiéme confulat ( / ) . S Y L L A , aprés avoir man
qué une fois la p r é t u r e , ne v int k bout de fobtenir la feconde, 
qu'en corrompant les fuífrages á prix d'argent ( g ) . Tou t cela prou-
ve que les diíférentes l o i x , qu'on fit en divers tems, & le tribunal 
permanent qu'on établit pour juger ceux qui y contreviendroient, ne 
furent que de foibles remedes contre des abus fi communs. 

Comme les candidats fe faifoient toujours accompagner d'une fuiteAuíres 
nombreufe, un certain F A B I U S voulut faire une l o i , qui en fixoit ieloixfur ^ 

méme 
et. 

du goüt du peuple. Mais elle déplut au Séna t , qui s'y opofh de tou
tes 

Cf} Id . Epit . X L V I I . ( Í ) PLUTARCII. iri MARIO, pas. 408. B, 
ib) Lib . V I . C. 5-4. ( / ) ibid p. 422. A. " 5 4 ' 
y ) Lib. X X X V . C. 12. { g ) i d . in SYLLA. pag. 4^5. C. 
1*5 I n BRUTO. C. 30. X¿) CICERO Pro MUR. C. 34. 
Tome I I . K 
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tes fes forces ( a ) . Quelque neceflaire que parút la loi de C O R N E -
L I U S , le Sénafjugea que la févérité méme des peines qu'elle ordon-
noit mettroit les coupables á l 'abri , parceque períbnne ne voudroit fe 
porter accufateur, & que les Juges mémes fe feroient une peine de 
prononcer une fentence fi rigourcufe. I I donna done charge aux Con
fuís P I S Ó N & G L A B R I O N d'y faire divers changemens, & de la pro-
pofer de nouveau, avec les acloucifíemens qu'on y avoit aportés. 
Mais le mal étoit tellement enraciné, qu'on eut toutes les peines du 
monde á faire coníirmer cette l o i , tant á caufe des opofitions de ceux 
qui fe fentoient coupables, qu'á caufe qu'une partie du peuple méme 
étoit fáchee de fe voir fruílrée des libéralités des candidats. Lorfque 
le Confuí P I S Ó N voulut commencer á recueillir les lufíTagcs, i l fut 
attaqué & challé de la place par la faclion de ceux qui faiíbient ordi-
nairement les diílributions d'argent au ñora des candidats (Dwífores)^ 
contre lefquels cette loi ordonnoit auíli des peines ( b ) . I I falut que 
le Confu í , pour arréter les attentats des faclieux, prononcát ees mots 
folemnels, que ceux qui s'intéreflbient au falut de la Républ ique , euf-
fent á venir confirmer cette loi (Qjd Rempuhlicam faham vellent, »iit 
tul legem accipiendam adejjent). Elle fut done enfin confirmée. Cette 
l o i , outre qifelle condamnoit les coupables á de groiíes amendes, les 
excluoit á jamáis du Sénat , & de toute autre dignité. I I y avoit auíli 
des recompenfes ailez coníldérables pour ceux qui fe portoient aecu-
fateurs ( c ) , & des peines aíTez fortes contre ceux qui faifoient les 
diílributions au nom des candidats ( d ) . 

Toutes ees Ees difíieultés qu'on trouva á faire re ce voir cette l o i , les opofitions 
joix ne qu'elle rencontra, tant de la part des Grands que d'une partie du peu-
pouvent p|e {;0Yíe mgme qu'on en vint plufieurs fois aux mains, montrent 
les in t r i - que le mal etoit parvenú a ion comble , & qu on ne pouvoit plus y a-
gues des porter de remede ( e) . AuíE cette lo i fut elle fi peu capable de ré-
ambitieux. fréner les brigues, qu'elles fe firent encoré plus ouvertement & avec 

moins de ménagemens que jamáis. Des la méme a n n é e , P. A U T R O -
N I Ü S P Í S T U S & P. C O R N E L I U S S Y L L A , qui vcnoient d'éti'C élus 
Confuís pour F année fui van te , furent aecufés & condamnés pour bri-
gue, malgré les efforts qu'une puiíTante cabale íit en leur faveur ( / ) . 
C O T T A , un de leurs aecufateurs 3 & T O R Q U A T U S , pére de l'au-
tre , furent élus Confuís en leur place. Ces lo ix , ees condamnations, 

, n 'empéchérent pas qu'on ne fe fervít des mémes moyens pour parve-
nir aux dignités. Le Séna t , efFrayé de l'audace avec laquelle C A T I -
L I N A , & C A I U S A N T O N I U S cabaloicnt pour emporter le confulat 
fur leurs coñeur rens , voulut renouveller la l o i , dont je viens de par-

. 1er, 

( r t ) D i o CASS. L i 8 . X X X V . pag. 21. ( d ) ASCON. p. 136. 
ASCON. in CORNIÍL. p . 136. ( e ) ASCON. & Dio ubi Tupia. 

(A) ASCON. ib. p. 137. ( / ) D i o CASS. ib. pag. 24. ASCON. 
(O DIOCÜSS. ubifuprá.Cic.proCLUENT. pag« 148. 

C. 3<5. 
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ler & lui donner encoré de nouvelles forces; mais i l en fut empéché 
par ' l 'opoíl t ion de Q. M u c i u s O R E S T I N U S , Tr ibun du peuple ( « ) . 
11 fe contenta done de faire dreíTer un Sénatus-Coníulte, par lequel 
i l régloit que tous les candidats, qui fe feroient accompagner par 
des gens a leurs gages, qui donneroient des fpectacles de gladiateurs 
au peuple, ou qui lui donneroient des repas, ou des congiaires, au-
roient encouru par-lá méme les peines de la lo i Calpurnía. I I femble 
que le Sénat voulút qu'un éxil de dix ans fút la peine des coupa-
bles C*> 

C I C É R O N , pendant fon confulat, changea ce Sénatus-Confulte en L?1"rie Cl" 
l o i , en le faifant confirmer par les fuíFrages du peuple ( c ) . IJ fixa CÉR0W" 
le terme de deux ans, pendant lequel i l n 'étoi t permis á aucun de 
ceux qui afpiroient á quelque charge, de donner des fpeftacles de gla
diateurs , ou autres régals au peuple, amoins qu'ayant été inítitués 
hér i t i e rs , le teí tateur n 'eút marqué un certain jour pour cela dans 
fon teftament. Outre qu'il confirma la peine d'un éxil de dix ans 
pour les contrevenans, i l n'y avoit point de maladie, ou quelque au-
tre excufe que ce f u t , qui pút les diípenfer de comparoitre au jour 
de Taífignation ; au défaut de quoi , ils étoient condamnés, fans autre 
forme de procés Q d y Comme C I C E R Ó N plaida les caufes de diver-
fes perfonnes aecufées d'avoir contrevenu á ees l o i x , on lui reproche 
de n'avoir fait une loi fi févére, qu'afin d'avoir plus íbuvent matiére 
á émouvoir la compaílion des Juges, en faifant une defeription pathé-
tique de l'état auquel l'accufé alloit étre r é d u i t , fi les Juges le trai-
toient á la rigueur ( e ) . 11 y avoit e n c o r é , felón cette l o i , diverfes 
recompenfes pour ceux q u i , s'étant portés aecufateurs, avoient fait 
condamner quelqu'un pour brigue. C'étoit par-lá que BALBUS avoit 
obtenu d'étre transféré dans une Tr ibu plus honorable; & on obte-
noit méme par-lá le droit de donner fon fuíFrage dans le Sénat á i a 
place de celui qu'on avoit fait condamner, & méme de porter la ro
be prétexte ( / ) . Ces derniéres recompenfes ne regardoient, fans 
doute, que les jeunes Sénateurs. Ceux qui avoient été condamnés , 
pouvoient fe faire réhabili ter , & rentrer dans le Sénat , en aecufant 
& en faifant condamner un autre ( g ) . Cela n'eut aparemment lien 
qu'avant la loi de C I C E R Ó N ; car depuis cette l o i , l'éxil les mettoit 
hors d 'é ta t , du moins pour dix ans, de fe porter aecufateurs. I I n 'eí l 
pas vrai que les aecufateurs ayent été révétus des charges qu'ils arra-
choient á ceux qu'ils faifoient condamner. C I C E R Ó N témoigne le 
contraire, & dit clairement que, s'ils afpiroient á la méme dignité , 

'b1 
dont 

U) Asco» , ibid. (,¿3 pro MUIUENA. C. 23. 
(A) Cíe pro MUR. C. 23. & 3 Í . D i o (e) Pro PLANC. C. 3+i 

CASS L,b. X X X V I I . pag 48. A ( / ) Pro BALRO. C. 25. 
C. Vr S e X T ' C- 36. in VATIN. ( g ) Pro CLUEIÍT. C. 36 
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dont ils avoient dépouillé leurs compéti teurs , i l falloit encoré qu'iis 
robtinfTent des fuíFrages du peuple ( « ) . 

ilbus qui Toutes ees loix ne produifirent guéres d'eíFet, comme on en peut 
fe com- juger par ce que raporte P L U T A R Q U E , que P O M P E E acheta le' con-
mettojent fuiat pour A F R A N I U S , fa c réa tu re , qu'il avoit réfolu d'élever á cet-
rardl " te dignité C I G É R O N s'exprime de la maniere fuivante fur le 

méme fujet, dans une de fes lettres á A T . T I C U S ( C ) . w NOUS fom-
5-, mes a pré íent dans l'attente des comices pour l'éleélion des Con-
5, íuls. P O M P E E foutient A F R A N I U S , malgré tout le monde. Ce 
3, n'eíl ni par fon au to r i t é , n i par fon crédi t ; mais par la méme rai-
5, fon que diíbit P H I L I P PE de Macédoine , qu'il n'y a jtoint de pla-
„ ce imprenable, des qu'on y peut faire entrer un áne chargé d'or, 
5, Le Confuí a, di t-on, entrepris cette négociation, & tient diez l u i 
„ . ceux qui font chargés de diílribuer les fommes deílinées a acheter 
35 les fuíFrages; mais je n'en crois rien. Cependant le Sénat a pris 
y, deux réfolut ions, qui choquent bien des gens; car ell.es paroiflent 
,5 prifes contre le Confuí; & c'eíl á la pourfuite de C A T Ó N ' & de. 
3, D O M I T Í u s . L'une ordonne que le Préteur puiífe informer chez 
35 les magiílrats comme cliez les particuliers: l'autre que quiconque-
55 fera t rouvé avoir chez foi de ees diítributeurs d 'a rgent fera répu-. 
„ té ennemi de l'Etat". C I G É R O N raporte enfuite que le Tr ibun du 
peuple A U F T D I U S SURCO fit encoré une lo i contre les brigues, & 
qu'elle fut aprouvée par le Sénat. „ Ce que cette loi a de particu-
55 l i c r , ajoute-t 'il, c'eíl qu'elle n'établit aucune peine contre ceux 
„ qui auront promis de l'argent au peuple, pourvü qu'iis ne l'ayent 
„ point donné , & elle condamne ceux qui l'auront donné efFeélive^ 
?5 ment, a payer tous les ans pendant leur vie á chaqué T r i b u trois 
5, mille feílerces". Cette fomme étoit aífez. coníidérable prife enfem-
ble. Trois mille feílerces, evalúes en monnoie de Hollande, font 225. 
fiorins, & comme i l y avoit trente cinq Tr ibus , le tout montoit a 
la fomme de 7875. fíorins de Hollande , qu'il falloit- que celui qui é-
toit convaincu-payát tous les ans. 

Toutes ees l o i x , depuis la. l o i Calpurnia, que le Confuí P I S Ó N fít 
eonfirmer, comme je l'ai d i t , en l'an 686 , furent faites dans l'efpace 
i 'urí peu plus de fix ans- Mais elles n'eurent pas plus d'eíFet les unes' 
que les autres, comme divers traits d'hiíloire le prouvent.. S U E T O 
N E raporte que J U L E S C É S A R eut deux compétiteurs^ pour le con-
í lüat , L U C G E I U S & B I B U L U S . 11 fe réunit avec le premier, & fíe 
promettre une certame fomme á chaqué Centurie au nom d'eux deux. 
Le Sénat , qui craignoit les cabales de C É S A R , & qui le croyoit ca-
pable de tout entreprendre dans fon confulat, s'il avoit un collégue 
a fa dévo t ion , engagea B I B U L U S á promettre la méme, fomme, &. 

divers 

(.4): F ío MOM. C. 38:. P í o STLI& ^ > * I n CÁTOWE M-ín. p-. 75-3. A . 
CL 17. (O, Ad ATTIC. L io , 1. Ep. 16.. 
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divers Sénateurs fe cotiferent pour y contribuer, C A T Ó N lui méme a-
prouvant cette l ibérali té, parcequ'elle fe faifoit pour le bien de l 'E-

^ i l ^ f t ' f i t encoré diverfes loix (Z?), & furtout celle de CR AS sus dans Qui fe 
fon fecond confulat en 698 ; mais ce n 'étoient que de foibles remedes muk i -
contre l'ambition d'un c ó t é , & la corrupción du peuple de l'autre. 1Plie.nt 1̂73 
P L U T A R Q U E raporte que C É S A R employoit la plus grande partie es 0̂1US* 
l'argeni, qu'il t i roi t des Gaules, á acheter á Rome les fuffrages pour fes 
créatures ( c ) . C I C E R Ó N plaida dans ees tems-lales caufes de P L A N -
C I U S , de M . C O E L I U S , & d e M i L O N , tous aecufés de brigue. En-
fin les abus en étoient venus á ce point , que, comme le témoigne 
P L U T A R Q U E (^0? 6̂8 candidats faifoient dreífer des tables dans le 
champ de M A R S , oh les fuffrages s'achetoient publiquement, & oü 
l'argent fe comptoit dabord. Mais non content de vendré fes fuíFra* 
ges á l 'enchére , le peuple venoit en armes, & 11 fe l ivroi t au milieu 
de la place des combats, foxívent tres meurtriers, entre les partifans 
des diíFérens concurrens á la méme charge. La fureur, avec laquel-
le on fe difputoit les dignités, fait diré E - V A R R O N , „ qu'on eúí¡ 
„ mieux aimé renverfer le ciel & la terre, que de manquer de par-
„ venir á ce qu'on défiroit" {Tanta porro invafit cupiiitas bononm ple-
ri/que, ut vel coelum ruere, modo magiflratum aáipifcantur^ exoptenf) Qe^), 
L U C A I N fait une. peinture tres vive de cette vénalité des charges k 
Rome ( / ) . 

Hinc rapti pretio fafees, feÜorque favoris ; 
Ipfe fu i populus; letalifque ambitus urbi 
Annua venali referms certamina campo, 

PE T R O N É , dans ce beau poeme fur la guerre civile, traite auffice 
fujet avec beaucoup de forcé ( g ) . 

Nec minor in campo furor eft, emtique Qiiiritfs 
Ad prcedam flrepitumque lucri fuijragia vertunt* -
Venalis populus, venalis curia Patrum*-
Eft favor in pretio. 

Vers qui ont été traduits en Fran^ois de la maniere fuivante.,-

Je vois au champ de M A R S des abus bien plus grands. 
Les fuprémes honneui's y font au plus oíFrant. 

M a k c é • 

00 SUETON. in JUL. C. 19. (c ) VARRO de V i t . Pop.Rom. ap .Nox , 
( / ' ) Vid. SIGON. de Jpd. L ib . I I . C. 30. IVIARC. p. 499. 
V A CiESA1{E P- X ^ ' B- ( f ) Pharfaí. Lib. L vs. 177. 

U h ifí Í P' 72l- D* CICEX• ad Q- Fr ' ^ 1 1 ^ V i d . SEKEC, de Coníl . SG?, Liü. l l j . L p . 2. 6c 3. C 1 
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Malgrc mille forfaits le riche y peut p ré tendre ; 
E t t ou t , pcuple & Séna t , deformáis eít á vendré. 

I I n 'cí l pas furprenant que les loix ne produifiíTent aucun eífet, 
Ceux qui les propoíbient , étoient fouvent ceux-la mémes qui avoient 
le plus merité d'en encourir les peines. D i o N remarque, que les Con
fuís P I S Ó N & G L A B R I O N , que le Sénat chargea de faire confirmer 
la l o i , dont j ' a i fouvent par lé , n 'étoient parvenus eux -mémes au 
confulat, qu'en corrompant les fuffrages, & que P I S Ó N méme n'a-
voit échapé a la févérité des loix , que par ditFérentes défaites, par 
lefquelles i l avoit t rouvé moyen d'empécher que fa caufe ne fút ju-
gée C R A S S U S n'avoit pas meilleure grace, en établiífant de 
nouvelles peines contre les br igües , pendant que P O M P E E & lu i s'é-
toient fait donner de forcé leur fecond confulat Le défordrc 
fe mit enñn tellement dans les é l ed ions , que les Confuís de Tan 700. 
qui auroient d ú , felón la coutume, s'élire au mois de Juillet de l'an-
née p récéden te , ne purent étre élus qu'un an plus tard; & n'étant 
entrés en charge que dans le feptiéme mois de l ' année , ils n'exercé-
rent le confulat que moins de fix mois, fans pouvoir parvenir non 
plus á faire éiire leurs fucceífeurs ( c ) . La République étoit encoré 
menacée d'une longue anarchie, parla guerre ouverte que fe faifoient 
les prétendans au confulat, qui craignant que l'argent, qu'ils répan-
doient á pleines mains, ne fút encoré un moyen trop foible pour reu
nir les fuffrages, y joignoient ouvertement les armes. On commen-
£a á craindre les fuites de ees violences, & le Sénat rélblut d'accor-
der á P O M P E E un troifiéme confulat, comme étant le feul qui pút 
remédier á de íl grands défordres; & afín qu'il eút plus d 'au tor i té , 
i l fut réfolu qu'il Fexerceroit fans collégue. Alors P O M P E E fit des 
loix fort leve res contre les brigues, & plufieurs perfonnes furent con-
damnées pour ce fujet. I I regla le nombre des Avocats & des.Juges, 
& abrégea beaucoup les procédm;es ( i ) , On ne peut diré fi cette 
lo i auroit remedié <i un mal, qui étoit parvenú á fon comble, parce-
que la guerre civile, qui furvint entre C É S A R & P O M P E E , fit per-
dre peu aprés aux Romains la liberté des fuífrages. 

On n'eutl C É S A R rendit les brigues en partie inúti les, en fe réfervant la no-
piusbefoinmination des Confuís, & de la moitié des candidats agx autres char-
de répri- ges ( e ) . I I les recommandoit ordinairement par des lettres adreífées 

e ailx Tr ibus , & concues en ees termes. ' „ Je vous recommande tel 
f o l i e s 55 011 t e ^ 5 ^ m ^ ' i l tienne cette dignité de vos fuífrages". I I per-
Empc- mettoit au peuple la libre éíeélion des aufres. A U G U S . T E ayant ré-
reurs. jes comices dans leurs anciennes/ prérogat ives, & leur ayant 

rendu 

t a ) D i o CASS. L i b . X X X V I . p. 20. E. ( ¿ ) Dro CASS, ib. p . 162. ASCON. in 
(/-) Id . L ib . X X X ! X , p. 119. E. MILDN. p. 191. 
(c) I d . L ib . X L . p . 158. (O SUETON. in JUL. C. 41, 
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rendu la liberté des éleclions , les déíbrdres recommencerent 
b 'entó t á s'v MiíTer, & les comices afíemblés pour réleftion des Con
fuís cié Tan 7 ^ furent troublcs & diíFérés diverfes fois par les bri-
eues des prétendans S U É T O N E dit qu 'AuGusTE établit di-
ve-ícs peines contre les brigues, & que pour les prevenir dans les 
T ñ h u s Fabia & Scapticij dont i l étoit membre, i l leur faifoit diítri-
buer de fes déniers , une certaine fomme le jour des comices, afin 
qu'elles ne priffent rien des candidats. D I O N nous aprend que la 
peine q u ' A u G U S T E établit contre ceux qui voudroient corrompre les 
fuífrages, confiíloit en ce qu'ils ne pourroient de cinq ans fe remet-
tre fin- les rangs pour briguer la méme charge ( c ) . Depuis A u G U S 
T E obligea les candidats de mcttre-en dépót une certaine fomme, 
qui étoit confifquée 5 s'ils employoient des moyens illicites pour em-
porter les fuífrages "(J) . On voit que ees peines étoient bien moins 
íéveres que fous la Républ ique; mais auífi n'étoit-il plus á craindre 
que les candidats fe portaífent aiix mémes excés. I I ne regnoit plus 
qu'une aparence de liberté dans les comices, & dans le fond i l ne 
s'y faifoit rien contre la volonté de TEmpereur. Lorfque T I B E R E 
eut transféré le droit d'éle6lion du peuple au Sénat , ees peines fu
rent encoré moins néceífaires, parcequ'il ne regnoit aucune liberté 
-dans le Sénat , qui ne fongeoit qu'á fe conformer aux intentions de 
í 'Empereur . Mais infenfiblement les Empereurs abolirent encoré ees 
reíles du gouvernement républ ica in , & nommérent les magiítrats 
eux-mémes, de forte que les loix contre les brigues devinrent inúti les , 
comme le remarque le Jurifconfulte M O D E S T I N (e). Elles n'eurent 
plus lien que dans les villes municipales & dans les colonies, oü le 
peuple continua de jouír de la liberté des éleóüons. La peine aíors 
de celui qui étoit convaincu de brigue, étoit une amende de cent 
piéces d'or, outre qu'il étoit noté d'infamie. Depuis méme on a-
grava cette peine, & on le tranfporta dans une i l e , comme pertur-
bateur de la tranquillité publique ( / ) . * 

I I I . Le crime de péculat étoit anciennement un de ceux que le Du crL„ 
peuple jugeoit par luí m é m e , ou pour lequel i l nommoit des Commif- de Péculat 
faires. On apelloit péculat le vo l des déniers de l'Etat. Toutes les 
perfonnes, qui en avoient eu le maníment , pouvoient étre, apellées á 
en rendre. compte. Nous avons un exemple des recherches faites 
pour ce crime, dans la perfonne de L . S c 1 p 1 o N , furnommé l'Afiati-
que, contre lequel P E T I L L I U S , Tr ibun du peuple, fit décréter par 
le peuple j qui permit au Sénat de cornmettre á cette recherche qui 
i l voudroit ( g ) . Le Sénat ayant nommé Q. T E R E N T I U S C U L L E O , 
on aecufa devant fon tribunal L . S C I P I O N d'avoir re^u d ' A N T i o -

c HUS , 

( « ) Id . i n A u c . C, 40. (e) Leg. I . D . ad Leg. Jul. ambit. 
il>) DIOCASS. Lib. LIV. p. 600. ( / ) PAUL. Rec. Sentent. V. 30. 1. 
( O pag. 608. D . ( £ ) L i v . L i b . XXXV11I. C. 55. bfctiq. 
i d ) Id. p. 631. B, ^ J u . 
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C H U S , Roi de Syrie, fix mille livres d'or, & quatre cens quatre vingts 
livres d'argent de plus qu'il u'avoit remis au t r é l b r , moyennant quoi 
i l avoit accordé á ce Roi des conditions de paix avantageufes. A . 
H O S T I L I U S , un de fes Lieutenans, fut accufé d'avoir touché quatre 
vingts livres d'or, & quatre cens trois livres d'argent; & F U R I U S J 
fon Que í l eu r , cent trente livres d'or & vingt livres d'argent. Ces re-
cherches s 'étendirent jufque fur fes Sécretaires, & fes autres oííiciers 
inférieurs. H O S T I L I U S & F U R I U S furent obligés de donner des ré-
pondans. S C I P I O N ayant perfifté á foutenir qu'il avoit remis au tré
lbr tout ce qu'il avoit re9U, fut conduit en prifon, & fes biens fu
rent faifis par les Queíteurs . 

EtablífTe- Dans la fuite, on établit un tribunal permanent pour cette recher-
ment d'un che, & on en fit une des queílions perpétuel les , á chacune defquel-
tribunal ies préfidoit un Pré teur . 11 n 'eí l pas bien fur dans quel tems ce t r i -
eherchede ^unal fut é tabl i , fi ce n 'eí l qu'il paroit qu'il l 'étoit déja avant le tems 
ce crime, de S Y L L A , comme le remarque S I G O N I U S ( ¿ t ) . C I C E R Ó N d i t , 

dans fon oraifon pour C L U E N T I U S qu'il avoit pour départe-
ment, en qualité de P ré t eu r , la recherche des concuííionaires, & que 
C. O R C H I N I U S , fon collégue, préfidoit á celle du péculat : ce qui 
prouve que cette queñion formoit le département particulier d'un 
des Préteurs. I I dit e n c o r é , dans .fon oraifon pour M U R Í E N A ( C ) , 
qui avoit été Préteur l 'année d 'aprés, que S E R V I U S S U L P I C I U S fon 
collégue avoit eu pour département la recherche du péculat. C. 
C O R N E L I U S , Tr ibun du peuple en 686. avoit joint á xette recher
che celle de Rejiduis, c'eíl á diré , ;celle des déniers publics, dont 
S Y L L A avoit eu le maniment, & dont i l n'avoit pas encoré été ren-
du compte. On vouloit que fon fils F A U S T U S , & toux ceux qui 
en avoient eu leur part., 'en fiíTent reíl i tution ( d ) . I I ne paroit pas 
que fous la Républ ique , i l y ait eu, pour les coupables,, d'autre pei
ne que la reíl i tution. J U L E S C É S A R fit une nouvelle loi fur ce fu-
jet ( e ) , dans laquelle i l comprit avec le pécula t , le de Rejiduis, & 
le facrilége. Les recherches de ce tribunal s 'étendirent alors fur tous 
ceux qui avoient détourné des fommes confacrées á des ufages pieux, 
ou avoient favo rifé ceux qui les avoient dé tournées : fur ceux qui a-
voient altéré la monnoie par quelque alliage: fur ceux qui avoient fait 
quelque changement á une loi gravée fur le cuivre, ou dans le ta-
r i f de la taxe fur les terres. La peine des coupables, outre la reíli
t u t i on , étoit l'éxil. Cette peine fut encoré agravée fous les Empe-
reurs, qui firent transférer dans une ile ceux qui étoient condamnés. 
On comprenoit auíü fous le péculat tous ceux qui avoient détourné 
de l'argent deíliné á certain ufage, fans üemployer á cet ufage, ou 

* en-

(a) De Judjc. L ib , I I . C. 28, ( d ) C í e . Ibid. ASCON. in GORNEL. p. 13?. 
( ¿ ) C. 53. (e ) Vid. Digeft. L i b . X L V I Í I . T i t . X í í í . 
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cnñn tout autre argent public , á quelqoe titre que ce fü t , & leur 
peine étoit de payer un tiers au déla de ce qu'ils s'étoient apropné . 

I V . Le premier tribunal permanent, établi a Rome, fut celui qui De la coa-
fut cliareé de la rechcrche des concuíTionnaires. On défignoit par le cuffion. 
terme de concuffion Qrepetundarum), l'argent, dont les fujets de 
FEmpire Romain, ou les citoyens mémes pourfuivoient la reít i tn-
tion eiijuftiCE5 Pour leur avoir été extorqué , ou ravi in ju í lement , 
par des magiítrats, par des Juges, ou par toute autre perfonne publi
que. Ce crime paroít "avoir été inconnu dans les premiers fiécles de 
Rome, & ce ne fut qu'aprés que les Romains eurent beaucoup éten-
du leurs conqué tes , que les fréquentes plaintes des fujets ou aSiés de 
FEmpire Romain contre les véxations de leurs Gouverneurs, firent 
fonger á redreíTer leurs griefs, & á réprimer Favarice des magiítrats. 
C A T Ó N Fancien, lorfqu'en qualité de Pré teur i l gouvernoit la Sardai-
gne, avoit beaucoup diminué les frais, que le Gouverneur caulbit á 
la province I I y a méme quelque- aparence qu'i l fit une loi lá-
d e ñ u s , pendant fon confulat. On voit du moins que, dans un Plé!-
bifcite C ¿ ) , qui accorde divers priviléges aux habitans de T h e r m é f e , 
ville de Pií idie , i l y eíl fait mention d'une lo i Porcia, qui régloit ce 
que les magiítrats Romains, leurs Lieutenans, & leurs officiers, é-
toient en droit d'exiger dans les provinces. Mais i l ne paroít point 
qu'il y eút de lo i qui établit des peines pour les contrevenans. 

Le premier exemple, que Fhiftoire Romaine nous fourniífe de plain- Le Sénst 
tes portées á Rome contre les Gouverneurs de provinces, eíl de Fan en.Pre-
582. T I T E L I V E raporte fous cette année ( c ) , qu'il vint a R o m e ¡ ¡ Q ^ ^ ' 
une députation des Efpagnols , qui fe plaignit amérement de la dureté 
& de Favarice des magiítrats Romains. Les députés fe jet térent á ge-
noux devant le Séna t , & le fuplierent de ne point permettre que 
fes fujets fuíTent véxés & pillés avec plus de cruauté que fes ennemis 
mémes. Le Sénat donna ordre á C A N U L É I U S , á qui le gouverne-
ment de FEfpagne venoit d 'écheoir , de nommer cinq Juges pour exa-
miner ees plaintes, & permit aux demandeurs de fe choifir tels Pa-
trons qu'ils voudroíent entre les plus illuítres citoyens de Rome. I I 
y eut un des aecufés d'abfous, & deux autres prévinrent leur con-
damnation par un éxil volontaire. On voit par cet exemple que le 
crime de concuílion n'étoit point un de ceux que le peuple jugeát par 
lu i m é m e , ou pour lequel i l nommát des CommiíTaires. Le Sénat 
s'en attribua feul la connoiíTance, & regla la maniere dont i l vouloit 
qu'on procédát contre les aecufés. 

Mais les véxations des magiítrats Romains devinrent fi ordinairés-, Etabliflé-
& les plaintes des fujets, contre leurs Gouverneurs, fi f réquentes , ment d ua 

^ tribunal 
L pennt-

nent. 
00 L i v . L ib . X X X I I C. 27. ( , ) L ib . xUth C. 2( 

r.yJ) Vid. SIGON. de Ant iq . Jure Prov. 
L i b . I . c. 10. 

Tome I I . T 
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qu'enfin, en Tan de Rome 604, on établit á Rome un tribunal perma-
nent, commis uniquement á cette recherche ( # ) . Ce fut L . C A L -
P U R N I U S P I S Ó N , qui propofa la l o i , par laquelle ce tribunal fut 
attribué á un des Préteurs. Depuis ce tems- lá , i l fe fit fouvcnt de 
nouvelles l o i x , toutes plus févéres les unes que les autres; mais elles 
ne purent refréner l'avarice & la cupidité des magiítrats, & , comme 
le remarque C I C E R Ó N , la condamnation d'un grand nombre de cou-
pables ne put mettre les provinces a l'abri de la rapacité de leurs Gou-
verneurs. 11 ajoute que Rome fe foutenoit plutót par la foiblefíe des 
autres, que par fes propres forces. 

pcs loix Les peines, que la loi de P I S Ó N établiííbit contre les coupables, 
qni re- n 'é toient aparemment pas fort f évé re s , puifque nous voyons que 
túbunl]Ce L £ N T U L U S , q u i , un des premiers, fut aceulé & condamné devant 

ce tribunal, ne laifía pas d'étre elevé peu aprés k la cenfure, favoir 
en Tan 606 I I y a toute aparence qu'elle n'obligeoit qu'á la, 
re í l i tu t ion , de méme que le péculat. Je ne fai íi Ton pourroit rapor-
ter á cette loi ce que dit TAuteur des livres adreíTés á H E R E N N I U S 
fur la Rhétor ique ( c ) , que la loi défendoit á celui , qui avoit été con-
vaincu de concuííion, de haranguer le peuple. L'exemple de L E N -
T U L U S m'y paroit contraire. En effet, eút-on élevé á une des prin
cipales dignités, un homme á qui i l n 'étoi t point permis de propofer 
les affaires au peuple, pendant que cela étoit eíTentiel á la magiítrature? 
Cette peine ne peut pas non plus avoir été inférée dans quelqu'une-
des loix fuivantes , qui condamnoient les coupables á l 'éxil , & o ü , 
par conféquent , i l étoit inutile d'ajouter une défenfe de haranguer le 
peuple. 11 y a done plus d'aparence que ce fut une des peines que 
portoit la loi Julia. 

t m Junk . J U N I U S P E N N U S , Tr ibun du peuple en 627. fit recevoir une 
nouvelle loi contre les concuílionnaires ( á ) , & i l paroit qu'outre la 
re í l i tu t ion , cette loi condamnoit le coupable á l 'éxil, puifque nous 
voyons que C. C A T Ó N , qui fut Confuí en 639. ayant été dans la 
fuite aecufé par les Macédoniens pour les extorfions qu'il avoit faites 
dans la province, fut obligé d'aller en éxil , quoique la fomme, pour 
laquelle i l avoit été apellé en juí l ice , fút tres modique (e 

i .c iScrvi- S i G o N I u s a publié les fragmens de la loi Servilia, qu'il attribué ,.. 
í i . avec afíez.de vraifemblance, a S E R V I L I U S G L A U C I A , qui fut T r i 

bun du peuple en 649. & Pré teur en 653 ( / ) . Cette loi ordonnoit 
que le Préteur étranger choifit tous les ans 450 Juges, pour étre em-
ployés dans ce tribunal: Que dans ce nombre Faccuíateur en püt 
choiür cent, & enfuite raecuie en rejetter cinquante; & qu'aprés cela 

les 

0 0 CKER. de Offic. L ib . I L C. 21. íii ( ^ ) Cíe . In ERUTO.. C. 2»; 
BRUTO. C. 27 in VEKR. Lib . I I L C. 84. ' (e) Id. in VERR Lib . !V- C. 10. pro-

(b ) VAL. MAX. Lib . V L C I X . N . 10. BALBO. C I I . VF.LL. PAT. Lib . í i . C. 8. 
FESTUS Voce Rdigune. ( / ) De Judie. L ib . I L C. 27. 

(c) Lib. 1. C. 
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ks cinquante, qui re í lo ient , jugeaíTent définitivement. Cette loi pref-
crivoit encoré les diverfes formalités qu'il falloit obferver dans les pro-
cédures. On ne voit point dans ees fragmens, quelle étoit la peine 
des condamnés; mais i'exemple de P. R U T I L I U S , que les Chevaliers 
condamnérent injuítement pour concuílion , & qui fut obligé d'aller 
en éxi l , montre qu'elle étoit á peu prés la méme que celle de la loi 
Jimia ( a ) . 

La loi ¿Icitia fuivit celle de S E R V I L I U S , & étoit plus févére en-Loi ^í/i<f. 
core, comme le remarque C I C E R Ó N A S C O N I U S ajoute que 
la loi Servilia accordoit á Taccufé un délai jufqu'au furlendemain, & 
permettoit méme de remettre á un plus ampie informé; au lien que la 
lo i Sicilia ordonnoit que des que la caufe auroit été plaidée de part & 
d'autre, & les témoins ou í s , les Juges fuíTent obligés de prononcer. 
Cette loi fut faite vers Tan 652. par M r . A C I L I U S G L A B R I O N , 
Tr ibun du peuple. 

Elle fut fuivie de la lo i Cornelia, dont S Y L L A fut l'auteur. Cette L o i Come-
loi ordonnoit les mémes peines que les précédentes ; mais elle aíTujet-
tiíToit au méme tribunal tous les magiílrats de la v i l le , & les Juges 
qui fe feroient laiffé corrompre. Ce dernier crime avoit été porté juf-
qu'alors devant le Juge ordinaire ( c ) , ou méme le peuple avoit nom
iné des CommiíTaires QQucefitores}, comme i l fe pratiqua dans l'afFaire 
de L . T u B U L u s , qui étant P r é t e u r , & préfídant au tribunal établi 
pour la recherche des aífaílins, avoit été convaincu de s'étre laiíTé 
corrompre ( ¿ ¿ ) . I I paroit cependant par les paroles de C I C E R Ó N , 
que je viens de raporter , que Taftion contre le Juge corrom-
pu fe portoit plutót devant le Juge c i v i l , que devant ce t r ibunal , 
qui n'avoit dabord été établi que pour rendre juítice aux fujets des 
provinces. On pouvoit encoré apeller les Juges iniques devant le t r i 
bunal qui jugeoit des fauífaires {De falfo & corrupto judicio). 

Enfin J U L E S C E S A R ^ dans fon premier confulat, fit encoré f u r L o í ^ w » 
c.ette matiére une nouvelle loi que C I C E R Ó N dit avoir été tres rigou-
reufe {acérrima} ( e ) . Cependant i l paroit qu'elle ne condamnoit pas 
méme les criminéis á l 'éxil , & qu'elle fe contentoit de les exclure du 
Sénat , & de les dégrader; comme i l paroit par diverssexemples ( / ) . 
Ce qui feroit croire qu'elle adouciíToit encoré les peines portees par 
les autres l o i x , q u i , outre l ' e x i l , ordonnoient encoré la reft i tution, 
quelquefois du l impie , quelquefois du double, & quelquefois du qua-
druple, felón la qualité du délit ( g ) . 

Ces 

U ) L i v . Epit . L X X . Crc. pro BALBO. {d) C íe . de Finib. L ib . I I . C. 16. 
ASC0N' in 0rat- ProScAU1<0- P-172. (e) In VATIN. C. 12. pro RABIR.C. 14.. 

zÁ -l A " - 10 Veríi- C-1?- & i b i ASCON. ( / ) SUET. in JUL. C. 43. in OTHON. 
, r r í : • 9 ' . xT c- 2- TACIT. Hif t . Lib . I . C. 77. PLIN. 
( O Divmat. m VERR. C. 5-. Civihus cum L i b . I I . Ep. n . 

£ 2 er '̂'e Pecmi*i civili feré amone, { * ) ASCOJÍ. A S . in VERR. C 13. 
pnynto jure repetuntur. Lex (repetundarum) 
foaabs cfi. J 
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Ces loix fe renouvellant fi fouvent, & aportant toujours quelque 
changement, foit dans les p rocédures , foit dans les peines, qui s'ín-
fiigeoient aux délinquans, i l eíl bien difficile de déterminer ce que cha» 
cune de ces loix régloit á ces divers égards. Je vais cependanc tácher 
de raffembler quelques particularités, que j'apuierai de preuves tirées 
des écrits de C I C E R Ó N ? le guide le plus fur qu'on puiííe prendre 
íur cette matiére. 

hP. caufe H y avoit cela de particulier devant ce t r ibunal , qu'aprés que rae-
fe piíiidoit cufateur avoit intenté fon ad ion , & produit fes preuves, & que l'ac-
deux fois. eu^ avoit r é p o n d u , le jugement définitif fe remettoit au luriende-

main, & qu'alors la caufe le plaidoit une feconde fois de part & d'au-
t r e , aprés quoi le Juge pronon9oit la fentence. C é t o i t la ioi Servilia 
qui en ordonnoit ainíi A seo N I us remarque que, dans ce fe-¡ 
cond ajournement, c'étoit i'accufé qui parloit le premier, aprés quoi 
raecufateur táchoit de détruire fa défeníe. Mais i l faut q u ' A s c o N i u s 
fe foit t r o m p é , puifque C I C E R Ó N lu i méme nous fournit diverfes 
preuves, que, dans l 'un & dans l'autre cas, c'étoit toujours raecufa
teur , qui parloit le premier, aprés quoi le défendeur táchoit de dé-
•truire fon aecufation ( b ) . 

i l y avoit I I y avoit toujours double fentence dans cette caufe. La premiére 
doubie fen-condamnoit i 'accufé, comme convaincu du crime, qu'on lu i imputoit. 
tence. ( j n examinoit enfuite la demande de raecufateur, & fi l'on devoit y ' 

avoir égard , en t o u t , ou en partie. Quelquefois raecufation ctoit 
capitale , c'eíl á d i ré , que la demande étoit que Taccufé fút condam-
né á i'éxil {Omni contentione pugnatum eft, nt lis capitis cejiimaretur) ( c ) , 
Mais les Juges pouvoient aparemment modérer cette peine, & fe con-
tentoient quelquefois de condamner le délinquant á i'amende. C I C E 
R Ó N , dans Tendroit que je cite, embrouille un peu toute cette aífaire; 
parcequ'il n 'étoit pas avantageux á la caufe de C L U E N T I U S , qu'il dé-
fendoit, qu'il fút bien prouvé que S E P T I M I U S S C É V O L A eút été 
condamné comme Juge inique. La vérité étoit que S E P T I M I U S a-
voit été convaincu de concuffion & de corruption; mais que fes Ju
ges, dans la fentence finale, n'eurent égard qu'á ce qu'il s'étoit laifíe 
corrompre étant Juge. 

Dans la fe- Souvent auffi les Juges, aprés avoir condamné le dél inquant , mo-
condeíen- déroicnt la demande de raecufateur, & fouvent l'accufateur lui méme 
tence, en coiifentoit á cette modifícation. C I C E R Ó N , aecufant Y E R R E S , a-
ta^oit la ¿jjijord demandé qu'il fút condamné á la reftitution de prés de 
procés. huit millions de fíorins de Hollande ( H S . millies) ( d ) . Cependant 

les Juges ne le taxérent qu'á trois millions ( H S . Qiiadringentks). 
I I auroit fans doute pü exiger le double ou le triple de cette í b m m e , 
parcequ'une des peines de la lo i étoit la reftitution du double, ou du 

t r ip le ; 

(rt) CTC. ín VERR. Líb, I . C. 9. ( f ) Cíe , pro CLUEKT, C. 41 , 
( > ) Vi-de FERRAT. L i b , 1. Ep. 9. C^) ASCON. p. 65* 

UNED



D E S T R I B U N A U X P U B L I C S. 85 

trióle mais i l fe laiíTa fans doute íléchir par les folíicitations des 
amis de V E R RES. On le foupconna méme de s'étre laiífé gagner, 
& cela fie quelque tort a. fa réputa t iof i , á ce que dit P L u T A R-
Q U E ( b . [ 

11 n'eíl pas bien certain fi Y E R R E S füt condamne á l 'éxíl, fi felón n n'cft pa* 
la loi cet exil ne devoit durer que dix ans, ou íi ce fut J U E E S CÉ- bien cer-
SAR qui lui fit grace, & le rapelia á Rome. Ce qu'il y a de fur , c'eít ts']fí r̂ces 
qu'il eíl mort á Rome,- & qu'il lui reítoit encoré affez de bien pour (fonnoknt 
exciter la cupidité des Tr iumvi r s ; car M A R C A N T O I N E le rnit au résil. 
nombre des proferits , afín de s'emparer de fes belles ítatues & de fes 
vafes de Corinthe ( c ) . On voit cependant que divers autres, com-
me C. A N T O I N E , G A B I N I U S , & quelques autres, convaincus de-
concuffion, furent éxi lés; & au contraire, on en voit d'autres, córa
me S E P T I M I U S S C É V O L A , que les Juges fe contentérent de con-
damner á l'amende ( á ) . Peut-etre la peine fe proportionnoit-elle au 
déli t , ou peut-étre auffi que, lorfque les biens de l'accufé ne íuffi-
foient pas á payer les dépens du procés , i l étoit obligé d'aller en é-
x i l . G A B I N I U S fut condamné á payer dix mille talens, & i l ne fue 
peut-etre exilé, que parceque fes biens ne pouvoient fuflire á faire 
cette fomme. Dans ce cas-la encoré , o.n recherchoit ceux qui pou
voient avoir eu part á ees rapiñes , ou qui en avoient profité de ma
niere ou d'autre (Qtio ea pecunia per-venerit); & e'étoit la loi de 
J U L E S C É S A R , qui en ordonnoit ainfi ( e ) . 

Sous les Empereurs, la peine des délinquans fut agravée , felón j cs pc¡nes 
qu'ils le jugérent á propos, & f o n trouve divers exemples de perfonnes furent a-
condamnées a l'éxil pour cette caufe ( / ) . La peine ordinaire étoitgrav<!es 
la dégradation: unSéna teu r étoit exclus du S é n a t , & n'étoit plus re-'í?^s ^s 
911 ni a étre Juge, n i á intenter aecufation, ni méme á porter témoi- ré™rL' 
gnage ( g ) . Le Jurifconfulte M A C E R dit que lorfque le cas étoit 
bien grave, on punifíbit le coupale de l ' éx i l , & quelquefois plus r i -
goureufement encoré & dans ees cas-lá, e'étoit le Sénat qui en 
jugeoit extraordinairement, comme cela fe voit par les lettres de 
P E I N E le jeune ( ¿ ) , & par divers endroits de l'hiíloire de T A C I 
T E ( k ) . Lorfqu'un Gouverneur ne s'étoit pas contenté de rangonner 
la province, & qu'il s'étoit rendu odieux par fes injuftices & par fes 
cruautés , de forte qu'il parüt méri ter d'étre puni plus íévérement en
coré que la loi ne l 'ordonnoitj e'étoit alors que le Sénat en corps e-
xaminoit, & jugeoit l'aífaire. 

V . L ' h o 

( « ) A a . I . in VJERR. C. IS. {¡r) Leg. 6. 1. D t ad Leg. Ju l . Re. 
( M In CICER. p. 864. D . petund. 
( O PLIN. Hift. Nat. L i b . X X X I V . C . £ . ( h ) í.eg. 7. § . D . Eod. T i t . 
) } F/C- ProCLUENT- C. 41 . [ i ) Lih. I I . Ep. 11. & 12. LiSx IV» 
} y l¿- Pro RABIR. C. 4. Ep. 9. Lib. I X . Ep. 29. 

xiv c ^ ' Ana' Lib' ^1 , C' 69' Uh' ^ ^ 0 , Lib* U^ C, 691 
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T.oix con- V . L'homicide fut toujours puni de mort k Rome, & i l fe défignoit 
tre lesaf, par le nom de parricide. R O M U L U S , comme le remarque P L U T A R -
^ari^'d'es Q U E ^ V ê C*3)? n'établit point de peine particuliére contre qui-
^Tesem- conque auroit tué pére ou mere, défignant toute forte de meurtre 
poifon- par le nom de parricide. F E S T U S raporte une loi de N U M A , qui 
ñeurs. ordonnoit que „ quiconque auroit tué un homme l ibre , de deíTein 

„ prémédi té , feroit puni de mort" QSi quis liberum hominem fciens dolo 
malo moni duit , parricida ejto) { b ) . Cette loi fut inférée dans les X I I . 
tables, avec un peu plus d'étendue ( c ) . „ Que quiconque aura pro-
„ noncé quelque fortilége contre quelqu'un, lui aura préparé ou fait 
„ prendre un poifon mortel , foit tenu pour parricide. Si quelqu'un 
„ a tué pére ou m é r e , qu'on lui envelope la te te , & que, coufu 
„ dans un fac, on le jette dans la r iviére" . Qui malum carmen incan-
tajfit, malum venenum faxit duitve, parricida efto. Qui parentem mcajjit, 
caput obiiubito, culeoque infutus in profluentem mergitor. 

Le peuple H ne fe commit que bien rarement de ees crimes, pendant les pre-
nommoit miers fíceles de Rome. Car comme i l falloit , chaqué fois qu'il fe 
^•flP'r"1' ^ 0 1 ^ 0 ^ q116̂ 116 criminel , aífembler le peuple, pour qu'il nommát 
pour'les n 1 ^ 6 ? ou autorifát le Sénat á nommer des CommiíTaires {Qucefi-
juger. tores parricida)-i l i les crimes euífent été fréquens, la chofe auroit 

été embarrafíante, & on auroit eu plutót recours á l'établiíTement 
d'un tribunal, oü ce crime auroit été jugé. On voit qu'en diíféren-
tes occafions, on créa de ees Commifíaires;, pour la recherche des 
empoifbnneurs ou des aífaílins; & que cette commiffion fe donnoit 
la plupart du tems á quelque magiílrat, aóluellement en charge, com
me á un des Confuís, ou á un Préteur . T i T E L I V E nous aprend 
qu'avant Tan de Rome 422. perfonne n'avoit été apellé en juítice 
pour crime d'empoifonnement; & que ce fut la premiére fois que le 
peuple ordonna, qu'on fít des recherches contre quelques Dames Ro-
maines íbupconnées d'avoir empoifonné leurs maris (¿1). On or
donna encoré une pareille recherche en 573. a l'occafion de la mort 
du Confuí C A L P U R N I U S P I S Ó N , qu'on ibupconna d'avoir été em
poifonné par fa femme ( e ) . C. C L A U D I U S P U L C H E R , P r é t e u r , fut 
chargé de faire cette recherche, & fa jurifdiélion fut étendue jufqu'á 
dix millas de Rome. En Coi, deux Dames Romaines, L I C I N I A & 
P U B L I C I A furent aecufées du méme crime ( / ) . Le P ré t eu r , qu'on 
nomma pour étre leur Juge, aprés avoir 0111 leur défenfe, leur don-
na un délai , moyennant qu'elles donnaífent des répondans qu'elles 
comparoitroient au jour marqué ; mais leurs parens les firent mourir , 
fans attendre la fentence du Préteur . On voit de méme que L . T u -

E U L U S , 

(rt) Pag. 32. 00 L i v . T.ib. V I I I . C. 18. 
( ¿ ) V. Parricidíi Qníenores. ( e ) Id. Lib. X L . C. 37. 
( O Vid . GOTUOFREDI Le^es X I L Tab. ( / ) Id. Ef 'k . X L V L I . VAL. MAX. Lib . 

Tab. V i l . V I . C. I I I . N . 7. 
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B U L U S , P r é t e u r e n ó n í"1-1-commis ^ ía recherchc des aíTaffins; & 
e n ó i s í e S é n a t c o m m i t les deux Confuís P . S C I P I O N & D . B R U T U S á 
la recherche des meurtres, qui s 'étoient commis dans la forét Scantia {b). 

Les déíbrdres s'augmentant de jour en jour á Rome, & les meur-SYLLA éra-
tres y devenant fréquens, le Sénat fut íbuvent obligé de nommer Wit de 
extraordinairementquelquemagi í t ra t , fo i tun Confuí , foit un P ré t eu r , 
pour faire des recherches contre les aílaffins & les empoifonneurs; & 
i l ne paroít pas qu'il y ait eu de tribunal permanent avant la diftatu-
re de S Y L L A . Celui-ci en 673. ayant augmenté le nombre des Pré-
teurs, établit divers nouveaux tribunaux, & entr'autres i l y en eut 
u n , pour la recherche des aífaffins, des empoifonneurs, des fauíTaires, 
& des Juges corrompus (De ficariis^ de veneno, de falfo, 6f corrupto 
judicio). Tous ees crimes, quoique de différente efpéce, ayant été 
aíTujettis á un méme t r ibunal , on y comprenoit tous ceux qu'on 
trouvoit armés en v i l l e , les Juges iniques, les faux témoins , les faux 
monnoyeurs, tous ceux qui avoient fabriqué ou fupofé un faux tef-
tament, ou tout autre iní trument autentique & c ; & la peine des 
criminéis étoit l'éxil. 

S Y L L A renouvella en méme tems la loi contre les parricides, c'effc Loix con-
á d i r é , contre ceux qui étoient convaincus d'avoir at tenté á la vie tf6 lesPar~ 
de pére ou de mere. La loi des XÍI. tables ordonnoit, comme on1"101̂ 8, 
vient de le v o i r , que celui qui auroit commis ce crime atroce, fút 
coufu dans un fac, & jet té dans la riviére. Le premier qui fouffrit 
pareil fuplice, fut un certain P U B L I C I U S M A L L E O L U S , qui avoit 
fait mourir fa mere ( c ) . Ce fut en Tan de Rome 652. S Y L L A n'in-
venta point de nouvelles peines contre ce crime , mais i l étendit la 
lo i des X I I . tables a divers autres dégrés de parenté ( á ) . 

P O M P E E , dans fon fecond confulat, renouvella encoré cette l o i , L o i de 
& en étendit la peine á tous ceux qui auroient attenté á la vie de POMPES. 
frere ou de fosur, d'oncle ou de tante, de coufin germain, de ma-
r i , de femms, de beau-pére , de belle-mere, de pa t rón , & c , & méme a 
ceux qui auroient été cómplices de leur mort. La peine portee par 
cette l o i , pour quiconque auroit tué pére ou mere, ou quelqu'un de 
ceux qui font compris fous ce nom ( e ) , étoit d'étre fouetté jufqu'au 
fang, enfuite coufu dans un fac, avec un chien, un coq, une v ipé r e , 
& un fmge, & ainfi jetté dans la mer. Si Ton étoit coupable de 
meurtre de quelque perfonne d'un autre dégré de pa ren té , on en-
couroit la peine ordonnée contre les aflaífins. L'Empereur H A D R I E N 
abolit cette peine du fac; mais on voit cependant que ce fuplice ref-
ta en ufage dans les lieux voifms de la mer ( / ) . On condamna de-

puis 

( O Cíe. de Fin. L ib . IT. C. líf. f ¿ ) CÍC. pro SEX. Rose. C. 25. 

Yl \á- IN ̂ RUTO. C. 22.* (e) 6> inrtir> de publ. TADICI 
( c ) I iv Epit. L X V l l I . A u d . ad HE- ( / ) Leg. 9. D . ad Leg. PCMPEI áz. 

REN. Lib. L C. 13. ÜROS. L i b . V . C.16. Parric. 
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puis ceux qui étoient atteints d'un crime ñ enorme, k étre brülés 
v i f s , ou á étre déchirés par les bétes dans l'arnphithéátre ( a ) . 

S'ílTírvoit I I i'0^6 ^^en ^es difficultés fur ce tribunal, dont je vais tácher de 
d e u x P r é - lever quelqucs unes. On volt que dang l 'année , oü C I C E R Ó N exer-
teurs, qui ^oit la p r é t u r e , & préfidoit au tribunal établi pour la recherche des 
S T S - ' ¿oncuffionnaires, i l y avoit deux Pré t eu r s , P L T o R i u s & F L A M i -
nats." N I U S , qui jugeoient des aíTaífinats (Jnter /icarios'), & un troiíiéme 

V O C O N I U S N A S O , qui jugeoit les empoi íbnneurs , &C (De veneno, 
de falfo, & corrupto judicio) (b ) . Ce qui feroit croire que les empoi-
fonneurs & les fauflaires étoient jugés á un tribunal différent de ce-
iui des afíaíllns, & que les difrérens crimes, dont S Y L L A avoit at-
t r ibué la connoiilance á un feul & méme tribunal, fe trouvoient a-
lors partagés entre trois P r é t e u r s , qui préíidoient á autant de tr ibu-
nauxo Cela fait penfer k quelques Savans, que lorfqu'il y avoit beau-
cou'p de criminéis, & trop d'aíFaires pour qu'un feul & méme tribu
nal pút y fuñiré , le Sénat partageoit ees fonftions entre deux ou 
trois P r é t e u r s , felón l'éxigence du cas. C'eíl ce que j'examinerai 
plus' au long ci-aprés. Je me contente de remarquer i c i , que les 
deux P r é t e u r s , dont i l eíl fait mention i c i , préfidoient réellement á 
deux difFérens tribunaux , dont Tun recherchoit les violences & les 
meurtres, qui avoient un raport di re 61 á l'Etat (De v i publica). Le 
fecond étoit commis á la recherche des crimes de méme nature, mais 
qu ine regardoient que des perfonnes privées {De v i privata). C'eíl 
ce que C I C E R Ó N nomme {inter /icarios) les aíTaífins, parceque c'étoient 
réellement les mémes crimes que la l o i de S Y L L A attribuoit fous ce 
.titre k un autre t r ibunal , qui jugeoit en méme tems les empoifon-
neurs, &c. Mais le grand nombre de violences, qui fe commettoient 
journellement á Rome , avoient obligé de renouveller d'anciennes 
l o i x , & d'établir de nouveaux tribunaux 3 dont je parlera! plus au 
long ci-aprés. 

Les em- V I - L'établifíement des deux tribunaux, Fun contre les violences 
poifon- publiques, l'autre contre les violences privées, fit féparer les recher-
neurs , les ..ches contre les aífaffins , de celles des empoifonneurs, des fauílaires 
^'íesTu ^ des Juges corrompus, que S Y L L A avoit r éun ies ; & ees derniéres 
gescor-11" re í térent attribuées á un tr ibunal, reglé par la loi de S Y L L A . I I y 
rompus fe avoit fans doute avant S Y L L A des peines établies contre les fauífaires 
jugeoient & contre les Juges corrompus, comme i l y en avoit contre les em-
.iribund.6 P^ifonneurs. C I C E R Ó N dit que S Y L L A n'avoit rien ílatué de nou-

veau fur ees crimes, particuliérement fur celui de fauffaire, qui avoit 
toujours été réputé tres grand, & qu'il n'avoit fait qu'établir un Pré-
^teiir & un tribunal ordinaire pour en juger ( c ) . 

La lo i de S Y L L A attribuoit done á ce tribunal, outre la recher
che 

( a ) PAUL, Reccpt. Scrt. V . ?4. i , ( Í ) ID VERR. L i b . I . C 42. 
I b ) d e . pro CLUÍNTIO. C. f j . 
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che des aíTaffins, i . celle des empoi íbnneurs , c'eíl á d i ré , de ceux 
aui directement, ou indireaement, avoient eu part á ce crime {a)y 
& la punition en étoit á peu prés la méme que celle des aflaíüns. 
Le peu d'attention qu'on a fait au pafíage de C I C E R Ó N , que f a i ci
té ci-defliis a fait croire á divers Savans que les aíTaffins avoient 
toujours été jugés au méme tribunal que les empoiíbnneurs. C'eít 
faute d'avoir bien diftingué les tribunaux établis contre les violences 
publique & pr ivée , qui s 'attribuérent la connoifíance de tous les meur-
tres, & méme celle de divers crimes qui fe portoient auparavant de-
vant le tribunal de majeílé. 

2. On jugeoit á ce tribunal tous ceux q u i , étant revétus de quel-
que autorité , ou de quelque magií trature, avoient par un faux témoi-
gnage, ou par d'autres moyens, contribué a faire condamner un in-
nocent ( c ) ; & cet article concernoit fans doute particuliérement les 
Juges qui s'étoient laifíe corrompre ( á ) . Avant cette loi de S Y L -
L A on apelloit un Juge corrompu, ou devant le tribunal c i v i l , com-
me voleur, ou devant le tribunal de concuffion (e ) . 

3. Enfin c'étoit encoré á ce tribunal que fe jugeoient les fauflai- La loi de 
res; & fous ce nom on comprenoit tous ceux qui avoient fupofé Sylla . 
ou falfiíié quelque in í t rument , & particuliérement un te í tament , & f^tefta-1 
ceux qui avoient alteré la monnoie. C'eíl pourquoi C I C E R Ó N apel- mcns, " 
le cette, lo i de S Y L L A lex teftamentarm 6f nummaria ( / ) . A l'égard 
des teftamens, i l y étoit o r d o n n é , „ que quiconque auroit dé tou rné , 
„ caché , en l evé , effacé, en tout ou en partie, ou fupofé un teíta-
„ ment: que quiconque auroit écr i t , ou figné, avec connoilTance de 
„ caufe, un faux t e í l amen t , ou y auroit lu i méme ajouté quelque 
„ legs, ou fidécommis en fa faveur, feroit puni de mort ( g ) " . La 
peine, portée par cette l o i , fut depuis étendue á divers autres fauf-
faires. 11 fe fit un Sénatus-Confulte , qui ordonnoit que tous ceux 
qui auroient fupofé, ou falfiíié tout autre aéle , ou Tauroient figné, 
fachant qu'il étoit faux, encourroient la peine de la loi Cornelia { h ) . 
I I s'en fit encoré un autre, qui y comprit tous ceux qui auroient 
touché de l'argent pour porter témoignage en juílice. On y ajouta 
ceux qui auroient fait quelque convention pour travailler á faire con
damner un innocent; & enfin on l 'étendit á divers autres cas, qui 
n 'étoient pas compris dans la lo i Cornelia, qui fe bornoit aux feuls tef
tamens ( i ) . 

L'autre partie de la l o i , qui regardoit la monnoie , condamnoit de Et laraon-
méme á l'éxil ceux qui feroient convaincus d'avoir altéré , fondu, ou noic-

rogné 

( a ) Id. pro CLUEKT. C. 5-4. (e) Crc. Dlvinat. G. <. 
( b ) SIGOJÍIUS, PiGiiius, HEINECCIUS, ( / ) Jn VERR. L i b . I . C. 42. 

&c- ( ? ) PAUL. Recept. Sent. CV. 2(5. I . 
y ) Ctc- Jbid. (h) Cbllát. Leg. Mofaic. & Rom. V I H . 7. 

Vid. BYNKERSH. Obf. Jur, Civ. L i b . { i ) Vid . HCNECCII Ant . Rom. L i b . i V . 
1IL c- »9- T i t . XV11I. 63. 

Tome I I , T\J 
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rbgne des monnoies d'or ou d'argent; 011 ceux qui auroient donné 
des piéces de plomb ou d 'é tain, pour de l'argent. On ajouta depuis 
divers articles á cette l o i , en étendant les peines á celui qui auroit 
refufé en payement une piéce d'argent portant Tempreinte de l 'Em-
pereur, ñ d'ailleurs elle ne portoit aucun índice de faufíeté (¿z) . Cela 
avoit déja lieu fous le régne de N E R Ó N , & fous les V E S P A S I E N S , 
comme on le voit par ce qu 'AiiRiEN fait diré k E P I C T É T E 
„ 11 n'eít permis á aucun marchand de refufer une p i é c e , qui porte 
?, Fempreinte de C É S A R ; mais lorfqu'on la lui mont re , i l eít obligé 
„ de la recevoir, & de livrer la marchandife qu'il a vendue" ( c ) . 
Comme i l r égno i t , fous la Républ ique , beaucoup moins de rigueur 
dans les peines , qu'on infligeoit aux coupables, les Empereurs établi-
rent contre les faufíaires, de méme que contre tous les autres crimi
né i s , des peines beaucoup plus févéres. Le Juriíconíulte P A U L dit 
que les coupables d'une condition relevée étoient tranfportés dans une 
i l e ; & que ceux de bafíe condition étoient condamnés au travail des 
mines, ou á étre mis en croix. Les efclaves, qui avoient été affran-
chis aprés avoir commis le crime, étoient condafrmés á mort ( á ) . 

Loi dc V I L J'ai déja d i t , & prouvé par un endroit de C I C E R Ó N , qu'il y 
TLAUTIUS avoit deux tribunaux établis pour informer contre les aíTaílins (inter 
contre ¡a ficarios); & que Tun informoit contre les violences publiques ( de v i 
Yiolcncc p i l l e a j ? c^eft & ¿iré ^ contre lea^attentats , qui fe commettoient contre 

les magií lrats , & toutes les períonnes conítituées en au to r i t é : l'autre 
contre les violences qui fe commettoient contre des particuliers ( de v i 
privata}. Le premier avoit été établi des avant S Y L L A par P L A U -
T I U S S Y L V A N U S , Tr ibun du peuple en 664. ( e ) dans le tems que 
la guerre fociale caufoit de fréquens défordres á Rome. Jufqu'alors 
toute violence contre un magiftrat, des Juges, des Sénateurs , ou au
tres perfonnes publiques, avoit été comprife fous le crime de m a j e ñ é , 
& avoit été jugée á ce t r ibunal ; mais la loi de P L A U T I U S l'en dií-
tingua, en établiílant un tribunal particulier, pour informer contre 
la violence publique, c'eíl á d i r é , contre tout attentat qui tendoit á 
troubler la tranquil lité publique, & á interrompre les magiílrats dans 
leurs fonctions. I I n'eft pas bien clair fi S Y L L A laiíla fubfifter ce 
tr ibunal , ou s'il remit les chofes fur l'ancien p i é , & laiíla au tribunal 
de majeílé le foin d'informer contre ees crimes. 

Loí de Quoiqu'il en fo i t , i l eíl certain que la loi dé P L A U T I U S fut re-
LucTATiusnoiivellée en 675. par Q, L U C T A T I U S C A T U L U S ( / ) . I I étoi'c 
CATULUS. Confuí avec M . L E P I D U S , qui vouloit relever le parti de M A R I U S ; 

au lieu que C A T U L U S attaehé á celui de S Y L L A , s'opofoit avec vi -
gueur aux entrepriíes de fon coliégue, & l'obligea enfin de quitter 

Rome. 

( n ) PAUL, Rec Scnt. V . 25. 1. ( d ) PAUL. V . 2^. 1. i 7- InÜit, de 
{£) EptcTET. DiíT. IIÍ . 3. Pnbl. Ind. 
( O Vid. GOTUOFEED. a d L e s , Un. C. ( O P íen . Annal. ad An. 664. 

TIIEOD. fi quis folid. circ. extcni. circume. ( / ) Id . ad An. 67$. 
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Rome. Cela ne fe paña point fans qu'il y eút de violentes feditions, 
& bien des défordres á Rome; ce qui engagea C A T U L U S á renouvel-
ler la loi de P L A U T I U S . I I ne paroit pas y avoir fait d'autre change-
ment, fi ce h'eft d'ordonner qu'il n'y auroit point de vacances á ce 
t r ibunal , & que les jours de ^ fétes & de jeux publics n'interrom-
proient point le cours des procédures ( ^ ) ? qu'ordonnoit la loi Plau-
tia contre ceux qui auroient machiné contre la République , dreíTé des 
embuches au Séna t , auroient fait violence á un magiftrat, auroient 
été furpris avec une épée ou toute autre arme, fe feroient emparés 
de quelque éminence , á defíein de favorifer une fédit ion, auroient 
a t taquéla maifon d'autrui á main a rmée , auroient, á main a rmée , 011 
feulement par la terreur des armes, forcé quelqu'un d'abandonner fa 
maifon, &c. ( ¿ ) La peine ílatuée par la loi étoit Féxil. 

On voit par-lá que la loi de P L A U T I U S , & depuis celle de Luc-Ces loíx 
T A T I U S C A T U L U S , comprirent fous le nom de violence publiqueé^bliffent 
(de v i publica} divers chefs qui auparavant étoient foumis au tribunal110 nou: 
\ • * A 5 11 1 v J • • • • / veau tnoií-» de majeíte. On n apella plus a ce dermer que ceux qui avoient excite nai, 
quelque fédition dans les provinces, ou dans les armées ( c ) : les Gé-
néraux qui entreprenoient quelque guerre de leur chef, comme G A -
B I N I u s C ^ ) : ou enfin ceux qui n'avoient pas eu égard á l'opofition 
d'un Tr ibun du peuple ( e ) . Cela fut caufe que le tribunal de majef-
té fut déchargé de beaucoup d'aífaires, de facón qu'il paroit méme 
qu'on n'eut tplus befoin d'un Pré teur particulier pour préfider á ce 
tribunal. En effet. C I C E R Ó N faifant Fénumération des tr ibunaiu 
publics de l ' année , oü i i étoit P r é t eu r , ne fait aucune mention de ee-
lu i de maje í té , & nous voyons par A S C O N I U S ( / ) ? que c'étoit le 
Pré teur de la v i l l e , qui y préfidoit, & qui , vü fes autres occupations, 
n'auroit pú y vaquer , fi l 'on y eút por té toutes les affaires qu'on y 
avoit portées autrefois. 

Le tribunal qui jugeoit de toutes les violences, qui fe commettoient Ce tribunal 
par les armes (de ficariis') , étoit le méme que celui oü l'on a p e l l o i t ^ ^ Ie 
ceux qu'on vouloit faire juger felón la loi Plautia, ou Luttatia; & n ^ m e q u e 
c'eíl pourquoi nous voyons qu'il y avoit deux diíférens tribunaux, quefugeoiT1 a es 
C I C E R Ó N défigne par le méme nom (de ficariis). Quid M . PL^TO-af laf f inats^ 
R i i & C. F L A M I N I I (Quaftio) inter/icarios Cg). L 'un de ees deux 
Préteurs préfidoit au tribunal établi pour informer contre les pertur-
bateurs du repos public {de v i publica), contre lefquels les loix Plau-
tia, & LuStatia avoient établi des recherches févéres. On voit que ce 
tribunal étoit le méme que celui de ficariis, ou des afíaílins, & par le 
témoignage de C I C E R Ó N , & par ce que dit S A L L U S T E , que C A T I -

L I N A 

(/I) CIC. pro CffiLio. C. 1. (e) ASCON. Arg . CORNEL. p. 124. ) 
{ h ) Vid. SIGON. ck Judic.Lib. I I . C . 3 3 . i í ) Ibid. 
ÍAX S 0 ' Pr^ C l u e n t - c- 36. ( g ) Pro CLUENT. C. 5-3. 
i d ) Id. ad QUINT. L i b . 111. Ep. 1. 
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D E S T R I B U N A U X P U B L I C 

L I N A avoit été aecufé par L . P A U L U S devant le tribunal etabli par 
la \ol Plantia ( a ) ; au lieu q u ' A s c o N i u s dit qu'il avoit été aecufé 
devant celui qui jugeoit des aíTaffinats (de ficariis) {h). 

Ce fut devant ce méme tribunal, qui jugeoit felón la loi Plautia de 
v i publica, que le procés fut fait aux cómplices de la conjuration de 
C A T I L I N A , felón S A L L U S T E ( C ) ; '& cette lo i Plautia étoit 
dans le fond la méme que la loi Luttatia, comme nous aprend 
C I C E R Ó N , lorfqu'il d i t , que cette loi punit les attentats de ceux qui 
entreprennent contre l 'empire, la maje í lé , la tranquil l i té , & le falut 
de la République QDe v i queeritis, quee lex ad imperium, ad majejlatem, 
ad ftatum patria) ad falutem omnium pertinet'). 11 ajoute que Q. CA-
T U L U S avoit fait coníirmer cette loi dans le tems que le feu de la 
difeorde armoit les partis les uns contre les autres, & que c'étoit par 
cette lo i qu'on avoit' éteint les reítes de la conjuration de C A T I L I 
N A (¿2). . 

Ce fut en vertu de cette l o i , que M I L O N aecufa C L O D I U S , pour 
s'étre opofé á main armée au décret , par lequel on vouloit rapeller 
C I C E R Ó N de fon éxil. Mais C L O D I U S , ayant été créé Edile fur ees 
entrefaites, fut par-lá méme difpenfé de comparoitre, & intenta la 
méme aecufation á M I L Ó N , parceque , zélé partifan de C I C E R Ó N , 
i l avoit opofé la forcé á la fo rcé , & avoi t , en écartant C L O D I U S & 
fes fatellites, fait paífer le décret qui ordonnoit le rapel de C I C E 
R Ó N ( e ) . 

P O M P E E , dans fon troifiéme confulat, fit encoré une lo i contre la 
violence; mais elle regardoit uniquement le meurtre de C L O D I U S , 
commis dans le chemin d 'App ius , & les fuites de cette m o r t , com
me les défordres qu'avoient commis les partifans de C L O D I U S , qui 
avoit mis le feu k la cour d ' H o s T i L i u s , & attaqué á forcé ouverte 
la maifon de M . L E P I D U S , qui étoit Entrerbi ( / ) . La loi de P O M 
P E E abrégeoit beaucoup les p rocédures , & ordonnoit que le peuple 
nommát un CommiíTaire , pour préfider á ce nouveau tr ibunal , & 
pour informer contre les coupables. Ce qui n'empéchoit pas qu'aprés 
avoir compara devant ce nouveau tribunal, on ne put encoré étre 
apellé devant celui qui avoit été établi par la loi Plautia; car M I L O N 
fut condamné devant Tun & devant l'autre de ees tribunaux; & , au 
contraire, M . S A U F E I U S , un de fes plus zélés partifans, fut abfous 
fucceílivement devant les deux tribunaux ( g ) . 

J U L E S C É S A R , étant Dif tateur , retoucha auffi les anciennes loix 
contre la violence. I I ne paroít pas qu'il y ait fait d'autre change-
ment, finon d'óter k ceux, qui auroient été condamnés á ce tribunal y 

le 

( a ) Bell. CatiK C. 31 . 
( í ) In Orat. in Tog . Cand. p. 
( c ) Declam. in CÍCER. N . 62. 
{ d ] Fro M , COELIO. C. 29. 

Ce) D i o CASS. L ib . X X X I X . p. I I O . C . 
I S I . ( / ) ASCON. Arg . MILON. pag. 187. 

( g ) Ibid. pag. 20$, 
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le droit d'en apcller au peuple , droit que M A R C A N T O I K E leur 
rendit , aprés la mort de J U L E S C É S A R ( A ) . 

A U G U S T E renouvella ees l o i x , de meme que toutes celles quiLo-i^AÜ-
concernoient les jugemens publics, & diílingua auffi le crime de vio- OUST£. 
lenee publique de eelui de violenee privée QFis publica privata), 
Sous le premier chef 011 comprenoit toutes les entreprifes qui fe tra-
moient centre l'Etat & méme certaines violences faites á des 
particuliers, comme d'avoir ravi de forcé le bien d'autrui, d'avoir 
violé une femme, ou un jeune gai^on, d'avoir dérobé quelque chofe 
,dans un incendie, & divers autres crimes qu'on trouvera compris fous 
Je nom de violenee publique dans le Digeíle ( c ) . Ce qu'il y avoit 
de fingulier dans la l o i , qui régloit ce t r ibunal , é to i t , qu'elle permet-
toit au P ré t eu r , qui y préfidoit, d'en commettre un autre pour rem-
plir fes fon6cions en cas d'abfence ( Í / ) , contre ce qui fe pratiquoit 
dans les autrés tribunaux, comme je Tai déjá remarqué. La peine 
por tée par cette loi étoit l'-éxil, que les Empereurs agravérent depuis, 
en faifant tranfporter les criminéis dans une ile. Les gens de baíTe 
condition étoient condamnés á mort ( e ) . 

V I I I . I I y avoit un autre tribunal, comme je Tai déjá d i t , qui in- De U ví&» 
formoit contre la violenee p r i v é e , & que C I C E R Ó N comprend foüáIe"CE P"-
le méme titre que le précédent (Quid M . P L ^ T O R I I & C. F L A - ^ 6 , 
M I N I (Qucsftio) ínter ficarios). I I e l l impoííible de diré en quel tems 
ce tribunal fut établi , & par quelles loix i l fut réglé. Les loix fe 
changeoient & fe renouvelloient fi fouvent, dans les derniers tems de 
la République, qu'il ne peut étre que tres difficile pour nous de dc-
méler tous ees changemens. Les défordres & les crimes fe multi-
pliant journellement á Rome, on étoit fouvent obligé de recourir á 
de nouveaux remedes, & d'établir des tribunaux pour en informer. Je 
crois que celui-ci peut avoir été établi pour décharger le tribunal de 
la violenee publique d'une partie des affaires, auxquelles i l ne pou-
voi t fuffire. Quoiqu'il en fo i t , on entendoit, fous le nom de violenee 
p r ivée , le crime de ceux qui avoient empéché qu'un aecufé ne cora-
parút en juí l ice: qui s 'étoient opofés á ceux qui le conduifoient de-
vant le Juge: ceux qui avoient fait fouffrir la torture á l'efclave d'au
trui : ceux qui dépoíTédoient une perfonne de fon b ien , ou de fa 
maifon, de forcé , á la v é r i t é , mais fans y employer les armes: un 
créancier , qui fans attendre un décret du Juge, s'emparoit du bien 
de fon débi teur , &c. La peine étoit la confifeation d'un tiers des 
biens du coupable, Texclufion de la dignité de Sénateur, de Décu r ion , 
& de celle de Juge. Les Empereurs ajoutérent depuis á la confilca» 
t ion d'un tiers des biens, le banmífement dans une ü e , pour les 

perfon-

( ? ) C\c- P h i l i p . I . C. (¿} r.cg. 1. D. de Offic. ei. cui maud. 
( » ) Vid. SIGON. de Judie. L ib . I I .C .33 . ju r i fd i f t 
( O Liv. XLV1ÍI. Ti t . V I , ( c ) PAUL. Rec. Sent. V . 26 1. TACIT» 

A n . L ib . I V . C. 43. 
M Q 
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pcrfonnes qualifiées: les autres étoient condamnées au travail des 
mines 00* 

La lo i Fa- I X . La loi Fabia contre les plagiaires a été confirmée fous la Repu
j a centre blique, puifque C I C E R Ó N en fait mention dans fon oraifon pour R A -
Ie sp l ag i a i -BIRIUS ^fyy. ]y[a^s on ne peilt J nj qUm¿ QI\Q établit ce tr ibu

na l , ni s'il étoit fixe & permanent, comme les queftions perpetué!-
les. Cette lo i qualifie plagiaires ceux qtü avoient retenu, caché , l i é , 
vendu, ou ache té , avec connoiliance de caufe, un citoyen Romain, un 
affranchi, ou méme l'efclave d'autrui. La peine ña tuée par la lo i Fabia 
contre les plagiaires, étoit pécuniaire fous la République ( c ) ; mais com« 
me les Empereurs augmentérent beaucoup la févérité des peines, le Ju-
rifconfulte H E R M O G E N I E N dit que de fon tems, ceux qui étoient con-
vaincus de plagiat, étoient punis felón la qualité du déli t , & la plupart du 
tems condamnés au travail des mines. Une lo i de D I O C L E T I E N ordon-
ne contre eux la peine de mort & une autre de C O N S T A N T I N les 
condamne á étre déchirés par les bétes féroces dans l 'amphithéátre ( e ) . 

I I n'y a- X . On ne voit point qu'avant A U G U S T E , les loix Romaines ayent 
voít point rien ílatué fur Tadultére. Les femmes, qui s'en étoient rendues cou-

loi con-patees j étoient jugées au tribunal domeílique. Le mari , conjointement 
tére fous la avec ^es Parens l examinoit la caufe de fa femme, & s'il la trouvoit 
Républi- ' coupable , i l lu i pronon9oit fa fentence, & la faifoit exécuter ( / ) , 
que. Les Hiítoriens raportent divers exemples de la févéri té , avec laquel-

le quelques maris t rai térent leurs femmes, pour des fautes beaucoup 
moindres ( g ) . T I T E L I V E raporte que diverfes femmes, qui avoient 
eu part aux défordres, qui s'étoient commis dans les bacchanales, fu-
rent remifes á leurs parens, ou á leurs maris, afín qu'ils leur fiíTent 
fouíFrír le fuplice qu'elles avoien t .mér i té ( / ? ) . P u B L i c i A & L i c r -
N i A , aecufées d'avoir empoifonné leurs maris, furent de méme re
mifes á leurs parens, qui les firent mourir ( i ) . On voit méme qu'a-
prés la loi d ' A u G U S T E , T I B É R E permit encoré aux parens de íta-
tuer fur la peine des femmes impudiques , lorfqu'il ne fe trouvoit 

• point d'accufateur, qui les apellát devant le tribunal public (k ) . Ce 
tribunal domeílique paroít avoir été le feul , fous la République, oü 
les femmes adulteres ayent été jugées. On trouve, á la vé r i t é , un 
exemple de quelques Dames peu chaítes, que F A B I U S G U R G E S , é-
tant Edile curule, apella devant le peuple, & les y fit condamner á 
de groífes amen des, dont i l bátit un temple á V E N U S ( / ) . 

I . oí d'Au- ^a coi'i'uption générale des mosurs des Romains, & la licence eíFrénée, 
GUSTE i avec 

O ) PAUL. ibid. 3. ( g ) VALER. MAX. L ib . V I . C. I I I . N . 
(l>) C. 3. 7- 8E/C^. 
( O Lcg. 7. D . ad Leg. Fab. de Plag. ( h ) L ib . X X X I X . C. 18-
( d ) Lcg. 7. C. ad Leg. Vnb. ( i ) Id. Epic. X L V i l l . VAL. MAX. ubi 
( O Lcg, r. Cod. Theod. eod. Tic. ' Suprá. 
( / ) D10K. Hal. L i b . I I . pag, 95. (k) SÜZTON, in Tro. C. Tf. 

( / ) L i v . Lib . X . C. 31. 

UNED



D E S T R I B U N A U X P U B L I C S\ 95 

avec laquelle on fe l ivroit au v ice , obligérent A u G U S T E , de faire 
des loix fort févéres contre les adulteres ( » • C'eít cette loi d'A u 
G U S T E , q u ' H o R A C E célebre dans ees vers 

Kullis polluitur cafta domus ftupris: 
Mos & lex maculofum edomidt nefas, 
Laudantur fimili prole puerperes. 

Ciilpam poena pmnit comes. 

B A R N A B É B R T S S O N a recueilli , avec fon induílrie ordinaire, les 
différens articles de cette l o i , & les a éclaircis par un favant com-
jnentaire. 

On a longtems difputé fur la peine q u ' A u G U S T E ordonnoit parQuelle 
cette lo i contre les adulteres. I I y a eu des Savans, q u i , fur Fauto-étoit la 
ri té de T R I B O N I E N ( C ) , ont era que cette loi les condamnoit aPdê re,des 
la mort. Mais on volt le contraire dans ce que dit le Jurifconfulte fcion^ette 
U L P I E N , „ qu'il étoit défendu d'époufer une femme, qui avoit ételoi. 
„ condamnée pour caufe d'adultére ( i ) " . Ce qui eí! confirmé par 
une lo i de l'Empereur A L E X A N D R E ( e ) . Ailleurs on voit qu'on ne 
recevoit point en juítice le témoignage d'une femme condamnée pour 
pareille caufe ( / ) . L ' o n voit par le Jurifconfulte P A U L , qu'une 
femme convaincue d'adultére étoit privée de la moitié de fa dot , & 
du tiers de fes autres biens, & reléguée dans une ile. Les hommes 
perdoient auífi la moitié de leurs biens, & étoient de méme transfé-
rés dans une íle ( g ) . On n'exer^a pas aparement, fous les fuccef-
feurs d ' A u c u s T E , les jugemens avec la méme rigueur, que l'ordon-
noit fa l o i m a i s D o M 1 T 1 E N en ramena toute la févérité ( / ; ) , & 
divers de fes fucceUcurs crurent devoir donner des exemples d'un 
chatiment rigoureux, en augmentant encoré les peines que ílatuoit 
la loi d'A U G U S T E . C A P I T O L I N raporte, dans la vie de M A C R I N ( ¿ ) , 
que cet Empereur faifoit attacher enfemble Thomme & la femme, 
convaincus d 'adul tére , & les faifoit ainfi bruler vifs. A U R E L I E N 
fit fubir á un foldat, pour ce méme crime, un fuplicc tout á fait 
extraordinaire ( ^ ) . C O N S T A N T I N eíl cependant le premier, qui 
ait ordonné la peine de mort contre les adulteres ( / ) . J U S T I N I E N 
adoucit la rigueur de cette loi en faveur des fenimcs. 11 voiilut que 
]a peine de mort füt refervée aux hommes feuls, & borna la peine 
des femmes aufouet , & á étre renfermées dans des monaí lé res , d'oíi 

] ' . , • • Ih i ' i l 

( n ) SUETON. in AUG. C. 34. (¡1) Reccpt. Sent. n . 26. 13. 
(/;) L ib . I V . Ode V. vs. z i . (fe) MARTIAL. L ib . V L Ep. 2. & 7. 
( c ) § . 4. Inüi t . de pnblic. Judie. JÜVENAL. Sat. n . vs. 29. 
{ d ) Leg. 29. § 1. D . adLeg. J u l . de (z) C. 12. 

Adult- { k ) VOPISC. in .AÜRSL. C. 7. 
(O Leg. 9. Cod. eod. T i t . ( / ) Leg. 29. Cod. ad L e g . J u l . ác A á i t k . 
if) L«g. 18. D . de Tcfl ib . b J 
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i l étoit permis aux maris de les retirer dans le terme de deux ans, & 
de les reprendre pour femmcs; riláis íi le mari venoit á mourir dans 
cet intervalle, ou laiffoit écouler ce terme fans la reprendre, elle 6$ 
toi t obligée de prendre l'habit monaí l ique, & de paffer le refte de 
fes jours dans le couvent ( ^ ) . 

Kemar- l 'els étoient les difFérens tribunaux établis a Rome pour prendre 
ques fin- connoiíTance du criminel , & á chacun defquels préíidoit un Pré teur . 
-en^1 tribu ^ P^roit que, lorfqu'il y avoit beaucoup d'affaires á un tr ibunal , & 
naux/ 1̂16 ê Pré teur avoit de la peine a y fuffire, on lui ajoignoit un Ju-

ge de la quQñion (.jficdex qiiaftionis^) ^ qui le déchargeo'ít d'une partie 
de fes fonótions. J'en parlerai plus ,au long ci-aprés. Le Préteur a-
v o i t , outre cela, pour aíTeífeurs, un certain nombre de Juges, que 
preferívoit la l o i , qui régloit ce tribunaL C'étoit fur les fuíFrages 
de ees Juges, que le Préteur recueilloit, qü'ii pronon^oit la fenten-
ce d'abiblution, ou de condamnation. Les cauíes fe plaidoient avec 
grand apareil. Le tribunal du Pré teur .étoit environné de divers 

, .;officiers.attentifs á fes ordres, de greffiers, d'huiffiers, i e l ié leurs , 
&c ( ^ ) . I I y avoit outre cela un grand concours de monde, que la 
curioíi té , ou Finterét qu'ils prenoient á la caufe, qui s'alloit plaiderj 
y attiroit { c ) . 

Sí un mS- A u commencement de l ' année , le Sénat régloit quel feroit le nom
ine Préteur bre -de ees tribunaux, & felón quelle des anciennes loix i l feroit ré-
préfidoitá g j ^ • C'étoit le fo r t , comme je Tai déjá d i t , qui décidoit entre les 
kunaux1" P^teurs de leurs différens départemens, Mais comme le nombre de 

ees tribunaux furpaífoit quelquefois celui des* P r é t e u r s , i l y a des Sa-
vans qui croient que fouvent un méme Préteur préfidoit á deux díí-
férens tribunaux. On voit en effet que ce fut devant C N . D O M I -
T I U S C A L V I N U S , Préteur en 697. que C I C E R Ó N plaida des caufes 
fort différentes. L'une étoit celle de C A L P U R N I U S B E S T I A aecufé de 
brigue ( á ) l'autre celle de M . C O E L I U S aecufé de violence (Z)g 
v i publiGa, kge Luttatia). C e ñ je crois le feul exemple qu'on puiffe 
al léguer , & i l eíl furprenant qu'on n'en trouve pas davantage, puif-
que la lo i de V A T I N I u s , qui étoit Tr ibun du peuple fous le conlu-
lat de J U L E S C É S A R en 694, devoit natureilement introduire quel-
que confufion dans les tribunaux (e) . I I paroit que par cet-te l o i , i l 
étoit permis á l'accufé de recufer le tr ibunal, oü Fapelloit fon aecu-
fateur, & de choillr un autre tr ibunal , & un autre Préteur pour y 
faire juger fa caufe ( / ) , Ainíi une caufe, qui natureilement devoit 
fe porter au tribunal établi pour réprimer la violence, pouvoit , par 
le choix de l 'accufé, étre portee au tribunal, qui jugeoit des brigues. 

JSfoiis voyons, en eífet , que la méme année que la caufe de COE
L I U S 

0 0 Novetl. CXXXÍV. C. 10. ( d ) CICERO ibid. 
(o ) CICER, pro CLUENT. C. 53. ( ? ) Vid. FERRAT. L i b . I . Ep. 12. 
( Í ) lü. ad Quint. Fr. L ib . I l . Ep. 3. ( / ) CICER, in VATIN. C. ÍI . 
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L i u s fe plaida devant D O M I T I U S , i l y avoit un autre Préteur M . 
S C A U R U S , qui préfidoit au tribunal de v i publica, & devant leqüel 
C I C E R Ó N plaida la caufe de S E X T I U S . Celle de C ^ L I U S auroit 
dú fe juger au méme tribunal, puifqu'elle fe jugeoit par la méme lo i 
L u ñ a t i a , qui régloit ce tribunal ( a ) . _ Aparemment que CÍE L I U S eut 
quelque raifon de le recufer, & qu'il fe fervit du bénéfice de la lo i 
Vatinia, qui le mettoit en droit de choifir d'autres Juges. Sa caufe, 
qui devoit fe plaider au tribunal de S C A U R U S , fut done portée á ce-
lui de D O M I T I U S , qui étoit établi pour réprimer les brigues; mais 
elle devoit pourtant fe juger felón les lo ix , qui régloient le tr ibunal , 
oü i l avoit été apellé dabord, & felón la nature du crime dont i l é-
toit aecufé. 

Comme i l n'y avoit que fix Préteurs deílinés á préfider aux diffé- Si le nom-
rens tribunaux, i l fe pouvoit que leur nombre excédát celui des Pré-bl^dens 
teurs, & alors le Sénat ordonnoit que le Préteur de la v i l l e , ou le exc ldd i^ 
Préteur étranger dirigeaíTent auffi quelque tribunal, & i l leur aííígnoitcdui des 
aparemment ceux oü i l y avoit le moins d'affaires. C'eíl ainfi, com-Préteurs , 
me je Tai déjá remarqué ci-deíTus, q u e P u B L i u s C A S S I U S , Pré teur 
de la ville en 687. préfidoit en méme tems au tr ibunal , qui jugeoit 
du crime de majeí lé , & oü C, C O R N E L I U S fut aecufé 11 pa-
roi t que c'étoit dans ce cas - l á , comme auífí lorfqu'il y avoit beau-
coup d'aífaires á un tribunal, qu'on ajoignoit au Préteur un Juge de 
la queítion. Si aprés que les divers tribunaux avoient été affignés aux 
P r é t e u r s , i l furvenoit quelque cas, qui demandát qu'on établit quel
que nouveau tribunal, le Sénat ordonnoit que le peuple en éiút le 
Préíident (Qucefitor) par fes fufFrages. P O M P E E ayant établi de 
nouveaux tribunaux, pour prendre connoiíTance du meurtre de C L O -
D I U S , que M I L O N avoit t u é , & des violen ees que les partifans de 
C L O D I U S avoient commifes á l'occafion de cette m o r t , L . D O M I 
T I U S , Confulaire, fut élu pour préfider á celui oü M I L O N devoit 
étre jugé ( c ) . F A V O N I U S , qui avoiC été Edile Plébéyen l 'année 
p récéden te , fut élu pour préfider á celui de foialitiis, oü fe jugeoient 
certains abus qui fe commettoient dans les brigues ( ¿ 0 ; & ainfi 
de divers autres. 

l \ y a des Savans qui croient que, lorfqu'il fe portoit beaucoup d'af- SÍ le mé-
faires á un tribunal , on en partageoit les fonftions entre deux me tribu-
Préteurs. On fe fonde uniquement fur un endroit de C I C E R O N , N A I ^.P31'-
que j 'a i déja raporté ci - defíus ( e ) , oü les Préteurs P L Í E T O R I U S Sc^fj0^0" 
F L A M I N I U S jugeoient l 'un & l'autre des aífaííinats (ínter ftcarios) yFrkems. 
mais j 'a i déjá prouvé c i -deíTus, que les tribunaux de ees Préteurs ju
geoient de crimes, que les loix diílinguoient en crimes d'Etat, & en 
crimes qui ne bleífoient que des particuliers {De v i publica, & de v i 

privata). 

{ a ) Id. pro CELIO. C, I . ( / i ) Id. pag 204. 
Í ' O ASCON. Argam. CORNEL. p . 124. (e ) Pro CUJEKT. C. 53 . 
( O ASCOÍV. A r g MILON. p. 190. 
lome I L N -
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prívata) . I I íe pouvoi t , á la v é r i t e , qu'il furvínt tant d'afFaires á un 
tr ibunal , que le Préteur feul n'y pút fuffire, & c 'e í l , je crois, le cas 
OLi on luí ajoignoit une Juge de la queí t ion , qui le íbulageoit dans u-
ne partie de fes fonélions, comme nous voyons que Q. C u R T i u s é -
toi t ajoint au Préteur ACILIUS G L A B R I O Ñ , qui préüdoit au tribunal 
de concuffion, oü C I C E R Ó N accufa Y E R R E S ( a ) . 

L'accuíe I I faut remarquer qu'un homme accufé á un tr ibunal, quoique con-
ne pouvoit vaincu de divers autres crimes, ne pouvoit étre jugé que fur le cri-
étrefelón n16?^1^ étoit de la compétence de ce tr ibunal, n i condamné á d'autre 
íesC!oix, peine, qu'a celle qui étoit ña tuée par la loi qui le régloit. Cependant 
qui ré- celui qui eiitreprenoit l'accufation, pouvoit foufcrire pour divers au-
tribunV6 tl'es C1^mes' ^ ^^1'6' entreprendre de prouver qu'il s 'étoit encoré 
oü fe^or- ^ n d u coupable á divers autres é g a r d s ( ¿ ) . C I C E R Ó N accufa V E R -
toit raccu-REs de concuffion, & cependant i l s'attacha á prouver qu'il s 'étoit 
fatioo. également rendu coupable de corruption, de pécula t , de majeílé & 

de perduellion. I I pouvoit arriver que le crime principal, favoir ce
lu i qui étoit de la compétence du t r ibunal , oü fe plaidoit la caufe 5 
füt moins prouvé que les autres, & que cependant l'accufé fút con
damné á ce tr ibunal, qui ne pouvoit prendre connoiífance que de 
ce feul crime; parceque les autres crimes, bien p r o u v é s , donnoient 
plus de forcé aux preuves qu'on aportoit de celui-ci . C. A N T O I -
N E fut accufé de concuffion, mais le crime de majeí lé , bien prou
v é , contribua peut-étre autant á le faire condamner que fes extor-
fions ( c ) . On en condamna d'autres pour brigue, qui étoient plutót 
convaincus de concuffion ( J ) . C I C E R Ó N s'attache prefqu'autant a 
prouver les autres crimes de V E R R E S qu'a celui de concuffion, & i l 
ie menace, en cas qu'il lui échape k ce t r ibunal , de le concluiré de 
tribunal en t r ibunal , jufqu'á ce .qu'il l 'ait fait condamner, & , en cas 
que les Juges re fufen t de le condamner, de l'apeller en jugement dc-
vant raflemblée du peuplc. 

On pouvoit pour le méme crime étre apellé devant différens tribu-
11 aux. C Í E L I U S , accufé d'avoir tenté d'empoifonner C L O D I A , ne 
fut point apellé devant le tribunal, qui recherchoit les cmpoiibn-
neurs. Son accufateur lui fit un crime d'Etat de ce qui devoit étre 
regardé comme un crime particulier, & porta fon accufation devant 
le tribunal, qui jugeoit de la violence publique (de v i publica Le ge 
Li iña t ia} ( e ) . 11 dépendoit aparemment du Préteur de recevoir ees 
fortes d'accufations, oude les renvoyer au tribunal, du reífort duquel 
elles étoient proprement. 

Do Juge Outre les P r é t e u r s , qui préfidoient a ees tribunaux, 11 y avoit en
de la quef core des Juges de la queílion QJudices qucsfliomim^) , qui quelquefois 
t ion. ' ^ ' ' préü-

(̂ 7) In VEKÍ;. Lib I . C. 6r. ( c ) Id . pro C^LIO. C. 34. 
( h ) De Invcnt. Lib. 11. C. 19. Pro ( d ) Pro CLUENT. C. 4 1 . 

RAHIR, C. 3- ( O PIÜCÍELIO. C. I . 
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nréñdoient á un tribunal particulier, & d'autres fois né faifoient 
ieurs fonaions que fous la direaion d'un Préteur . 

C. Tu N I u s préfidoit au tribunal, qui informoit contre les empoi-II préfidoit 
íbnneurs , & c'étoit en qualité de Juge de la queítion. Cétoit luí qui quelque-
y dirigeoit tou t , & qui t i roi t au fort les noms des Juges, qui d e v o i e n t ^ ^ " " 
lu i teñir lieu d'affeííeurs dans le jugement des cauíes qu'on y por-
toit ( a ) . F A V O N I U S étoit Juge d'une queítion extraordinaire {ck 
fodalitiis) établie par une loi de P O M P E E ( & ) . N o v i u s , que C É 
S A R , ¿tant P r é t e u r , fit mettre en pr i fon, pour avoir permis qu'on 
apellát á fon tribunal un magií lrat , qui lu i étoit íupér ieur , étoit fans 
doute aufli Juge d'une queílion { c ) . C É S A R lu i méme exerga cet 
emploi au fortir de l'édilité ( á ) , & Ton v o i t , par la maniere dont i l 
l'exei^a, que l 'autorité de ce Juge étoit tres étendue. Car préíldant au 
tr ibunal, qui informoit contre les aíTaíTins, i l fit valoir les l o i x , que 
S Y L L A avoit faites contr 'eux, & contre tous ceux q u i , dans le tems 
de la profcription , avoientre^u des recompenfes de S Y L L A , pour lu i 
avoir aporté des tetes de proicri ts , quoique S Y L L A les eüt nommé- . 
ment exceptés de cette lo i . Dans tous les cas que je viens d'alléguer, 
le Juge de la queílion préfidoit lui méme á un tribunal, & en dirigeoit 
toutes les aífaires; de forte qu'il peut á juíte ti tre étre qualifié Qiusfi-
íor, ainfi q u ' A s c o N I U S qualifie F A V O N I U S , & S U É T O N E N o -
v i u s ( e ) . On voit au contraire, que C I C É R O N qualifie quelque-
fois le Préteur de Juge de la queítion (Jubet lex e¿z, qüa lege qutejiío 
hese conftituta eft, Judicem qnceftionís, hoc eft Q U I N T U M V O C O N I U M 
. . . . queerere de veneno); ( / ) car Q . N A S O & Q. V O C O N I U S ne font fans 
doute qu'une feule perfonne; & íi elles euífent été di í férentes , & 
que N A S O N eüt été P r é t e u r , & V O C O N I U S Juge de la que í t ion , 
comme le prétendent quelques Commentateurs, C I C E R Ó N n'auroit 
pú diré d'un Juge de la queí t ion , fubordonné á un P r é t e u r , Judicem 
quceftionis queerere; car le terme quarere ne s'emploie proprement que 
pour défigner les fonftions de celui qui préfidoit; de forte que le Juge 
de la 'queít ion ne pouvoit étre qualifié Oiuefitor, que lorfqu'il préfidoit 
á un tribunal. Q. V O C O N I U S N A S O N préfidoit á cette queí t ion , 
ou á ce tribunal, en qualité de P r é t e u r , comme cela fe voit par l'a-
pareil qui environnoit fon tribunal. Ainf i le Pré teur méme pouvoit 
étre qualifié Juge de la queítion. 

D'autres fois le Juge de la queítion n'exer^oit fes fonclions que fous Quelque-
la direclion d'un P r é t e u r , comme Q. C U R T I U S , qu i , en cette quali-fois i l éto 
t é , étoit fubordonné au Pré teur G L A B R I O N , au tribunal duquel C i - / ^ r 
C É R O N aecufa V E R R É S ( g ) . Alors fon autorité étoit bornée & fes"éf 

v o y pre fonc-

étoif 
fubordon-

, né á un 
éteur. 

( i ) In VERR.Lib. I . C. 6r. Pro CLUENT. 
C- 29. & 33-

(Í') ASCON. in MILON. p. 205, 
(0*SUETOIV. in TUL. C. 17. 
(J) Ibid. C. 12. 

(c") Cíe . Pro CLUENT. C. 29. & 53. 
( / ) Pro CffiLio. C. 54. 
( g ) In VERR. L ib . I . C. í5i. ASCON, 

pag. 109. 
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fondions telles que les décrit Q U I N T I L I E N ( ^ ) . Le Préteur ordon-
noit & pronongoit. Le Juge de la queítion faifoit les informations, 
encendoic les témoins , examinoit les ades qu'on produifoit, &c. Le 
Préteur étoit raaitre de recevoir Taccufation, ou de refufer de l'ad-
mettre. 11 convoquoit les Juges, & les congédioit. Le Juge de. la 
queílion faifoit diveríes fonél ions, qui paroiffoient au deífous de la di-
gnité du P r é t e u r , ou auxquelles la multitude des aíFaires ne lui per-
mettoit pas de vaquer. C'étoit lui qui d'entre les Juges, infcrits dans le 
role du P r é t e u r , t iroit au fort les noms de ceux qui devoient juger cet-
tc caufe, & qui de me me rempla9oit ceux que Taccufé ou l'accufateur a-
voient rejettés. I I y a bien de l'aparence que ce Juge, en cas de maladie5 
oud'abfence du P r é t e u r , étoit autorifé á remplir toutes fes fonélions, 

Cettechar- 6 paroit que cette charge s'exei^oit presque toujours aprés l'édili-
ee s ' e x e r - ' t é . * C I C E R Ó N d i tde F A N N I U S , qui étoit alors Préteur , & qui j n -
coir aprés formoit contre les aíTaíIins, qu'il avoit préfidé peu auparavant au mé-
rédiiicé. me tr ibunal, en qualité de Juge de la queítion (b ) . I I dit de méme 

de C. J u N I us , dont fa i parlé ci.deíTus, qu'il avoit été Edile , & 
q iñ l fe voyoit bien prés d'étre élevé á la préture ( c ) . I I parle ail-
ieurs d'un C. V I S E L L I U S , qui étoit mort aprés avoir été Edile c ú r a l e , 
& Juge de la queñion (d% J U L E S C É S A R exerca le méme emploi 
entre Tédilité & la p r é t u r e , de méme qu'une ancienne infcription le 
témoigne du pére d ' A u G U S T E (e). Je ne voudrois cependant pas 
aíTurer, fur ees autorités , qu'il fallüt toujours avoir paífé par l'édili-
t é , pour étre qualifié á devenir Juge de la queílion. Si cela eút é t é , i l 
en faudroit conclure qu'il n'y en pouvoit avoir tout au plus que qua-
t r e ; puifqu'il ne fe créoit tous les ans que quatre Ediles. D u moins 
je crois qu'il n'y en avoit qu'un petit nombre, & qu'il n 'eí l pas vrai 
que chaqué P r é t e u r , qui préfidoit a une queí t ion, eút un de ees Ju
ges qui lui fút fubdélégué. 

i l n ' é to i t í-es Juges de queítions n 'étoient point magiítrats, puifqu'on voit C. 
point ma- J U N I U S apellé á un autre t r ibunal , dépouillé de fa charge , & con*-
giñrati damné á l 'ésil ( f ) . Q. C U R T I U S fut de méme obligé de renoncer 

á fa charge de Juge de la que í t ion , parceque C I C E R Ó N le convainquit 
d'avoir ufé de lupercherie, en tirant au fort les noms des Juges ( g ) . 
S'ils euíTent été magiítrats, on n'auroit pú les apeller en ju í t ice , qu'aprés 
qu'üs auroient été hors de charge. Les termes de la loi les diítmguent 
encoré bien clairement des magiítrats. (Magijiratus Judexve quceftidnis. 

5' Ut is Prcetor, Judexve qu(Eftwnis){h). Cependant ils étoient des perfonnes 
publiques, & s'éliíbient fans doute par les fufFrages du peuple (¿) . 

Enfin 

f a ) Inüif. Orat. L i b . V I I . C. 3. SrooN. de Judie. Lib 11. C. f. & NOODT. 
( / ' ) . Pro SEK. Rose. C. 4. ce Jurifd. L i b . I I . C. 5. 
^r.) Pro CLUENT. C. 2J. ( j r ) CICER. pro CLUENT. C 33, 
{ á ) In BRUTO. G. 7,6. ( á ) In VERR. Lib . i . C. 61 . 

GRÜTEI?. p. CCGLX. N , 3. V i d . (/^) Leg, 1. 5. i .D .ad Le^. 0;r«.deí icar . 
SIGON. ( ¿ j Vid. FERRAT. L ib . 1. Ep. 4. 
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Enfin chaqué Préteur avoit pour aíTefleurs un certain nombre de De. w 
Juges reglé par les l o ix , ou plutoü, felón les différentes l o i x , qui re- J"eeíí 
gloient chaqué tribunal particulier. Le Pré teur de la ville felón l é 
lo i Cornelia, ou le Préteur é t ranger , felón celle de S E R V I L I U S G L A U -
C I A , aprés avoir fait ferment, dreífoit le role des Juges, & le fort 
décidoit enfuite entr'eux de leurs différens départemens. 'ce role fe 
renouvelloit tous les ans, & dans chaqué nouvelle caufe, on t i ro i t 
de nouveau au f o r t , jufqu'á ce qu'il eút amené le nombre de W e s 
prefcrit par la lo i . Aprés que leurs noms étoient fortis, ils étoient 
obhges de faire ferment qu'ils jugeroient felón la l o i ; & des que le 
Préteur les convoquoit, ils étoient obligés de fe rendre á fon tribu
nal , au deílous duquel ils étoient aflis fur des fieles. lis prétoient 
encoré un íecond ferment , toutes les fois qu'ils alloient opiner 

C H A P L 
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Maniere de proceder devant ¡es Tribmaiix puhlics* 

Des Accu- T Es p rocédures , qui s'obfervoient devant les tribimaux publics, 
faceurs. JL/ toient peu différentes de celles qui s'obfervoient devant les tr ibu-

naux civils , fi ce n'eít que la matiére 'étant beaucoup plus im
portante , on y obfervoit encoré plus de formalités. Ce]ui qui fe 
portoit accuíateur de quelqu'un, l'ajournoit devant le Juge, á peu 
prés de la méme maniere que cela íé pratiquoit devant le Juge c iv i l , 
Ces accufateurs é to i en t , la plupart du tems, de jeunes gens des fa-
millcs les plus illuftres & les plus diílinguées de Rome , qui cherchoient 
á fe faire connoitre, & á acquérir de la gloire en prenant en 
main la caufe de quelque province défblée , ou de que]que innocent 
injuílement oprime, & en faiiant condamner quelque perfonnage puif-
fant & accrédité. 11 falloit , outre tous les talens néceffaires pour 
pourfuivre une pareille affaire avec fuccés, beaucoup de courage & 
de fe rmeté , parcequ'on ne pouvoit éviter de fe faire autant d'enne-
mis, que le coupable avoit de parens & d'amis á Rome. 

Recom- Comme i l étoit de Tintéret de la République que les forfaits fufíent 
penfes par punis, elle invi toi t par diverfes recompeníes á fe porter accufateur. 
icfqueljes. Ceux qui avoient accufé & fait condamner quelqu'un pour brigue, 
á^accufe^ obtenoicnt le droit de fuíFrage dans la Tr ibu de celui qui avoit été 

condamné ( / ; ) . Sí raccufateur lu i méme avoit été condamné pour la 
méme caufe, i l étoit rétabli en entier, & la fentence rendue contre 
lu i étoit annulée. A S C O N I Ü S nous aprend qu'on donna des recom-
penfes aux accufateurs de M I L O N , felón que l'ordonnoient les loix ( c ) . 
Dans le crime de maje í lé , on levoit le quart des biens des condam-
n é s , & ce quart étoit donné aux accufateurs ( ; d'oü vient que de-
puis on les apella Qimclruplatores, nom qui devint fort odieux fous les 

• Empereurs, & qui fut apliqué á toute forte de délateurs. 
Tout le L'accufateur, aprés avoir ajourné le coupable, demandoit au Pré-
monden'é-teur la permiííion de déférer fon n o m , ce que le Pré teur accordoit, 
to i t paS OU 
adm's a 
accuícr. 

( a ) SUETON". in JUL. C. 4. CICER. D i - ( h ) Cíe . pro BALEO. C. 25. 
vinat. C. 20. inVERR. L ib , 1. C, 38. pro ( c ) In MILON. p. aof. 
CML. C. 7. & 30. ad. QUINT. L ib . I Í Í . ( d ) TACIT. Ann. Lib. I V . C. 20. 
Ep, I . N , f. £<, Ep. 2. ibi LiPsiüM. ASCON. in Divinar, p. 27. 
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ou refufoit, felón la qualité de la perfonne ( » . Car i l y avoit diíFé-
rentes perfonnes, qu'il n'admettoit point á intenter accuíation. Les 

toi t pas admis non plus á accuíer le Gouverneur deprovince, íbus le-
quel i l avoit fervi ( c ) , n i un aíFranchi á accufer celui qui lui avoit 
donné la liberté ( d ) . L'accufé demandoit quelquefois qu'on exarni-
nát la conduite de fon accufateur, & s'il étoit admiíTible ( e ) . Quel
quefois auffi i l l'attaquoit á fon tour , & i l y avoit des cas, oíx i l pou-
voit obtenir cfu'il fút jugé le premier ( / ) . La lo i Mmmia défendoit 
d'apeller en juílice les magiftrats, & en general tous ceux qui étoient 
employés , ou abfens, pour les aífaires de la République ( g ) . On 
pouvoit cependant déférer leurs noms au P r é t e u r , mais i l falloit dif-
férer Faccufation jufqu'á leur retour, ou jufqu'á ce qu'ils fuffent for-
tis de charge, áfin qu'ils euífent le tems de préparer leurs défenfes 
fkns que les aífaires de la République en fouífriíTent 

S'il fe préfentoit en méme tems plufieurs perfonnes en qualité d'ac- Choíx des 
cufateurs, i l n'y en avoit qu'un qui fút admis, & ordinairement ils fejccuteors, 
difputoient la préférence par une efpéce de plaidoyer, qu'on apelloit " ^ ^ " ' ^ 
dwination Nous en avons encoré un de cette nature entre les fentoitpin-
ouvrages de C I C E R Ó N , OÜ i l difpute á CJECILIUS N I G E R , qui desüeurs. 
deux lera admis á intenter accuíation á" VER RES. Le Juge décidoit 
lequel d'entr'eux méritoit la préférence ( k ) j les autres foufcrivoicnt 
á faccufation, aidoient le principal accufateur, l'apuyoient dans tou-
tes fes démarches 9 & le redreí foient , s'il en faifoit de fauiTes, de for
te qu'ils étoient comme des efpéces de furveiilans (Cuftodes) ( l ) . I I 
falloit cependant qu'ils euífent l 'agrément du principal accufateur; car 
fi c 'étoit le Juge, qui en ordonnát ainfi, c'étoit une marque de défí-
ance, qui ne faifoit pas honneur á l'accufateur principal (772). I I ne 
paroit pas que CICERÓN ait voulu fouífrir qu'on lu i ajoignít quei-
qu'un dans fon accufation contre VER RES, OÜ i l paroit toujours agir 
feul.^ I I étoit pourtant rare qu'il n'y eút deux ou trois foufcrivans; 
& c 'é toi t , fans doute, la plupart du tems, du confentement & par 
le choix de raccufateur principal ( w ) . Lorfque les fujets des p r o 

vinccs 

( a ) Crc. pro Dom. C. 29. ad Fam. ( h ) VAL. MAX. ibid, Cic. ad Fam. 
L i b . V I I I . £ p . 6. L ib . V I H . Ep. 6. 

( b ) Leg. 2. §. 1. D . de Accufator. { i ) ASCON. in Div in . argi^m. GELL, 
Leg. 8. D. ad. Leg, J u l . majeft. Lib , I I . C. 4 . 

( O Cíe. Divmat C. 19. {k) Leg. 16. D . de Accns. 
( d ) Leg 8. D. de Accufat. ( / ) ASCON. in Divin. p. 33. & 3$. & 
(e) Aud . ad HEREN. Lib. r. C. 12, ibi HOTTOM. 
( / ) Vid, CUJAC obferv. Lib. XX. C. 7. ( w ) Cíe . Divin . C. 16. 
U ) Oc . in VATIN. C. 14. VAL MAX. ( « ) ASCON. Arg. CORNEL. D. 123. pro 

111. C. 7. N . 9. SCAÜIIO. ' p . 1Ó9. & Í78. pro MJLON. 
P- 193. 
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vinces portoient leurs plaintes k Rome contre leurs Gouverneurs, ou 
contre leurs Lieutenans, comme ils nepouvoient fe porter accufateurs 
eux m é m e s , n 'étant pas citoyens Romains, le Sénat leur permettoit 
de choiíir des patrons, qui étoient ordinairement des períbnnes ré-
commandables par leur m é r i t e , & par le rang qu'elles tenoient dans 
la République Ceux-c i , comme avocats des complaignans, fe 
portoient en méme tems pour accufateurs du coupable. 

Maniere Le P r é t e u r , á la requiñtion de l'accufateur, indiquoit un j o u r , au-
dont s'in- quel i l luí permettoit de déférer le nom de l'accufé. Mais avant tout 
f'accufa falloit que fáccufateur 9 de méme que le demandeur dans les cau-
tion,1 " * fes civiles, prétát le ferment de calomnie ( ^ ) , c'eíl k d i r é , qu'il ju-

rát5 .que ce n ' é t o i t , ni par efprit de chicane, ni fur de fauífes dépo-
fitions, qu'il entreprenoit la pourfuite de cette aífaire. Aprés avoir 
prété ce ferment, i l déclaroit quel^etoit le crime pour lequel i l in-
tentoit accufation, ce qui fe faifoit auííi felón une certaine formule. 
Par exemple: „ Je dis qu'étant Pré teur vous avez pillé la Sicile, & k 
„ ce titre , je demande que, felón la l o i , vous foyez condamné á la rcfti-
, , tution de telle fomme" (Aio te in pratura fpoliaffe Siculos, atqué eo 
nomine feftertium mülies á te repeto) ( c ) . Si l'accufé ne fe défendoit pas 
ou avouoit dabord fa faute, i l étoit condamné k payer cette fomme 
fur le champ. S'il n io i t , l'accufateur prioit le Préteur de recevoir fon 
nom, c'eíl á d i r é , de le mettre dans le role de ceux qui étoient ac-
cufés á fon tribunal ( i ) . L'accuíateur laiífoit en méme tems au Préteur ' 
un aé le , qui contenoit les principaux chefs de l'accufation, qu'il in-
tentoit : précaution qui fe prenoit , afin qu'on ne fe por tá t point ci 
entreprendre ees fortes d'affaires, fans étre muni de toutes les preu-
ves requifes, ni á aecufer á la iégére des innocens(e). L'accufa
teur s'engageoit par-lá a perfévérer dans fa pourfuite, jufqu'á ce que 
le Juge eút prononcé définitivement. Le Jurifconfulte PAÜL raporte 
les termes, dans lefquels cette déclaration devoit é t re confie ( / ) . 
S i , par exemple, c'étoit pour adultere, elle étoit concue de la manie
re fuivante: „ Sous tels Confuís, & á tel j ou r , L . T i TUS a compa-
, , ru devant le tribunal du P ré t eu r , ou du Proconful, pour deman-
, , der que M E VÍA foit jugée felón la loi contre les adulteres, par-
, , cequ'il l'accufé d'avoir commis-adultere avec C. SÉIUS dans tclle 
„ v i l l e , telle maifon, á telle heure, & tc l jour d'un tcl mois fous 
„ tels Confuís" {Hoc Confule die, apüd ülum Prcetorem^ vel Procon-

Jülem, L . T I T I U S profejfus eft, fe M E V I A M deferre, quod dícat eam 
cuín C. SE IO in czvitate illa y domo ülius-, menfe ¿//o, Confulibus ittis, a-
dulterium coimmfíjfe. Le P ré t eu r , aprés avoir recu les noms de l'accufa-
tetir & de l 'accufé, les ajournoit á comparoitre á certain jour. Quel-

que-

( n ) LTV. L ib . X L I 1 I . C. 2. Cíe. D i - ( O Cíe. Div in . C. 5. 
\ÍP.. C. 20. ( d ) fd ad Fam. Lib VIIT. Ep 8. 

( h ) L i v . L ib . X X X f l I . C. 47. Crc. ad. ( 0 feéff, 7. pr. D. de Accus. 
Fam. Lib. V i l L Ep, 8. ( O Leg. 3- pr- ^ ^oá. 
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quefois ce terme étoit de dix jours , quelquefois de trente ( a ) . Lorf-
q u i i s'agiflbit du crime de conculiion, on accordoit fouvent un délai 
beaucoup plus long, parcequ'il falloit quelquefois faire des informa-
tions dans des provinces fort éloignées de Rome ( & ) . 

Aprés cela l'accufe cherchoit des Avocats, & préparoit fa défenfe. L'accuíS 
I I changeoit encoré d'habit; non qu'ií p r í t le deuil; mais i i fe revé-ch.mgcoic 
toi t d'une robe fale & ufée , d'oü viene que les termes de fordidatüs d'habic- . 
& de reus font ílnonymes ( c ) . Si l'accule étoit un perfonnage con-
íidérable, & au falut duquel pluñeurs perfonnes priíTent in té ré t , tous 
fes parens & fes amis changeoient auíli d'habits , & quelquefois méme 
les magiítrats & les Séna teurs , lorfque c'étoit quelque perfonnage ih 
lu í l r e , qui avoit rendu de grands fervices á l'Etat ( á ) . lis alloient 
eux mémes folliciter fes Juges ou le peuple, fuivant le tribunal au-
quel i l devoit étre jugé. L'accufé laiífoit croitre fa barbe & fes che-
veux, & prenoit le dehors le plus humble & le plus foumis, pour 
émouvoir la compaffion de fes Juges ( e ) . 

I I n'y avoit anciennement qu'un feul aecufateur, comme i l n'y a- Nombre 
voit qu'un défendeur; mais dans les derniers tems de la République des Avo-
Ies caufes fe plaidérent avec plus d'apareil. Comme i l y avoit plu-"13, 
íleurs aecufateurs, ou foufcrivans á l'accufation, l'accufé prenoit auf-
ñ plufieurs Avocats, & i l paroit que le nombre le plus ordinaire étoit 
celui de quatre de part & d'autre ( / ) . ASCONIUS remarque qu'a-
vant la caufe de SCAURUS, on avoit rarement vú un aecufé avoir 
plus de quatre Avocats; & que SCAURUS fut le premier qui en eut 
jufqu'á f ix , qui furent C I C E R Ó N , HORTENSIUS, P. CLODTUS 
M . M A R C E L L U S , M . C A L I D I U S , & M . MESSALA NIGER ( g ) . I I 
ajoute que ce nombre s'augmenta encoré , aprés les guerres civiles, 
qu'on v i t monter le nombre des Avocats d'une feule perfonne jufqu'á 
douze. I I parle d'une lo i Jul ia , qui en diminua le nombre. AÚGUS-
TE en fut aparemment l'auteur, & i l paroit, par ce qui fe paña dans 
la caufe de P I S Ó N , aecufé d'avoir empoifonné GERMANICUS, qu'on 
n'admettoit que quatre aecufateurs, & qu'on n'accordoit que trois Avo
cats á l 'accufé, dans les caufes les plus importantes 

Le jour , auquel le Pré teur avoit ajourné les part íes , étant arrive, De l'ajou?. 

goit 

( « ) Cíe. in VATIN. C. 13. ( / ) C í e . Divín. C. 15. 
( í ) ASCON. Arg . A d . i , in VERI. { s ) I n Or. pro SCAUR. p. 171. 
r A ííIV' Í l b - i I - C- 2o' i h ) TACIT. Ann. L ib . 111. C. 11. & 13, 
{dj Cíe . Orat. poñ Redit, C. 5. PLU- (i) ASCON. in MILON. p. 205, 

TARCH. in GRACCH. pag. 829. {k) Id . in COENEL. p.- 124. 
(.O Crc. pro LIGAR. C. 11. L i v . L i b . 

11. C. 61. GELL, L i b . I I I . C. 4. 
Tome I L O 
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^oit fon nom du role , qu'il tenoit de ceux qui étoient accufés k fon 
tribunal. 11 arrivoit aufii quelquefois que le P r é t e u r , détourné par 
d'autres affaires, qui ne fouífroient point de délai, ne pouvoit va-
quer á ceile-ci au jour m a r q u é , & en ce cas-lá, 11 renvoyoit les par-
ties á un autre jour ( ^ ) . 

Du choíx Lorfque les parties comparoiíToient r u ñ e & l'autre, on t i roi t au 
desjuges. f o r t , ou Ton choifiñbit le nombre de Juges que la loi prefcrivoit á 

ce tribunal. Lorfque le choix devoit s'en faire par le f o r t , le Pré
teur, ou fi celui-ci étoit trop o c c u p é , le Juge de la que í t ion , s'il y 
en avoit u n , jettoit dans une urne les noms de^tous les Juges, infcrits 
dans le role du P r é t e u r , pour juger pendant cette année á fon tribu
nal , & en t i roi t le nombre qu'ordonnoit la lo i On permettoit 
enfuite á i'accufateur & á l'accufé de rejetter de ce nombre ceux qui 
pouvoient leur é t re fufpeéls; & c'étoit encoré par le fort qu'on rem-
pliffoit leurs places. I I y avoit des cas, oü la loi permettoit k I'ac
cufateur & á i'accufé de nommer eux mcmes les Juges, & ils pou
voient les choiiir d'entre tout le peuple, fans étre aílreints á prendre 
ceux qui étoient infcrits dans le role du Préteur ( c ) . La loi Servilla 
contre la concuffion régloit que, des quatre cens cinquante Juges 5 
infcrits dans le role, raccufateur en nommeroit cent, dont raccu-
fé en pourroit rejetter cinquante, & que les cinquante autres ju-
gcroient. 

I I paroit que le nombre des Juges varioi t , fefon les différens t r i -
bunaux; mais i l n 'étoi t pas toujours impair , comme le pré tendent 
quelques Savans. CICERÓN parle d'une caufe, oü i l y avoit foixan-
te quinze Juges (idy. E t i l parle ailleurs d'une autre caufe , oü i l 
n'y en avoit que trente deux ( e ) . On voit dans une lettre de CÍE-
i^ius á CICERÓN, que dans un jugement i l y avoit eu égalité de 
fufFrages ( / ) , ce qui n'auroit pü é t r e , fi les Juges n'avoient été en 
nombre pair, & la lo i Servilia ^ comme on vient de le v o i r , ordon-
noit pareillement cinquante Juges. I I eíl vrai qu'il étoit plus ordinai-
re qu'ils fulfent en nombre impair. La loi de POMPEE ordonnoit 
que, dans l'affairc de M I L O N , on choisít par le fort quatrevingts un 
Juges, dont i l fut permis á l 'accuíateur d'en recufer quinze, & au-
tant á l 'accufé: de forte que le nombre de ceux qui opinoient clemeu-
roit r édu i t á cinquante un ( g ) . 

Aprés que le fort avoit amené le nombre de Juges requis pour be 
tr ibunal , on en dreífoit un role particuiier, dont on faifoit enfuite la 
iefture á haute v o i x , & tous ceux qui étoient ainfi cites par leurs 
noms, alloient prendre leurs places autour du tribunal du Préteur (/?), 

- r & Bíirirt r o • i . n .0 ' ai a-

De leur 
íiombrc. 

( n ) íbid. 
( h ) Id. in Af t . I . ín VERR. pag. 47. 
(O Cíe . pro MUKÍEN. C. 23. pro PLANC. 

C. i f - & i? . 
(al) !n PISÓN. C. 40. 

( O Pro.CLUENT. C 9.7. 
( / ) Aá Fara Lib. V U I . Ep. 8. 
( g ) ASCON. Arg. ?V1ILON. pag. ipr, 
{ b ) Cíe . Philip. V . C. f. 
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amoins qu'ils n'euffent quelque excufe valable k alléguer j pour fe dif-
penfer de la fonaion de juger. Le Préteur les prenoit enfuite á 
ferment qu'ils jugeroient felón les loix ( « ) . Le Pré teur lui méme 
étoit difpenfé du ferment fans doute parcequ'il ne faifoit que 
prononcer fur la pluralité des fuffrages, fans opiner lui méme. On 
remettoit enfuite ce role dans le coífre du Pré teur de la v i l l e , afin 
qu'on fút bien aífuré que ceux, qui prenoient féance á ce tribunal, 
étoient tires du nombre des Juges, qui devoient juger pendant l'an-
n é e , & qu'il n'y en avoit point d'intrus. Malgré toutes ees précautions , 
i l s'y gliífoit fouvent bien des abus, & , comme le remarque A s c o -
N 1 u s, le Juge de la queílion y faifoit fouvent prendre féance á des 
gens qui lui étoient dévoués , pendant que les véritables Juges, n 'é tant 
d'obligation de prendre féance que lorfqu'on les citoit par leurs noms, 
n 'é toient pas fáchés de fe voir déchargés d'une foná ion pénible & 
onéreufe ( c ) . 

T o u t ayant été préparé , & Ies Juges ayant pris féance, les Avocats Plaídoyer 
fe préfentoient pour plaider la cauíe. L'accufateur commen9oit par ê J,accu-
expofer les principaux chefs de fon aecufation , & fur chacun de ees ^111, 
chefs, i l produifoit les t é m o i n s , ou les confeffions des efclaves, qu'on 
mettoit á la torture , ou les a6les autentiques, qui prouvoient la véri-
té de ce qu'il avan^oit; de forte que ce premier plaidoyer n 'étoi t pro-
noncé qu'avec de fréquentes interruptions, comme cela fe voit par la 
premiére aélion de CICERÓN contre 'VERRES. Mais , la plupart du 
tems, aprés avoir fourni fes preuves, i l plaidoit la caufe un autre 
jour par un difcours fu iv i , oü i l réfumoit tous les chefs d'accufation, 
& employoit méme fouvent, contre l 'accufé, des induólions tirées de 
fa conduite paífée ( i ) . 

On recevoit trois fortes de preuves. 1 . La confeííion des efclaves,Des preu. 
qw'on leur arrachoit toujours par la torture. Mais comme i l étoit dan- ves. 
géreux de faire dépendre la vie & les biens d'un homme du témoi-
gnage de fes efclaves, on ne recevoit leurs dépofitions contre leurs 
maitres, que dans les cas d'inceíle & de conjuration ( e ) . Si raecuía-
teur demandoit qu'on mi t á la torture les efclaves d'autrui, i l falloit 
avoir le confentement du maitre, & que celui qui le demandoit s'enga-
geát a lui payer fon efclave, s'il expiroit dans les tourmens, ou á le 
dédommager, s'il en revenoit eílropié ( / ) . 2 . Les dépofitions des té
moins , qui devoient toujours étre de condition l ib re , & gens d'hon-
neur ( g ) . I I y en avoit qui fe portoient volontairement pour té
moins , & d'autres qu'on y contraignoit, lorfque l'accufateur les fom-

moit 

( O Id . Academ. L i b . I V . C. 47. ( O Id . Partit. Orat. C. j f . proMiLON. 
( ¿ ) ASCON. pag. 48. C. 22. PAUL. Rec. Sent. V . 16. f, 
(O Id . in VERR. p. 109. ( / ) PAUL. idid. Leg. 13. D . de Qujef-
C») Cíe. pvo CÍELÍO. C. 3. t ionib. 

( g ) Lcg. 3. pr. D . de TcíUb.-
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moit de rendre témoignage k la vérité ( a ) . Les uns & les autres 
toient obligés d'accompagner leurs dépofitions du ferment; & l'habile-
té de raccufateur brilloit furtout, dans l'adreíTe avec laqueile, par 
diíférens détours , i l favoit tirer la vérité de ceux qui ne fe portoient 
que malgré eux pour témoins { b ) . 3. La troifiéme forte de preuves 
étoit t irée des tables, ou ades {tahulce). On comprenoit fous ce 
nom toutes fortes d'aéles, 011 de mémoires , qui pouvoient avoir quel-
que raport á la caufe en queí t ion, & dont on pouvoit tirer quelque 
lumiére ( c ) . Dans les crimes de péculat & de concuílion, on avoit 
furtout foin de produire les livres de compte, que chaqué particu-
lier tenoit de fa recette & de fa dépenfe , de méme que les regitres 
des comptes , qui fe tenoient des revenus de la province, & des dé-
niers publics , qu'on avoit eus en maniment. Dans les autres caufes y 
en général , on faifoit mettre le fcellé fur tous les papiers de l'accuféy 
& ils étoient mis en dépót chez le Pré teur . 

Défenfe de Aprés que l'accufateur avoit apuyé fon accufation de toutes les preu-
Faccufé. ves, dont i l avoit pú la m u ñ i r , i l prononcoit le plaidoyer qu'il avoit 

préparé. Les Avocats de Faccufé préparoient enfuite leur défenfe 5 
pour laqueile on leur accordoit ordinairement quelques jours. Lorf-
qu'ils s'apercevoient que la caufe ne pouvoit étre toürnée á l'avantar 
ge de Faccufé, ils avoient recours á exciter la compaffion des Juges, 
íbit en produifant les enfans de raccu lé , & en faifant une peinture 
vive du triíte é t a t , oü ils alloient étre réduits , par l'éxil ou la mort 
de leur pe re ; moyen par lequel 011 fauva divers coupables de la rigueur 
des loix: ou bien, comme fit le célebre Orateur MARC A N T O I N E , 
ayeul du T r i u m v i r , q u i , défendant MANIUS A Q U I L I U S , & le 
voyant manifeítement convaincu de concuífion, eut fon unique re
cours á déchirer la tunique de l'accufé , & découvrant á fes Juges & 
aux affiílans fa poitrine couverte de bleíTures honorables, qu'il avoit 
recues en fervant la République , i l le fauva par cet expédient ( á ) . 

Bes A o- OUXXQ ees Avocats, qui employoient fouvent plufieurs jours a. la 
¿ g i í í e s / défenfe de l'accufé ( e ) , ce dernier produifoit encoré diverfes perfon-

nes des plus diítinguées, qui faifoient fon éloge en public (laudatores)* 
On les produifoit au nombre de dix, & cela étoit fi ordinaire, que 
GICÉRON infinue qu'il valoit mieux n'en produire aucun, que de ne 
pouvoir pas remplir ce nombre ( / ) . SCAURUS, lorfque CICERÓN 
plaida fa caufe, en produifit d ix , dont neuf étoient des Confulaires, 
& entr'autres le grand POMPEE ( g ) . Ceux qui étoient abfens, en-
voyoient leurs éloges par éc r i t , & o n l e s recitoit publiquement. Lorf-
qu'on étoit aecufé de concuíl ion, on táchoit auffi de faire venir quel

ques 

{a) Leg-. t\. D.ead. Leg. 19, Cod. eod. ( í i ) Crc. tn BRUTO. C; 62. iíi Vm** 
(7A) CIC. pro FLACCO. C. TO. L i o , V. C. 1. 
( c ) Id. Adl. r . in VERR. C. 5. L ib . I * ( c ) ASCON. in CoirNr.L. pag. 125. 

€ . é l . &.. ibi Asean., p . U . ( / ) In VERR Lib . V. C. 22. 
ASCON. in Orat. pro SCAURO. p. I77' 
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cues perfonnes de la province , qu'on avoit gouvernée , pour contre-
balancer les témoignages de ceux portoient des plaintes. 

I I y avoit des caufes,. o ü , dabord aprés que Faccufation & la defen-
fe avoient été ou íes , la fentence fe prononcoit; amoins que les Ju-
ges, ne trouvant pas que l'affaire eút été aíTez éclaircie , ne fe cruf-
fent obligés de remettre á un plus ampie i n f o r m é , ce qu'on apelloit 
ampliatio. Mais i l y avoit certaines caufes, dans lefquelles on accor-
doit toujours á raccufé un délai de deux jours , ce qu'on apelloit com-
perendimtio { a ) . I I ne paroit pas qu'on ait accordé de cette forte de 
délais, avant la loi de SERVILIUS G L A U C I A , qui cependant ne 
l'accordoit que pour le crime de concufiion. l \ y avoit cette diífé-
rence entre ce délai (comperendinatio), & un plus ampie informé 
{ampliatio), que pour ce dernier le Préteur pouvoit prendre tel ter-
me qu'il vouloi t , & que le procés s'inílruifoit ent iérement de nou-
veau: au lieu que dans le premier cas, i l ne remettoit qu'au furlende-
main á prononcer définitivement { b ) . 

Lorfque les plaidoyers étoient achevés de part & d'autre, & que Maniere 
celui qui avoit parlé le dernier, avoit prononcé le mot d ix i , j 'a i dit,4e recueíl*" 
un huiffier crioit á haute voix dixerunt , ils ont d i t , & alors le Préteur ^ ' ^ ^ 
diítribuoit les bulletins aux Juges(í;). I I y en avoit de trois fortes, j^ge?. eS 
Sur Tune étoit la lettre A . qui fignifioit j'abfous (ahfolvo)', fur l'autre 
étoit la lettre C. qui fignifioit je condamne (condemno); fur la t roi -
fiéme fe trouvoient les lettres N . L . qui fignifioient, la queftion n 'eí t 
pas claire (non liquet) ( d ) . Les Juges, aprés avoir regu ees bulle
t ins, s'abouchoient pour délibérer fur la fentence, ce qu'on apelloit 
iré in confilium ( e ) . Ils mettoient enfuite un de ees bulletins dans un 
vafe deítiné á cet ufage, & pendant ce tems-lá l'accufé n'omettoit 
r i ^n de ce qu'il croyoit propre á fléchir fes Juges r fe proí ternant mé-
me á leurs p iés , ce que faifoient auffi divers de leurs amis ( / } . 

Le P r é t e u r , aprés avoir recueilli les bulletins, pronon9oit la fen-s í , en car 
tence fuivant que fe trouvoit la pluralité des fuflfrages. S'il y avoit d'épaüté 
égali té, de forte qu'il fe t rouvát autant de bulletins pour la condam- dgS i»a"-
nation que pour l'abfolution ^ l'accufé n'ét-oit pas toujours Benvoyécufé'émír: 
abfous, comme l'ont c m quelques Savans. 11 eíl vrai que D.ÉNiscenfé al»*-
d'Halicarnaffe aíTure que lorfque les fuffrages étoient égaux , l'accufé rous' 
étoit tenu pour abfous ( g ) ; & quoique cet Hiítorien ne parle lá que 
des jugemens du peuple, PLUTARQUE aíTure la méme chofe des au-
tre tr ibunaux.(^) . I I dit que M A R I U S , aecufé de brigue,. ne fut ab^ 
fous que par le nombre égal de part & d'autre des fuíFrages de fes 

Juges.-

(/Í) Td. m-.Vs£R. p. 76. (e ) Id . p. 6?. 
{b) Cíe . in VERR, Lib. I . C. 9 & ibi ( / ) Id. p . 178. VAL; MAX; L i b . V I I I . 

ASCON. C i . N . 6. 
{ x ) Ascoif. pag. 6$-. & 77. & H o T T O - (g ) Lib. V I I . p. 469. 

( ^ ) In MARIO, p. 408. D . in CATONS-
C/0 Id. p. 2$. Cíe. pro CLÜENT. C. 18. M i n . p. 7 Í6 . E . 
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Juges. Cepcndant i l paroit par un endroit du plaidoyer de CICÉROISÍ 
pour C L U E N T I U S , que de trente deux Juges, qu'il y avoit eu dans 
une caufe, i l auroit failu que l'accufé eút réuni en ía faveur les fuf-
frages de dix-fept { a ) . Nous voyons enco ré , qu'un homme qui avoit 
eu égalité de fuffrages, ne fut pas tenu pour abíbus , parceque la 
lo i qui régloit ce tr ibunal , ordonnoit que la pluralité des fuffrages 
fút tenue pour un droit conftant & arrété (b) . I I femble cependant, 
par la maniere dont cette affaire eíl r apor t ée , qu'il eút dépendu du 
Préteur de le déclarer abfous; mais qu'il voulut s'en teñir á la r i -
gueur aux termes de la l o i , qui ne faifoit mention que de la plurali
t é , & non de l'égalité des fuffrages. I I fe peut auífi que le Pré teur 
ait joui á cet égard d'une prérogat ive , que D I O N CASSIUS nous a-
prend qu'on accorda depuis á AUGUSTE, & qu'il apelle le fuffrage 
de Minerve ( c ) . C'étoit de pouvoir , dans tous les tribunaux ajou-
ter fon fuffrage á celui des autres, & en cas d'égalité, faire pencher 
la balance de quel cóté i l voudroit 

Lorfque la plus grande partie des bulletins portoit les lettres N . L . 
(non liquet), le Préteur renvoyoit á un plus ampie informé ( e ) (am~ 
plius cognofcendum pronunciabat) ( / ) ; & alors le procés s'inítruifoit tout 
de nouveau; ce qui arrivoit affez fouvent, puifque VALERE MÁXIME 
raporte d'une fe ule caufe , qu'elle fut piaidée de part & d'autre 
jufqu'á huit fois ( g ) . Si l'accufé étoit abfous, i l quittoit auflitót 
fon habit fale, & reprenoit une robe blanche, comme PLUTARQUE 
le raporte de CICERÓN, lorfqu'il eut recu la nouvelle de fon ra-
pel O ) . 

A a i o n de H reí toi t alors deux moyens á l'accufé de fe venger de fon accu-
l'accufé fateur; l 'un en i'apellant en juítice pour calomnie, s'il pouvoit prou-
cufiíceui'30'ver ^u ' ^ ^ ei"lt ^ntent^ une fauffe accufation pour le ruiner ou le 

u aeui* perdre de réputat ion. Comme l'accufateur, avant d'écre admis a ac-
cufer, avoit été obligé de faire le ferment de calomnie {juramentum 
calumnia], c'eíl á d i r é , que ce n'étoit pas á la l égére , mais fur de bon-
nes preuves qu'il entreprenoit de convaincre fon adverfaire, s'il étoit 
bien prouvé que ce ferment fút faux, & qu'il n'avoit eu d'autre def-
fein que de nuire á fon ennemi, i l étoi t condamné á fon tour , & 
n'étoi t plus admis á accufer perfonne { i ) . On croit méme que pour 
puni t ion , on leur imprimoit fur le front la lettre K. & en effet C I 
CERÓN infinue que c'étoit la peine de ceux qui intentoient une fauf-
fe accufation ( ^ ) , & P L I N E le jeune témoigne que c'étoit leur pei

ne 

(*') C 27. ( / ) LTV. TJb. X L T I I . C. 5. 
( & ) Ad Fñm. L i b . V I L Ep. 8. { g ) Lib. V I I I I C. 1. N . i r . 
( O Lib. L í . pag. 5-23. D . { h ) In CICER. p. 86f. 
{ d ) Vid . J. Fu. GRONOVII Ornt. de { i ) Cíe. pro SEX. Rose. C. 10. 

Lcge Regia. BOCLERI Diír. de Ca!c. M i - (k) Ibid. & iM LAMBIN. & GRTEV. Vid . 
nervK, Tom, I , Diír V . TURNES. Advers. L i b . VíxL C. 22. 

(e) Cíe. Acad. Lib. I V . C, 47. de Finib. 
L i b . I . C. 7-
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ne ordinaire (a ) . La l o i ( ¿ ) ? qoi en ordonnoit a in í l , a done été fai
te fous la République ; mais fans doute que, fous Jes Empereurs, elle 
fut étendue á bien des cas qu'elle n'avoit pas dabord eus pour objets. 
La feconde a¿Hon, qui reítoit a raecufé contre raccufateiir, étoit 
ceile de prévar icat ion, s'il étoit prouvé qu'il y avoit eu collufion de 
fa part avec raecufé , ou que, dans fon aecufation, i i eut fuprimé de 
véritables crimes ( c ) . 

Lorfque la fentence étoit abfolutoire , le Prétetir la prononcoit De ía fen̂  
felón cette formule, „ i l paroí t n'avoir point fait telle aé l ion" /outence . 

i l paroít l'avoir faite a bon droit" (non videtur feciffe, aut videtur 
jure feciffe). Si la fentence condamnoit, elle étoit conyue en ees ter
mes, , , i l paroit qú'il a commis telle faute", o u , „ i l paroít que 
„ c'eíl á tort qu'il a fait telle chofe". Quelquefois le Préteur expri-
moit,dans la fentence, la peine á laquelle le coupable étoit condamné 
de la maniere fuivante, „ i l paroit qu'il a mérité l 'éxil, & que fes biens 
„ doivent étre vendus á Pencan, c'eft pourquoi nous trouvons a propos 

de lui interdire l'ufage du feu & de l'eau" ( videri eum m exilio effe, 
bonaque ejus venire, ipfi aqua & igni placeré interdici) ( d ) . Mais foit 
que le Préteur exprimát la peine dans fa fentence, ou q i f i l ne l'ex-
primát pas, celui qui é t o i r condamné étoit toujours cenfé encourir 
la peine portée par la loi ( e ) . I I eíl remarquable que le P r é t e u r , a-
vant que de prononcer une fentence de condamnation, fe dépouil-
loit de fa robe prétexte ( / ) . La modeílie enco ré , avec laquelle Ü 
s'exprimoit dans la fentence, n 'e í l pas moins digne de remarque; car 
quelque bien prouvée que fut une chofe, la fentence ne portoit ja
má i s , „ i l Va fa i t ) ou , i l ne Va pas f a i t " y m ú s i l paroit q i i i l Va fait Qg)*-
I I en étoit de méme des dépofitions des témoins , qui ne difoient point 
qu'¿/5 avoient v ü , mais qiCils croyoient amir vú. Quelquefois celui qui 
avoit été condamné,. en apelloit aux Tribuns du peuple ( i ? ) . 11 ar-
r ivoi t d'autres fois qu'un des Confuís , ou un autre Préteur interve-
no i t , & empechoit l 'exécution de la fentence ( ¿ ) . Si aucune de ees 
opofitions n'intervenoit, le Préteur faifoit exécuter la fentence. S'il 
s'agiífoit de péculat , ou de concuffion, les Juges, aprés l 'arrét de 
condamnation, examinoient l'affaire une feconde fois;- & par une fe-
conde fentence, le délinquant étoit taxé á une certaine fomme, qu' i l 
falloit qu'il s'engageát fur le champ á payer; au défaut de quoi on 
faiíiíibit fes biens, & on les vendoit á Pencan ( ^ ) , S'il étoit con-

damné 

(r t ) Paneg. C. 35. & L e g . 1. §. 1. D.ad ( g ) Cíe. Acad. Lib . I V . C. 47, 
SC. Turpiknn, ( ) Cíe. pro QUINCT. C. 20. PLUTARCH,-

{h ) .Lex Renna ou Mmmia. in CASARE, pag. 708. E. 
. ( f ) Leg. 1. §. 2. D . ad SC. Turpil. { i ) VAL. MAX. Lib. V I L C. 7. N . 6, 

{ ' I) L iv . Lib . X X V . C. 4. V . BKISSON. D i o CASS. Lib . X L I I . pag. 120. A. 
deFormul. Lib. V. p. 480. • { k ) ASCON. in L i b . 1. in VJIRP.. p. U , 

(O Leg. 1. §. 4. D . ad SC. TurpH. & 88. 
( / ) VAL. MAX. Lib. I X . C. 12. N . 7, 

SÉNECA de Ira. L ib . 1. C. 16. 

UNED



i i 2 D E S T R I B Ü N A U X P U B L I C S . 

damne á m o r t , la fentence s'exécutoit de la maniere dont je le di^ 
rai ci-aprés. 

Maniere Apr¿s avoir parlé des procédures qui s'obfervoient devant les tri« 
de procé- bunaux publics, i l faut diré quelque chofe auffi de celles qui étoient 
der devant ufítécs lorfque le peiiple, afíemblé en comices, devoit prendre con-
du^peupíe. n0^^ance c^une aíFaire. Quoiqu'on eúc établi des tribunaux publics 

' ' pour prendre connoiffance des crimes, le peuple fe referva dicore 
le droit de juger par lu i méme dans certains cas, particuliérement 
dans celui de perduellion,, ou de léze majeílé au premier chef, cri-
me qui fut toujours porté devant les comices des Centuries { a ) . I I 
ne paroit pas que, depuis rétabliíTement des tribunaux publics, le 
peuple ait exercé aucun jugement dans les comices des Tr ibus , íi ce 
n'eít que CLODIÜS y fit condamner CICERÓN á l ' é x i l ; procédé dont 
CICERÓN fe plaint íbuvent ( ^ ) , comme péchant direélement contre 
les loix des X I I . tables, felón lefquelles i i devoit étre jugé par les 
comices des Centuries. I I falloit que ceux qui ajournoient quelqu'un 
devant les comices xles Tribus, fuífent des magiítrats inférieurs, tels 
que les Ediles enrules & Plébéyens , & les Tribuns du peuple. Ce fu-
rent ees derniers part iculiérement, qui y ajournérent diíférens magif-
trats, dabord aprés qu'ils étoient fortis de charge. T . MENENIUS ( V ) , 
AP. CLAUDIUS ( ^ ) ? SERVILIUS, & C. SEMTRONIUS y fu-
rent apellés á la fortie du confulat (e ) . C. A L L I E N U S , Edile Plé-
b é y e n , y apella de méme C. V E T U R I U S , qui avoit achevé l 'année de 
fon confulat ( / ) . MARCELLUS, i t a n t Edile enrule, y apella SCAN-
T I N I U S , Tr ibun du peuple, qu'il aecuibit d'avoir voulu débaucher 
fon fils ( g ) . C. FUN©ANIUS & T I B É R I U S SEMPUONIUS, Ediles 
Plébéyens , y citérent cette C L A U D I A , dont j ' a i parlé d̂ans le Cha-
pitre précédent 

Ceux qui aecufoient devant les comices des Centuries, devoient é-
t ré des magiítrats fupérieurs, tels que les Canfuls & les P ré t eu r s ; 
mais fi les Confuís le permettoient, les Tribuns du peuple & méme 
les Queíleurs pouvoient ajourner >im coupable devant ees comices. 
On ne pouvoit y citer un magiítrat aétuellement en charge ? & ordi-
nairement on attendoit que l'année de leur adminiílration fut expirée. 
I I y a pourtant des exemples, mais rares, que des magiítrats aétuelle-
ment en charge, ont été obligés de comparoitre. T e i eít celui de SCAN-
TINIUS , Tr ibun du peuple, dont je viens de parler: & on peut y 
ajouter celui de T I B . GRACCHUS & de C. C L A U D I U S , qui étant 
Cenfeurs, furent obligés de plaider leur caufe devant le peuple ( f ) . 

Le 

( n ) Cíe. i n VERK. L ib , i . € . 5. ( / ) DÍON. Hal. L i b . X . pa$. 
(b) Pro SEXT. C. 3. Legg. Lib . ( g ) VAL. MAX, L ib . V I . C. 1. N , 7* 

I I I . C. 4. PLUTARCH. in MARC- pag. 298. 
i c ) L i v . L i b . C. 52. ( h ) GELL. Lib. X . C. 6. 
( ^ ) Ibid. C. 56. ( i ) L i v . L ib . X L V . C. 16, 
{e ) Idem Lib , I V . C. 20. 
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Le magiílrat qui entreprenoit d'accufer quelqu'un devant le peu-De Pajona 
p i e , faifoit apeller le peuple par un^crieur public , & montant á lanement, 
tribune aux harangues, i l ajournoit l'accufé á comparoitre devant les 
comices, pour y repondré íur l'accufation qu'il lu i intentoit { a ) . Si 
l'affaire étoit capitaie, i l falloit que l'accufé donnát des repondans 
(vades), qu'il comparoitroit au jour marqué S'il ne s'agiíToit que 
d'une amende pécuniaire, i l falloit de méme qu'il donnát des cautions 
(:pr¿edes), au défaut de quoi i l étoi t conduit en prifon, jufqu'á ce que 
fon aífaire eüt été jugée ( c ) . Le jour de raífignation étant a r r ivé , 
l'accufateur montoit encoré á la tribune aux harangues, & faifoit de 
nouveau citer l'accufé á haute voix { d ) . Aprés ees formal i tés , i l ar-
r ivoi t quelquefois qu'un magiílrat íupér ieur , ou un Tr ibun du peu
ple , s'opofoit a ce qu'on pourfuivit les procédures contre l'accufé (e) . 
Quelquefois on alléguoit en fa faveur, qu'il étoit difpenfé de com
paroitre pour caufe de maladie, ou d'abfence, ou parcequ'il étoit oc-
cupé aux funérailles de quelqu'un de fes parens ( / ) . Quelquefois auf-
fi l'accufé prévenoit fa condamnation par un éxil volontaire ( g ) . I I 
arrivoit encoré que les comices étoient interrompus par les aufpices, 
comme par le tonnerre, ou quelque orage, & alors le jugement étoit 
diíféré; ou plutót un fcrupule de religión empéchoit qu'on ne re-
vint á cette aífaire, parcequ'il fembloit que les Dieux avoient favorifé 
l'accufé ( # ) . Ce fut ainíi qu'un orage, qui furvint tout á propos, 
fauva P. CLODIUS d'une condamnation, que la juíle indignation du 
peuple contre lui rendoit infaillible. Si l'accufé manquoit á l'affigna-
t i o n , parcequ'il fe fentoit coupable, & qu'il n'avoit rien de bon á al-
léguer pour fa défenfe, i l étoit dabord condamné felón la demande 
de l'accufateur. 

Lorfque l'accufé comparoiíToit, i l étoit obligé de fe teñir au def-
fous de la tribune aux harangues, & i l paroit qu'il y étoit expofé aux 
infultes de la jeuneíTe & de la populace Alors raecufateur com-
menyoit fon aecufation, qui ne diíFéroit en r ien , tant dans la manie
re dont elle étoit conque, & apuyée de preuves, que dans les autres 
formalités, de celle qui s'intentoit devant les tribunaux publics, íi ce 
n 'e í l qu'il falloit qu'elle fút répétée á trois diíférens jours. D'ailleurs 
Faccufateur exprimoit ordinairement, en expofant les chefs d'accufa-
t i o n , la peine á laquelle i l demandoit que le délinquant fút condam
né , ce qu'on apelloit anquffitio ( k ) , I I arrivoit quelquefois que dans 

la 

( a ) PLUTARCH. in BRUTO, pap:. 99«5.D. ( / ) Cíe. pro RABIR. C. J. Leg. 2. D . 
(b ) L i v . L i b . 111. C. 13. L i b . X X V . de in jus voc. 

C 4- ( g ) L i v . L ib . I I I . C. 13. L ib . X X V . 
(c) GELL. L ib . V I L C. 19. C. 4. 
Xá) L i v . L i b . X X X V I 1 L C. 51. SUE- ( h ) VAL. MAX. L ib . V I I I . C. 1. N . 4. 

TON. in TIB, C. 11. ( j ) L i v . L i b . X X X V I I I . C. f2. 
( O L r v . ibid. C. sa. GELL. L i b . V I L ( k ) Vid. SIGON. de Judie. L i b . I I L 

c- l 9 . C. 10. 

Tome I I . P 
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la feconde, ou dans la troifiéme accufation, on adoucifloit, ou on-
augmentoit la peine qu'on avoit demandée dans la premiére. SEM-
PRONIUS, Tr ibun du peuple, ayant apellé CN. FULVIUS devant le 
peuple, demanda dans la premiére & feconde in í lance , qu'il fút con-
damné á l'amende, & dans la troifiéme i l demanda qu'il fút condam-
né au dernier fuplice Le peuple reítoit toujours le maitre de 
modérer cette peine, ou de la remettre tout á fait. 

De Tacen- Aprés ees trois aecufations, Faccufateur en dreífoit les principaux 
fa^0" &dcchefs, en y ajoutant la peine qu'il croyoit que méritoit le crime; & 

e en e'faifoit aíficher cet écrit pendant trois jours de marché confécutifs * 
afin que tous les gens de la campagne , qui venoient en ville á l'oc-
cafion du marché , püíTent s'inítruire de ce dont i l s'agiífoit, & don-
ner leurs fufFrages en conféquence le jour des comices Ces mar
ches fe tenoient de neuf en neuf jours. Le troifiéme jour de mar
c h é , Faccufateur remontoit á la tribune aux harangues, & ayant de 
nouveau fait citer l 'accufé, i l reprenoit une quatriéme fois fon ac
cufation: aprés quoi l'accufé fe défendoit , foit en plaidant fa caufe 
lu i m é m e , foit en fe repofant de ce foin fur quelque habile Orateur. 
I I eíl á remarquer que dans ces fortes de défenfes, on ne touchoit 
fouvent guéres au fond de la caufe, & que fans s'amufer á réfuter 
les principaux chefs de Faccufation, on ne s'apliquoit qu'á exciter la 
pitié des Juges, & á exagérer le mérite & les fervices de Faccufé, 
C'eíl ainfi que SCIPION FAfricain Fancien, au lien de repondré aux 
chefs de Faccufation, qu'on lui intentoi t , fit lui méme Fénuméra-
t ion des grands fervices qu'il. avoit rendus á la République ( c ) . A -
prés que Faccufé avoit plaidé fa caufe, Faccufateur, qui étoit ordi-
nairement un des principaux magiítrats, indiquoit le j o u r , auquel le 
peuple devoit s'aífembler en comices pour juger FaíFaire définitive-
ment. Si c'étoit un Tr ibun du peuple, qui fe portoit aecufateur, & 
que Faífaire düt fe juger dans les comices des Centuries,. i l prioit un 
des Confuís de fe charger de les convoquer ( J ) . 

Moyens Entre les moyens que Faccufé mettoit en oeuvre pour éviter fa 
dont fe fer-condamnation, un des principaux étoit de mettre quelqu'un des T r i -
TOÍC i'accu-^uns ¿ll peuple dans fes in téré ts , & de Fengager á rompre FaíTem-
féchale blée par fon opofition ( e ) , D'autrefois i l táchoit de gagner un des 
lenple. Augures , qui en dénoncant quelque figne de mauvais préfage , faifoit 

coiTgcdier Fallemblée ( / ) . On engageoit auíli quelquefois Faccufa
teur á fe défiíler de fa pourfuite. Mais la principale reífource étoit 
de táeher de fiéchir le peuple par une pofture humble & foumife (g). . 
L 'accufé, accompagné de fes parens & de fes amis, vétu d'un habit ía-

le 

(Ú) L i v . U h . X X V I . C. 3. ( e ) Td. LiB. X X V . C. 4. GÍLL.. U b , 
{!>) Cíe. pro domo C. 16. ¥ IL- C. 19. 
( O L i v . Lib. XXXVííI. C. 5 1 . ( / ) L iv . Lib. X L . C, 42 . 
{d ¡ Id . L i b . X L L l L C W . & Lib . X X V . ( g ) Id . L i b . I1L C. 1*. & 58. 
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le & ufé , n 'épargnoit ni pr ié res , ni foumiffions, pour gagner la fa-
veur du peuple. I I y eut cependant quelques illuítres accufés, tels 
qu 'App ius C L A U D I U S ( ^ ) , SCIPION le vainqueur d 'ANN 1 BAL (¿)5 
& SCIPION E M I L I E N ( C ) , qu ine purent fe reíbudre k deicendre 
á ees bafleíTes. 

Le jour des comices étánt a r r ivé , & le peuple étant aíTembié parDujnge-
Centuries au champ de M A R s , fi rafFaire étoit capitale, ou par Tri-mcnt* 
bus, s'il ne s'agifíbit que d'une amende pécuniaire , le magií lrat , 
qui fe portoit aecuía teur , faifoit de nouveau citer l'accufé par un 
crieur. S'il ne répondoit po in t , ou qu'il refufát de comparoitre, 011 
le faifoit proclamer á fon de t rompe, & devant fa maifon, & du haut 
du capitole ( d ) . Si f o n venoit annoncer que l'accufé s'étoit condam-
né lu i méme á un éxil volontaire, & que fon crime fút capital, & 
par conféquent , le peuple aífcmblé en comices des Centuries, rallem-
blée fe changeoit en comices des Tr ibus , & confirmant par un dé-
cret la peine de l 'éxil , á laquelle i l s'étoit condamné volontairement, 
elle y ajoutoit quelquefois la confifeation des biens ( e ) . Si l'accufé 
comparoiífoit , les fuíFrages du peuple fe recueilloient de la maniere 
dont je i'ai dit ailleurs; & alors le magi í l ra t , qui préíldoit aux co
mices, aprés avoir vú de quel cóté penchoient les fuffrages, déclaroit 
á haute voix que l'accufé é to i t , ou abfous, ou condamné. S'il étoit 
c o n d a m n é , on exigeoit fur le champ l'amende , qui lui avoit été im-
pofée; ou on le conduifoit au fuplice, s'il avoit été condamné á mort. 
Cela nous méne naturellement á parlar des diíférentes peines, qui 
s'iníligeoient aux criminéis chez les Romains. 

ISIDORE , fur f au to r i t é de C I C E R Ó N , raporte fept fortes de pei-Des peines 
nes, par lefquelles on réprimoit les crimes. L'amende, la p r i fon , le q«i s'infli-
fouet , le ta l ion, l ' ignominie, l 'éxil , & la mort Qdamnum, vincula, £eoief)y . 
verbera-) talio, ignominia, exilium, & mors )̂ ( / ) . neiSt 

L'amende, qu'on nommoit damnum, ou mulña , a été difTérente, De j , 
felón les difíérens tems de la Républ ique , & proport ionnée á l'opu- mentkT. 
lence des particuliers, & á' la qualité du délit. La rareté de la mon-
noie fut caufe qu'au commencement l'amende ne confiíloit qu'en bé-
t a i l , & la plus forte á laquelle 011 püt étre taxé é t o i t , felón divers 
Auteurs, de deux brebis, ou de trente boeufs ( g ) . La rareté des 
brebis, dans les anciens tems de Rome, doit avoir été caufe qu'on 
n'excédoit pas le nombre de deux á leur égard. Mais comme le bé-
t a i l , que fon donnoit , pouvoit étre d'une valeur tres diíférente , la 
lo i Hatería Tarpeia, faite en Tan de Rome 299. regla que chaqué bre. 
bis feroit taxée a dix as, & chaqué boeuf á cent as; de forte que la 

plus 

( « ) Id . L i b . I I . C. 61. • (e) L i v . L i b . X X V . C. 4. & L i b . X X V I . 
{ b ) Id . L ib . X X X V I I I . C. 51, C. 3. 
( O GELL. L ib . I I I . C. 4 . ( / ) ORIG. Lib . V . C. 27. 
{ d ) VARRO de L L . L i b . V . p . 63. L ipH ( g ) GELL. L ib . X í . C. 1. DION. Hal. 

aa ÍACIT. Ann. L i b . I I . C. 32. L i b . X . p. 674. FESTUS V , Peculanis. 
P 2 
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De la p r i -
fon. 

Du fouet. 

Da talion. 

De Tigno-
3«inie. 

Be l'éxil 

plus forte amende étoit alors de trois mille as Mais elle n'en 
reíta pas longtems-lá, & depuis nous voyons bien^ des perfonnages i l -
luílres condamnés á des amendes beaucoup plus fortes. 

Les Romains diílinguoient le cr iminel , qui nioit fa faute, de celui 
qui en convenoit. Le premier étoit tenu dans une efpéce de prifcn 
libre dans la maiíbn du magiílrat ( ou méme de quelque particu-
lier diílingué ( c ) . Celui qui s'avouoit coupable, ou-qui étoit pris 
fur le fa i t , étoit dabord jetté dans la prifbn publique, en attendant 
que les Juges l i l i euíFent prononcé fa fentence ( á ) . La prifon étoit 
fóus la garde d'un Géol ier , nommé Commentarienjis, qui tenoit un 
role exaS des prifonniers, dont i l avoit foin de faire fon raport tout 
les mois aux Triumvirs capitaux ( e ) . 

Le fouet fe donnoit de deux manieres, ou avec des verges; & I L 
étoit rare qu'on f i t fouíFrir le dernier fuplice k un criminel, fans le 
faire précéder de cette forte de fouet ( / ) : ou la baítonade ; & cette 
derniére punition n 'étoi t guéres en ufage que dans les armées. 

Les loix des X I I . tables ordonnoient la peine du talion contre ceux 
qui avoient fait fouífrir quelque mal á-un autre, conformes en cela 
aux loix divines , qui ordonnent oeil pour eeil & dent p o w dent. La 
loi- por toi t , , , s'il a rompu un membre á un autre , qu'il fouffre la 

peine- du ta l ion , amoins qu'il ne fe foit accommodé avec l u i " 
membrum rupit', ni cum eo padt y talia eftb) ( g ) . Comme la loi permet-
toit-qu'on s-'accommodát aveela partie lé fée , i l y a bien de l'aparen-
ce que cette peine s'infligeoit rarement, & que l'oífenfeur préféroit 
toujours de fatisfaire fa partie en argent, pluíót que de fe lailier eré-
ver un oeil, ou rompre quelque membr©¿ 

L'ignominie étoit de deux fortes: celle qui étoit infligée par les 
Cenfeurs , & dont j ' a i parlé dans le Livre précédent. Celle-ci ne cort-
üíloi t que dans une tache á la répu ta t ion , fans empécher que celui qui 
avoit été n o t é , ne jouít de toutes les prérogatives d'un autre citoyen, 
Celle qui étoiü infligée par le Juge c i v i l , étoit plus ordinairement nom-
mée infamie, & excluoit de toutes les d igni tés , & da diverfes autres 
prérogatives (¿ r ) . 

On n'exprimoit jamáis l 'éxil 'dans la fentence, parcequ'un citoyen 
Romain ne pouvoit étre privé du droit de bourgeoifie, que de fon 
propre confentement On fe contentoit done de lui défendre 
1 ufage du feu - Ó£. de l 'eau, & comme c'éíoient des chofes. dont i l ne 

pou-

(íí)jiVid. ANT. AUGÜSTIN. ad 'FssTüM. 
d-, 1. ERISSONII Ant . feled. Lib . I . C. 3. 

{!>) L i v . Lib. X X X I I . C. 26. & Lib . 
X X X I X C. 14. 

( Í ) SALLÜST; B. Cat. C. 49. 
{d) Leg. 5. D de Cuílod. & exhid. 

Reor. Leg. 2. Cod eod. 
(e) Leg. U!t. Cod; c o d i . P u m H . N . 

L i b . V I L G 38. 

( f ) L'iVé Lib ; V I I . C, 19. S.UETON.,ÍÍI 
NER. C. 49. 

( g ) GELL. L ib . X X . C. i . FESTUS V . 
Tídíonis. 7. InOit. de Injur. 

( h ) Vid . Dig . L ib : I I I . Tic. 11. de b's 
qui notante infamia. 

( i ) Cíe. pro Domo. G. 29 & 30. 
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üouvoit fe pa.Ter, on Fobligeoit par-lá de quitter la v i l l e , (Scd^ller s'é-
tablir ailleurs (¿s ) . Des qu'il avoit été 1-6911 dans une autre v i l l e , & 
y avoit éi:é inícrit dans le role des bourgeois, i l perdoit par-lá le droit 
de cité Roma ne. Les Empereurs, en agravant toutes les peines, agra-
vérent auíli ce]le-ci, en confinant dans une ile déferte ceux qu'ils coh-
damnoient á l 'éxil , & les privant en méme tems de tous les droits at-
tachés á la bourgeoiíie Romaine. lis inventérent encoré la relégation, 
diíFérente de l'éxil & du tranfport dans une i l e , en ce que celui qui 
étoit relégué continuoit k jouír de tous les droits de citoyen Ro-
main Cette peine étoit encoré diíFérente de Féxi l , en ce qu'on 
aílignoit un lieu fixe, oü i l falloit que celui qui étoit relégué demeu-
r á t ; en quoi cette peine avoit quelque raport avec celle de ceux qui 
étoient confinés dans une i l e , au lieu qu'on n'aíllgnoit point de lieu 
íixe aux éxilés. 

Les éxilés étoient cenfés morts civilement ,• étant retranchés cluj)eiamort 
nombre des citoyens, & dépouillés de toutes les prérogatives de ladvile&de 
bourgeoiíie Romaine, de méme que ceux qui étoient réduits á l'ef-'« ,¡nort 
clavage, autre efpéce de mort civile. Cette. derniére peine avoit étévl0ent^ 
établie contre ceux qui manquoient á donner un état exa6l de leurs 
biens, lorfque les Cenfeurs faifoient le dénombrement ( c ) , & contre 
ceux qui étant c i t é s , ne comparoiíToient pas pour étre enrolés dans 
les légions ( á ) . Les fuplices, qu'on faifoit íbuffrir á ceux qui étoient 
condamnés, étoient de diíFérentes fortes. I l p a r o i t q u e , dans les plus 
anciens tems, on pendoit les criminéis, du moins á en juger par la 
l o i , que raporte T I T E L I V E , á Foccañon de la condamnation d'Ho-
RACE, qui avoit tué fa fosur. Elle por to i t , , , qu'il devoit avoir la 
„ tete enve lopée , & étre pendu avec une corde á un arbre í t é r i l e" 
(Caput obnubitOi infelici arbori refte fufpendito^) ( e ) . Le fuplice qui a 
été. le plus ordinaire, au commencement de la Républ ique , étoit de 
précipiter Ies criminéis de la roche ta rpéyenne , & i l paroít que ce fu
plice étoit commun aux gens libres & aux efclaves; car nous voyons 
que SP. CASSIUS ( / ) , M . M A N L I U S ( g ) , & divers autres crimi
néis diílingués fubirent cette peine; & cependant A u L u G E L L E re
marque que la lo i des X I I . tables ordonnoit le méme fuplice pour les 
efclaves voleurs qui étoient pris fur le fait ( ^ ) . On croit que ce 
fuplice fut depuis réfervé aux feuls gens libres, parcequ 'AppiEN d'A-
iexandrie raporte que DOLABELLA , Confuí fubrogé aprés la mort 
de JULES CÉSAR, faifant punir exemplairement quelques mutins., 

fit 

( w ) Id. pro C^CIN; C. 34. (C)'LTV. Lib: I . C 26. 
( b ) Ovin . Tr i f t . Líb. I L vs. 137. Líb . ( / ) DION. Hal . L i b . V I I I . p. 54^ ' 

V. E!. 2. vs. f6. ( £ ) L i v . L i b . V I . C. 20. DION. Hal.: 
( c ) DION. Hal . L i b . I V . p. 221. L i b . ubi fuprá. 

V- Pt 338. (/;) L ib . X I . C. 13. 
('-0 Cíe. pro CÍECIN. C. 34. VAL. MÍX. 

Lib. V I , C. a. N . 4 . 
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yes. 

fit mettre en croix les efclaves, & fit précipiter les libres de la roche 
tarpéyenne ( ^ ) . On voit cependant que du tems de S Y L L A , les 
efclaves étoient encoré punís du méme fuplice, puifqu'il fit précipi, 
ter de cette maniere un e íc lave , qui avoit décelé la retraite de fon 
maitre, qui étoit au nombre des profcrits I I eíl vrai que, com-
me i l avoit promis, par fa proclamation, la liberté á tout efclave qui 
découvriroit fon maitre, pour teñir fa parole, i l aífranchit cet efcla
ve avant de le faire précipi ter : ainíi on pourroit diré que ce ne fut 
qu'en qualité d'homme libre qu'il fubit ce fuplice. 

Supiíces • Le fuplice le plus ordinaire des efclaves étoit la croix, ou la poten
cies efda- ce (crux ou furca) qu'on les obligeoit de porter eux mémes , lorf-

qu'on les menoit au fuplice ( c ) : d'oü vient que, dans les Poetes co-
miques, les efclaves font fouvent honorés de l 'épithéte de Furcifer ( d ) . 
En les menant au fuplice, on leur mettoit une clochette au cou , 
pour avertir les fuperílitieux d'éviter une rencontre de fi mauvais 
augure ( e ) . 

Souvent auííi on tranchoit la tete aux criminéis , aprés les avoir 
frapés de verges ( / ) ; & ce fuplice paroit avoir été particuliérement 
réfervé aux citoyens Romain?; d'oü vient auííi que, lorfqu'on infli-
geoit cette peine, la fentence portoit que c'étoit more majorum, felón 
la coutume des ancétres ( g ) . Cette exécution fe faifoit ordinaire-
ment dans un champ hors de la porte efquiline, & au fon de la trom-
pette ( h ) . On exécutoit auííi beaucoup de criminéis dans la pr i fon, 
íbi t en les é t ranglant , foit en les précipitant d'un certain lien e levé, 
nommé Robur ( i ) . C 'étoient- l | les fuplices en ufage fous la Républi-
que, auxquels les Empereurs en afoútérent dans la fuite divers autres 
fort cruels, comme de bruler v i f , de faire déchirer par les bétes fé-
roces, & autres pareils fuplices, qu'on a fouvent fait fouffrir aux 
martyrs de la religión chré t i enne , & qui ont été décrits par S A o i x-
TARIUS & G ALLONIUS (Á). 

Autres fu 
plíces. 

( a ) CIVIL. L i b . I I I . p. 292. Cíe. ad 
ATT. Lib . X I V . Ep. 15. 

(I?) PLUTARCH. in SYLLA p. 457. E . 
OROS, L ib . V. C. 19. 

(c ) Vid . LIPS. de Cruce. L i b . I . C. 12. 
{ d ) TERENT. Andr. Ac. I I I . Se. V. vs. 

12. & ibi DONAT. Cíe. pro DEJOTAR. C. 9. 
(O PLAUT. Aá . r . Se. 111. vs. 98. 
( / ) L w . Lib . I I . C. 5. & L ib . XXVÍ . 

C. 15. 

(g ) SUETOW. ín NER. C. 49. 
( h ) Id . CLAUD. C. 25. TACIT. An. Lib. 

I I . C. 32. & ibi LIPS. EXC. H . 
( i ) Cíe. in VATIN, C. I I . SALLUST. B. 

Catil. C. 55. VAL. MAX. Lib . V . C. 4. 
N . 7. Lib . V I . C. 3. N . 1. FABRI Seroeít. 
L i b . I I . C. 6. ad 10. 

( k ) De Cruciaub. Martyrum. 

L I V R E 
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L I V R E V I . 
D E S H A B I T A N S D E R O M E . 

'Hiítoire nous aprend que Rome. dans fon origine 5 
admettoit dans fon fein tous ceux qui vouloient y en-
trer. Si Ton en croit fes propres H iño r i ens , elle ne 
doit fon origine qu'á une troupe de banqueroutiers, & 
d'efclaves fugitifs, que ROMULUS attira de tous có-
tés, A mefure qu'elle étendit fes conqué tes , elle aug
menta auíli le nombre de fts citoyens, en donnant le 

droit de bourgeoifie á tous ceux qu'elle fubjuguoit. Cependant elle 
fentit bientót les inconvéniens qu'il y auroit, d'accorder les mémes 
prérogatives á tous les peuples que la profpérité de fes armes luí 
foumettoit. Elle devint plus économe de cette faveur,- & bien loin 
de Faccorder á des peuples entiers, i l devint tres difficile á des par-
ticuliers de l 'obtenir, & méme elle devint une récompenfe des fer-
vices les plus fignalés, que des étrangers avoient rendus á la Ré-
publique. 

A peine ponííoit-elle fes conquétes dans le Lat ium, qu'elle penfa 
á n'accorder ce droit de bourgeoifie qu'avec diverfes reítriótions. E l 
le en avoit été fi libérale jufqu'alors, qu'elle ne pouvoit le réfu-
fer á quelques peuples du Latium ; mais elle en retrancha le droit de 
fuflfrage, & la part qu'il leur eút donnée au gouvernement. L'Ita-
lie ayant enfuite été forcée de fubir le joug, obtint des conditions 
moins favorables que les Latins; mais pou-rtant elle confervoit une 
ombre de liberté , chaqué peuple continuant á fe gouverner fe-
Ion fes anciennes l o i x , & formant avec les Romains une efpéce 
de confédération. Enfin lorfque les Romains eurent porté leurs ar
mes hors de l'Italie , & foumis diverfes provinces a leur Empire , 
lis leur envoyérent des magiílrats^ pour les gouverner comme fujet-
tes. 

I I fe forma alors quatre diíférentes efpéces de conditions des habi-
tans de ce vaíle Empire. Les citoyens Romains jouíífoient de tous 
les priviléges attachés a cette bourgeoifie, en quelque lieu qu'ils ha-
bitaffent. 2. Les Latins ne jouíífoient pas de toutes ees prérogat ives , 
mais leur condition étoit cependant meilleure que celle du refte de 

l'Italie. 
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l'Italie. 3. Les Italiens confervérent certains pr iv i léges , connus 
fous le nom de droit Italique, & dont les provinces étoient exclues. 
Enfin 4. les provinces jouiiroient de divers priviléges felón les condi» 
tions auxquelles elles avoient été íbumifes. I I s'agit k préfent d'exami-
ner en quoi confiíloient les prérogatives attachées k chacune de ees 
conditions, entre lefquelles eelle de citoyen Romain étoit Ja plus fa
vorable, & doit naturellement teñir le premier rang. 

C H A P I -
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C H A P I T R E l 

Z ) ^ droit de Bourgeoijie Romaine. 

LEs citoyens Romains jomíToient de divers priviléges fous la domi- Da ¿roit 
nation des Rois; & ees priviléges s'accrurent & fe confirmérentde bour-

encore par diverfes lo ix , fous le gouvernement des Confuís (V). SousReo5fie 
les Rois , les citoyens jouííToient déjá de la liberté du droit de contrac-Ilomaine' 
ter des mariages, d'une puiffance fans bornes fur leurs enfans, du 
droit d'acquérir & d'aliéner, de contraéler entre eux, de faire des tef-
tamens, & du droit de fuffrage. Aprés l'abolition de la royante, 
on y ajouta encoré Je droit d'apel devant l'aíTemblée du peuple, le 
droit de contraéler des mariages avec les Patriciens, & celui de par-
venir aux magiftratures & aux facerdoces. 

11 paroit que P L I N E le jeune met de la diíférence entre le jus ci- S'il étoít 
vitatis tk le jus Qidritium raais i l eíl difficile de diré en quoi con- différent 
fiítoit proprement cette difterence, & íi Ton obtenoit quelquefois Tun Q«¿n¡¿Kw» 
fans l'autre , comme P L I N E paroit Finfinuer. I I femble que "le JWÍ 
Qidritium avoit moins d'étendue que le droit de bourgeoiíie (jus ci-
vitatis). SIGONIUS ( c ) , qui a été fuivi par SPANHEIM ( á ) , & par 
HEINECCIUS ( e ) , y met cette différence , que le jusQuirit i im com-
prenoit proprement le droit p r ivé , ou inhérent á chaqué ci toyen, 
comme la l iber té , le droit de mariage, le pouvoir paternel, le droit 
de poíTéder, d 'hér i ter , dhifucapion &c,- au lieu que le droit de bour
geoiíie Qus civitatis) confiítoit dans le droit public, du fuffrage, des 
magiítratures, du cens, des immuni tés , &c. D'autres croient le jus Qid-
ritium le méme que le jus La t i i ( / ) ; & d'autres enfin croient qu'il ne 
diífére en ríen du jus civitatis. I I eíl cependant certain que P L I N E 
Ten diíl ingue, & j'aprouverois fort l'opinion de SIGONIUS, fi elle é-
toit apuyée de quelques preuves. I I me femble que FES TUS & T i -
TE L I V E m'en fonrmífent. Ils reconnoiífent Fun & l'autre qu'on ac-
cordoit quelquefois le droit de bourgeoifie a des villes & á des peu-
ples, mais avec exclufion de celui de parvenir aux magiílratures (g ; ) , 

& 

(rt) SPANHEIM Orbis Román, DííT. t . { i l ) Ub i Snp. Exerc. i . C. 9. p. 
Cap. i , p. 4. HEINECC. Append. ad A n - ( c ) Ubi Supr. g. 24-
t iq . Rom. g. 22. ( / ) RYCK. ad TACIT. Hift . L i b . I C. :S. 

( ¿ ) Lib . X. Ep. 4. & 6. ( g ) FEST. V . Munueps, 
( 0 De Antiq. Jnr. Civ. Rom. L ib . 1. 

C. 6. de Ant. Jur. I ta l . L i b . i l . C. 3. 
Tome I L O 
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&; méine de celui de pouvoir contrafter des mariages avec des ci-
toyennes ( « ) . Le jus Qiiiritium de P L I N E fera aparemment de mérne 
un droit de bourgeoifie moins plein & moins avantageux, que ce-
pendant T I T E L I V E & FESTUS nomment toujours jz¿í civitatis, de 
méme q u ' U L P i E N , (b) qui s'exprime d'une uianiére áfaire croire que5 
de fon tenis, oa ne mettoit aucune diíFérence entre le jus cimtatis 
& le jus Ouiritium. 

érogati- Quoiqii^íí en f o i t . CICERÓN fait confiíler les prérogatives du ci-
s de ci- toyen Romain ( c ) , en ce qu'il participoit á la l iber té , aux fuffra-

toyen R o - g e s , á la d igni té , á la vifie, aux places publiques, aux jeux, aux 
ves 

maiu. „ jours de f é t e , ,& á divers autres avantages". Retínete ijiam pojjef-
fionem gratice, Hbertatis, fuffragiorum, dignitatis, urhis, f o r i , ludorum , 
feftorum dierum^ ceterorum oimium commodoruin). Je vais confidérer en 
quoi confiñoit chacun de ees avantages particuliers attachés á la condi-
tion de citoyen Romain. 

Ta liberté ^a l iber té , dont jouiíToit tout citoyen Romain, confiíloit a n'avoir 
' point de maitre, á ne dépendre d'aucune domination abfolue , foi t d'un 

tiran, foit d'un magiítrat, & á ne pouvoir étre vendu, ni réduit en fervitu-
de pour dettes. Le principal avantage de cette liberté confiíloit en ce 
qu'il ne pouvoit en étre dépouillé malgré lui . Cela étoit un peu chimé-
r ique, á la vér i té ; car dans le fond i l étoit expofé, comme tout autre 
homme l ibre , á la perdre, ou par la violence, ou par la captivité. 
Les loix mémes l'en privoient en certains cas; car s'il avoit manqué 
á paíTer en revue dans le cens, & á y donner fon nom, avec un état 
exad de fes biens aux Ceníeurs , ou s'il avoit refufé de fe faire enró le r , 
lorfqu'ii avoit été c i t é , dans l'un & l'autre cas, f l étoit réduit en ef-
clavage. I I eíl vrai que dans ees cas mémes , on avoit recours á une 
fubtilité ( á ) . On fupofoit qu'on ne le privoit pas de la l iberté , rnais 
qu' i l y avoit renoncé lu i m é m e , foit en manquant de fe faire enró
ler par les Cenfeurs, qui tenoient Jes liíles de tous les citoyens Ro-
mains, foit en refufant de défendre fa rpatrie 6c fa liberté par les 
armes. 

D e n u- 2. De m é m e , un citoyen Romain ne pouvoit étre privé malgré 
voir étre lu i de fon droit de bourgcoifie. A i n f i , en le banniífant, on ne l'en 
privé mal- dépouilloit point 5 mais on fe contentoit de l u i interdire l'ufage dit 
Sn d o?6 ^eu ^ ^e ^eaLl &.par-lá on l'obligeoit de quitter Rome, & de fe 
¿ " b o u r - retirer dans quelque autre ville. S'il y acceptoit la bourgeoifie , i l 
geoific. étoit cenfé avoir renoncé á celle de Rome 5 perfonne 11c pouvant erré 

en méme tems bourgeois de Rome & d'une autre ville. 
Denepou- 3* ^ ^ ^ 0 ^ point permis d'óter la vie á un citoyen Romain. Ce-
voir per- pen
dre la vie. 

00 L i v . L i h . X X X V I I I . C. 36. Probab. Lib . I I I . C. 12. SPAWMEIM Orbis 
( b ) Tic. 111 §. 1. & 4. Rom Exerc. r. C, f . 
( c ) Agrar. U. C, 19. (e) CICERO pro Domo. C. 19, NOODT 
(</) CICERO pro CECIN . C. 24. NOODT. & SPANII. ubi fuprá. 

Pro-
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pendant comme i l y avoit certains crimes, qu'il falloit reprimer, & 
contre lefquels la lo i des X I I . tables ordonnoit peine de mort , on 
trouvoit moyen de fatisfaire, par une fubtilité a peu prés pareille aux 
précédentes , á ce que vouloit la l o i , fans préjudicier aux prérogati-
ves du citoyen. Dés qu'il étoit condamné á m o r t , on íupofoit qu'il 
étoit efclave, & efdave de la peine ( A ) ; & c'étoit [en cette dernié-
re quali té , & non en celle de citoyen Romain, qu'on lu i faifoit íbuf-
frir le dernier fuplice. 

4. Une prérogative plus réelle coníiftoit en ce qu'il n 'é toi t point Ní étre 
permis de battre de verges un citoyen Romain, Anciennement toutbami de 
fuplice chez les Romains étoit précédé du fouet. Mais 11 paroit que vcrSes* 
la loi Porcia en afFranchit tous les citoyens Romains, & défendit aux 
magiítrats de les battre de verges ( / ; ) ; de forte que cette peine fut 
depuis refervée pour les é t rangers , & les efclaves. Porcia lex virgas 
ab omnhm civium Romanorum corpore amovit. J'ai parlé ailleurs de cet
te loi ( c ) , 

5. J'ai raporté ailleurs les diverfes l o i x , qui aífuroient la vie des Du droít 
citoyens contre la trop grande autorité des magií trats , & qui leur per- tl'apel» 
mettoient d'apeller au peuple de leur fentence. CAIUS GRACCIIUS 
leur confirma ce pr iv i lége , & lu i donna encoré plus d ' é tendue , puif-
qu'il ota méme aux magií trats , & referva au peuple feul le droit de 
condamner un citoyen Romain á mort ( á ) . C. GRACCHUS legem 
tu l i t , ne de capite civium Romanorum judiearetur. On éludoit ees l o i x , & 
de la méme maniere que Fon ne laifibit pas de réduire en fervitude un 
citoyen, malgré les loix qui aíTuroient fa l iber té , on le condamnoit 
á mor t , non comme citoyen, mais comme un ennemi, qui s'étoit 
rendu indigne du nom de citoyen ( e ) . 

6. Ce fut pour maintenir les citoyens Romains dans la jouiífance de De la pr»-
ces priviléges , que furent établis les Tribuns du peuple, qui étoient teaion des 
proprement les gardiens de la l ibe r té , & dont la perfonne fut déclarée]unb""slc 
facrée , afin qu'aucune crainte ne les génát dans l'exercice de leur 
charge, & que leur protection en fút plus efficace. A i n f i , des qu'un 
citoyen fe voyoit oprimé par un magií trat , ou condamné par une fen
tence injuíte, i l apelloit á fon fecours les Tribuns du peuple, & s'il 
avoit commis quelque crime capital, le peuple en jugeoit dans les co-
mices des Centuries. Hors de Rome, dés qu'on fe reclamoit citoyen 
Romain, ce nom devoit raíTurer contre toute violence. CICERÓN, 
reprochant á YERRES les injuí t ices , qu'il avoit exercées dans fon 
gpuvernement de Sicile, dit ( / ) que ce c r i , & cette plainte, je fuis 
citoyen Romain, qui avoit été refpeélee chez toutes les nations les 
plus barbares, n'avoit fervi auprés de VER RES qu'á háter les fupli-

ces j 

U ) NOODT, ibitl.SPANHEIM. íbid. GRO- ( C ) L IV . I V . C. 11. 
Nov. Obferv. L ib . I . C. 8. ( d ) Idem ibid. 

(b) CICERO, pro C. RABIR. C, 4. in ( e ) Idem. Catib. I V , C. 5. 
V£RR. L ib . V . C, 63. L i v . L i b . X . C. 9. ( f ) l n VERR, L ib . V. C. ^7. 62. & 64. 
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ees, & á les rendre plus cmels. Sans en chercher des exemples ail-
leurs, les livres facrés nous en fournilTent un en St. PAUL ) , qui 
arréta tout court les bourreaux, qui fe préparoient a lui donner la 
queftion, en reclamant fon droit de bourgeoille Romaine. 

Loi dure Les priviléges da citoyen Romain n'avoient pas toujours été fí éten-
concre les dus. Les loix des X I I . tables etoient tres íevéres á divers égards y 
tbolieUr$ Part:icu^^rernent l'égard d'un débiteur infolvable. Elles per-
20 * mettoient aux créanciers , non feulement de re rapr i íbnner , de le faire 

travailier, & de retirer tout le proñt de fon travail, jufqu'á ce qu'il 
eút fatisfait á la dette mais méme de le vendré comme eícla-
ve (c) . Cette loi parut bientót trop dure pour des citoyens Ro-
mains, & en 427. la loi .Petilia ordonna aux créanciers de fe conten-
ter des biens de leurs débi teurs , & leur défendit de rien attenter fur 
leurs períbnnes , ou de reteñir en prifon un citoyen Romain , a-
moins qu'il n'eút, mérité la mort y & qu'il ne dút étre conduit au fu~ 
plice. 

D«s rriaría- Les Romains reílreignoient fort la faculté de cont raékr des maria-
Ses- ges. Non feulement les mariages entre un citoyen & une étrangére. 

étoient nuls ; mais ils étoient encoré défendus entre les citoyens des 
différens ordres. On fait que la loi des X I I . tables déclaroit illicites 
les mariages entre les Piébéyens & les Patriciens { d ) . Ces derniers 
n'y avoient fans doute gliile cette défenfe , que pour teñir les Pié
béyens dans une plus grande diílance , & les empécher de s'égaler k 
eux. Mais ce fut par d'autres vües de politique que les Romains rel-
fer rérent , á l'égard de leurs fujets, la faculté de contrafter les maria
ges, de forte méme qu'il n 'étoit pas permis aux différens peuples dn 
Latium d'en contraéler hors de leur cantón ( e ) , & i l en étoit de mé
me des Herniques, qui fe diviíbient auffi en trois cantons ( / ) . Lorf-
que PAUL E M I L E eut conquis la Macédoiiie, elle fut divifée en qua-
tre parties, entre leíquelles on ota toií^te liaifon , en défendant de 
tram férer fon dorñicile de Tune dansl'autre, d'y contraéier des maria^ 
ges, ou d'y acquérir. des terres ( g ) . Les Romains prévenoient par-la 
Ies revoltes, en empéchant que ces peuples réunis d'interéts y n'entre-
tinílent des liaiíbns trop étroites , & ne fongeaffent á former des l i 
gues contre Reme méme.. 

La l o i , qui défendoit les alliances., par le mariage,. entre les famil-
Ies Plcbéyennes & Patriciennes, fut bientót abolle, comme je Tai dit 
ailleurs. Mais i l femble qu'il n 'étoit pas permis a un citoyen Romain^ 
né libre (ingenuus), d'époufer une affranchie. T I T E L I V E noús d i t , 

qu'oa 

( ¿ ) A á . Ch. X X I I . vs.24. & C h . XVT. ( d ) DIONYS., Hal. Lib. X. p. 674. L i ^ 
•fs, 37. V, F i i i R i Semeilr. L ib . I I . C. 6. L i b . I V . - C . 4. 
p. 82. ' ( c ) L i v . L ib . V I H . C. 14. 

(/;) G-LLÍÜS I ib. X X . C 1. ( / ) Id . L ib . JX; C. 43. 
(O Vid. BYKKEBSH. Obfcrvat. L ib . I . {¿) Id. L i b . X L V . C. 29. 

C. U 

UNED



D Ü D R O I T D E B O U R G E O I S I E R O M A I N E . 125 

qu'on accorda, par un Senatus-Confultc, á HÍSPALA F E C E N N I A , 
une aíFranchie, le droit d'époufer un citoyen Romain ( a ) . Elle n'au-
roit pas eu beíbin de ce pr ivi lége, s'ü n'y eút eu une défenfe de 
contraéler de ees mariages. AuGUSTE reílreignit cette défenfe aux 
Séna teurs , á íeurs fíls & leurs filies, & a leurs petits fils & petites-fil-
les &c. Mais, pour faciliter les mariages, i l permit au reí te 
des citoyens de contrader des alliances avec des aífranchies. I I fembíe 
méme que le droit de bourgeoií ie , accordé á quelques peuples, ne 
renfermoit pas toujours le droit de contrafter des mariages avec des 
Romaines.. Les Campaniens avoient obtenu le droit de bourgeoifie , i l 
y avoit longtems, lorfque nous les voyons folliciter celui de contrac-
ter des mariages avec des Romaines ( c } . lis demandent que ceux qu'ils 
avoient contraótés, avant ce t e m s l á , foient valides, & que les en-
fans, qui en font n é s , foient déclarés legitimes, & puiíient fuccéder 
á leurs biens. 

• Le droit de bourgeoifie Romaine conféroit aux peres ílir les en-Delapui i 
fans le pouvoir le plus arbitraire, & le plus étendu. Les enfans é-ranee pa-
toient regardés comme faifant partie des biens de leur p é r e , & ils rcrncllc« 
pouvoient étre vendus & achetés , ni plus ni moins que des efcla-
ves ( í i ) . La condition des enfans étoit en quelque forte plus 
dure que celle des efclaves mémes. Car un efclave, que fon maitre 
avoit aliené, s'il venoit a étre a ífranchi , jouíiToit d'une pleine & en-
tiére l iberté: au lien que ü un fils, que foa pére avoit vendu, venoit 
a recouvrer fa l iber té , i l rctomboit fous la puillance de fon p é r e , qui 
pouvoit le vendré une feconde fois, & méme une troifiéme, & ce 
n 'étoi t qu'aprés cette troifiéme vente que le fils, s'il recouvroit fa l i 
b e r t é , étoit ent iérement libre & afiranchi du pouvoir paternel. Ro-
MULUS étoit auteur de cette l o i , que N U M A adoucit un peu, en 
ótant aux peres le droit de vendré leurs enfans,des qu'ils leur avoient 
permis de fe marier. L'une & l'autre de ees loix furent inférées-dans, 
les loix des X I I . tables. Ce pouvoir s-'étendoit auffi fur les petis-fils, 
& méme fur les arriera petits-fils. Ce pouvoir ne fe communiquoit 
point á la mere, qui elle méme étoit fous la puiliance du mari. On, 
ne craignoit point que les peres abufaíTent d'une autor i té , dont la na-
ture méme leur aprend a modérer Fufage. I I étoit done permis aux 
peres, non feulement de taire emprlfonner leurs enfans, de les expo-
fer, de les foueter, de les reléguer á la campagne pour les y fairc 
travalller , mais méme de les faire» mourir de tel genre de mort qu'ils. 
jugeoient Favoir méri té . Mais fi l'hiftoire fournit des exemples de 
peres, qui ont exercé quelque févérité fur leurs fils ( e ) , on en trou-

- ve; 

(a ) Idem. U b . V X X I X , C. 19. Viü. Ji ( Í > L I V . T.ib. X X X I X . C. 35. 
Fr. GRONOV. ad h-. I . ( 4 ) DION. Hal. Lib, IL p. 97. 

( / ' ) Vid . HEINECC. a d k g . TM/. & Pap. (e ) . VALER. M^X. Lib.. V. C. S* 
t a * 11. c. x . N . 10. r . 
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ve beaucoup qui en ont ufé avec une indulgence véri tablement pa, 
ternelle ( ^ ) . lis ont rarement fait ufage de ce pouvoir , & fi Ton 
trouve quelques peres qui ont traité leurs fils avec quelque rigueur, 

m ce n 'étoit qu'aprés avoir pris confeil de leurs parens & de leurs amis, 
qu'ils en venoient á ees extrémités. 

Les Empe- Les Empereurs modérérent cette puifíance, & y mirent des bornes 
reurs la affez étroites. T R A J A N obligea un pére d'émanciper fon fils, qu'ü 
moderent. traitoit avec tr0p ¿Q dureté A D R I E N relégua dans une ile un 

p é r e , qui avoit tué fon fils á la chaíTe, á caufe qu'ü le íbup^onnoit 
d'un commerce inceítueux avec fa jDelle mere ( c ) . Enfin on renfer-
ma ce pouvoir dans des bornes íi é t ro i t e s , qu'on ne leur laiíTa pas 
feulement celui de deshériter des fils rebelles ( i ) . I I en fut de mé-
me par raport au droit qu'ils avoient de les vendré . COMSTANTIN 
ne permit aux peres de vendré leurs enfans, que dans le moment 
qu'ils venoient de naitre ( ^ ) . Les loix firent encoré bien des chan» 
gemens fur ce fujet, & au lien que les enfans, comme les efcla-
ves, avoient fait partie du patrimoine d'un p é r e , & que tout ce qu'ils 
acquéroient étoit acquis au pére ( / " ) , elles en exceptérent dabord' 
ce qu'ils gagnoient par le fervice militaire ( g ) & elles ré tendi ren t 
enfuite á tout ce qu'ils acquéroient par leur induítrie ( ¿ 7 ) . 

Du Cens J'a^ Pai^ ai^eurs du cens, inftitué par SERVIUS T U L L Í u s , & j 'aj 
expliqué en quoi i l confiftoit, On n'y recevoit abfolument que les 
noms des citoyens Romains, & cela leur étoit tellement propre, que 
tous ceux qui y avoient donné leurs noms, & avoient paíTé en revue, 
ctoient cenfés , par-lá m é m e , citoyens Romains. Les efclaves, s'ils y 
avoient donné leurs noms du coníentement de leurs maitres, & s'ils 
avoient affiíté á la clóture du lu í l r e , étoient cenfés aíFranchis & ci
toyens de Rome Pareillement dés qu'un Latin avoit fait recevoir 
fon ñora dans le role des Cenfeurs, & avoit établi fon domicile á Ro
me , i l jouííroit de toutes les prérogatiVes des citoyens Romains. On 
y devint plus difficile dans la fuite, & fur les plaintes des alliés & des 
Latins eux m é m e s , qui repréfentérent que leurs villes & leurs campa-
gnes devenoient défertes , & que bientót ils ne feroient plus en état 
de fóurnrr leur contingent de troupes ( ¿ 0 ? i l fut ordonné en 576. 
que tous ceux qui depuis douze ans, favoir á compter depuis la cen-
llire de T . Q U I N C T I U S & de M . MARCELLUS , avoient encoré 
été comptés parmi les alliés, euíTent á quitter Rome, & k s'en re-
tourner chez eux ( / ) . Cette ordonnance fut renouvellée diverfes fois, 

& 

' ( a ) I d . L i b . V. C. 9. SENEC. de Cíe- ( g ) JUVENAL. Sat. X V I , vs. f2. & f < ^ i 
inent. C. 15. { h ) § . Ü k . Jnftit. de mi l i t . teílam. 

(I>) L . 5. D . fi quis a,Par. manum. ( i ) CICER. de Orat, L ib . L C. 40. UL-
( O L f. D . ad L . Pímp. de Farde. PIAN. T i t . 1. 5. 8. 
( d ) L . 6. Cod. dePatr. potefl. ( k ) L i v . Lib. X L I . 10. 
( c ) L , r. C. de Patr. qui fil. diílrax. ( / ) Idem ibid. C. 13. 
( / ) Vid . PETIT. ad I.eg. Att ic . pag. i ó o . 

SEXT. EMPIR. L ib . I I I . C. 24, 211 
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& ^articulierement en 658. íbus les Confuís L I C I N I U S CRASSUS & 
M u c i u s SÉVOLA. On obligea alors tous les Latios & alliés qui le 
portoient pour citoyens á Rome, de quitter la v.üle & de fe retirer 
chez eux. Cet ordre eut des fuites tres funeftes; car i l aigrit les efe 
prits des peuples de Fltalie á un tel poin t , .qu'ils prirent les armes, 
pour fe faire donner par la forcé ce qu'ils ne pouvoient obtenir 
de bon g ré , & íirent aux Romains la guerre la plus dangéreufe qu'ils 
eullent encoré eíTuyée ( a ) . Le cens étoit done particuiier aux feuls 
citoyens Romains, de forte que des que les Cenfeurs avoient r ^ u le 
nom d'un homme, & l'avoient mis fur leur role, en faifant la clótu-
re du lu í l re , i l étoit p a r - l á ' m é m e reputé citoyen Romain. On voit 
qu'il s'eft fait quelquefois une efpéce de cens dans les provinces; c'eíl 
á d i r é , qu'on y dreffoit des regítres du nombre & de l'age des habi-
tans Qb}s avec une eítimation de leurs biens & de leurs facultes, 
Mais ce dénombrement ne fe faifoit pas dans un tems reg lé , comme 
á Rome, & i l ne fe faifoit que pour proportionner les nouvelles char-
ges, qu'on vouloit mettre fur une province, au nombre & aux facul-
tés des habitans. J'ai dit ci-deífus quelle étoit la punition des -citoyens 
Romains, qui manquoient á fe faire enróler , & á donner un état 
.exaél de leurs biens. 

Cela étoit néceífaire par raport á la mil ice , parcequ'on n 'enróloit Du Tervice 
dans les légions que des citoyens Romains: & encoré ne les enróloit IniIitaire, 
D n pas indifFéremment ( c ) . Tous ceux de la fixiéme claíTe, qui n'a-
.portoient que leurs noms dans le cens, fans étre poífeffionnés (Pro-
letarii, capite cenfi), les affrancbis, & les comédiens n 'é toient point 
recus dans les légions, & fi on les a enroles quelquefois, ce n'a été 
que dans la marine, ou dans des cas de néceííité; jufqu'á ce qu'enfin 
M A R I u s enrola indiíféremment toute forte citoyens. 

U n des plus beaux droits, dont jouiífoient les citoyens Romains, Du DI-OJÍ 
étoit fans doute celui de fuftrage, qui leur donnoit une part dans le de 
gouvernement. Je ne repéterai point ici ce que j ' a i déjá d i t , en trai-se* 
tant des comices, ou aífemblées du Peuple Romain, oü j 'a i parle de 
la maniere dont fe recueilloient les fuffrages, & des différentes loix , 
qui en aífuroient la liberté. Je me contente de diré que cette l iber
té' des fuffrages fut fort reílreinte par JULES CÉSAR (Í^) , qui fe re* 
ferva la nomination des Confuís, & de la moitié des prétendans aux 
autres charges, & ne laiífa au peuple que l'éleftion de i'autre moitié. 
A u GUSTE rétabli t , ou plutót fit femblant de rétablir la liberté des 
fuffrages ( e ) ; car dans le fond, i l reíta toujours maitre des éleélions, 
Enfin T i BE RE, en transférant au Sénat le droit d'élire les magiftrats, 
& celui de confirmer les lo ix , anéantit entiérement ce droit de fuf-

frage 

CICER, de Offic. L ib . I U . C. 11. ( Í ) V i d . LIPS. de Miíit . Rom. Lib . I . 
pro IULBO C. a i . / Dial . u . 

{ b ) Luc, Ch. I I . vs- 2. ( J ) SUETON. in JUL. € . 4?. 
(c ) Id. in AUG. C. 40. 
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frao-e ( f l ) . Car quoique CALIGULA aít renda ce droit au peuple, 
ce DfLit pour tres peu de tems, & depuis le Peuple Romain] en fut 
privé pour toujours. 

Des magif- Outre le droit de íliffrage, une des belles prérogatives du citoyen 
tratures & Romain étoit de ne fe voir exclus d'aucune des dignités de l 'Etat , ¿ 
doces1Cer' ^e Pouvoir afpirer tSc parvenir á toutes les magiítratures, & auxlfa-

cerdoces. On a vu comment toutes ees dignités furent dabord re-
fervées aux feuls Patriciens, & comment les Plébéyens vinrent á bout, 
en divers tems, de les partager avec eux. 

Des tefh- CICERÓN compte encoré entre les prérogatives du citoyen Romain 
mens&desle droit d'aflifter aux jeux, aux fpeélacles, [aux facrifices & aux fé-
manages. . ce ^ ne demande aucune explication. I I ne parle pas de cer-

tains priviléges que s'arrogeoit le citoyen Romain, & qu'il préten-
doit lui étre particuliers, comme le droit de faire un t e ñ a m e n t , d'ac-
quérir , de pofíeder , d 'hér i ter , &c. droit q u i , en ce qu'il ne coníiítoit 
que dans certaines formali tés, qui n 'é toient en ufage qu'entre des ci-
toyens Romains, leur étoit particulier; mais qui dans le fond apartient 
á tous les peuples libres, auffi bien qu'aux Romains. Quand on dit 
qu'un étranger ne pouvoit faire un te í lament , cela veut diré fimple-
ment qu'il ne pouvoit le faire avec les formalités ufitées entre les ci-
toyens Romains. I I en eft á peu prés de méme des mariagesl Un 
Romain ne pouvoit époufer une é t rangére , c'eíl á d i r é , que ce ma-
riage n'étoit pas valide á Rome, que les enfans n 'étoient point cen-
fés citoyens Romains, & ne pouvoient hériter de leur p é r e , pas me* 
me par teítament. Mais du r e ñ e , fi ce Romain s'établiíToit dans le 
lieu du domicile de fa femme, & renoncoit á la bourgeoifie de Ro
me, fon mariage étoit valide, & fes. enfans légitimes héritiers des 
biens fitués hors du territoire de Rome. 

Partícula- J'a^ ^éja remarqué qu'en fe faifant recevoir bourgeois dans quel-
rítés fur ce que autre ville , on étoit cenfé renoncer au droit de bourgeoifie Ro-
droit de maine. Cette iDOurgeoiíie étoit incompatible avec toute autre 
bourgeoi- contre Ce qui fe pratiquoit dans les villes Grecques, oü fouvent une 

méme perfonne jouííibit du droit de bourgeoifie dans plufieurs villes 
en méme tems ( c ) . J'ai dit auffi qu'un citoyen Romain ne pouvoit 
étre privé de la vie , de Ja l iber té , ni de fon droit de bourgeoifie, 
malgré l u i ; & j 'a i dit en méme tems, qu'á l'abri de quelques fubtili-
t é s , on ne laiíToit pas de les condamner á mor t , de les réduire á l'ef-
clavage, & eníin de les éxiler , & de les obliger par-lá de renoncer a 
leur droit de bourgeoifie. I I efe cependant remarquable, que le Peu
ple Romain méme n'étoit pas cenfé en droit de dépouiller de cette 
bourgeoifie, ceux qu'il en avoit une fois gratifiés. C'eíl ce que CI

CERÓN 

( a ) TACIT. Ann , Líb. T. C. 15. D i o ( Í ) SPANIÍ. Orb. Rom. Exerc. I . C, 4« 
CA^S Lib. LV1I I , pag;. 633. VALESII Emendat. Lib. I I * C. 19. 

( ¿ ) ClCÉB, pro RALBO. C, 12. pfO C^C. 
C. 34. 
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CFRON témoigne clairement, en aíTurant que S Y L L A , ayant fait ó-
ter le droit de bourgeoifie á diverfes villes d'Italie, par des loix qu'il 
avoit fait confirmer par les comices des Centuries ( a ) , ees loix avoient 
été regardées eomme étant de nul effet, du vivant méme de SYLLA. 
' Les citoyens Romains fe diftinguoient encoré du refte des hümmesr r , . , , 

par leurs noms & par leürs habiliemens. B n'étoit pas permis á unment & 
étranger de prendre le nom d'une famille Romaine ( b ) , tout eomme noms par-
i l ne lui etoit pas permis de porter la toge. C'etoit un habillementticulie.rs 
particulier aux Romains, fans lequel i l leur étoit indécent de p a r o i t r e R G t í 
en public ( c ) . AUGUSTE, indigné de voir une partie de la popula-mains. 
ce Romaine- habillée de méehans manteaux, s 'écria: E n . . . Romanos rerum 
dóminos gentemqtie togatam (d) . C'eíl á caufe de cet habillement qui 
leur étoit propre, que V I R G I L E les apelle gens fogata ( e ) , & qu'on 
apelloit Gallia togata cette partie des Gaules, qui avoit obtenu le droit 
de bourgeoifie, de méme qu'oñ apelloit togati dans les provinces les 
citoyens Romains ( / ) . Sous les Empereurs, les éxilés étant privés 
de íeur droit de bourgeoifie, étoient aufli obligés de qüitter la to
ge ( g ) . Quelquefois ees Princes permettoient á des étrangers de la 
porter; & alors ils étoient cenfés leur avoir accordé diverfes préroga-
tives des citoyens Romains On fit de grands reproches á S c i -
PION l 'Africain, de ce qu'étant Proconful en Sicile, i l avoit pris l'ha-
billement Grec (z) . CICERÓN fut obligé de défendre R A B I R I U S , 
parcequ'on lui faifoit un crime d'avoir quitté la toge á la cour du Ro í 
d'Egypte, & d'y avoir pris l'habillement de ce pays-lá ( £ ) . 

( r t ) CICÍER. pro CÍEC. C. 33. & 34. pro 
Domo C. 30. 
' ( b ) SUKTON. in CLAUD. C. 2$'. 

(O PLTN. L ib . V I I . Ep. 3. 
{ d ) SUETON. in AUG. C. 40. 
( e ) VIRG. ^ n e i d . L i b . I . vs. 288. 
( / ) STRABO L i b . I I I , pag. 104, 

( g ) PLIN. Líb . JV. Ep . 11 . V. SPAIT-
IIEIM Orbís R o m . Exercit I I . Cap. 6. 

( ¿ ) D i g . L i b . X L I X . T i t . X I V . L c g . 
32. de Jure Fifci . V . DION. GOTHOFR. ad 
L . i . Cod. deHered. Inftit . V I . X X I V . 

( ¿ ) L i v . L i b . X X I X . C. 19, 
(k) Pro RABIR. C. 8. 

C H A P I . 
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C H A P I T R E 11. 

Des áifférentes Profejfiom des citoyens Romains. 

T ' A i confidére, dans un des Livres precédeos , le Peuple Romain fe-
I Ion fa divifion en trois ordres, les Sénateurs , les Chevaliers, & 

. J le peuple, J'y ai traité aíTez au long des deux premiers; mais je 
n'ai confidéré le troifiéme ordre, qu'entant qu'il avoit une grande part 
au gouvernement, & qu'il décidoit fouverainement de tout dans fes 
comices, ou affemblées génerales. Je vais á préfent le confidérer fe-
Ion les différentes profcllions qifexercoient les citoyens Romains, & 
je comprens ici fous ce nom tous ceux qui n 'étoient ni Séna teurs , ni 
Chevaliers. 

Les d - Rome étoit habitée par des citoyens, des affranchis, des efclaveSj. 
íoyensR.o-& des étrangers. Je diílingue ici les affranchis des citoyens, non 
jnains é- qU'iis I1e fulTent réellement citoyens, & qu'ils ne jouiHent de pluñeurs 
nTs^ibres des prérogatives du citoyen; mais parcequc les anciens font toujours 
ou aíFraa- une diñinélion entre ceux qui étoient nés libres ( tngenui j , & les af-
chis. franchis QLiberti) ( ^ ) . Ceux-ci feront le fu jet du Chapitre fuivant. 
Les habí- ^ n partageoit les citoyens Romains en habitans de la viile & en ha-
tans de la bitans de la campagne (Plebs urbana & Plebs ruftica'). On ignoroit 
campagne totalement alors la diítinftion que nous faifons de nos jours entre le 
píuseconri- hourgeois & le paífan; & celui qui habitoit a la campagne, & qui 
dérés que cultivoit les terres, jouííToit des mémes droits que ceux qui habitoient 
ceux de la la vi He méme. I I s'en falloit bien que ragriculture ne fút en auífi 
•vilie. grande confidération chez les Grecs que chez les Romains, puifque 

nous voyons qu'A R i s T o T £ , dans fa Pol i t iqueveut qu'on la renvoie 
aux efclaves, & que, de méme qu'en Egypte & en C r é t e , le labou-
reur foit díffingué de ceux qui portent les armes póur l'Etat ( ^ ) . Les 
Lacédéraoniens fe repofoient de la culture de leurs terres fur les flotes j . 
& les Crétois fur les Périéciens, ou les Mno'ites, q u i , de méme que 
les Péneíles chez les TheíTaliens , tenoient une efpéce de milieu entre 
l'homme libre & l'efclave ( c ) . A Rome on penfoit bien différemment. 
Dans les premiers tems ragriculture & les armes étoient prefque les 
feules profeffions des Romains ( ¿Q. Les plus iliuítres citoyens n'en 

co'nnoif-

( a ) l a ñ m t : Lib . I . T i t . V . pr, ( d ) DroN. Hal. Líb. 11. p. 98. & Lib.. 
t i ) Lib V i l . C. 10. 111. p. 177, PLUTARCIÍ. ín NUMA p. 71. 
( Ó POLLUC. O n o m . L i b . l I I . C. 8 .N.83. 
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connoiíToient point d'autres, & les Généraux m é m e s , aprés avoir 
commandé les armées ? & gagné des batailles, retournoient á la cha
me , & ne regardoient pas le labourage comme au deíTous de leur di-
gnité O ) . Laplupart des Sénateurs demeuroient á la campagne, & 
c'eít pourquoi les magiítrats avoient des mefíagers (viatores) á leurs 
ordres, pour les apeller en v i l l e , lorfqu'ils convoquoient le Sénat (b). 
Depuis méme que le luxe fe fut introduit á Rome avec les richeíTes, 
& eut été caufe que la plupart des gens de diftindion abandonnoient 
la culture des terres á leurs e íc laves , les gens libres de la campagne 
reftérent dans une certaine conñdérat ion, & le travail des terres fut 
toujours regardé de beaucoup meilleur oeil que les arts mécaniques. 
CATÓN le Cenfeur dit que les laboureurs avoient plus de droiture & 
de franchiie, & étoient plus propres á la guerre ( c ) que les gens de 
la ville. En e í fe t , on regardoit le menú peuple de la ville comme 
lache, & peu propre á fuporter les fatigues de la guerre; auííi ne l'ad-
mettoit-on que bien rarement dans les légions, & renfermé dans les 
quatre Tribus de la v i l l e , on l 'empéchoit de fe répandre dans les au-
í r e s , & de gagner de l 'aícendant par le nombre de fes fuífrages. Ces 
quatre Tribus étoient done compofées de cette vile populace, á qui 
la République faifoit des diítributions de b l é ; d'affranchis, & des 
gens de mét i e r ; & c'étoit ce qu'on nommoit Plebs urbana. Le peuple 
de la campagne (Plebs ruftica') formoit ce qu'on apelloit les Tribus 
ruí l iques , qui furent toujours beaucoup plus confidérées que celles 
de la ville ( á ) , & oü tous les gens de qualité fe faifoient inferiré. 
Les Ccnfeurs avoient grand foin d'empécher que le peuple de la ville 
ne fe répandit dans ces Tribus ruítiques , & comme ces derniéres 
étoient au nombre de trente - une , les Tribus de la ville n'avoient 
que peu de part au gouvernement. 

Cependant les campagnes fe dépeuplérent extrémement á la fin de la Les Ro-
République ; parceque les gens riches, qui pofíédoíent des terres , J™08 a-
t rouvéren t á propos de les faire cultiver par des efclaves. Comme ^cntraari-
les gens de la campagne, citoyens Romains, étoient obligés de fe faire culture, 
enróler dans les légions , des qu'ils étoient cités par leurs noms, on 
étoit fujet á voir la culture des terres abandonnée toutes les fois qu'il 
furvenoit quelque guerre. C'eíl par cette raifon, comme le remarque 
A P P Í E N ( e ) , qu'on préféra d'y employer des efclaves, qu'on ne 
couroit pas rifque de voir détourner de leur travail. T I T E L I VE 
dit ( / ) , qu'il reíloit á peine quelques gens libres dans les campagnes, 
& que celles qui avoient autrefois été des pépiniéres fértiles de fol-
dats, n 'étoient plus peuplées que d'efclaves. I I y eut encoré grand 

nombre 

( « ) CrCER. pro Rose. AMER. C. 18. (O De Re Ruíl. C. 1. PLIN. H . N . 
V. DEMPSTER. ad ROSIN. Paral, ad Lib, Lib. X V I I I . C. 5. 
V i l . C. 48. ( d ) VAL. MAX. Lib. VIL C. 5. N . 2. 

(¿0 CICERO de Seneél. C. 16. COLÜ- (O Civil. Lib. I , p. 608. 
MELLA Prsf. Lib. I . ( / ) Lib. V I . C. 13. 
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nombre de ees campagnards, qui abandonnérent Tagriculture pour ve^ 
nir joui'r des plaifirs de la v i l l e , aííiíler aux jeux du cirque & de l'ani-
phi théá t re , & aux autres fpedacles, & enfin, pour prendre part au^ 
diílributions de blé que la République faifoit aux pauvres citoyens ( ÍZ )5 
comme auííi aux libéralités par lefquelles quelques ambitieux táchoient 
de s'attacher la populace. Ce fut pour repeupler les campagnesj, 
q u ' A u o u s T E , dans les diílributions de blé?. y donna part auíli bien 
á ceux qui travailloient aux ierres, qu'aux. pauvres de la ville I I 
eut meme deíTein d'abolir entiérement ees di í l r ibut ions , voyant com
bien elles contribuoient á dépeupler les campagnes, & á remplir la 
ville de fainéans. Ce fut pour tácher de re(peupler la campagne que, 
JULES CÉSAR ordonna que, de ceux qu'on emploieroit á la gar-
de du bé ta i l , ü y en auroit toujours du moins un tiers de gens 11-, 
bres (c) . . E paroit par AEPIEN ( d ) qu'il ne fit en cela, que renou», 
veller une ancienne loi,par. laquelle L I C I N I U S STOLON avoit réglé 
la méme chofe. Ces loix ne furent fans doute pas longtems obfervées^ 

I I y avoit deux fortes de ces laboureurs ( e ) , dont les uns culti-
voient Ies terres qui leur apartenoient en propre: les autres avoient 
j)ris á ferme. Ies terres du domaine dé la Républ ique; & , moyennant 
qu'ils fuífent exaéís á . e n payer une certaine rede vanee, ils en con-
fervoient en quelque forte laspropriété. Le territoire de Capoue ayant 
é.té confifqué, la République avoit affermé toutes ees terres á des ci-, 
toyens Romains ( / ) , & i l en étoit fans doute de méme des autrea 
provinces de l ' I talie, a en juger par la.Sicile (g) & par les Gaules 
ou on voit qu'il s'étoit établi un grand nombre de citoyens, Romains, 
pour y faire valoir. Ies domaines de la République. CICERÓN lest 
défigiie ordinairement par les noms á 'Aratom^ Agricolce, Pecuarii; &, 
cette profeíüon étoit méme aífez coníidérée; puifqu'on voit qu'il y 
avoit des Chevaliers, & . méme des Sénateurs, qui prenoient ainfi á 
ferme les domaines de la République. CICERÓN nomme dans CQ 
nombre deux Chevaliers, Q. SEPTITIÜS & Q. L O L L I U S ( k ) ^ 
& un Sénateur A N N E I Ü S BRQCCHUS (/) , , 

Sous le nom d'habitans de la ville (^Plehs• uriana')^. j,e comprens-. 
généralement tous. les citoyens qui habitoient la v i l le , de quelque. 
rang, ou de quelque condition qu'ils fuífent, excepté Ies Sénateurs & 
les Chevaliers. Les plus confidérables entre ceux-ci étoient les Publi-
cains, ou ceux qui prenoient á ferme les revenus de FEtat. Comme. 
la plupart d'entr'eux étoient Chevaliers , & que méme il . paroit par 
5 . L 1 N E que tous ceux .qui. entroient dans ces fermes prétendoient a 

: ' ce. 

ta) SALLUST. Bel. Catil. C. 38. VARKO 
e Re Ruft. Príef. L ib . I I , 

{ b ) SUETON in Aug'. C : 42.. 
( c ) Idem in JUL. 43.-
\d ) Civi!. Lib. I . p. c'o5. 
(O V ' TU&KÜBI Advers. L i b . I, C, & 

( / ) CICER. Agrar. I I . C. 31 . 
{g) Id. in VERR. Lib. I I . C. 3. 
{b) Pro FONTEIO C. 1. & 15. 
{ i ) ' In VERR. Lib . I I I . C 14. 
{k) Ib. C. *5. 
('/) Ib. C. 4P> 
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oe.rang ( a ) , j ' a i déjá eu occafion d'en parler, en traitant des Cheva-
liers, & j'aurai encoré occafion d'en parler plus particuliérement en-
traitant des finances des Romains. On comprenoit encoré íbus ce 
nom de Publicains outre les adjudicataires des fermes, ceux qui 
entreprenoient de fournir des vivres & des habits aux armées , & la 
conítruftion 011 = la réparation de toute forte d'ouvrages publics. On 
les apelloit auíli Redemptores ( c ) , - Quoique ees fortes d'entreprifes ne 
nous paroifíent pas fort r e levées , on voit par l'endroit de T I T E L I -
VE quejeviens de citer, qu'ils étoient prefque auííi confidérables que 
ceux qui affermoient les re venus de l 'Etat , & qu'ils tenoient aux 
premiéis de la République. Ce qui me fait croire que , compris fous 
le-nom general de Publicains.^- les principaux d'entr'eux étoient aufii 
de. l'ordre des Chevaliers. ' 

L e Peuple Romain fe divifoit proprement ef l ' t ídis ordres, le Sé-Se fubdivk 
nat, les Chevaliers, & le peuple. Mais comme ce dernier ordre é - ' S 1 " ^ ^ 
toit fort nombreux, i l femble qu'il fe fubdivifoit encoré en divers áif- arcs. 
tres ordres inférieurs; & CICÉRO-N déíigne fouvent par ce terme les 
diíférentes profeflions des citoyens Romains; de forte qu'il paroít fai
te-autant d'ordres qu'il y avoit de diíférence dans les conditions. C'eíl 
ce. qui paroit dans fon plaid'6yer contre- VER RES ( ^ ) , oü i l parle 
des laboureurs, de ceux qui* prenoient foin du bétai l , & des mar
chan ds , comme; d'autant d'ordres difFérens (S¿ cuiquam ordini <, 
Jive aratorum, Jive pecmrionm five mercatorum prohaturus fís'). De 
méme ailleurs ( e ) , aprés avoir parlé des Sénateurs & des Chevaliers, 
i l parle des Tribuns du tréíbr & des autres ordres (Ceterorumque ordi-
num hominihus). I I parle encoré des Publicains comme d'un ordre ( / ) ; • 
& dans fa quatriéme Catilinaire v g ) , parlant des aífranchis, i l dit que ' 
cet ordre témoigne auííi en cette occafion fon attachement k ' l a Ré
publique. 

Le peuple fe fubdivifoit" done encoré en autant de difFérens ordres í^urs d # 
que les citoyens Romains exei^oient de profeffipns différentes. I I e í l ^ 1 ^ ^ 3 
fait mention principalement des Tribuns du t ré íb r , des Greffiers, desjjon^" 
marehands, des banquiers, des ufuriers ^ des artifans, qui fe divifoient 
encoré en difFérens ^corps de métiers , & des aífranchis qui la plu-
part exergoient auííi quelque mé t i e r , ou faifoienc les fonftions d'ofii-
ciers de quelque magiílrat. Outre cela les artifans fe partageoient 
en .diíférens corps de mét ie rs , & i l y avoit diverfes communautés & 
confrairies., tant á la ville qu'a.la campagne, tant par raport aux dif-; 

• féren-

(ifl) L ib . XXXIIT. C. 2 ; - ( O Pro RASIR. C. 9. p m Leg. Manil . 
( b ) L iv . Lib X X V . C. 3. C/7 de Pctir. Conf. N . 8. & ibi PALEKM,, 
( O CTCER dC Divinat Lib. I I . C. 2f . ( / ) Ad Kam. Lib-. XÍH. Ep. 9-

SÍCULUS FLACCUS de condit Agror, pag. PLANC. C 9. 
9- Edit. GOES. FESTUS hac voce. ( O C. 8- V. T . L i v . I ib. X L V . C, 

i<i) Lib . I I , C. 6¿ i f . «u le corps des aífranchis eíl SÍIÍTI ir 
pelié.un ordre. 
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férentes profeífions, que par raport aux quartiers, ou cantons qu'on 
habitoit ( ^ ) - A 

Sdon lef- On ^volt niéme égard aux differentes profeílions & métiers qu'on 
quellesils exercoít , en recueillant les íliffrages dans les comices des Tribus. Ce 
donnoient furent les Cenfeurs M . Í E M I L I U S LEPIDUS & M . FULVIUS NO-
fragesdans B I L I 0 R 9 ^ introduiñrent ce nouvel arrangement en l'an de Rome 
lescousíces574. 55 lis changérent les fufFrages, dit T I T E L I V E ( I ? ) , & divifé-
des Tribus. „ rent les Tribus felón la qual i té , la prpfeíí ion, & les métiers de ceux 

„ qui les compofoient". Ces magiílrats ordonnérent done que, dans 
chaqué T r i b u , les citoyens fufíent rangés en diíFérens corps, felón 
le rang qu'ils tenoient, & felón la profeffion qu'ils exer9oient, & don-
naíTenc ainfi leurs fufFrages; de forte que tous les Sénateurs , qui fe 
trouvoient dans une T r i b u , étant les plus qualifiés, & formant le 
premier ordre , donnoient leurs fuífrages les premiers; enfuite les 
Chevaliers, aprés eux les Publicains, puis les Tribuns du t r é fo r , & 
puis lesGreffiers ( c ) , C'eft ce que l 'Hiítorien défigne par caufis deferip-
ferunt. I I marque fans doute par-lá ceux que la République employoit 
de facón 'ou d'autre, & je crois qu'en conféquence i l faut y comprendre 
Ies officiers que Jes magiftrats employoient, comme les crieurs publics, 
les interpretes, les huiffiers, les li&eurs & c ; qui felón leurs diíFérens 
emplois donnoient auffi leurs fuífrages á leur tour. Par qmftihuSj i l 
entend les diíférentes manieres dont une partie des citoyens gagnoient 
leur v i e , foit par le commerce, foit en exer^ant quelque métier . Je 
comprens fous cette el alie les laboureurs, les gros marchands, les ban-
quiers; enfuite ceux qui vendoient en détai l , qui étoient partagés en 
diíférentes communautés , ou confrairies, felón les diíférentes marchan-
difes qu'ils expofoient en vente dans leurs boutiques; & enfin les arti-
fans, partagés encoré en diíFérens corps de métiers. Ce fut-lá aparem-
ment le nouvel arrangement que ees Cenfeurs introduifirent pour met-
tre plus d'ordre dans les fufFrages. J'entee ^ pi'éfeht dans le détail de 
ces diíférentes conditions des citoyens Romains. 

Des T r i - Les plus coníldérables entre les Plébéyens étoient fans doute les T r i 
buns da bnns du t r é fo r , que C I C E R Ó N , en divers endroits ( i ) , nomme 
t r í for . immédiatement aprés les Sénateurs & les Chevaliers. Ce qui prouve 

encoré qu'ils étoient tres confidérés, c'eíl la l o i de L u c i u s AURE-
LIUS C O T T A , qui voulut qu'ils eullent féance dans Ies tribunaux a-
vec les Sénateurs & les Chevaliers ( e ) . Je ne m'étendrai pas davan-
tage fur leur fujet, parceque j 'en ai parlé ailleurs. 

Des Gref- J'ai parlé auffi ailleurs des Grefíiers ( g ) (^Scribce)^ auxquels CICÉ-
fiers. RON 

{ a ) CTCER. Pro Domo C. 28. De Pede { d ) Catll. I V . C.7. Pro PLANCIO. C.8. 
'Confuí. §. 8. ( c ) ASCON. PÍEDIAN. in Cíe . Orat. f* 

(b) Mutáritntfuffrfigm:rcghnatimQuep've- 19 & 167. 
ribus 'hommum, caiijis'tjue qu&fl ¡m^ ¡ t n - { ( ) Liv . I V , C. 7. 
bus defcripfcrunt. L ib . X L . C. y 1. ( g ) L i v . i V . Ch. 7. 

( c ) V . GUUCCÜ. de Comif. L i b . IT. C, 
4. TÜKNEBI Advers, Lib, X X X . C. 24, 
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RON donne le rang immédiatement aprés les Tribuns du tréfor. Je 
me contenterai d'ajouter ici que cet emploi, quoiqu'il ne fút pas des 
plus re levés , n 'empéchoit pas qu'ils ne s'éievafrent quelquefois aux 
premieres dignités de la Républ ique , comme le prouve Texemple de 
CN. FLAVIUS raporté par divers Auteurs (¿z), & celui de C I C É -
REIUS(¿ )> qui aprés avoir été Greffier fous SCIPION rAf r i ca in , de
manda la prétiire en méme tems que le fils de ce méme SCIPION. 
CICERÓN parle quelque part d'un homme, qui ayant été GreíBer fous 
la diótature de S Y L L A , fe v i t Pré teur de la vilie fous celle de Ju -
LES CÉSAR. 

Aprés les Tribuns du tréfor & les Greffiers, CICERÓN parle de ceux Des mnx̂  
qui étoient nés libres (Omnis ingenuorum adeft multitudo, etiam tenuijft- ch«Qds' 
moruvn) ( c ) . Entre ceux-ci les plus confidérés étoient ceux qui fai-
foient un commerce étendu.. CICERÓN s'exprime de la maniere fui-
vante au fujet du trafic ( ¡ i ) . „ Quant k la marchandiíe, celle qui fe 
„ fait en détail , & qui n'a pas grande é t e n d u e , elle eíl íbrdide. Mais 
„ pour celle qui roule fur un grand négoce , & qui aportant de tou-
,5 tes parts des chofes útiles á la v ie , donne moyen á chacun de fe 
„ fournir de ce qu'il lu i faut, on ne la fauroit b lámer, lorfqu'elle 
5, s'exerce fans fraude & fans menfonge. Elle n'a méme den que 
„ d 'honnéte & de louable, fi ceux qui s'y apliquent ne font pas in-
„ fatiables; & que comme, lorfqu'ils font furmer,, leur but eft d'ar-
.„ river au por t , ils aj^ent auííi pour but de paíiér enfin du port á 
„ quelque établiíTement á la campagne, aprés avoir gagné du bien 
„ jufqu'á un certain point. CATÓN s'exprime encoré d'une maniere 
plus avantageufe au commerce & dit ( e ) , qu'il eílime un négociant 
induí t r ieux, qui s'aplique a amaíTer du bien^ mais qu'il fe trouve ex-
pofé á bien des hazards, & á de facheux revers. 

CICERÓN parle fouvent des marchands & des négocians , comme Différence 
s'il y mettoit quelque différence. SIGONIUS croit que par le entre né-
terme de marchand (jnercator)^ i l déñgne les commercans établis SOCIANT & 
dans la ville de Rome, qui y avoient leur domicile, &3qui étoient ^^c"?5 
du corps des marchands; & que les négocians (negotiatores) étoient CÉRON, 
ceux qui trañquoient dans les provinces, & s'y étoient établis. Quoi
qu'il n'obferve pas toujours cette différence, i l eíl certain qu'il fe fert 
la plupart du tems du terme de négocier (negotiari) en parlant de 
ceux qui faifoient trafic dans les provinces ( g ) . J. Fr. GRONOVIUS 
remarque que le terme de negotiator s'emploie fouvent pour défigner 
un ufurier (h)* Cependant i l eíl certain que dans tous les paífages de 

C 1 c É-

{ a ) L i v . L i b . I X . C. 46. VALEU. MAIC. (C) De P.e Ruí>. iní t . 
L i b . I I . C, 5-. N . 2. PLIN. Hift. Nat. L i b . ( / ) De Antiq. Tur. Civ. Rom. L i b . H . 
X X X L C. 1. GELL. Lib. V i . C. 9. C. 10. 

(fr) VAL. MAX. L i b , I I I . C. 5. N . 1. ( g ) In VERR. L ib . I . C. 27. Lib . I I I . 
L ib . IV . C. 5. N . 3.. C. 60. Pro FLACCO. C. 29. Pro DSJOTARS' 

( O Cat.l. IV . C. 7- C. 9. &paff im. 
C^) De üffic. L i b . I , C. 42. ( / ; ) Obferv. Lib . I V . C. 24. 
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CICERÓN que j 'a i cites, ce terme défigne des gens qui exercoient 
quelque trafic dans les provinces; & les autor i tés , que GRONOVIUS 
allegue, prouvent tout au plus que ees negocians exei^oient en méme 
tems la banque; & l'exemple de SXAPTIUS, qu'il allegue, ne prou-
ve r í en , puifqu'á l'égard . de l 'ufure, cet homme ne faiíbit qu'admi-
niítrer les affaiixs de .BRuxus (¿z) . 

l i s for- Les marchands formoient depuis tres longtems une communauté k 
moient ^Rome connue fous le nom de Mercuriales ( c ) , parcequ'ils 
munaS'^toient í"0118 Ia tutele de MERCURE, auquel ils faiíbient un fervice 
á R o m e . anniverfaire aux Ides de May ( d ) . C A M I L L E , par ordre du S é n a t , 

en établit une autre communauté , qu'on nomma Capitolins ( e ) , ou 
parcequ'ils habitoient, au capitole, ou parcequ'ils étoient chargés de 
fournir tout ce qui étoit nécefíaire aux jeux, qui fe célébroient en 
l'honneur de J Ú P I T E R Capitolin ( / ) . Quoique tout commerce fút 
ínterdit aux Sénateurs , comme je Tai déjá r emarqué , c'étoit plutót 
parcequ'on croyoit que les affaires d'Etat devoient leur donner afíez 
d'occupations pour ne pouvoir pas vaquer á autre chofe, que parce
qu'on regardoit le commerce comme ñétrifíant pour des gens de naif-
fance. E n effet, on voi t qu'il y avoit un grand nombre de Cheva-
liers C g ) 5 ^ i ne croyoient pas qu'il fút au deífous d'eux de faire né* 
goce tant á Rome, que dans les provinces (Z>). E t nonobílant la l o i , 
qui interdifoit le commerce aux Sénateurs , i l y en avoit beaucoup 
qui , ne négligeant aucune occafion d'augmenter leur bien, trafiquoient 
indireftement, étant intéreífés dans le commerce par leurs aíTranchis, 
ou par leurs efclaves. PLUTARQUE bláme dans CATÓN le Cenfeur 
Ja trop grande avidité á amaífer du bien., qui lui fit abandonner l'agri^ 
culture, comme plus amufante que profitable Cet illuílre Ro-
main exercoit l'ufure qu'ori blámoit le plus, & qui confiítoit á pren-
dre une portion dans le commerce qui fe faifoit par mer. Comme 
les rifques étoient grands, le profit étoit p ropor t ionné , lorfque les 
marchandifes arrivoient á bon port. Le méme PLUTARQUE nous a-, 
.prend tous les moyens dont CRASSUS fe fervoit pour accumuler de 
nouvelles richeífes ( ^ ) ; & i l y a bien de l'aparence qu'entre ees 
moyens i l ne négligeoit pas le trafic. C'eft, fans doute, á lui que C I 
CERÓN s'adreífe dans fes Paradoxes , lorfqu'il dit qu'il n'y avoit aucu
ne forte de gain, qui ne lui parút honnéte ( / ) . Or fi CATÓN le 
Cenfeur, ce citoyen fi rigide obfervateur des lo ix , fi CRASSUS, qui 

.difputoit le premier rang á POMPEE & á CÉSAR, fe méloient du 
négo° 

( n ) C íe . ad ATTIC. L ib . V . Ep. % u { g ) - C i c m . ad QumT. L i b . 11. Ep. f. 
{ b ) LIT. L ib . í í . C. 27. In VERK. Lib. I I I . C. 64. L ib . V. C. 62. 
(c ) Ad QUINT. L ib . I I . Ep. f. Pro DÍ-JOT. C. 9, 
( / / ) OVID. Faft. L ib . V . vs. 669. & / ^ . ( ^ ) l n CATÓN. Maj. pag. 349, 
(e) L i v . L ib . V . C. fo . CICER, ad (¿) Pag. 543. 

CQUINT. Lib. I I . Ep. 5. { k ) Parad. V I . C i , 
( / ) TÜRKEB, A d m s . L ib . V . C. 28. 
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négoce , pouvons nous croire que beaucoup d'autres Romains, moins 
confidérables , l'auroient cr i i flétriflant pour eux? 

Les négocians (négotiatores) é toient done les citoyens Romains, que Des négc^ 
le défir du gain avoit attirés dans les provinces, oü ils trafiquoient a-cUns. 
vec avantage, ce qui les avoit engagés á y fixer leur domicile. I I y 
en avoit beaucoup qui s 'étoient établis en Sicile ( ^ ) , en Afie C ¿ ) , & 
dans les Gaules ( c ) ; & ordinairement ils demeuroient dans les princi
pales villes de la province, & oü le Gouverneur tenoit les Etats. I I 
les admettoit méme fouvent dans fon confeil ( á ) , & fous le nom de 
Récuperateurs) ils y étoient encoré Juges des procés qui furvenoient 
entre des citoyens Romains (e ) . 

Les premiers Romains, uniquement oceupés á l'agriculture, j o i - l ^ s ufiu -
gnoient a un travail affidu beaucoup de frugalité & d'économie. Tou-
jours attentifs á faire valoir leur bien, ils employoient le fruit de leurs 
épargnes á fournir aux befoins de ceux que le dérangement de leurs 
aflfaires obligeoient d'avoir recours aux emprunts. Ces préts n 'é to ient 
point gratuits, mais á ufure; & cette ufure étoit quelquefois fi for
te ) qu'au bout de quelques années , elle fe trouvoit excéder le capital. 
Gutre qu'ils ufoient toujours de beaucoup de précautions dans cette for
te de préts ; / ) , & qu'ils avoient foin de fe faire donner de bonnes 
fure tés , íl les biens des débiteurs ne fuffifoient pas á payer ce qui leur 
étoi t d ú , ils pouvoient les faire payer de leurs perfonnes , foit en les 
faifant travailler, foit en les vendant comme efclaves. Comme c'é-
toient les pauvres qui étoient obligés d'avoir recours aux emprunts, 
que les riches & les principaux de Rome exer^oient l 'ufure, & qu'ils 
ne connoiíToient pas alors d'autre moyen de faire valoir leur argent, 
ces derniers eurent aíTez de crédit pour faire faire les loix les plus fé-
véres contre les débiteurs infolvables, & pour les faire exécuter á la 
rigueur. Le mal parvint á fon comble ( g ) , & la dureté des créan-
ciers, en reduifant le peuple au défefpoir, fut caufe de la plupait des 
féditions qu'il y eut á Rome. Les fuites en furent toujours avanta-
geufes au peuple, & on fit diverfes loix pour modérer les ufures. On 
foumit les ufuriers á diverfes peines, & on adoucit la rigiieur de cel-
le qui ajugeoit la perfonne du débiteur á fon créancier , en rob l i -
geant de fe contenter de fes biens. Les loix des X I I . tables ne per-
mettoient de prendre qu'un intérét tres modique; mais elles étoient 
é ludées , & ne produifirent prefque point d'effet. Les débiteurs eu
rent fouvent fujet de fe plaindre que les ufuriers enfreignoient ces 
loix avec d'autant plus d ' impuni té , que la plupart des Sénateurs , & 
peut-étre les principaux magiítrats y étoient intéreílés. Je ne rapor-

. . . . . . :, .. ... . . . . . . . . . . . • , . " u ie 

{ a ) CrcER, In VERR. L i b . I L C. 3. ( O Ib . C. 13. & L i b . I I I . C. i f . 
{ h ) Id . ad QUINT. L ib . I . Ep. 2. pro ( / ) Cautor nominihus ccrtls expenderé num* 

MAN. C. 7. nos. HORAT. Lib. I I . Ep. 1. vs. 105-
(O Id . pro FONTETO. C. 1. & 16. ( g ) TACIT. Annal. L i b . V I . C. 16. 
( d ) Id . in VERR. L i b . 11. C. 28. 
Tome I I , S 
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te pas toutes les difFérentes féditions que produiíit l 'avidité des UÍ IK 
riers. J'aurai peut-étre occafion d'en parler ailleurs. Je me conten
te de diré i c i , que tous les Romains, malgré les loix qui défendoient 
l'ufure ( ¿ z ) , faifoient valoir leur argent de cette maniere, tant á Ro-
me que dans les provinces, foit par eux m é m e s , foit par quelqu'un de 
leurs affranchis, qui agifíbit en íbn propre nom, foit en le donnant 
á des banquiers de profeilion. Le nom d'ufurier Qfmeratof) étoi t de-
venu une efpéce d'injure á Rome, & perfonne n'eut voulu s'y char-
ger d'un nom fi odieux, quoique beaucoup de riches particuliers n 'y 
fiíTent point d'autre métier . 

I I y avoit des banquiers de profeííion Qargentaríi') > qui craignoient 
moins de fe voir chargés de ce b l á m e , & á qui de riches particuliers 
confioient leur argent pour qu'ils le fiíTent valoir. Ceux-ci é toient 
aparemment auíli de riches citoyens; & quoique Ton voye que M A R C 
A N T O I N E reproche á AUGUSTE que fon grand pére avoit été ban-
quier (argentarius ou nummularius) ( ¿ ) , ils paroiífent avoir é té af-
fez confidérés. 11 y en avoit á Rome des les premiers tems; car on 
voi t que T A R Q U Í N l'ancien leur établit des bout íques , ou bureaux, 
(tabernas) dans la grande place (fc). Leur premiere deítination étoit 
de faire en change; & i l étoit abfolument néceífaire que dans une 
v i l l e , oü i l devoit y avoir un aífez grand concours d 'é t rangers , on 
y t rouvát des gens, auxquels on püt s'adreíTer pour changer les efpé-
ces. L e p r o f i t , qu'ils prenoient dans ce change, s'apelloit coUybus{d'), 
l is exer^oient en méme tems le prét á ufure; & divers Romains, que 
leur dignité empéchoit de l 'éxercer eux-mémes , leur confioient leur 
argent pour qu'ils le fiífent valoir ; & ceux qui avoient befoin d'ar-
gent s'adrefíbient á eux, en leur donnant de bonnes furetés (e) . De forte 
qu'il y avoit un concours pe rpe tué ! á leurs bureaux > tant de ceux qui 
cherchoient a emprunter de l'argent, que de ceux qui cherchoient á placer 
le leur. I I y a bien de l'aparence que les ufures qu'ils éxigeoient n 'é-
toient pas réglées fur les l o i x , & qu'ils en prenoient d'aíTez fortes ( / ) , 
parcequ'il étoit commode de pouvoir trouver de l'argent chez eux en 
tout tems, & pour autant de tems qu'on vouloit. C'étoit encoré á leurs 
bureaux que fe faifoient les ventes á l 'enchére ( g ) , aparemment pour la 
commodité du vendeur & de l'acheteur, ce dernier donnant dabord un de 
ees banquiers pour repondant, qui aíTuroit le payement au vendeur. Ils 
y faifoient auíli en quelque forte la fonftion de Notaires, & tenoient les 
actes de ce qui fe vendoit & de ce qui s'achetoit ( h ) . On avoit re-

cours 

( a ) V id . GROS-OV. de Gentes, uíúr . pag. ( e ) 5"«̂  veteribus thz funt m dant, (¡ui(¡u& 
515. & Jeqq. ncápimt foenore. PLAUT. Curcnl. A d . I V . 

( b ) SÜETON. i t i AUG. C. 2. & 4, fe, i . v s . ip .V. Afinar. A d . I I . f c . IV . VS.2S-
( 0 L i v . L i b . k. C. 3f . ( / ) CICER. ad. ATTIC. L i b . I I . Ep. l * 
(d ) CICER. ad ATTIC. L i b , XII, Ep. 6, ( s ) pro CECINA. C. á. 

in V£üR. L i b . U i , C, 78. ( * ) QUINCTIL. Inft. Orat. L i b . X L C, 
V . BRISSOH de Verb. fignif. V . argentarh* 
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cours á ees aóles, en cas qu 'ü furvint quelque diíFérend au fujet do 
la vente. s 

lis avoient íbus eux des efpeces de commis, nommés Coactores, 
parcequ'ils étoient employes tant á faire payer les fommes provenues 
des ventes, qu'á exiger, au bout du terme, les fommes prétées á ufure, 
ou les ufures mémes. HORA CE convient que fon pére avoit exercé 
cette profeílion, & le bifayeul de l'Empereur VE^PASIEN n'en avoit 
pas exercé d'autre ( a ) . 

A en croire D É N I S d'HalicarnaíTe (b) , toutes fortes de mé t i e r s , ton- Que le né-
tes fortes de marchandifes, étoient interdits aux citoyens Romains, lef- S0?* & ies 
quels ne s'adonnoient abfolument qu'á l'agriculture & aux armes. Jétoient 
négoce & les métiers é t o i e n t , felón l u i , abandonnés aux étrangers & pas ínter* 
aux efclaves. Ce que cet Auteur avance la eíl contredit, par raport^its aux 
au commerce, par tout ce que j ' a i dit dans ce Chapitre, oü on a vuRoiIiai-n3* 
que les Chevaliers mémes ne croyoient pas le commerce au deffous 
d'eux. On a vu auíli la maniere dont CATÓN le Cenfeur & CICE
RÓN penfoient fur ce fujet, & cela fuffit pour réfuter D É N I S d'Hali
carnaíTe á cet égard. Pour ce qui eíl des mét ie r s , i l eíl certain qu'ils 
étoient regardés comme bas & méprifables au prix de l'agriculture ; 
mais i l n'en eí l pas moins certain que les m é t i e r s , méme les plus v i l s , 
ont été exercés par des citoyens Romains. CAIUS TERENTIUS 
V A R R O N , qui parvint au confulat en l'an 537. de Rome, étoit fils 
d'un boucher, & avoit été élevé dans le métier de fon pére ( c ) . Le 
pére d ' E M i L i u s SCAURUS avoit été charbonier, mais cela n 'empé-
cha pas le fils d 'étre deux fois Confuí , Cenfeur, & Prince du Sé-
nat ( á ) . 

C i c É R O N , e n nous donnantune idee de la fa^on dont les Romains Jugemcnt 
penfoient au fujet de certains mét ie r s , ne dit point qu'ils fuífent in-^CJ5É' 
terdits aux citoyens Romains, quoiqu'il convienne qu'il y eut q u e l - f ^ . ^ d e 
que chofe de fervile. „ On doit encoré regarder, dit-il ( e ) , comme métier & 

quelque chofe de bas & de fordide, le métier de tous ceux qui ceus 
vendent leur peine & leur induílrie. Car quiconque donne fon jg"tv^n" 
travail pour de l'argent, fe vend lu i méme & fe met au rang des détaif. 
efclaves. I I en faut diré autant de ceux qui prennent des gros 
marchands pour revendré fur le champ, puifqu'ils ne gagnent qu'á 
forcé de mentir, & qu'il n 'y a rien de plus honteux que le men-
fonge. I I y a encoré quelque chofe de bas dans toute forte d'ou-
vriers, de quelque métier que ce puiífe é t r e , & tout ce qui s'apel
le boutique eíl indigne d'un honnéte homme. Enfin on ne fau-
roit avoir que du mépris pour toutes ees fortes de gens, qui font 
comme les miniílres de la volupté , T É R E N C E met de ce nombre 

les 

( » ) L i b . I . Sat. V I . vs. 8(5. SUETON. ( Í ) LIV. L i b . X X I I . C. 36. VAL MAX. -
Jn VESPAS. C. I . L i b . I I I . C. 4. N . 4. 

(l>) L i b . I I . pag. 98. L i b . I X . pag. 583. ( d ) AUREL. VICT, de V i r . i l l . Cap. 7& 
( c ) De Offic. L i b . i . C. 42. 
S 2 
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„ les bouchers, les poiíTonniers, les cuifiniers, les pátilliers; & l'oi^ 
„ peut y ajouter les parfumeufs, les danfeurs, & ceux qui tienneiit 

des académies de jeux de hazard. 
les „ I I n'en eft pas ainíi de ceux qui font profeílion des arts oü i l faut 

arts Ubi- ^ pius d'efprit & d'aplication, & dont le public tire de grandes u t i l i , 
5, t é s ; comme des médecins , des architeóles, & de ceux qui enfei-
5, gnent des chofes qu'un honnéte homme doit favoir. Tous ees arts 
55 fe peuvent exercer fans deshonnem^ par ceux dont le rang qu'ils 
55 tiennent peut le permét t re" . Pour ce qui eft des arts libérauX5 i l y 
eut peu de Romains qui s'y adonnérent . On v o i t , á la vérité5 un 
FABIUS5 Patricien d'une des plus illuftres maifons de Rome, qui réuf-
fitafíez dans la peinture, pour entreprendre de peindre le temple de la 
fanté ( ¿ z ) . I I fe fit méme tant d'honneur d'avoir excellé dans cet 
ar t , qu'il en pri t le furnom de Pictor, qu'il tranfmit á fes defeendans. 
Cependant on lui en fit fi peu de mér i t e , comme le remarquent CICE
RÓN ( ¿ ) & P L I N E , qu'il n'y eut point de Romain qui fút tenté 
de chercher á fe diítinguer par-lá. Ceux qui excellérent dans cet arl 
k Rome 5 de méme que les médecins 5 les archite6tes, & ceux qui en-
feignoient les feiences, étoient prefque tous des Grecs. 

NUMA é- DÉNIS d'Halicarnaííe eít encoré refuté par PLUTARQUE 5 qui nous 
comrrf0-5 aPren^ i0)' 1̂16 N U M A POMPILIUS partagea le peuple, felón fes 
nautés & difterens mét ie r s , en différentes communautés. I I forma les corps 
descorps des muficiens, des orfévres , des charpentiers, des cordonniers 5 de 

métiers. ceux qui préparoient les cuirs, des ouvriers en cuivre, des potiers. 
Ces corps de métiers avoient leurs aífemblées & leurs loix particu-
l iéres , & méme certaines fétes & un cuite particulier. FLORUS en 
attribue Tétabliñement á SERVIUS T U L L Í U S ( á ) ; mais P L I N E le 
fait remonter jufqu'á N U M A (e), de méme que PLUTARQUE. Depuis 
i l s'établit 5 á cet exemple, d'autres confrairies de divers genres; mais 
les abus, qui s'y gliíTérent, obligérent le Sénat d'y mettre ordre5 & 
d'abolir toutes les nouvelles confrairies 5 ne laiffant fubíiítér que les 
anciennes & celles dont la fondation paroiífoit utile á l 'Etat ( / ) -

JI someta- On apelloit ees communautés ou confrairies, collegia ou fodalitia. 
hht de Mms i l paroit que ce dernier nom fut plus particuliérement aíFeólé 

aux confrairies, qui n 'étoient pas autorifées par le Séna t , & que for-
moient quelques ambitieux, peur troubler la liberté des fuíFrages, & 
fe les faire donner de forcé. Ce qui forma méme une efpéce de cri-
me particulier (de fodalüüs), qu'on portoit devant le t r ibunal , oü on 
jugeoit de la violence publique (de v i publica j ; & méme i l femble 
que dans certains cas , i l y avoit un tribunal particulier pour en ju-

(/O PLIN. Hif t . Nat. U b . X X X V . cap.4. 
( / ; ) Tufcul. Quíeft. U b . I . C,2, 

(e) U b . X X X I V . C. 1. & Lib . X X X V , 
C. 12. 

( c ) In NUMA. pag. 71. C . , ( / ) ASCON. PJÍD. in CORNEL. p. IS7* 
(d) U b . J. C, d, i n 13ÍSON. i f 8 . 
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?er { a ) . Ces confrairies furent abolies par ordre du Sénat en 685. 
niais P. CLODIUS les rétablit quelques années aprés & i l paroit 
qu'elles fubfiftérent jufqu'au tems de JULES CÉSAR, qui les abolit 
en t i é remen t , & ne laiffa fubíiíter que celles qui étoient d'ancienne fon-
dation ( c ) . Elles fe retablirent aparemment pendant les guerres ci
viles, puifqu'AuGUSTE fut encoré obligé de les abolir ( r f ) . Depuis 
i l ne fut plus permis d'établir de nouveaux corps de mét ie r , ou de 
nouvelle confrairie , fans y étre autorifé par un Sénatus-Conful te , ou 
par une permiíllon exprefíe des Empereurs ( e ) , qui ayant grand foin 
d 'empécher tout ce qui pouvoit donner occafion á des conventicules, 
étoient tres réfervés dans ces fortes de permiffions, comme cela fe 
voi t par une lettre de T R A J A N á PEINE ( / ) . 

Enfin l'arrangement que les Cenfeurs introduiíirent en Tan 574. de Le menis 
Rome, & dont j 'a i parlé ci-deíTus, réfute encoré D É N I S d'Halicar-PeuPle 
naíTe. T I T E L I V E dit qu'ils diviférent les Tribus felón les d i í f é - ^ 1 ^ ^ " 
rentes profeílions & felón les différens métiers ( g ) Qcaufis & qucefii-áesmi* 
bus^); de forte qu'il eít á préfumer que, dans chaqué T r i b u , tous ceuxtiers. 
qui étoient d'un méme corps de métier donnoient leurs fuíFrages en-
femble. I I y avoit done des citoyens Romains qui exerfoient des mé
tiers; mais lis formoient la .plus vile partie du peuple; & , comme i h 
étoient prefque tous renfermés dans la fixiéme Claffe, qu'ils n'avoient 
un fuffrage que pour la forme dans les comices des Centuries, & que 
d'ailleurs on ne les enróloit pas dans les légions ( ^ ) , comme je Tai 
déja d i t , c'eíl peut-étre ce qui a porté DÉNIS d'HalicarnaíTe á les ex-
clure á a nombre des citoyens. Cependant ils étoient fur le role des 
Cenfeurs , & étoient proprement ceux qu'on apelloit capite cenfi, c'eft 
á d i r é , les pauvres citoyens, qui n'avoient d'autre refíburce que le 
travail de leurs mains (Quorum ves & fides in manibus fitce ercint, dit 
S ALLUSTE) D'ailleurs comme tous les efclaves, en obtenant 
leur l ibe r té , devenoient en méme tems bourgeois de Rome, jls exer-
^oient fans doute quelque métier pour gagner leur vie. Enfin i l e l l 
certain que les artifans & les affranchis formoient á Rome un peuple 
tres nombreux; & que c'étoit cette populace, que les Cenfeurs avoient 
f o i n , autant qu'ils pouvoient, de teñir renfermée dans les quatre T r i 
bus de la ville ( ^ ) ; de peur que fe répandant dans toutes les Tr ibus , 
elle n ' anéant i t , par fon nombre, les fuíFrages des anciens & bons ci
toyens. C'étoit eux qu'on nommoit Turba forenfis, parceque, négli-
geant leur travail 3 ils paíloient les journées entiéres dans la place pu

blique.^ 

{ n ) Id . in MILON. p. 20J. ( g ) U b . X L . C, f i . 
( & ) Id . in PISÓN, p. 158. ( h ) Opificum (¡noque vulgus^ & f e l h ] a n i y 
( Í ) SUET-ON. in JUL. C. 43. mlíú& niinime uioncum genus, cxiití dicun*-
( d ) Id. in . AUG. C. 32. tur. L i v . Lib . V I H . C. zo. 
(e ) Digeft. L ib . X L V 1 I . T i t . 22. ( ¿ ) De Bell. Jng. C. 76. V i d . CICES» 
( f ) Lib . X . Ep. 42. V i d . CÜTAC. Ob- Catil. I V . C. 8. 

ferv. L ib . V I L C. 30. (1^) L i v . L ib . I X . C. 46, 
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blique , ^ s'informer des nouvelles. C'eíl eux qu 'H o R A c E nomms 
tunicatus Popellus ( f í ) , parceque n'ayant pas dequoi fe fournir une 
toge, ils fe promenoient en tunique, ou couverts d'un méchant 
manteau C'eít á ceux que T I B É R I U S GRACCHUS adreffe 
le difcours que raporte PLUTARQUE ( C ) . „ Les bétes fauvages5 
3, leur d i t - i l , ont des taniéres & des cavernes pour s'y retirer ? pen-
3 , dant que les citoyens de Rome ne fe trouvent pas un t o i t , n i une 
35 chaumiére , pour fe mettre a couvert de l'injure du tems; & que 
35 fans féjour fixe5 n i habitation5 ils errent comme de malheureux 
3, profcrits dans le fein de leur patrie. On vous apelle les feigneurs 
35 & les maitres de Tunivers. Quels feigneurs! Quels maitres! Vous 
5, á qui on n'a pas laiffé feulement un pouce de terre 5 qui pú t au 
,5 moins vous fervir de fépulcre". C'étoit de cette mult i tude, que 
les Tribuns féditieux táchoient de s'apuye^ & qu'ils s'efFor^oient de 
répandre dans toutes les Tribus 5 afin de donner plus de poids á fes 
fuffrages. C'eíl á ce fujet que CICERÓN reproche á CLODIUS, qu'il 
avoit voulu les iivrer á leurs efclaves 5 parcequ'il avoit voulu répandre 
les affranchis dans toutes les Tribus ( á ) . Lorfqu'ils ne s'attroupoient 
pas d'eux-mémes au gré des Tribuns 3 ceux-ci, pour les obliger d'aban-
donner leur travail 5 ordonnoient qu'on fermát toutes les bouti-
ques ( e ) . C'étoit á cette populace oifive qu'il falloit que la Républi-
que donnát du pain; & c'eíl elle que C I C E R Ó N 5 á caufe de cela, 
apelle la fangfue du tréfor ( / ) . Comme les Tribuns 'du peuple ai-
moient a haranguer cette populace, i l étoit juíte que, la détournant 
de fon travail , ils lu i fourniflent les moyens de fubfifter; & ils la 
nourriíToient aux dépens de la République. I I y avoit dans les derniers 
tems de la République trois cens vingt mille citoyens, auxquels on fai-
foit la diílribution d'une certaine quantité de b l é , dont ils v ivoien t ; 
mais JULES CÉSAR en réduifit le nombre á cent cinquante mille (g) . 

De ccnK 
Cette populace étoit en grande partie compofée d'aíFranctiis, dont je 

qn¡ étoíent parlerai dans le Chapitre fuivant. Une autre partie de ce peuple, de 
empioyés méme que des affranchis, étoit employée á rendre divers fervices aux 
^ar ¿sratgi magiílratS5 en qualité de crieurs publics, de meífagei^ d'huifliers, de 

' l ió teurs , &c. J'ai traité ailleurs de leurs fonél ions; & j'ajouterai feu
lement ic i que ees petites charges étoient prefque toutes k la nomina-
t ion des magií t rats , qui en gratifioient ordinairement leurs affranchis, 
ou leurs cliens. 

Des comé- Si la profeílipn de comedien n 'étoi t pas ent iérement interdite aux 
diens. citoyens Romams5 du moins on la regardoit comme flétriffante á un 

point qu'ils étoient cenfés notés d'infamie, exclus de leur T r i b u 5 du 
fervice 

( a ) L i b . I . Ep . 7. vs. és. Dia l , de O- ( e ) Pro Domo. C. 21. Catil. I V . C. 8. 
rae C. 7. ( / ) Illa concionalis hirtido JErnr i i , mi/era 

( b ) SUETON. in AUG. C 40. ÜC jejunn Phbkiila. ad ATT. L i b . I . Rp. 13-
( O Tn GRACCH. pag, 828. ( g ) D io CASS. L ib . X L Ü I . pag. 254« 
{ d ) Pro MILOIÍE C. 32. SuiiTow. in JUL. C. 41 . 
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fervice militaire & de toutes les autres dignités ( a ) . La loi Porcia, 
qui exemtoit les citoyens Romams du fouet , ne 's 'étendoit pas juf-
qu'k eux, & ils reí lérent foumis á la jurifdiaion des Préteurs & des 
Ediles, qui les faifoient battre de verges, lorfqu'ils le méritóíent 5 
jufqu'au régne d 'AuGUSTE, qui les exemta de la jurifdiaion de ees 
magiítrats J'aurai occafion de parler d'eux ailleurs avec plus 
d 'étendue. I I ráut comprendre fous ce nom tous les farceurs, bate-
leurs, danfeurs, & en général tous ceux qui fe donnoient en fpeftacle 
au peuple. 

( a ) L i v . L i b . V I I . C. t . VAL. MAX. ( b ) SUETON. ín AUG. C. 45. TACIT; 
Líb. Í I . C. 4. N . 4. AÜGUSTIN. de Civi t . L ib . I . C. 77. V . FAERI §emefír. L i b , 11, 
Dei. Lib . I I . C. 13. CORN. NEPOS in Prae- C. 6, 
fat. Digeft. L ib . I I I . T i t . I I . Leg. 1. De 
fíis qui notantur infamia. 
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C H A P I T R E U l 

Des u4ffranchis. 

Prérogati-
ves de 
ceux quí 
étoient 
aés libres, 

Maniere 
d'affran-
chir les 
efclaves. 

'nPGus les citoyens Romains étoient libres, mais on les •diílingiiolí 
A en nés libres Qingmui)-, & en affranchis (l iherii , ou libertmi)^ & 

leur condition étoit différente á divers égards. Tou t homme qui é« 
toit né l ib re , ne pouvoit perdre les prérogatives de cet é t a t , quanél 
méme i l eú t été réduit par trois fois á l'efclavage, parCeque fon péré 
Favoit vendu comme j ' a i dit ci-defíus qu'il en avoit le pouvoir. 
De méme ñ par quelque violence, par injuítice ( ^ ) , pour dettes, cu 
pour quelque crime capital, i l avoit été privé de la liberté ( c ) , des 
qu'i l venoit á la recouvrer, i l rentroit dans tous fes droi ts , & jouif-
foit de toutes les prérogatives de ceux qui étoient nés libres (inge-
mwruin). Les enfans des affranchis, étant nés libres, étoient cenfés 
ingemi, & jouíífoient de toutes les prérogatives de cette condition, 
íi ce n ' e í t q u ' o n fe faifoií beaucoup de peine de les admettre dans le 
Sénat ( ¿ I ) , quoiqu'il n'y eút point de l o i , qui les en exclút. lis 
pouvoient cependant parvenir á des dignités ( e ) ; mais cela étoit fi 
rare, qu'ils en étoient comme exclus; & LENTULUS refufa d'admet
tre dans le role des Séna teurs , un nommé POPILLIUS, fils d'af-
franchi, qui avoit déjá exercé une charge, qui lu i donnoit entrée au 
Sénat ( / ) . 11 lu i permit cependant de jouír de toutes les autres pré
rogatives des Sénateurs. 

Sous la République^ un efclave d'un citoyen Romain , que fon 
maitre aíFranchiífoit, acquéroi t , avec la l i b e r t é , le droit de hpur-
geoifie Romaine. I I y avoit différentes manieres de conférer la l i 
ber té . La premiére é to i t , lorfqu'un maitre ordonnoit á fon efclave 
de donner fon nom aux Cenfeurs , pour étre infcrit fur le role des 
citoyens ( g ) ; cet efclave étoit par-Iá méme reputé libre & citoyen. 
I I eíl vrai que tant que les Cenfeurs n'avoient pas encoré re9u fon 
n o m , le maitre avoit encoré le pouvoir de retirer fa parole, & de le 
re teñir dans l'efclavage; mais des que fon nom avoit été in fc r i t , . i l é-

' toit 

( « ) PAULI Recept Sent. 1. i . 
(¿O 5. 1. Inftitut. de ingen. 
t ú QUINTIL. Inft. Orat. L i b . V I H . C. 

f i Beclara. CCCXI. CVJ'ÁC. Obferv. Lib . 
X I I . C. 9. 

(d) L i v . L i b . I X . C. 46-
( c ) L i v . ibid. APPIAN. C i v i l L ib . 1« 

p. 628. 
( / ) CICERO, pro CLUENT, C. 47. 
( g ) ULPUNI f ragm. I . 8. 
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to i t cenfé pleinement libre (¿z). La feconde maniere d'affranchir é-
toi t accompagnée de diverfes formalités, . & fe faifoit toujours en pré-
fence d'un Confuí , d'un P r é t e u r , ou d'un Proconful. U n l ic leur , 
tenant une baguette en frapoit la tete de Tefciave, & luí don-
nant un fouflet, luí faifoit faire une pirouette ( c ) , & d i f o i t : je veux 
que cet homme foit libre (Hunc hominem lihemm eje voló) ( i ) ; & des 
lors l'efclave étoit cenfé libre. En troifiéme lieu les maitres don-
noient fouvent la l iberté á leurs efclaves par te í lament , ce qui avoit 
un plein & entier eíFet. I I s ' introduiñt encoré différentes manieres d'af
franchir fous les Empereurs, & C O N S T A N T I N permit d'aíFranchir dans 
les églifes, en préfence de quelques perfonnes du c le rgé , qui en ñ-
gnoient l'acte (e) . Ení in un elclave, que fon maitre faifoit aíTeoit 
á table, étoit par-lá méme cenfé l ibre ; parcequ'il paroifioit indécent 
á un maitre de manger avec fes efclaves. Le maitre en donnoit en-
fuite un aéte á fon aíFranchi, fans autre formalité; mais J u s T 1 -
NIEN ordonna que cet aéle fút figné par cinq témoins ( / ) . 

Quoique ceux qui avoient été affranchis d'une de ees manieres, Les affraa-
acquiífent avec la liberté le droit de bourgeoifie, comme le témoi-ch.is é-
gne CICERÓN ( g - ) , leur condition étoit cependant, á quelques é-f°!^|sren* 
gards, moins avantageufe que celle des citoyens nés libres. 1. lis dans les 
jouífloient á la vérité du droit de fuíFrage, mais ils l'exercoient d'une quan-eTrí-
maniére moins libre que les autres citoyens, étant renfermés, avec^jjedc la 
tout le relie de la populace, dans les quatre tribus de la ville. A p-V1 
PIUS CLAUDIOS, furnommé Faveugle, étant Cenfeur, les répandit 
dans toutes les Tr ibus , pour apuyer fa faélion de cette forte de 
gens ( ) , ayant méme admis dans le Sénat des fils d'aíFranchis. F A-
BIUS M A X I M U S , étant Cenfeur quelques années aprés , les fít ren-
trer dans les quatre Tribus de la ville. lis remuérent fi bien, qu'ils 
t rouvérent bientót aprés moyen de fe répandre dans les autres Tr ibus , 
jufqu'á ce qu'en Tan 532. les Cenfe 11 rs ^EMILIOS PAPUS & C. FLA
MÍ NIUS les firent encoré rentrer dans celles de la ville Mal-
gré l'attention qu'on y aportoit, le défir de s'égaler aux autres ci
toyens les porta encoré á chercher á fe glifíer dans les Tribus de la 
campagne, de forte que les Cenfeurs CLAUDIOS & GRACCHUS en 
584. furent encoré obligés d'y mettre ordre. GRACCHUS vouloit 
méme les priver ent iérement du droit de fuíFrage; mais enfín i l fe 
contenta de les renfermer dans la fe ule T r ibu Efquiline ( £ ) . Ils per-
mirent cependant que les aífranchis, qui avoient un fils au deífus de 

cinq 

{ a ) CICER. de Orat. L i b . I . C. 40. . ( / ) Leg. Un . g. r. Cod.de Lat. Libere. 
(í-) PERS. Sat. V . vs. 88. tollenda. 
< 0 Id . ibid. vs. 75. & / ^ . ( g ) Pro BALEO. C. 24. 
i d ) BRISSON. de Formuh Lib . V I H . { h ) L i v . L i b . I X . C. ul t . A n 441. 

pag. 724. PLUTARCH. in PUBLICÓLA p. 100. E . 
( f ) Leg. 1. & 2. Cod. de his qui in ü ) Idem. Epit. X X . 

Eccl. manum. (fe) Id . L i b . X L V . C. 15. 
Tome I L X 
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cinq ans, demeuraíTcnt infcrits dans les Tribus ruí l iques , comme ¡j 
ieur avoit été accordé par un Sénatus-Confulte, & ils y laiíTérent en-
core ceux, qui pofíedoient au delá de la valeur de trente mille fefter-
ees en fonds de terres. ^EMILIUS SCAURUS, é tan t Conílü ou Cen-
feur environ íbixante ans apres, fit encoré quelque réglcment Qa) con-
cernant les fuíFrages des affranchis , & , aparemment, pour les faire 
rentrer dans les Tribus de la v i l le . P. SULPICIUS, Tr ibun du peu-
ple en Tan 665. ordonna par une loi q.ue les affranchis, de méme que 
les nouveaux bitoyens, euffent droit de fuffrage dans toutes les T r i 
bus Cette loi ne fubñfta que peu de jours, SYLLA , qui ctoit 
Confuí , ayant la méme aniiée caííé toutes les loix de ce Tr ibun (c) ( . 
Mais CARBÓN, chef du parti de MARTUS, obligea en 669 le Sénat 
d'ordonner que les aíTranchis fuffent diílribués dans les X X X V . T r i 
bus ( y ) ; ce q^i cependant n'eut encoré lien que jLifqu'au retour de 
SYLLA , qui les renferma de nouveau dans les quatre Tribus de la; 
ville;. M A N I L I Ü S , Tr ibun du peuple en 687. avoit deja fait rece-
voir une l o i , qui rendoit de nouveau ce droit aux affranchis; mais 
le Sénat en témoigna tant d'indignation,, qu'ii fut obligé de l'abandon-
ner ( e ) . CL.ODIUS m é m e , ce. Tr ibun audacieux , & qui ne s'a-
puyoit que de cette viie populace, n ' o í a , quelque défir qu'il en eút , . 
©ntreprendre la méme chofe dans fon tribunat; mais i l fe préparoit á; 
l ' exécuter , lorfqu'il feroit P r é t e u r , comme 011 le v i t par une l o i , q i u i 
avoit déjá fait graver fur le cuivre, laquelle fut t rouvée chez lu i a-
prés fa mort ( / ) . On volt par-la que tant que dura la l lépublique, . 
les affranchis, quelques mouvemens qu'ils fe donnaífent , nepurent for-
t i r des Tribus de la v i l l e , ou du moins qu'on les y fit toujours ren
trer , des qu'ils entreprirent de fe gliífer dans les autres Tribus. 

m¿t05cne 2* affranchis étoient exclus de toutes les charges & dignités de* 
excius de la Répub l ique , & i i n'y a point d'exemple qu?on leur ait donné ent rée 
routes les dans le Sénatv 

k l i f i u b f ^ 3' ^s n t̂o'ieni: Pas meme admis dans les légions, & ce n 'étoi t que 
qiie.epU dans des cas de la derniére néeeffité, qu'on les enroloit ( g ) . Enco-
Fr de lá re ^6111*^0^-01^ 1̂16 ceux 0M avoient des enfans ( ^ ) , qui tinffent 
¿ ü i c e , . licu de gages de leur íidélité á la République. Ge fut apres la perte 
excepté de.de la bataille d e T r a f i m é n e , & o n ne les employa que dans la marine 5 
a> marine. & j ; ]a garde de la ville. La marine étoit beaucoup moins honorable 

que la milice des légions, & étoit regardée comme au deíibus d'un ci-
toyen Roraaiiij. de forte qu'oii-n'y employoit que des-affranchis & 

, • ftb ' • " i l 

( r t ) - A ' U R E t . VICT. d e Vi r . HÜ C. 72. ( / ) C ü m k Pro Mí LO N. C. 32; 
( ^ ) L i v . Epit. LXXVÜ. ASCON. ? x á . (g ) L i v . L i h . X . C. 21 . 

i n CORNEL. p. 128. ( b ) L i v . L i b . X X ü . C. 11. MACROB 
( c ) ArpiANi Civi l . L ib . I . pag, dskí Sat, L i b . ^ I . C. 11. 
( d ) L i v . Epit . L X X X I V . ( i ) Idem L i b . X L . C. i-8. L ib . X U L 
(c ) Dio CASS. Lib, X X X V I . pag. 225c C. 2?, 

% ASCON, in COÍÍK, f». i s8 & 13-9* 

1« 

UNED



D E S A F F R A N C H I S . S47 

j l Ti y avoit que les officiers, qui fuffent nés libres. Enf in , dans la 
guerre íbciale , la difette d'hommes obligea le Sénat de permettre 
qu'on enrólát des affranchis ( ¿ z ) , & on en forma X I I . cohortes, qui 
rendirent de bons fervices Ce fut la premiére fois, comme le 
remarque A P T I E N , qifils fervirent dans les légions, parcequc jufqu'a-
lors ils n'avoient fervi que dans Ja marine. 

4. Quoiqu'il ne foit fait mention d'aucune lo i qui défendit les ma- Ne pou-
riages entre des citoyens nés libres & des aíFranchies, un paíTage de ^oiuncon' 
T i TE L I V E , que j ' a i raporté ci-deíTus ( c ) , fait croire que ees ak ^r iage í* 
liances étoient prohibées. avec des 

5. Enfin le Patrón confervoit fur fon aíFranebi certains droits, qui citoyenres 
s'étendoient aíTez loin. 1 . Le p a t r ó n , 011 fes enfans, fuccédoit dans nt,esilbres' 
tous les biens de l'affranchi, s'il mouroit ab intefiat, ou íans laiffer Droi t que 
d'enfans. C'étoit la loi des X I I . tables, qui en ordonnoit ainfi ( á ) Vle P^Coi\ 
& cela étoit caufe que bien des Romains n'affranchiíroient leurs efcla- ^ " f o n af-
ves que fous condition qu'ils ne fe marieroient point. AUGUSTE décla- ñ-anchi. 
ra ees fortes de fermens nuls, & priva ceux, qui les avoient exigés de g¿ ^ 
leurs affranchis, de tous leurs droits de patronage ( e ) . 2. Les Préteurs fúcceífion 
étendirent encoré les prérogatives des patrons; car comme ils ne fue- felón la loi 
cédoient aux biens de leurs affranchié, que lorfque ceux-ci décédoientt5es XI1» 
fans enfans, & fans t e í l ament , un affranchi, qui n'avoit point d'en- es* 
fans, pouvoit toujours exclure le patrón de fa fucceílion, en faifants. Selon 
un teílament. Mais les Préteurs réglérent par leurs éd i t s , qu'a* ^ ^ f 8 
moins que TaíFranchi ne laiíTát des enfans légitimes, i l feroit obligé fCeyre<le' 
de laiífer au patrón la moitié de fon bien; & , s'il ne lui laifíbit rien 
par fon teftament, ou moins de la mo i t i é , le Préteur mettoit le pa
t r ó n en polTeílion de cette moitié ( / ) . Elle revenoit au pa t rón , par 
cet éd i t , lors méme que l'affranchi laiffoit une femme, ou des enfans 
adoptifs, & i l n'y avoit que les enfans naturels & légitimes, qui puf-
fent Ten exclure. 3. Les droits, qu'un patrón avoit fur fon affran-3. Ces 
chi,, étoient hérédi ta i res , & i l les tranfmettoit a fes enfans, qui , s'ils^p'fs é-
étoient plufieurs, partageoient, par portions égales, la fucceffion ^ ^ d i ^ i r e 
•i'affranchi qui mouroit ab intefiat, & fans laiffer d'enfans. Quelque-
fois auffi un pére aílignoit, par fon t e í l amen t , la fucceffion d'un tel . 
affranchi á un de fes fils, & , dans ce cas-la, i l entroit feul dans tous 
ies droits du p é r e ( g ) . 4 . Mais comme les affranchis, outre leur fue-4-,íís de-
ceíl ion, devoient íbuvent á leurs patrons une partie de leur travail , V01<:nt rou' 

7 r r 5 veRt. une 
0!W partic de 

leur travail 
au patrón. 

(¡1) APPIAN. Cív. L íb . I . p. 641, lÁg . 6. HENECC. ad Le^. J td. k P/ip.Lih. 
( b ) MACROÜ. Sat. L ib . I . C. IT. I I . " c . ió . p. 306. WIELIKG Lea.Jar . Civ. 
( 0 Chnp. I . de ce Livre. V i d . HEINECC. L i b . 11. C. <. 

ad Leg Ju l . & Pap. L ib . I I . C. 10. ( / ) ULPIAN ibld. & Tnñit. ibid. §. T. 
{d) ÜLPIANI Fragm. T i t . X X I X . Inf l i t . V id . BYNKF.RSH. Obícrv. L ib . V I I I . C. 17. 

Lib. I I I . T i t . 8. pr. (g) Inñi tut . L ib . I K . T i t . I X . g. 3. 
(e) Digeft. L i b . X X X V I I . T i t . X I V . Digcft. Lib . X X X V I I I . T i t . X I V , L c g . 1.pr» 
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ou certains dons ( ^ ) , felón les conventions fous lefquelles ils avoient 
obtenu leur l i be r t é , & que méme ils étoient obligés de nourrir leur 
p a t r ó n , felón leurs facultés, en cas qu'il tombát dans l'indigence 
on coníidéroit des aíTranchis opulens, comme faifant partie des richef-
fes d'an horame, & ainfi les loix permettoient de méme á u n pére de 
difpofer , en faveur d'un de fes enfans, des droits qu'il avoit fur quel-
qu'un de fes aíTranchis ( c ) . 5. Enfin AUGUSTE augmenta, á quelques 
égards, les droits des patrons fur leurs affranchis, en leur permettant 
de les punir en cas d'ingratitude. CLAUDE permit á quelques-uns de 
les réduire de nouveau á l'efclavage; & enfin COMMODE en fie une 
loi générale contre tous les aíFranchis, qui payoient leurs patrons d'in
gratitude ( á ) . 

Loí d'Au- La loi d'AuGUSTE , que je viens de citer, introduifit beaucoup de 
GUSTE,quidiíférence dans la condition des aíFranchis, & les maitres ne purent 
^ * c i y i e p l ü s donner á leurs efclaves, avec la l iber té , tous les droits de la 
bourgeoí- bourgeoifie Romaine. Comme les aíFranchiliémens rempliíToient Rome 
fie á c e r - d'un grand nombre de citoyens vils & mépriíables, AUGUSTE reíb-
tains af- lut de reítreindre le pouvoir qu'avoient les maitres de conférer le 
frandais. ¿ro]i ¿Q bourgeoifie en méme tems que la liberté. 11 crut cette lo i 

fi nécelfaire , qu'entre autres chofes , i l recommanda, en mourant, íi 
fon fucceífeur, de la faire exaftement obferver, pour empécher que 
le droit de bourgeoifie Romaine ne s'avilit { e ) . En effet , la liberté 
devenoit fouvent la recompenfe des plus grands crimes, & de la con-
ílance avec laquelle un efclave aífrontoit la torture & les fuplices 
Íes plus affreux, pour rendre fervice á fon maitre ( / ) . Souvent auíli 
un homme, fe voyant prés d'étre contraint de céder fes biens á fes 
créanciers , afFranchiíibit tous fes efclaves, pour fruílrer fes créanciers 
du moins á cet égard ( g ) . La loi JElia Sentía, qui porte les noms des 
deux Confuís de l'an 756. de Rome, défendit qu'aucim efclave, 
marqué d'un fer rouge , qui avoit été mis á la tor ture , ou avoit fonf-
fert quelque autre peine, pút jamáis obtenir le droit de- bourgeoifie 
Romaine (/?). I I reíloit , étant aíFrancbi , dans la condition des 
peuples, qui avoient été dépouillés de tous leurs droits & privi-
léges (dedititii) ( i ) . Cette lo i régloit encoré par raport á l'age, 
qu'un efclave , pour devenir citoyen Romain, eút du moins trente 
uns, & que le maitre, qui raffranchiífoit> en eút du moins vingt ( k ) . 

Enfin 

{ a ) OISEL. ad CAIX. Inílit. L ib . I I . T í t . ( e ) D i o CASS. L i b . L V I . pag. 677. I>. 
I V . g. 4- ( / ) D i o N . Hal. L ib . i V . pag. 22,8,. 

(¿0 PAUL. Recept. Sent. L ib . IT. T í t . (g ) TACIT. Ann. Lib. X V . C. 55-. 
X X X K . f . 1. Digeft: L ib . X X V . T U i l í . (¿O SUETON. in AUG. C. 40. 
Leg. 5; § 18. & Leg. Ul t . ( 7 ) ULPIAN. T i t . I . g. 11. CAII Inílit. 

( e ) !nñir. L ib . 111. T i t . I X . pr. L i b . I . T i t . i . g. 3. 
( d ) V. CUJAC Lib . X. C. 33. SUETON. ( £ ) Ibid. 

IR CLAUD. C. 2f. VINC, GRAVIN. De Leg, & 
SC. § . 2 0 . 
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Enfin elle raíTuroit, en partie, les créanciers contre les afFranchifle-
mens frauduleux. 

I I y avoit beaucoup de Romains, qui pouíTant la vanité jufqu'aprés Autre loff 
leur mor t , affranchiflbient tous leurs efclaves par leurs t e í t ament , afin qui l imite 
que leur pompe fúnebre en eút d'autant plus d'éclat; parceque tousle riornbre 
ceux qui ayoient été affranchis de cette maniere, accompagnoient ^ ^ " " 0 0 1 1 -
convoi la téte rafe, & couverte d'un chapean. Comme un maitreVoitaffrat¿ 
qui afFranchiíroit fes efclaves par ce mot i f , fe mettoit ordinairementchir par 
peu en peine, s'ils méritóient la l iber té , ou n o n , i l fe trouvoit fou-teflament» 
vent, dans ce nombre, des fcélérats plus dignes de la mort & des 
derniers fuplices, que de la liberté & du droit de bourgeoiíle (¿ ¡5) . 
AuGUSTE, pour remédier k cet abus, avoit des l'an 751. de Rome 
fait paífer la loi Furia Caninia, qui porte les noms de deux Confuís fu-
brogés de cette année. Cette lo i régloit les aíFranchiífemens par tef* 
tament, proportionnellement au nombre d'efclaves qu'on poífédoit. 
Ceux qui en avoient au deífous de d i x , pouvoient en aífranchir la 
moi t i é : au deífus de ce nombre, jufqu'á vingt fept, le tiers: depuis 
ce dernier nombre jufqu'á cent, le quart. A u deflus de cent, on n'en 
pouvoit aífranchir que la cinquiéme partie. Mais, quelque nombre 
qu'on en e ú t , quand on en auroit poífédé jufqu'á vingt mi l le , comme 
ATHENEE & SÉNÉQUE témoigncnt qu'il y avoit divers particuliers 
á Rome on n'en pouvoit déclarer libres plus de cent. Si on 
paífoit ce nombre, & qu'on les eút défignés par leurs noms, ceux 
qui avoient été nommés les premiers, étoient déclarés libres, mais 
les aucres reítoient efclaves. S'il n'y en avoit aucun de n o m m é , il$ 
reíloient tous dans l'efclavage ( c ) . 

Enfin en 771. fous le régne de T IB ERE , la loi Jimia Norbana or- Dcpuís ca 
donna que ceux qui auroient été affranchis par un limpie bi i let , outemsil.y 
en préfence de quelques amis, ne jouiroient que des prérogatives des f"^^01* 
Latins ( á ) , dont je traiterai dans la Seélion íuivante. Ces loix intro-d'affran-
duifirent, dans la condition des affranchis, des dillinctions inconnueschis, 
jufqu'alors. 1. Ceux qui avoient ét%aíFranchis en préfence du magif-
trat , ou avec l'aprobation du confeil, acquéroient de plein le droit 
de bourgeoifie, comme auparavant. 2 . Ceux, qui avoient été aííran-
chis par un bi l le t , ou en préfence de quelques amis, n'obtenoient 
que les priviléges des Latins; mais comme Ies Latins jouiílbient de di
vers privileges, qui les égaloient prefque aux citoyens Romains, i l c-
toit facile á ceux-ci d'acquérir le droit de bourgeoiíle en entier. 3. 
La condition des derniers (dedititii) étoit la plus mauvaife 5 & ils ne 
pouvoient jamáis afpirer á devenir citoyens Romains, 

L e 

( « ) DION. Ha!. Líb, I V . p-, 22g. ccpt. Sent. T . I V , i f . CAII. Innit. L i b . 
ATIIEN. Lib. V i . p. 272. E. SENEC. 1. Tic. I I . $ 1. 

de Tranquil ¡ir. C 8. { d ) ULPIAN. T i t . I . ff. 10. CAIUS ib id . 
( 0 ULPIAN. Tic. I f . 24, PAUL. Re- T i t . I . % 2. V. ÍNOODT. Probab. Líb. L 

cept. Gl 12. • 
T % 
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Des No ^ c P^1'011' en mettant fon efclave en l iber té , lu i donncit un an
cles affran-neau & une robe blancbe ( A ) Alors Taífranchi fe faifoit cou, 
chísi per les cheveux, & raíer la tete, qu'il couvroit d'un chapean ( c ) , 

qui étoit le ñmbole de la liberté ( ¿ i ) . lis adoptoient le prénom & 
le nom de famille de leur maitre, en y ajoutant un furnom. C'eíl 
ainfi que de deux aífranchis de CICERÓN, l 'un s'apelloit M A R cus 
T U L L I U S L A U R E A , & Tautre MARCUS T U L L I U S TYRO ( e ) . 11 
eíl tres fouvent fait mention de ce dernier dans les épitres de CICÉ, 
RON. U n aíFranchi du grand POMPEE, s'apelloit CN. POMPEIUS 
LÉNÍEIUS ( / ) . SUIDAS apelle CORNELIUS ALEXANDER, un af-
franchi de CORNELIUS L E N T U L U S , & CICERÓN apelle L . L I V I , 
NEIUS TRYPHO un affranchi de L . L I V I N E I U S REGULUS ( g ) . 
.SYLLA9 donnant la liberté á dix mille efclaves, leur fit á tous pren-
dre fon nom de CORNELIUS(/?). D 'o t i vient que CICERÓN dit qu'id 
y avoit un fi grand nombre de Corneliens á Rome, qu'ils forraoient 
comme un peuple particulier ( i ) . 

11 cn a- Comme les aífranchis, nonobílant l'attention que le Sénat aportoit 
voitquiac-a les teñir renfermés dans les quatre Tribus de la v i l l e , ne laiíferent 
quéroíent pas-',. córame je 1'ai d i t , de fe gliífer fouvent dans les Tribus ruíli-
,íeSS "̂ 16*1 ques, dont on eut bien de la peine k les exclure; c'eíl une marque 
es' . que ce corps ne laiífoit pas d'avoir du crédit & une certaine conñdéra-

t ion. Quoiqu'il y en e ú t , fans doute, un grand nombre, qui ne ga-
gnoient leur vie qu'á des métiers bas & ferviles , i l y en avoit beau-
coup, qui fe mettant dans le commerce, y acquéroient des biens tres 
confidérables,. 11 y en avoit d'autres, a qui on faifoit la cour, par-
cequ'ils avoient la confiance d'un patrón puiífant &acc réd i t é , & que 
ce n 'étoi t que par leur canal qu'on en obtenoit des graces. Dans les 
confeils, que QUINTUS CICERÓN donne á fon frére fur les moyens 
d'obtenir le confulat, i l dit entr'autres, qu'il y a beaucoup d'affranchis, 
qui ont du pouvoir & du crédit fur l'efprit du peuple, & qu'il eíí 
iraportant de s'attacher ( ^ } . Quoiqu'on ne les voye pas élevés, fous 
la Républ ique , á ce dégré de p^iiífance , auquel ils parvinrent de-
puis fous les Empereurs, le fafte, l'arrogance & les grandes richef-
fes de D É M É T R I U S , affranchi de POMPEE ( / ) , montrent qu'il y 
avoit des lors des aífranchis fort puiífans. Cet í i omme , qui étoit de 

Gadara 

( a ) TERTULL. de Refurr. C. f y . { d ) SENEC. Ep. X L V I I . PERS. Sat. V, 
( b ) I I ne paroít pas que leur habillement vs. 82. 

ait été différent de celui des citoyens ( c ) PLIIÍ. H . N . L i b , X X X I . C. 2. 
nés libres, cependant ce que dit LAMPRIDE ( / ) Idem Lib. X X V , C. 5. 
dans la vie d'ALEXANDRE SEVÉRE Je feroit ( g ) Ad Fam. L ib . X I I I . Ep. 60. 

• croire. C, 23. Servos fuos fempsr cum f e r v i - (fe) APPIAN. Civi l . L ib . I . p. 688. 
1\ vcftt h a h i ú t , Uhcnos cum ¡ngcnuorvAn. Je ( i ) ASCON. in CORNEL. p. 137. 
n'en retrouve aucune autre trace dans Pan- ( £ ) M u l ñ l i h r t i n i in fo ro guu io f i navl 
t lquité, que verfnniur. De Petit. Confuí, g, 8. 

( Í ) PLAUT. Amphirr. A á . I . fe. I . vs. ( / ) PLUTARC. in POMP. pag, 640. 
306. V. BRJLSSON. Ant iq . f t l . L ib . 1, C 11. 
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Gatea áafls la Syric ( a ) , fut amené á Rome avec une troupe d'au-
tres efclaves, pour y étre expofés en vente ( b ) . Ayant été afFran-
ehi par POMPEE, la faveur de ce grand capitaine hú fournit les-
moyens de devenir plus riche que fon maitre ( c ) . 11 pofledoit un ñ 
grand nombre d 'eíclaves, qu'il avoit beíbin d'un nomenclateur, qui 
fes lui n o m m á t , ne pouvant lu i méme en reteñir tous les noms. En-
fin FLÜTARQUE nous raconte les honneurs exceffifs, qu'on rendoit 
á cet afíranchi. SExTUS, fíls de POMPEE, employa MENAS ( d ) 
& M É N É C R A T E , fes afFranchis, dans le commandement de fa flote-
te (e). Le premier le trahit , & livra fa ílotte á AUGUSTE qui l'éle-
va á la dignité de Chevalier, & le fit manger á fa table ( / ) . 

Sous les Empereurs, ils- exercoient prefque toutes les cbarges du lis s'élé-
palais; car quoique ees charges foient depuis devenues conñdérables , vent fou* 
elles étoient regardées comme baífes & ferviles par les Romains. xi s ^111^' 
y en avoit ah epifrolis, a voluptatihis, a libeliis, a Jludiis, a memoria (g ) , 
&c. Les principaux miniítres de CLAUDE étoient fes deux afFranchis 
FALLAS & NARCISSE celui-ciétoitSécretaire d'Etat (ab epijlolis) 
PALLAS avoit la furintendance des finances (a rationibus\ AUGUSTE 
avoit deja employé L I C I N I U S fon afFranchi en qualité d'Intendant des 
Gaules {Prociiraiof). Mais ce fut furtout fous le régne de CLAUDE 
qu'ils parvinrent á des fortunes immenfes ( ¿ ) . F É L I X commanda des 
a rmées , gouverna la J u d é e , & fut mari de trois PrinceíTes ( I ) . PAL
L A S , dont les richeíTes montoient á prés de vingt cinq millions , & au-
quel le Sénat décréta les ornemens de la p r é t u r e , & un préfent de 
douze cens mille livres, fe contenta des marques d'honneur, & refufa 
l'argent ( / ) . NARCISSE, á qui le Sénat décréta les ornemens de 
la queílure (ÍÍZ), n 'étoit pas moins riche que PALLAS. CLAUDE fe 
plaignant un jour du dérangement de fes finances, quelqu'un lui d i t , 
qu'il auroit de l'argent de re l ie , fi fes deux aífranchis vouloient par-
tager leurs tréfors avec l u i NARCISSE, que CLAUDE- avoit en-
voyé en Germanie, voulut en agir en homfne d ' i m p o r t a n c e & mon
ta fur le tribunal pour haranguer l ' a r m é e ^ m a i s les foldats fe mirent 
tous á crier lo faturnalia, voulant diré qu'on en étoit á la-féte des 
ñiturnaies, oü Ton permettoit aux efclaves d'en agir en maitres Cri).¿ 

11 

( a ) JOSEPH. Ant. Jud. L i b . X I V . C. 4. ( e ) D i o CASS-. L íb . X L V I I H . p sm-
Í 4. De Be!l. Jud. L ib L C, i . f í . 430, & feq. 

( b ) PLIN. L ib . X X X V . C. 18. . , ( / ) SUETON in Auc. C. 74. 
( O SÉNECA de Tranq. C. 8. ( g ) V i d . LIPS. EléQr. L ib : I . C. 12. 

C'eft centre ce MENAS GU'IIORACE a ( fc) SUETÜN. in .CLAUD. C. 28. 
fait la quatriéme de fes épodes , oü i l !ui ( i ) Ibid. 
reproche qu'on l'a vú efclave, & que com- { k ) Ibid. & T A C I T . Annal. Lib , X I I . -
me t e l , H a été fouetté publiquement á la C f4. Hift. L ib . V. C. 9. 
•vüe du Peuple Romain, qui étoit indigné ( / ) Ibid. & TACIT. Ann. L ib . MíU 
n lui vok prendre place entre-Ies Gieva- C. 5,. 
• w * ( TO )• Tbid. & TACIT. L ib . X I C. 38I» 

(.«) D i o CASS.- Lib. L X , p. 779*-
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I I fut depuis t r i s ordinaire aux Empereurs de les élever k la digníté 
de Chevalier; mais ALEXANDRE SÉVÉRE dit que cet ordre étant le 
fcminaire du Séna t , i l n'y feroit entrer aucun de fes affranchis (a), 
lis étoient les hommes de confiance de ees Princes, qui les envoyoient 
fouvent á la fuite des Généraux , des Gouverneurs de province, ou de 
ceux á qui ils donnoient quelque commiíilon importante, & üs étoient 
des efpéces de furveillans, qui avoient l'oeil fur leurs démarches, ¿ 
en informoient FEmpereur { b ) . C é t o i t le confeil que MECENAS 
avoit donné á A u G u s T E ( í ; ) 5 & que ce Prince & fes fucceñeurs 
fuivlrent exaílement. 

( a ) LAMPRID. ín ALEX. C. 19. L i b . I . C. 87. V . GRONOV. Obferv. Lib. 
(/O TACIT, Ann. L i b . X V . C.28. Hift . 11. C. 20. 

L i b . ( Í ) D i o CASS. L i b . L I I . p . 550&551, 

C I I A P 
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C H A P I T R E I V . 

Z ) ^ Efclaves. 

L v avoit á Rome une multitude prodigieufe d'efclaves 5 qui v i - Grand 
voient prefque tous dans l'efpérance d'obtenir leur - l iber té , & d e p o u v o í r 

devenir citoyens Romains. Cependant leur condition étoit des plus ^ ' ^ ^ 
miférables & des plus dures , par l'abus que les maitres faiíbient de c ¿ a v e s f 
l 'autorité que les loix leur confioient. I I eft vrai que le droit de 
vie & de mor t , qu'ils exerfoient fur eux, eft,dans le fond, de droit 
naturel & qu'il n'y auroit rien á d i ré , fi les maitres, á l'exem-
ple des magií lrats , n'euffent fait qu'apliquer la loi au cas oü fe trou-
voient les délinquans. Mais ils exei^oient ce droit de la maniere la 
plus arbitraire, & ne confidéroient pas leurs efclaves comme des hom-
mes, mais uniquement comme faifant partie de leurs biens, ni plus 
n i moins que leur gros & menú bétail. 

Les loix mémes autorifoient ees idées , ne faifant aucune differen-Autorífé 
ce entre les bétes & les efclaves. Gela fe voit par la lo i Aquüia, par les 
qui ordonnoit la merae peine contre celui qui auroit tué l'efclaveIülx* 
d'autrui, que contre celui qui auroit tué fa b é t e ; le condamnant 
fimplement dans l'un & dans l'autre cas, á en payer le prix 
Le Jurifconfulte CAIUS eít obligé de reconnoitre que cette loi éga-
le»les efclaves aux bétes Qut igitur apparet fervis exaquat quadrupedes). 
SENÉQUJ: dit ( c ) qu'il avoit paífé en proverbe, qu'un homme a-
voit autant d'ennemis que d'efclaves: cela n 'eí l pas „ furprenant, dit-
„ 11, car fans parler de la maniere cruelle & inhumaine, dont nous 
„ les traitons en bien des occafions, i l eíl fur qu'eil général nous 
„ ne les traitons pas comme des hommes, mais comme des bétes 
„ de fomme". Et un peu plus bas. „ Je ne veux point m'engager 
3, á difeuter ici jufqu'oü s'étend le fervice, qu'on peut tirer de fes 
„ efclaves; mais nous les traitons de la maniere la plus cruelle, la 
„ plus arrogante, & la plus infultante". 

Anciennement les maitres en avoient ufé avec plus de douceur, ^ i i s e n u f e n t 
ils vivoient avec leurs efclaves comme un magiílrat avec fes conci-avec afliz 

toyensde modé-
miondans 

, . „ , les cora-
(rf) THOMAS. Funaara. Jur. Nat. & ( Í ) Epiíl . X L V I L V . MACROB. Sat .Líb. mence-

Gent I I I . 4. I . C. 11. rnens. 
{ h ) Digcft. Lib. I X . Tic, I I . Lcg. 2. 

ad Lcg. dquil. 
Tome I I . V 
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toyens ( ^ ) . Ee titre de mútve (dominus) leur paroiflbit trop faf. 
tueux. Hs fe contentoient de celui de peres de famille & apelloient 
leurs efclaves leurs familiers (familiares). U n fentiment d'humanité 
leur avoit fait inñi tuer la féte des faturnales, dans laquelle, pour 
marquer r inconí tance des chofes de ce monde, les efclaves domi-
noient á leur t ou r , & étoient fervis par leurs maitres. Une maifon 
étoit une efpéce de Republique, oü i l n'y avoit que les loix qui gou, 
vernoient, & oü le maitre étoit prépofé á les faire exécuter. C'eft 
ainfi que CATÓN le Cenfeur, s'il furprenoit un de fes efclaves en 
faute, le faifoit juger par fes compagnons d'efclavage, & fe conten-
toit de faire exécuter la fentence qu'ils avoient prononcée contre 
luí (b ) . 

Usen abu- ^uxe ^ ^a MO^E^'E9 ^ans laquelle les Romains fe plongérent de-
fent de puis, peuvent avoir étouffé en eux ees fentimens d'humanité. La 
bonne heu-maniére frugale, dont lis v ivoient , leur étoit commune avec les e f 
re' claves, & ils n'en avoient que précifément le nombre, dont ils a-

voient befoin pour les aider dans leur travail; aufli n'avoient-ils pas 
befoin de prendre contre eux les précautions qu'on fut obligé de 
prendre depuis, lorfque les efclaves furent regardés comme les plus 
dangereux ennemis de leurs maitres.. Ce fut alors que les revoltes 
des efclaves, tant en Sicile qu'en I ta l ie , mirent la République dans 
un pé r i l , oü elle s'étoit k peine t rouvée dans les guerres les plus dan-
gereufes. I I eít cependant certain que, de tout tems, les maitres a-
buférent de ce pouvoir immenfe, que les loix leur donnoient fur 
cette miférable partie du genre humain. On volt que des le tems de 
P L A u T E , on leur faifoit Ibuffrir des fuplices fort crueís. On les 
fufpendoit á une poutre , leur attachant un poids de cent livres aux 
piés ( c ) , & on les laiífoit pendre ainfi des jours & des nuits ( ^ ) , en 
leur faifant donner la baftonade de tems á autre(e), Bientot ees peines 
devinrent légéres, au prix de celle que fit inventer un rafinement bar
bare. La moindre faute étoit punie de mor t , & fouvent de ia mort h . 
plus cruelle. Nous voyons, dans laSatire de PE TRONÉ, un maitre ( / ) , 
qui recommandant á fon efclave de lu i garder un plat, le menace que,, 
i i les vers s'y mettent, ou que ñ les fouris en aprochent, i l le fera 
bruler vif . JUVENAL faifant parler une femme impérieufe & cruel
le , qui venoit d'ordonner qu'on mit un efclave en c ro ix , fur ce que 
fon mari lu i demande quel eít fon crime, & dit qu'il fáüt examiner 
s'il a mérité la mor t ; „ quoi! dit-elle, un efclave e í l - i l quelque cho-
„ fe ? H é bien, qu'i l n'ait rien fait; je le veux, je l 'ordonne, & ma. 
M volonté doit teñir lieu de raifon 

O de-

M Ibid. PLW. L i b . XXXIIÍ . C. i . ( d ) Id. Amphttr. & & • } . Se. I . vs. 124. 
( / ' ) PLUTARCH. ÍQ CATÓN. Maj. pag. (e ) M i l . Glor. A ü . I I . Se. V I . vs. 22. 

349. A . Vid. MEÜRS. Audi. Philolog. C.22. 
( O PLAUT. Afín. A f t . I I . Se. I I . rs . ( / ) C. 78. • 

37 & /=?í . 
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O demens! ita fervus homo e j i ! nil fecerit, efio. 
Sk voló, fie jubeo, fit pro.ratiom voluntas 

SÉNÉQUE raconte qu'un certain VEDIUS P O L L I O N , don-
nant á manger á A U G U S T E , condamna en fa préfence un efclave, 
qui venoit de caíTer un vafe de porcelaine, á étre jet té dans un* grand 
vivier, pour y fervir de páture á de grands poiíTons qu'il y nourrif-
foit. AUGUSTE fauva lavie á ce miférable, & s'étant fait aporter tous 
les vafes de porcelaine, qui fe t rouvéren t dans la maifon de VEDIUS, 
i l les caifa tous en fa p ré fence , & fit combler le v iv ie r , pour óter 
l'occafion de renouveller un fuplice, qui n'avoit point eu d'exemple. 

Ce fut peut-étre ce qui engagea AUGUSTE á mettre quelques bor-,Diverfes 
nes k ce pouvoir tirannique, que les maitres exei^oient fur leurs ef- loix des 
claves. Car SENEQUE dit ailleurs ( c ) , qu'il y avoit un Juge établi EmPereul's 
pour réfréner f injuí t ice , la c r u a u t é , & l'avarice des maitres, dont i l ^)aI]ttresdeS 
y en avoit qui refufoient méme le nécéffaire á leurs efeiaves. JUSTE trop 
LIPSE croit q u ' A u G U S T E avoit attribué la eonnoiíTance de ees cau-cvuds. 
fes au Préfet de la v i l l e , qui en effet étoit chargé d'entendre les 
plaintes des efeiaves, que leurs maitres traitoient avec trop de r i -
gueur ( Í / ) . I I fe peut auífí que TEmpereur CLAUDE ait été le pre
mier qui ait ordonné qu'on écoutát les plaintes des efeiaves contre 
leurs maitres. I I eíl du moins certain que, fous fon régne , i l fe fit 
une loi ( e ) , pour réprimer la cruauté des maitres, qui abandon-
noient , ou tuoient méme leurs efeiaves, lorfqu'ils étoient malades. 
Dans le premier cas, le maitre perdoit tous fes droits fur fon efclave, 
qu i , s'il fe rétabliífoit , étoit déclaré libre ( / ) . Dans le fecondeas, 
le maitre étoit foumis aux peines contre les homkndes ( g ) . 

Ce n 'étoi t pas le feul abus, auquel i l fallút remédier , pour adoucir 
la triíte condition des efeiaves. lis reí loient encoré fujets á affouvir 
la cruauté de leurs maitres par les fuplices les plus recherchés , & i l y en 
avoit qui fe plaifoient á repaitre leurs ye.ux des tourmen^ qu'ils fai-
ío ien t eífuyer á ees miférables. lis les condamnoient, pour les moin-
dres fautes, á étre brulés vifs , á étre dévorés par les bétes féroces , 
ou a les combattre dans ramphi théátre . L a lo i Petronia limita enco
ré le pouvoir des maitres, á cet éga rd , & leur défendit de faire fouf-
f r i r ees fuplices á leurs efeiaves, amoins que le Juge n 'eüt pris- con-
noiífance du crime, dont ils les aecufoient, & n 'eút confirmé leur con-
damnation 

Les 

( n ) Sat. V I vs. 22f. ( / ) Digeft. Lib , X L . T í t . V I I I . Lcg . 2. 
( / ' ) De Ira Lib . I I I . C. 40. & D i o CASS. Q u i fine manum. &c. 

Lib . L I V . pas- 614. ( g ) SUETON. ib. Digeft. L i b . X L V I I I . 
( O DeEenef. L i b . I I I . C- 22. T i t . V I I I . Leg. 1. §. 2. ad Lcg. Cor». 
( ^ ) Dieeft. Lib . I . T i t . X I I . Leg. I g. de ficar. 

«• & 8. de Offic. Prsef. Urbis. ' ( h ) Digeft. Lib. X L V I I I . T i t . V I I I . L e g . 
(O SUETON. in CLAUD. C. 25, D i o 2. ad Leg. Corn, de ficar. 

CASS. L ib . L X . p. 788. A . 
V 2 
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des mai 
tres. 

ADRIEN Les tortures, les chaines, les carcans, &c. fonrnifíbient encoré af, 
rémédie á fez de reíTources á la barbarie des maitres, pour qu'ils puílent exercer 
k rígueur ¡eur rage fur des efclaves infor tunés , qui avoient eu le malheur de 

leur déplaire, de forte qu 'AoRiEN fut encoré obligé de réprimer 
leur cruauté par diverles loix. 11 condamna á un éxil de cinq ans une 
Dame*, qu i , pour les íujets les plüs l é g e r s t r a i t o i t fes efclaves avec 
une rigueur inouíe ( ( 2 ) . I I confirma la loi Petronia, & ordonna que 
les maitres accufaíTent leurs efclaves devant le Juge, & que ce ne fút 
qu'en conféquence de l 'arrét , qu'il auroit p r o n o n c é , qu'ils euflent le 
droit de leur óter la vie. 11 aboiit auííi certaines prifons (ergaftida), 
oü des particuliers enfermoient un grand nombre d'efclaves, qu'ils 
employoient á un travail des plus rudes, & qu'ils teñoient toujours 
aux fers. Souvent m é m e , ils y enfermoient des gens de condition l i 
bre , qu'ils enlevoient dans les chemins, & á qui ils ne laiífoient aiu 
cun moyen de fortir de-Iá, ou de porter leurs plaintes aux magiílrats. 
I I défendit auííi á un maitre de vendré une filie efclave á ceux qui 
tenoient des lieux de débauche, ou des hommes efclaves,- á ceux quí 
les formoient pour fervir de gladiateurs. Dans l 'un & dans l'autre 
cas, i l voulut que les maitres fe fiífent autorifer par le Juge (Z?). 

La rigueur des maitres envers leurs efclaves étoit pouílée fi loin > 
qu'elle les réduifoit au défefpoir, & que, pour implorer la clémence 
des Empereurs, ils fe réfugioient auprés de leurs ítatues % comme 

^ " ^ d e T ^a^e ê Pjus 1̂1* 1̂1'̂ 3- P^ííent choifir, & d'oü i l n 'étoit pas permis á 
ftatue de leurs maitres de les tirer de forcé. T i T E A N T O N I N , . touché de 

leurs plahites, ord«nna qu'on contraignít un maitre trop dur & trop 
inbumain á vendré les efclaves, qu'il avoit máitraités, fans qu'il lui 
füt permis de convenir avec Tacheteur d'aucune condition, qui fút préju-
diciable á ees efclaves ( c ) . 11 ota entiérement aux maitres,le droit 
de vie & de i n c r t , qu'ils exercoient fur eux, & foumit • á la peine de 
la loi Cornelia centre les afíafiins, ceux qui auroient tué leurs propres 
efclaves, fans que le Juge les eút condamnés ( i ) . C O N S T A X T I I Í 
confirma cette méme peine contre ceux qui auroient fait mourir leurs 
efclaves dans les tourmens; mais i l en exemta un maitre, qui , en 
voulant chátier fon efclave, Fauroit tué par accident, & involontai-
rement. 

Quoique ees loix ayent remedié en partie a l ' inhumanité, avec la-
quelle on traitoit les efclaves , en ótant aux. maitres le droit de vie & 
de mort qu'ils exei^oient fur eux, on continua á les réíerver aux fu-
plices les plus cruels, des qu'ils avoient merité la mort. On les met-
toi t en croix , on les bruloit vifs , on les faifoit déchirer par les be-tes 
féroces; enfin tous les tourmeng recherchés qu'on fít depuis eífuyer 

aux 

Des efcla
ves, qui 
fe réfu-

i'Erape-
reur. 

Gruautés 
qu'on 

fur les ef-
fijaves. 

( a ) Dígeft. T ib. I. T i t . V I . Leg.,2. 
alt. de bis qui f u i v d a l . j u r . 

4/?), SPARTIAN. in HADRIANO, C, I-8. 

CO Inílit. L ih . I . T i t . V I I I . % 2! át 
his qur f u l v d al . j u r . 

p . ) Digeft. Lib. XLVIIÍ T i t . V I H . Lcg*-
U §. 2, ad Leg, Corn, de f ie . 
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anx martirs, avoient deja été mis en ufage contre de malheureux 
eidaves. 

Si leur condition étoit dure á cet égard , elle I'étoit encoré á d i -Mis ala 
vers autres. On puniíibit de mort un e íc lave , qui avoit préféré fa torture 
propre confervation á celle de fonmaitre (a) . Si. un maitre étoit aíraf-Pour'e 
l lné , tous fes efclaves, qui s 'étoient trouvés fous le méme t o i t , é-JJ^1". rC 
toient mis á la torture la plus cruelle, & íbuvent envelopés dans le 
méme íuplice ( 6 ) . On n'apefloit point d'efciaves á témoin dans des 
aíTaires crirainelles, qu'on ne leur f i t eiruyer la torture. I I eíl vrai 
qu'on ne les faiíbit jamáis témoigner contre leurs maitres, parcequ'oa 
ne croyoit pas que la vie & les biens d'un maitre duffent dépendre 
de fes efclaves ( c } . On en exceptoit les crimes d'inceíte & de con-
juration (^ )? & depuis fous les Empereurs, on y ajouta les crimes 
de majeí lé , cTadultére; & lorfqu'on avoit manqué de faire une décla-
ration juñe dans. le cens ( e ) . Comme, hors de ees cas, c'étoit tou-
jours les efclaves d'autrui qu'on mettoit á la queí t ion, & que fouvent 
ees miférables expiroient dans les tourmens, ou en fortoient eí lro-
p iés , i l falloit obtenir la permiííion du maitre de ees efclaves, qui 
n 'étoit obligé de l'accorder, que lorfqu'on lui garantifíbit que fes ef
claves luí feroient payés ( / ) . . 

J'ai déjá dit que les efclaves faifoient partie des biens de leurs lis fai^-
maitres, & que ceux-ci en pouvoient difpofer tout comme du bétailfpientpar-
qui leur apartenoit. lis pouvoient les donner, les v e n d r é , les ^guer £ 5 ^ ^ 
par teftament, enfin les tuer m é m e , fans étre refponfables de leur \ l m ¿a i , 
conduite á cet égard. On ne les laiííbit jouír d'aucun des droits detre, 
rhuman i t é , de faire des contracbs, d 'acquérir , d'aliéner. Tou t ce 
qu'ils acquéroient , étoit acquis a leurs maitres, qui ne leur en laif-
foient la difpofition qu'autant qu'ils vouloient. Les enfans, qui naiífoient 
des efclaves dans la maifon du maitre, lu i apartenoient comme ef
claves , & comme un produit du fond qui lui apartenoit. 

I I fe faifoit á Rome un trafic continuel d'efciaves, tant de ceuxon entra* 
qui é to ien tnés tels, ou que leurs parens avoient vendus, que de ceuxfiquoit 
qui avoient été faits prifonniers de guerre. L'humanité vojiloit qu'ont0l1t fomo 
eút plus d'égard pour ceux-ci, qui n'avoient été réduits á cette t r i f te^e mar" 
condition que par les malbeurs de la guerre ; & i l femble en etlet chandífe. 
qu'on les traitoit avec plus de douceur que les autres efclaves ( g ) . 
Cependant, depuis que le Peuple Romain crut s'étre mis au defius 
de la fortune par fes vióloires, i l traita. fes prifonniers avec autant 

de: 

( O Digeft. Lib. X X V . T i t . V . Leg. í . ( O Cod. Líb. I X . T í t . XLT.- Leg. T. 
f . 28. ad. SG. SUmian'. de QusefHon. V. NOODT. Probab. L ib ; I . 

(¿0 Ib. Leg-. 1. 13, & 14. TACIT. A n - C. ule & L ib . I I I . C. 5. & 6. 
nal. Lib- X I I I . C. 32. ( / ) Leg. 13. C. de Qnceíb'on. PAUL. 

(O CICER. pro MILONE C. 22. Rec. Sent. L ib . V. T i t . X V I . g. 5. 
i d ) Ibid. ( g ) PLAUT. Captic. A & . 111. fe. I V . 

vs. 59. MEÜKSII, Aucl . Philolog, C. 23; 
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de cruauté que les nations les plus barbares rauroient pü faire; & a, 
prés les avoir fait fervir á rornement des triomphes, on les faifoit 
comba t i r é , comme gladiateurs, dans l 'amphithéátre ( ^ ) . Quelque-
fois une nation en t ié re , pour s'étré revoltee, étoit réduite á Tefcla-
vage, & vendue íbus condition qu'on les tranfporteroit á une grande 
diílance de leur pays & qu'on ne les affranchiroit de vingt ou de 
trente ans ( c ) . A cet exemple , divers particuliers en vendant des 
eíclaves, dont ils étoient mécontens," mettoient des conditions á la 
vente, auxquelles Tacheteur étoit tenu, comme, qu'il ne pourroit les 
aíFranchir d'un certain nombre d 'années , qu'il les tiendroit aux fers, 
qu'il les tranfporteroit dans un autre pays, qu'il les employeroit á un 
travail des plus rudes, &c. Souvent auíii ils inféroienü de pareilles 
conditions dans leurs te í lamens , pour punir des efclaves qui les a-
voient mal fervis ( d ) . 

Formalités ^es prifonniers de guerre fe vendoient ordinairement couronnés , 
obfervées aparemment comme des viél imes, qu'on méne au facrifice, On apel
daos la loi t cela fub corona venderé Qe'), & ils étoient au péril de l'acheteur; 
efciave?8 ^ ^e m^me? lorfqu'on expofoit d'autres efclaves en vente, la tete 

couverte d'un chapean, c'étoit un fígne que le vendeur ne repon-
doit de rien ( / ) . Mais dans les autres ventes d'efclaves, on pre-
i ip i t diverfes précautions. Ceux qui les expofoient en vente, leur 
attachoient au cou des écriteaux-, oü étoient marqués leurs métiers 
& leurs divers talens. L'édit des Ediles leur ordonnoit de méme 
d'y déclarer, fi l'efclave avoit quelque défaut tant de corps que d'ef-
p r i t , ou s'il étoit fujet á quelque maladie ( g ) . Le vendeur étoit 
garant de ce qu' i l avoit declaré dans fon écri teau; & fi l'efclave ne fe 
trouvoit pas tel qu'il l 'avoit d i t , i l étoit obligó de le reprendre, & 
d'en rendre le prix á Facheteur. I I étoit rare que le vendeur déclarát 
les défauts de Fefprit, & qu'il s'engageát á Ies garantir ( h ) . I I y en 
avoit pourtant quelques uns que l'Edile les obligeoit de déclarer & de 
•garantir, comme fi c'étoit un efclave fugit i f , ou vagabond, ou qui eut 
commis quelque crime ( i ) . Pour ce qui eílN de quantité d'autres 
défauts , comme d'étre joueur, menteur, voleur, ivrogne, i l paroít 
que la loi ne régloit rien á cet égard aparemment parcequun 
efclave pouvoit s'en corriger. Cependant, íi le vendeur avoit ex-
preirément aífuré le contraire, i l étoit obligé de rendre le prix de 
l'efclave ( / ) . Souvent aufli on les expofoit nuds en vente ( m ) , 

oü 

{ a ) VOPISC. in PROBO. C. 19. ( g ) GELL. Líb . I V . C. 2. NOODT de 
( / ; ) D i o CASS. L ib . LÍV. pag. 602. C. Forma emend. doü. C. 9. 
( c ) Id. L ib . L U I . pag. rSS. SÜETOW. (h) FIOKAT. Lib. I I . Sat. I I I . vs. 285. 

in Auc. C. 21. FABRI Semeñr. L ib . H . GEU IUS ubi fnprá. 
C. 4- P- 5*. (k) CICERO de Offic. L ib . I I I ; C. 23. 

( d ) FABRI Semcíl ibid. ( / ) Digeft. Lib X X I . T i t . I . Lcg. 18. 
(e) L i v . Lib. X X I V . C. 42. TACIT. de iEIÜit io Ediclo. 

Am. Lib. X I ÍI. C. 39. (ra) SiN-BC. Contr. L ib . 1. 2. 
( / ) GELL Lib . V I L C. 4. 
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oii l'acheteiir les faifoit dépouiller , pour s'aííurer qu'ils n'avoient 
pas de défauts corporels ; & á cet égard-lá on permettoit au vendeur 
d'exagérer un peu les perfeclions de fon efclave; mais s'il le p r ó n o i t , 
córame excellant dans quelque f c i e n c e o u dans quelque art , & qu'au 
bout du compte , i l ne fe t rouvát pas t e l , le marché étoit nul (b) . 
Enfin des qu'un marchand d'efclaves leur mettoit des chapeaux, c'é-
toit une marque qu'il ne repondoit d'aucun de leurs défau ts , comme 
je viens de le diré. Les efclaves, qu'on amenoit de delá la mer, 
étoient reconnoiíTables en ce qu'on leur blanchiíToit les pieds avec de 
la craie ( c ) . On en avoit vu plufieurs, qu i , ayant été vendus ainf i , 
parmi une troupe d'autres efclaves, furent aíFranchis, parvinrent á 
des fortunes coníidérables, & amaííerent des richeíTes immenfes. 

On payoit des droits d'entrée. pour les efclaves, comme pour toutes Droíts qui 
Jes autres marchandifes, dans les ports de l'Empire Romain ( á ) ; &reIevoienr 
A u GUSTE y mit encoré un impot du cinquantiéme dénier du prix fmjceux 
de tous les efclaves qui fe vendoient ( e ) , qui fut depuis hauíTé ju f -do i t " ou"" 
qu'au vingt-cinquiéme ( / ) . Cet impót devoit produire des fommes affranchif-
tres confidérables, par le grand commerce d'efclaves qui fe faifoit,foit* 
& par le prix exceííif qu'on mettoit á quelques uns. Les Empereurs 
at t r ibuérent ce revenu á la caiñe militaire. I I y avoit eu un autre im
pót fous la République (g")? qui fut cont inué auffi fous les Empe
reurs (/:>)? & qui étoit du vingtiéme de la valeur de i'efclave qu'on 
aíFranchiífoit. Cet impót devoit produire beaucoup, vü la quantité 
d'efclaves qu'on mettoit en l iber té , &. le provehu en étoit réfervé 
pour les befoins les plus preffans de la République ( O * 

Les Jurisconfultes ne mettent aucune diíférence dans la condition Des diffé- . 
des efclaves, parcequ'ils étoient tous dans une égale dépendance de leurs rentes; te 
maitres. I I y avoit cependant de la diíférence á bien des égards, ^ c U v e s J 
fuivant les différentes fonólions , auxquelles on les employoit, i l y en 
avoit qui paroiífoient teñir un rang plus diftingué dans la maifon de 
leurs maitres, & qui affeéloient une efpéee de fupériorité fur leurs 
compagnons d'efclavage (fe). Les uns étoient employés aux minif-
téres les plus bas Í& au travail le plus rude, pendant que d'autres a-
voient des fonélions aífez relevé es. Tels étoient entr'autres ceux qui , 
dans une grande maifon, faifoient les fonélions de leéleurs , de fécre-
taires , de p récep teu r s , de médecins , &c. qui étoient fans doute te= 

ñus 

( / i ) SENEC. Epift. 8o. SUETON. inAuG. ( / ) TACIT. Annal. L ib . X I I I . ^ C . 31. & 
C. 69. DERISTER. Paralip. ad Ros. Ant . LTPS, in. Exc. C. V . BURMAN. ibid. C. f . 
Rom. [.ib. V. C. 24. pag. 70. & feyq. 

( 0 ) Digeft. Lib . X V I I I . T i t . I . Leg. {g) L i v . L i b . V I L C, 16 V . LIPS. ad 
43. de Contrah. emtione. TAC. Annal. L ib . X I I L Exc. C. C í e . ad 

Ce) PUN. Lib. X X X V . C. 18. ATT. Lib. i í . Ep. i ó . 
((/) V. BURM de V c d i g . Pop. Rom. ( t i ) Vib. BURM. ib. C. 10. p. i f 2 . . 

C, 4. pa^. f f . & ñljíj. ( i ) L lv - Lib- X X V I I . C. 10. 
(c) Dio CASS. L i b , L V . p. 672. { k ) CICSR. Psrad. V . C. 2. V. FAJT/.Í 

Semcür. L i b . 11. C. 12,. p jg . 177, 
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ñus dans une aifance proport ionnée á leur profeffion. Je ne m'engage 
pas dans un trop long détail l a -de í íus , parceque cela me méneroit 
trop lo in ; & je renvoie ceux, qui feront curieux de s'en in í l ru i re , aux 
traités qu'ont écrit PIGNORIUS & P O P M A , OÜ Fon verra que, 
dans ce prodigieux nombre d'efclaves, que poffédoient quelques par-
ticuliers, i l y avoit auíli une variété proport ionnée dans leurs fonc-
tions. 

Des efda- ^ Y avoit des efclaves publics, ou apartenant á l 'E ta t , dont la 
ves pu- condition étoit meilleure, á divers égards, que celles des efclaves 
bhes. qU[ apartenoient á des particuliers. 11 y a bien de l'aparence qu'ils é-

toient la plupart des priíbnniers de guerre. SCIPION FAfricain 
ayant pris Carthage la neuve en Efpagne, réduifit deux mille artifans 
de cetce ville á la condition d'eíclaves publics, leur donnant efpé-
rance que, s'ils fe conduifoient bien , ils feroient bientót remis en l i 
ber té . 11 y en avoit beaucoup auíl i , qui avoient été réduits á cette 
condition pour avoir commis quelques crimes (b) . lis étoient entre-
tenus des déniers de la ville á laquelle ils apartenoient; & n'étoient 
employés qu'á des miniítéres publics, & a rendre fervice aux magif-
t rats , qui en avoient chacun un certain nombre á leurs ordres c). 
lis pouvoient acquérir quelque chofe en propre, & méme difpofer de 
la moitié de leurs biens par teftament { d ) . 

Port íon La condition des efclaves des particuliers fut plus ou moins dure 
rég iée , fous la Républ ique , felón que les maitres écoutoient les confeils de 
qu .on don* Fhumanité; car les loix ne remédioient point aux abus qui fe commet-
efeiaveí toient á leur égard, & i l n'y avoit point de magiítrat qui écoutát les 
parmois , piaintes qu'ils pouvoient porter contre leurs rñaitres. Cependant i l y 
ou pas avoit certaines regles géncrales , auxquelles les maitres fe confor-
Jour. moient aparemment, ou du moins dont ils ne s'écartoient que rare-

ment. On donnoit une certaine por t ion , foit par jour , foit par 
mois, á chaqué e íc lave , & de ce qu'il táchoit d'épargner la-deííus, i i 
fe formoit une petite bourfe, qu'on apelloit peculiim, que, par lacon-
ceflion de fon maitre, i l poíledoit en propre. CATÓN veut que, 
pendant l 'hiver, on donne aux efclaves, qu'on tient aux fers & qu'on 
fait travailler, quatre livres de pain par jour , & cinq livres, lorfqu'on 
les oceupe á fouír la vigne, ou á des travaux rudes, jufqu'á la faifon 
des figues; car alors i l leur retranche cette livre de pain (e) . Aux au-
tres efclaves i l leur affigne quatre mefures de blé par mois. DONAT 
dit-auffi qu'on leur donnoit quatre mefures de blé par mois ( / ) ; mais 
SENE QUE dit qu^on leur en donnoit c inq , & cinq déniers en ar-

gent 

( a ) l A V . Lib . X X V I . C. 47- ( ^ ) VÍVIAW Frag-m. T i t . X X . § . 16. 
( ¿ ) PLIN. L ib . X . Ep. 40. LIPSI l l k á . ( e ) De Re Ruft. C. 57-

Lib. I . C. 22 . ( / ) Ad TEREKT. Phorm, A d . í , Te. I . 
( 0 L i v . Lib . X L I I I - C. 16. GKLL. VS. 9. 

L ib . X I I I , C. 13. FRONTIJSI, dé Aquícd N . 
100. 
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gent (a ) . Mais CATÓN & DONAT parlent d'efclaves d'une condi-
t i o n v i l e , au lieu que SÉNEQUE^ parle d'un comédien , qu;on payoit 
fans doute plus graffement que d'autres efclaves. La port íon de cinq 
mefures de ble par mois, étoit aulli celle que la République diftribuoit 
á chaqué pauvre citoyen mais ce n ' eñ pas á diré pour cela que 
les maitres ayent donné la méme portion á leurs efclaves, comme' le 
prétend JUSTE LIPSE ( C ) . 

Quoiqu'il en f o i t , des efclaves fobres táchoient d'épargner ce Ce qu'üs 
qu'ils pouvoient fur cette quantité de pain, & de fe former un petit ÉPAR-
fond, en retranchant méme fur leur néceíTaire ( i ) . lis a m a f í b i e n t ^ ^ ' " ^ ^ ' 
ainfi quelquefois une fomme afíez confidérable pour racheter leur Ü - a j a "teño"*t 
b e r t é , & CICERÓN dit qu'il eft rare que des efclaves fobres & labo-& üs iefai-
rieux reftent plus de fix ans dans la fervitude ( e ) . Leurs maitres ôient va* 
leur permettoient de faire valoir cette petite fomme, & de faire quel- a u e Z l 
que trafic. Quelquefois méme ils amaíibient de quoi acheter eux me- pctit tra
mes un efclave, qu'on apelloit fervus vicarius ( / ) , parceque fouvent 
i l l u i faifoit remplir fes fonclions auprés du maitre, pendant que luí 
méme étoit occupé á fes propres affaires. Quelquefois i l le dreíibit k 
quelque mét ier , & puis le revendoit á gain, ou bien i l le faifoit travail-
l e r , & faifoit encoré quelque profit fur fon travail. I I y avoit méme 
des maitres, qui faifoient quelques avances á leurs efclaves pour faire 
quelque petit négoce , ou pour acheter un pareil efclave ( g ) . Ce qu'il 
paroit y avoir eu de dur pour ees pauvres efclaves, c'eíl qu'il y avoit 
diverfes occañons, oü ils étoient obligés de contribuer a leur maitre 
du fruit de leurs épargnes , foit á la nailfance, ou á l'anniverfaire de 
la naiílance de quelqu'un de fes enfans, foit lorfqu'il les marioit ( / ; ) . 
En toutes ees chofes la condition des efclaves dépendoit de rhumani-
té de leurs maitres; car i l dépendoit entiérement de ceux-ci d'abufer 
de l 'autorité que leur confíoient les loix. A i n f i , quoiqu'un efclave 
ne pút faire de te í lament , P L I N E le jeune permettoit aux fiens de dif-
pofer de leur pécule en faveur de leurs camarades, & i l ratifíoit leurs 
derniéres volontés ( f ) . I I fe faifoit fouvent auífi une cfpéce d'accord 
entre le maitre & Fe fe lave, que, lorfque celui-ci feroit en état de 
payer une certaine fomme, le maitre le mettroit en liberté ( £ ) . Cet
te liberté étoit pour eux quelque chofe de fi précicux, qu'ils retran-
choient tout ce qu'ils pouvoient fur leur petit ordinaire, pour amaf-
fer cette fomme 11 y avoit cependant des maitres aílez durs & 

injuítesj 

{ a ) Epiíl . So. ( h ) TEBENT. ubi Suprá. 
I b ) S A L L U s T . F r a g m . H i í l . L i b . l I I . C . i b . ( ¿ ) Lib. V I H . Ep. 16. 
( c ) Eled. L i b . 1. C. i o . {k) TACÍT. Annal. Lib . X I V . C. 42. 
{ d ) TFRENT. Phorm. A d . I . fe. i . SENEC. Epift. 8o. 
( e ) Philip. V I I I . C. i i . ( O PLAUT. Aulul . A d . V . vs. 8. & 9. 
( / ) Digeft. L i b . X V . T i t . Leg. 17. dé Cafin. A d . l í . fe. V . vs. 6. & ¡ u ¡ q . R u , 

Peculio. ~' dent. A A . I V . íc. I I . vs. 23 & 24. Vidc 
(g ) PLUTARCH. in CATONE M a i . paff. Li^s . ad TAC. A n . L i b . XÍV. C. 43. 

349- B. 
Tmm I L X 
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injuíles, pour prendre cet argent de leurs efclaves, fans remplir h 
condition, íbus laquelle i l leur étoit d o n n é ; & i l n'y eut point de 
juftice a efpérer pour eux avant le régne de MARC A U R E L E , quj 
adoucit encoré leur condition en ceci. I I leur permit d'en porter 
leurs plaintes au Juge ordinaire, & ordonna de metttre d'abord en l i . 
ber té ceux qui Favoient déjá achetée de leurs maitres 

Efclaves Les efclaves les plus miierables, & traites avec le moins d'bumani. 
empioyés t é , étoient ceux qu'on employoit au travail des terres. I I n'y avoit 
au travail prefqUe de particulier coníidérable ? qui n 'eút dans fes terres 
^nufaux'cles priíbns íbuterraines , oü le jour n'entroit qu'a peine, & oü i l te-
fers;, & noit enfermés un grand nombre d 'eíclaves, qu'il employoit aux tra-
xenfermés vaux les plus rudes. On nommoít ees prifons, ergaftula ( c ) . Le. 
Brifons3 maitre ^t;ant ê Ju§e íouv61*^11 dQ fes efclaves, i l pouvoit punir leurs 
p u ons. £aut;es? ou leurs crimes, de la maniere qu'il jugeoit á propos. Mais 

quelque crime qu'eút commis un efclave, i l eíl k préfumer qu'un 
maitre n'en venoit guéres á fe priver de fon efclave, en le faifant 
mour i r , & qu'il préféroit de l'employer á quelque travail , qu i , en te-
nant lieu de chátiment á l'efclave, étoit de quelque profit pour le 
maitre. La menace ordinaire des maitres, contre des efclaves indó
ciles, étoit done qu'on les envoieroit travailler á la campagne ( á ) , ce 
travail étant beaucoup plus rude que celui des efclaves qu'on em
ployoit en ville ( e ) . D'ailleurs ce n 'étoi t pas feulement au travail 
des terres qu'on les employoit; mais auffi dans les carr iéres, á feier 
les pierres, ou á moudre, &c. Outre qu'on les tenoit toujours aux 
fers, méme pendant le t ravai l , la plupart portoient fur le front l'em-
preinte d'un fer rouge, & , pour leur donner une efpéce de ridicule, 
on leur faifoit rafer la tete d'un cóté , pendant qu'ils laiíToient croitre 
leurs cheveux de l'autrc. APULÉE en fait une peinture, qui prou-
ve qu'il ne fe pouvoit rien de plus t r i l le que la condition de ees mifé-
rables, qu'outre le rude travail, auquel on les oceupoit, on Jaifíbit á 
moitié mourir de faim, & qu'on accabloit de coups ( / ) , 

jibus de Comme l ' l ta l ie , de méme que les provinces, étoi t remplie de ees 
ees pr i - fortes de prifons, & que les terres n 'y étoient prefque cultivées que 
ífen&, par cette forte d'efclaves ( g ) , i l n 'e í l pas poffible que 9'ayent tous 

été des fcélérats, qui euífent mérité ce chátiment par leurs crimes. I I 
y en avoit beaucoup, qui étoient des prifonniers de guerre, ou d'au-
tres efclaves 5 qu'on avoit achetés au hazard, & qu'on ne confidéroit 

que 

( A ) Digeíí. Li&. X L . T i t . I . Leg. 4. VENAL. Sat. V I I I . vs. 180. SÉNECA de Ira. 
& 5. de manumiíT. L i b . 111. C. 32. 

( b ) Rcpleri vinctis nobiles domos, &* ubi- ( e ) Vid . FABRI Semeft. L ib . I I . C. 6, 
cumque P a i ñ c i u s bnh l t t t , i b i carcerem p r iva - LIPS. EleA. I . C. 15-. 
mm effe. L i v . Lib-. V I . C. 315. (_/) APULEII Metum. L ib . I X . pag. 185» 

( Í ) BRISSON. Ant . Sel. L ib . I I . C. 9, Edit . PRICÍEI. 
fcÉíii E k a . Lib I I . C. 15. ( g ) L i v . L ib . V I . C 12. PLIN. i M 

id) HORATÍ Ub, .XI, Sa t .VI I . vs. ult. Ju- X V I I I . C. 3. COLÜMELLA. L i b i ' I , C. uir»-
NAL, SÉNECA de Benefic, Lib» V I L C, 10. 
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que du cóté des forces du corps. Mais le plus grand abus, qui s'y 
commettoit, étoit que fouvent 011 enlevoit dans les grands chemins 
des perfonnes libres, qu'on enfermoit dans ees prifons, qu'on tenoit 
aux fers, & qu'on faifoic travailler , tout comme s'il euilent commis 
quelque forfait ( a ) . AUGUSTE { b ) «Se depuis T I B E R E ( C ; , pour 
remédier aux abus qui fe commettoient á cet égard , íirent faire 
¿es vifites exaéles de toutes ees prifons, oü fouvent on enfermoit, 
tant des perfonnes libres , que des efclaves d'autrui, outre que bien 
des jeunes gens, pour éviter d'étre enróiés , s'y réfugioient , croyant 
y trouver un afile; mais ils y trouvoient une prifon pour le reíle de 
leurs jours. SPARTIEN dit ( d ) , q u ' A D R i E N les abolit entiére-
ment; mais comme i l en eíl encoré fouvent parlé dans les Auteurs 
des íiécles fuivans, i l y a bien de l'aparence qu'il ne fit qu'en corriger 
les abus, & prévenir qu'ils ne fe commilíent dans la fuite. 

Ce prodigieux nombre d'efclaves , que poífédoient quelques Ro- Grand 
mains, n'a done plus rien de furprenant. La paílion favo rite de lanpmbre 
plupart d'entr'eux étoit de polféder une grande étendue de terres conti- J^JJ^ 
gues , de forte qu'il fe trouvoit des particuliers qui par acquií i t ion, ou doient 
par ufurpation, poífédoient des provinces en t i é re s , & qui n'en fai-quelques 
íbient cultiver les terres que par des efclaves enchainés ( e ) , fans dou-j|^"cu", 
te parcequ'il leur en coutoit beaucoup moins que s'ils y euífent em-liers* 
ployé des perfonnes libres, ne donnant aux efclaves qu'au plus juí le 
ce qu'il falloit pour vivre. C'étoit fans doute auffi pourquoi ils les te-
noient aux fers, parcequ'ils ne pouvoient qu'étre portes, vú la maniere 
dure dont ils étoient tenus, á faiíir la premiére occafion de s'échaper. 
On v i t méme des maitres , q u i , pour ne point nourrir leurs efclaves, 
leur permirent de voler fur les grands chemins: ce qui excita une 
guerre tres dangereufe en Sicile, lorfqu'on voulut les reprimer ( / ) . 
SÉ ÑEQUE parle fouvent de ce nombre prodigieux d'efclaves que pof-
fédoit un feul particulier , & qui furpaílbit, d i t - i l , celui d'une nation 
belliqueufe ( vafia fpatia terrarum per vinffios colenda . . . & familia bellicojis 
nationibus majof) ( g ) . P L I N E les nomme des légions d'efclaves 
SENÉQUE dit ailleurs ( f ) , qu'on délibéra dans le Sénat de Rome de 
faire porter aux efclaves un habillement, qui les diílinguát des gens 
libres, mais qu'on craignit de leur fournir un moyen de connoi t ré 
combien ils étoient fupérieurs en nombre. On ne doit done trouver 
rien d'étrange dans ce qui eíl dit dans la Satire de PETRONE de larichef-
fe de T R I M A L C H I O N ( ^ ) , qui avoit un íl grand nombre d'efclaves, 
qu'il n'y en avoit pas la dixiéme partie, qui connuíTent leur maitres 

I I 

i d ) CICF.R. pro CLUENT. C. 7. APPIAN. ( f ) DIOD. Sic. Frag-m. L i b . X X X í V . 
Civil . Lib . ÍV. p. 977. pag. 599. Ed. WESSEL. 

( b ) SUETON. in AUG. C. 32. ( g ) De Benefic. Lib. V I H . C. i o . 
(c) Id . in TIB. C. 8. i b ) Lib . X X X I I I . C. í . 
(d) In HADR. C 18. V . i b i . SALMAS. (?) De Clemenda. C. 24, 
( c ) PLIN. Lib . X V I I I . C. 6. ( k ) Satir. C. 37-
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11 y a bien de l'aparence que ceux qui étoient tenus aux fers, avoient 
rarement occafion de le voir. U n autre, voulant exagerer les richef-
fes d ' E ü M O L P E , dit qu'il a une íi grande multitude d'efclaves, 
répandue dans toute la Numidie, qu'elle lui íufñroit pour fe rendre 
maitre de Carthage. P L I N E dit qu'un certain ISIDORE laiíla 
a u delá de quatre mille efclaves, quoiqu'il marquát dans fon teítament 
qu'il en avoit beaucoup perdu par les guerres civiles. V o PISQUE , par-
iant de PROCULUS, dit ( c ) , qu'en prenant le titre d'Empereur, i l 
arma deux mille de fes efclaves. A P U L É E , dans fon Apologie ( i ) , 
dit qu'il avoit confeillé á fa femme de donner á un fils, qu'elle avoit 
d'un premier l i t , une partie de fon b ien , & qu'elle lui avoit remis 
400 efclaves. I I y a bien «de Taparence qu'elle s'en réferva du moins 
un nombre égal; & cependant i l ne paroit pas qu'elle fút de ees fem-
mes du premier rang, n i qu'elle fút renommée pour fes richelies. Si 
Fon en croit quelques martirologes ( e ) , HERMES aífranchit le 
jour de Paques douze cens cinquante efclaves. O V I N I U S G ALLÍ CA
NOS en aífranchit cinq mi l l e , & M E L A N I E huit mille. Malgré les 
diverfes loix faites fous la Répub l iquc , & le foin que divers Erape-
reurs avoient pris de faire détruire les prifons, oü Ton retenoit les 
efclaves, les campagnes d'ltalie en étoient peuplées , & ne fournif-
foient prefque plus de recrues aux légions. 

Grand I I n'y a done rien d'incroyable dans ce que nous dit ATHENEE ( / ) , 
nombre qu'il y avoit des Romains , qui avoient jufqu'á dix mille & méme ju l -
d'ueir^ví53r'> qu'a vingt mille efclaves; cependant ce qu'il ajoute que ce n 'étoit pas 
voSent er Pour ês faii'e travailler, & pour en tirer du profit , mais pour fe faire 
qu'au kixe accompagner par une nombreufe fuite, eíl entiérement deítitué de vxai-
&au fafte. femblance, & e í t ré fu té par tout ce que j 'a i dit des efclaves, qu'on fai-

foit travailler á la campagne. D'ailleurs comment eút-il été poííible 
de loger ces légions d'efclaves? Quelques grandes qu'on fupofe les 
maifons des maitres, que SENÉQUE en eífet compare á des v i l -
Ies ( g ) , elles n'euílent pú les contenir. I I n'en eíl pas moins vrai 
que le luxe avoit rendu le grand nombre de dotneíliques néceífaires a 
un grand feigneur, & qu'on fe faifoit accompagner dans les rúes par 
un norabrciix cortége d'efclaves. lis fe piquoient d'avoir des ef
claves be aux & bien faits, qu'ils habilloient proprement, & pour por-
ter leurs litiéres de grands hommes robuíles (Cohors culta fervorim9 
lefáica formofis impofita calonilus^) (b) . T A C i T E d i t de VESTINUS A T -
TICUS, que fes efclaves étoient choifís, & tous de méme age ( i ) . 

Dans 

( a ) Ib. C. 117. ( g ) JEái j ic iapñvfl ta UxHstcm urh'tum ni/i%r 
(/') Lib. XXXÍII . C. 10. m r u m vincentia. De Benef. L ib . VÍL 
( c ) C 12. C. 10. 
(d) Pag. 5-48. Edít . ir. us. Delph. (h) Idem Epíft. 110. 
( e ) Pignor. de ferv. prsfat. ( ¿ ) Annal. L ib . X V . C. 69. 
( / ) Ueipnoíoph. L i b . V I , C. 40. 

pag. 27%. 
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Dans leurs voyages, ils fe faifoient precéder par une troupe de N u -
inides á cheval & de coureurs, pour faire écarter tous les embarras 
duchemin (á ) . Pour ce qui eíl des mini í téres , auxquels ils employoient 
les efclaves dans leurs maiibns, je ne finirois point fi j'entrois dans 
quelque détail lá-deiFus; & je renvoie encoré fur ce fujet aux trai-
tés de PIGNORIUS & de POPMA. Je me contente de remarquéis, 
qu'á cet égard , on divifoit les efclaves, en ceux de la v i l l e , & en 
ceux de la campagne (^familia urbana & rujiica'). Ces derniers, te-
cus aux fers, & relégués dans des efpéces de prifons, n 'é toient em-
ployés qu'aux travaux les plus rudes & les plus pénibles , & n'avoient 
peut-étre jamáis vú leurs maitres. Les autres, comme je Tai d i t , ne 
fervoient qu'au luxe des Grands; & quoiqu 'ATHÉNÉE ait un peu c-
xagéré leur nombre, i l étoit trés grand, á en juger par les tombcaux 
des aífranchis & des efclaves d 'AuGUSTE & de L I V I E , qu'on a 
découverts á Rome. Ces tombeaux, comme on le reconnoit par les 
infcriptions, n 'é toient deílinés que pour ceux qui étoient de la v i l l e , 
ainfi que cela fe voit par les divers emplois qu'ils deflervoient auprés 
de leurs maitres, & qui font ordinairement joints á leurs noms. On 
voit par la defcription que B I A N C H I N I a donnée de ces tombeaux ( i?) , 
qu'ils pouvoient contenir jufqu á íix mille urnes, de forte que nous 
pouvons juger par-la du nombre prodigieux d'efclaves de la v i l l e , 
(familia urbana) employés au fervice d ' A u GUSTE, de L I V I E , & de 
la famille impériale. 

Entre ces efclaves, i l y en avoit de grand prix. CESAR, qui vou-Grand 
lo i t des efclaves jeunes, bien faits, & propres, les payoit á un fi hautpnx qu'on 
pr ix , qu'il avoit honte de le faire mettre dans les comptes de fa éé¡ien Payo^« 
penfe ( c ) . C'étoit furtout les efclaves lettrés qu'on payoit cher, & 
P L I N E dit que MARCUS SCAURUS, Prince du Sénat , acheta prés 
de cinquante cinq mille florins, un Grammairien nommé DAPHNIS (d). 
I I ajoute que c'eíl le plus haut prix qu'on eút payé d'un efclave jufqu'á 
fon tems. SUÉTONE parle cependant d'un autre Grammairien, que 
CATULUS acheta au méme pr ix , & qu'il affranchit peu de tems a-
prés. SÉNÉQUE parle de CALVISIUS SABINÜS, qui pour paroitre 
favant, achetoit des efclaves l e t t r é s , dont le moindre lu i revenoit k 
cent mille feí terces, autour de huit mille florins de notre monnoie (e), 
Dans le plaidoyer de C I C E R Ó N , pour R o s c i u s , i l s'agit d'un jeu-
ne efclave, qui apartenoit en commun á R o s c r u s & á FANNIUS. 
Cet efclave fut tué par F L A V I U S , qui devoit en payer la valeur á 
fes maitres. R o s c i u s en tira pour fa part environ huit mille flo
rins, FANNIUS demandoit la mo i t i é ; mais CICERÓN s'eíforce de 
prouver que R o s c i u s n'ayant tranfigé avec F L A V I U S que pour fa 

pa r t , 

( / i ) SÉNECA Epift. 123. ( t f SUETON. in JUL. C; 47. 
{ b ) Camera ed Infcriziov.i fcpulcrali de f t r ~ ( d ) Lib. V i l . C. 39, 

Vz dclU cafa A Augufio, &c. pag. 5. { e ) Epift. 27. 
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par t , FANNIUS devoit de méme s'adreíTer á F L A V I U S pour avoif 
lafienne; parceque cet efclave devoit valoir beaucoup au delá de 16 
mille florins, puifqu'il en gagnoit déjá huit mille tous les ans ( a ) . 
De pareils eíclaves raportoient beaucoup á leurs maitres, qui fans 
doute s'aproprioient la plus grande partie de ce qu'ils gagnoient. 
SUÉTONE raporte que le maitre du Grammairien APULÉE le louoit 
quatre cens mille fefterces (ou trente mille florins) par an á un Cheva-
lier Romain, qui luí faifoit teñir une école publique dont fans 
doute i l t i roi t beaucoup davantage. Ces fortes d'efclaves fe rache-
toient b i e n t ó t , parcequ'ils avoient tous les moyens d'amaíTer la fom-
me que leur maitre exigeoit, Pour ce qui eíl des efclaves qu'on em-
p-loyoit au travail, le prix en étoit affez modique, & C A T Ó N , felón 
P L Ü T A R Q U E ( Í : ) , ne paya jamáis plus de quinze cens drachmes» 
(autour de 450. florins) d'un efclave. 

Efclaves J'ai déjá dit qu'un maitre pouvoit aíFranchir fes efclaves par fon 
mis en l i - teftament, & que fouvent i l le faifoit par un motif de vanité , a-
berté par fin qUe le cortege de fon convoi fút plus nombreux; parceque tous 
menf de ceux J ^ ^t0^en1: a^n^ afíranchis, fuivoient le corps de leur maitre la 
leurs mai- tete rafe & couverte d'un chapean. lis pouvoient auíli leur donner 
í res . la l ibe r t é , dans leur teftament, á certaine condition, 011 aprés un 

certain tems, & la condition étant remplie, ou le tems écoulé , cet 
efclave étoit mis en pleine & entiére liberté ( d ) . 11 arrivoit auíli 
fouvent qu'un homme iníl i tuoit fon efclave hér i t ie r , & alors i l étoit 
cenfé lui avoir donné la liberté. C'eíl ce qui arrivoit furtout lorf-
qu'un homme prévoyoit que fes créanciers , aprés fa mor t , s'empare-
roient de fes biens, & les vendroient á l'encan: ce que les Romains 
regardoient comme une tache á leur nom ( e ) ; de forte que pour é-
viter cette ignominie , iis inilituoient un de leurs efclaves leur hé
ritier univerfei , & c'étoit en fon nom que les biens du défunt fe 
vendoient. Cet efclave n'y gagnoit pas autre choíe que fa liber
t é , & c'étoit toujours aflez pour croire qu'il acceptoit la condition 
avec plaifir; cependant, en cas qu'il l 'eút refufée, les loix le contrai-
gnoient de l'accepter, & on le nommoit , pour cette cau íe , heres ne-
cejjarius ( / ) . 

Des ma- Je n'ai point parlé des mariages des efclaves, parcequ'á cet égard 
riages des i l n 'y avoit aucune pólice á Rome, & que tout y dépendoit du ca-
cfclaves. p^ce des maitres. Les loix láchoient la bride á leur incontinence, 

& i l n'y en avoit aucune qui tendit á raífurer la pudicité des fervan-
tes. Si ces efclaves, privés du droit du mariage, contraftoient en-
tr'eux quelque u n i ó n , elle n'étoit point qualifiée de mariage, mais de 

coha-

{(i) Pro Rose. Com. C. 10. {e) CICERO pro QUINCT. C. 15. 
( / ' ) Ubi fupra. ( f ) inft.. L ib . ü . T i t . XíX. $. 1 de 
( f ) In CAT. Ma;. p. 338. hered. Qualit. Digeft. Lib . X X I X . Tic. 
{d) Digeft. L ib . X L , T i t . V i l . Leg. 1. I I . Leg, 57. 2. de adquir. hered. 

de llatu liberis. 
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cobabitation (contiiberniuvi), & n'en avoit les effets & la durée qu'au-
tant que le maitre vouloit. I I paroit qu'ils ne mettoient pas plus de re
gle dans raccoupiement de leurs efclaves, que dans ceux des bétes. 
CATÓN, ce rigide Cenfeur, faifoit de fa maifon un lieu de débauche , 
n'y mettant d'autre ordre, fi ce n 'eí l qu'il exigeoit qu'un valet, qui 
vouloit coucher avec une fervante, iu i payát une certainc taxe , pour 
en avoir la permiííion 

( « ) PLUTARCH. i n CATONE Ma}. p a § . 348. F . 
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C H A P I T R E V. 

Dé^i1 Etrangers établis a Romet 

Cenx TT^Ans une ville telle que Rome, í i ir tout depuis qu'elle eüt étendu 
qu'on a- fes conquétes , i l ne fe pouvoit pas qu'il n'y eüt un grand con-
peüoit é- cours d'étrangers. On qualiñoit de ce nom Qperegriní) généralement 
R o m e " t o u s c e u x ^ ne j 0 U i f f 0 i e n t pas du droit de bourgeoifie Romaine, 

tant les habitans des provinces, que leurs affaires y attiroient en grand 
nombre, que ceux qui habitoient les pays qui n 'é toient pas foumis á 
la doraination de Rome. 11 íemble que les Romains étoient añez l i 
bé raux de ce t i t r e , pnifque CICERÓN fe plaint que TORQUA-
T us l'avoit traite d 'é t ranger , lu i qui étoit d'une ville municipale, 
laquelle jouiíToit depuis longtems du droit de bourgeoifie, & étoit 
célebre pour avoir donné naifíance á M A R I U S , & á d'autres illuílres 
magiílrats de Rome. Ainfi on voit qu'on qualifioit quelquefois d'é
trangers tous ceux qui n 'étoient pas originaires de Rome. C'eíl en 
ce fens que SENE QUE en parle „ Confidérez cette foule de 
„ peuple, que la v i l l e , malgré fa grandcur, peut á peine contenir. 
„ La plus grande partie s'eít exilée elle méme de fa patrie, & ac-
„ court á Rome des villes municipales, des colonies, enfín du bout 
5 , du monde. I I y en a qui y font attirés par leur ambition, d'au-
„ tres par le devoir de leurs charges; d'autres qui font chargés d'une 
3 , députa t ion , d'autres qui n'y viennent que pour fatisfaire, plus á 
„ leur aife, leurs paílions, dans cette ville opulente. I I y en a que 
„ l'amour des fciences, ou celui des fpeélacles, y attire. I I y en 
5 , a qui viennent voir leurs amis, & d'autres qui y viennent étaler 
„ leurs talens, comme fur le t héá t r e , oü leur vertu fera le míeux 

expofée á la vúe de tout le monde, Enfín les belles y viennent 
5, pour mettre leurs charmes á Tenchére , & les Orateurs leur élo-

quence. I I y a un concours de toute forte de gens dans une v i l -
le , oü les vertus & les vices ménent également á une grande for-

„ tune. Citez les tous par leurs noms, & demandez d'oü ils í b n t , vous 
„ trouverez que i a plupart ont quitté leur patrie pour venir chercher 
.„ fortune dans cette belle & grande vi l le" . 

Tows ceux ^ n ^ 0 ^ Par-^ Q112 l'affluence des étrangers étoit telle á Rome, 
qui n'é- ' qÜ'ÜS 
toient pas 
cfroyers 
liomains. (« ) PfO SYLLA. C. St, { i ) Confolat. ad HELV. C. 6. 
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qvfils furpafíbient méme les originaires en nombre. Je ne píens pas 
ici le terme d'étranger dans un iens íl é t e n d u , & je ne comprens ici 
fous ce nom, que ceux qui n'etoient pas citoyens Romains. Depuis 
que lEmpereur CARACALLA eut étendu le droit de bourgeoifie Ro-
maine á tous les habitans de l'Empire Romain, i l n'y eut proprement 
plus que ceux qui habitoient hors de fon terr i toire , qui fuíTent cen-
fés étrangers. On les apelloit auííi barbares, & depuis la loi de CA
RACALLA, barbare & étranger furent des termes fynonymes ( a ) . 
SIDOINE A P O L L I N A I R E dit ( ¿ ) , que dans cette capitale du monde, 
i l n'y a que les barbares & les efclaves, qui y foient étrangers. 
En eífet , depuis la lo i de C A R A C A L L A , tous les fujets de TEmpire 
Romain prirent le nom de Romains, & cet Empire méme prit celui 
de Romanie, comme le remarque CASAUBON ( C ) ; mais je me pro-
pofe de rechercher particuliéreraent dans ce Chapitre, quelle étoi t 
la condition des étrangers) qui s'établiffoient á Rome, 011 qui y fé-
journoient pour quelques afiaircs, fous la République, 

I I faut qu'anciennement ils ne fuíTent pas regardés de bou ocil k L e w con-
Rome , puifque dans les loix des X I I . tables, le terme hoftis ílgni- dítí'orí rfé-
fioit e^alement un enñemi & un étranger ( d ) . En eífet , i l femble touPas'Je* 

o CJ v / J mci i i c u res 
qu'ils n'y étoient fouíFerts que par une efpéce de grace, & féqueílrés á Home, 
-des citoyens, ils en étoient encoré diffcingués par rhabillement. Car -
i l leur étoit févérement défendu de porter la toge, qui étoit un ha-
billement propre au citoyen Romain (e) . I I ne leur étoit pas per-
mis non plus de prendre le nom d'une famille Romaine. L'Empe-
reur CLAUDE renouvelia ees défenfes, & f i t méme trancher l á t e t e üi 
des é t rangers , qui en y contrevenant, fe portoient pour citoyens 
Romains ( / ) . 

On leur rendoit méiíie jufuce d'une maniere diíFérente, & ils a-ilsavoíent 
voient un Pré teur particulier, qui fut établi en Tan 410. de Ro-unPréce«r 
me ( g ) , pour juger les p rocés , qui furvenoient tant entre les é t r a n - ^ ¿ j ^ 
gers eux mémes , qu'entre un étranger & un citoyen Romain. Ontice.' í 
l'apelloit á caufe de cela le Préteur étranger (Pr¿etor pmgr ims ) . J'en 
ai parlé ailleurs ( / 9 ) . C'étoit auííi á fon tribunal que les fujets de 
l'Empire Romain portoient leurs plaintes , lorfqu'ils a voient fouffert 
quelques véxations de la part d'un citoyen Romain ( i ) . I I ne paroit 
pas qu'il y eut de loix fíxes, pour régler les procédures devant ce t r i 
bunal; & le P r é t e u r , n'étant- aftreint qu'aux regles que lui preferivoit 
l 'équi té , rendoit la juítice d'une maniére plus arbitraire encoré que le 
Préteur de la vil le. 

A 
{«) V. SPANH. Orbis Rom. Es. I I . ( c ) PI.TN. Lib, I V . Ep. I L 

C. 22. ( / ) SUETON. in CLAUD. C. 2J. 
( b ) Lib. I . Ep. 6. { g ) L i v . Epic, X I X . 
( O Ad LAMI-RID. ALET . C. 5. ( h ) Liv. I V . Ch. I V . 
id) FESTUS V . fíofiís, CICER. De Oífic, ( O ASCON. in Orat, contra Compeí. 

l i b . 1. C. 12. p. 145. 
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Ikétoieot ^ l'^gar^ ^es Privíleges, ils étoient exclus de tous ceux dont 
exdus^de jouiíroient les citoyens Romains. Ils n 'étoient pas libres, comme ees 
tous ks , derniers, & les magiílrats pouvoient les faire battre de verges. On 
privi léges , en un exemple dans ce bourgeois de Come, que MARCELLUS trai-
^ '^ ¡^" i ' . ' t a ené t r ange r , & fít battre de verges, pour inílilter JULES C É S A R , 
toyen Ro- & lui faire voir qu'il regardoit comme nulle la l o i , par laquelle i l 
main. avoit accordé le droit de bourgeoifie Romaine k cette ville 2, 

lis ne pouvoient contrafter des mariages avec des Romaines 3. 
Ils n'avoient point fur leurs enfans ce pouvoir fans bornes, qu'exer-
^oient les citoyens Romains ( c ) . 4. Ils ne pouvoient exercer le droit 
de patronage fur leurs aíí^anchis 5. lis n'avoient ni le droit'de 
t e í t e r , ni celui de jou'ír de ce qui avoit été légué par le teí tament d'un 
Romain ( e ) . 6. Ils ne pouvoient méme fervir de témoins dans le 
teí lament d'un Romain ( / ) . 7. S'ils venoient á mour i r , leurs biens 
étoient dévolus au fife; ou bien, fi un étranger s'étoit choiíl un pa
t rón entre les citoyens Romains, c'éüoit ce patrón qui fuccédoit á fes 
biens par le droit d'aplication, comme le nomme CICERÓN ( g ) . I I 
eíl vrái que CICERÓN n'étend ce droit d'aplication qu'au cas, oü 
Fétranger étoit mort ab inteftat. E t i l y a bien de l'aparence que ce 
droit de faire un t e í l amen t , ne regardoit que les formalités Romai
nes, & qu'ils pouvoient teí ler en fuivant celles de leur pays; & Té-
quité vouloit que le Préteur ratifiát cette forte de teílamens. 8. Eníin 
les étrangers ne jouíílbient pas du droit de preferíption, comme cela 
fe voit par la loi des XÍI. tables ( / ; ) (jld-verfus hollem ¿eterna auctoritas 
efto ) ; oü l 'on voi t que le terme hoftis fignifie un étranger. La preferip-
t ion étoit d'un an pour les biens meubles, & de deux ans pour les im-
meubles ; mais cette lo i ne regardoit que les citoyens Romains, & la 
preícript ion n'avoit, comme on le v o i t , aucun terme pour un étran
ger. Ne jouiífant d'aucun de ees droits, á plus forte r ai fon ne jouif-
foient-ils pas de celui de fufFrage., de fervir dans les iégions, & de 
pouvoir afpirer aux dignités de i'Etat. 

On lenr ^ ^aut: cePen^ant remarquer que lesLatins & les Italiens, qui , avant 
accorde qu'on leur eút accordé le droit de bourgeoifie Romaine , étoient cen-
quelqties fés étrangers á Rome , y jouífloient pourtant de divers priviléges, 
privüégcs. QUi ies diftinguoient des autres é t rangers , & dont je parlerai dans la 

Seclion fuivante. Sous les Empereurs, on adoucit aufll fouvent Jâ  
condition des étrangers par-des priviléges accordés á quelques uns d'en-
tre eux. On voit qu'il y en avoit qui jouíífoient du droit de faire un 
t e í l ament , d'époufer des Romaines, & d'exercer le pouvoir paternel 

fur 

{ a ) FLUTARCII. in OESARE. p. 122. A . (c) T ) \ ^ . Líb. XXVIT/. T í t . V . Legv 6. 
APPIAKI.Civil, Líb. 11. p. 730 & 731. §. 2. de Hered. Inllít. Cod. L ib . V I . T i r . 

( b ) ULPIAN. T i t . V . f 4. X X I V . Leg. 1. Kod. 
• ( c ) 1 % . l ib. h T i t . V i . Leg. 3. de ( / ) Leg 3. Cod. TheoJ. de HíEreticís. 
bis qui fui vel alien. Jur. ( ir) De Orat. Lib. I . C. 39, 

{d) PLIN. L i b . X. Ep, 18. Ib) GOTHOFR. Leg. X ü . '¿üh; tab. Vis 
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fur leurs enfans (¿z). ai I I parok méme que le droit de porter Ja 
toge, qui leur étoit accordé quelquefois, renfermoit prefque tous 
les drojts du citoyen Romain. D u moins i l leur étoit permis de t eñe r 
avec les formalités du droit Romain, & non feulement de prendre ce 
qui leur avoit été légué par un pareil t e í t a m e n t , mais méme de fe 
porter héritiers d'un citoyen Romain . 3 . I I Tembleque le Pré-
teur ratifioit leurs t e ñ a m e n s , lorfqu'ils étoient faits felón les loix de 
la v i l l e , d'oíi ils étoient originaires ( c ) . 4 . Les Jurifconfultes avoient 
inventé quelques fubtilités, par lefquelles ils éludoient les l o i x , qui 
leur étoient contraires. A i n f i , quoiqu'un étranger ne pút prendre 
poífeílion de ce qui lu i avoit été légué par le teftament d'un citoyen 
Romain, ees legs pouvoient lu i étre remis furement par le moyen 
d'un fidéicommis ( á ) . Enfin on les admit encoré á divers priviléges, 
& on leur permit méme de fervir dans les légions. 

L a condition des étrangers fut done beaucoup adoucie fous les Em- On Ies 
pereurs; car, fous la Républ ique , i l paroiífoit qu'on leur faifoit une chaílbít 
efpéce de grace de leur permettre de refpirer le méme air que les Ro- j ^ q u e -
mains; de forte méme que les magiítrats donnérent diyerfes fois des RQ3^ 
ordres, qui chaíToient de Rome tous les étrangers. L'an de Rome 
6:27. M . JUNIUS PENUS, Tr ibun du peuple, voyant que C. GRAC-
CHUS avoit attiré á Rome un grand nombre de Latins & d'Italiens, par 
l'efpérance dont i l les flattoit de leur faire obtenir le droit de bour-
geoifie, ordonna par une lo i á tous les é t rangers , qui fe trouvoient 
á Rome, de vuider la ville inceíTamment ( e ) . C. PAPIUSCELSUS, 
autre Tr ibun du peupie en 688. chaffa , par une pareille l o i , tous les 
étrangers de Rome, mais i l en excepta les habitans. de l ' I tal ie , qui 
jouiíToient des lors du droit de bourgeoifie Romaine ( / ) ( g ) . CICE
RÓN bláme ees lo ix , comme peu conformes a l 'humanité (/?). Ce-
pendant i l loue en méme tems celle que firent en 658. les Confuís L . 
L I C I N I U S CRASSUS & Q . M u c i u s SCÍEVOLA, qui ordonnérent á 
tous les étrangers établis á Rome , & qui s'y portoient pour citoyens 
Romains, de quitter la v i l l e , & de fe retirer dans les villes d'oü ils 
é toient originaires. I I convient pourtant ailleurs ( 2 ) 5 que cette mé
me loi fut tres pernicieufe, puifqu'elle fut caufe du foulévement pref
que général de l ' I ta l ie , & d'une guerre qui-mit Rome dans le plus 

grand 

( « ) DIg . L ib . X X V I I I . T i t . I . L e g . u . 
Qui teftam. fac. poff. 

( ^ ) ü i g . L ib . X L I X . T i t . X I V . Leg. 
32. de jure Fifci. 

(O ULPIAN. T i t . X X . Í 14. 
, (d) Inftit. L ib . I I . T i t . X X I I I . $. t. 
oc Fidcicom. Heredit. 

(e ) Cíe. in BKUTO. C.28. de Offic. L i b . 
I I I . C. 11. FESTUS V . Rcfpubl. 

( / ) C í e . ibid. D i o CASS, Lib. X X X V I I . 
PaS- 37. 

( g ) M r . de SPANHEIM croit qu'une mc-
daille de !a famille Papia ( MORELL Tab. I . 
N . 4,) fait allufion á cette loi (De ufu & 
Prasá. N u m . T o m . I L p. 200.); mais 
comme i l y a eu diveríes loix de ce nom 
( V i d . HAVERC. i b id . ) , on ne peut pas dé* 
eider an juñe á laquelle cette médaille peut 
faire allufion. 

(ib) De Offic. ib. 
( i ) Pro BALBO C. 21, & ASCON. ifl 

CORN. p. I30. & 131. 
' Y 2 
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grand danger , oü elle fe fút encoré vüe . Sous les Empereurs T on fe 
v i t encoré quelquefois obligé, pour prévenir la famine darus des tems 
de difette, d'ordonner aux etrangers der fe retirar dans leur pays. 
AUGUSTE dans un tems de íléril i té, craignant de ne pouvoir foire 
venir añez de vivres pour rétablir l'abondance á Rome, ordonna qu'on 
en f i t IbrEir tous les efclaves, qu'on expofoit en vente, ceux qu'on 
éievoit pour le métier de gladiateurs, & une partie de ce grand nom
bre d'cfclaves inúti les, que quelques particuliers y entretenoient, & 
enfin tous les etrangers, excepté les médecins & les précepteurs 
Cette défenfe fe renouvella tres fouvent, & A M M I E N M A R C E L L I M 
fe plaint de l'injuftice qu'il y avoit de chafler les é t rangers , pendant 
qu'on y retenoit des milliers de farceurs & de báteleurs ( / ; ) . 

( n ) SUETON.-in AUG. C. 42. ( b ) Lib . X I V . C . 6 . V i d . VALESII NÜÜ, 
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droit de Bourgeoifie Komaine, confité en divers tenis 
a divers peupks^ 6? e\fin étendu a tous les fujcts 

de PEmpire Roniain* 

LEs moyens, dont ROMULUS fe fervi t , pour peupler Rome, pron- Au com-
vent qu'il n 'étoi t pas diííicile dans le choix de fes citoyens. Non ^ ¡ ¡ ¡ ^ é 

feulement tous ccux qni venoient s'y établir étoient les bien venus, & étojr faaj"e 
étoient dabord admis au nombre des bourgeois (a) \ mais tout le fruit d'obtenír 
qu'il cberchoit á tirei* de fes viéloires, fe réduifoic á obliger les vain- dl'oit .de 
cus de devenir fes concitoyens. CICERÓN fait l'éloge de la polití-^ursc01" 
que de ROMULUS en ceci & d i t , que c'eíl ce qui a le plus 
contribué á élever le Peuple Romain á ce dégré ,de puifíance, oü on 
le voyoit de fon tems. Cette facili té, avec laquelle on accordoit le 
droit de bourgeoifie, s'écendit meme jufqu'aux efclaves, qu i , com-
me je Tai d i t , en devenant libres, de venoient auffi citoyens Romain ; 
Tous les Rois de Rome fuivirent la méme máxime , & particuliére-
ment SERVIUS T U L L I U S ( r ) . Apré? que les Romains fe furent 
Srigés en Républ ique , ils cont inuérent á communjquer leur bourgeoi-
fie a divers peuples; & méme aprés que les Gaulois eurent faccagé 
Rome, ils y a t t i r é ren t , pour la repeupler, tous ceux des V é y e n s , des 
Capénates, & des Fa lé r iens , qui voulurent s'y établir , & leur donné-
rent, avec le droit de bourgeoifie, une portion de terres dans le ter-
ritoire de la v i lie ( ¿ i ) . Les Romains, occupés á des guerres conti-
nuelles, n'auroient pú les foutenir avec tant de fuccés , s'ils n'avoient 
fuivi ees máximes. Par ce moyen leur ville & leur territoire fournif-
foient toujours un peuple nombreux, qu'on exer9oit continuellement 
dans le métier des armes. 

Ce n'étoit pas feulement á quelques particuliers, qui venoient établir On le don-
leur domicile á Rome, qu'on accordoit ce droit de bourgeoifie. Onn"Jtá0def 
l'accordoit non feulement á des villes alüées; mais mémefouvent á des^g" ^ " 1 
villes, qu'on venoit defoumettre. DÉNIS d'Halicarnaife remarque (V),p'cs en-

quetiers. 

\ n ) LTV. L ib . I . C. 8. Í J ) DION. Hal. L ib . I V . p. 256. 
(f») ÜIOÑVS. Hal. L i b . l l . » . 1 0 3 . T^cív. («) -T. L i v . L ib . V I . C. 4» 

flnrial. Lib . X I . C. 24. { / ) L i b . J L pag, 8<?. 
(O Pro BALEO. C. 3 1 , 

Y 3 

UNED



D U D R O I T D E BOURGEOISIE R O M A Í N E , &c. 
• 

que ce fut une máxime conílante des Romains de *ne point ruiner Ies 
vilies, qulls fe íoumettoient par les armes; mais qu'ils accordoient 
íe droit de bourgeoilie aux. imes, ou qu'ils étabUíIbient des. colonies 
dans les autres. „ C'eft une máx ime , dit T I T E L I V E ( ^ ) ? que 
„ nos ancétres ont conftamment o b í e r v é e , de bien traiter leurs alliés 
„ dont pluficurs ont été gratifiés du droit de bourgeoiütí , & mis dans une 
„ entiére égalité avec nous". C'étoient les vilies qui avoient été ain-
l i gratifiées du droit de bourgeoilie, qu'on nommoit vilies municipales 
(inunicipid), & leurs habitans municipes', mais des qu'ils traníportoient 
leur domicile á Rome^ ils y jouilibient en entier de toutes les pré. 
rogatives du citoyen Romain. lis en jouiíToient méme á divers égards, 
en demeurant dans leur v i l le , fi ce n'eít qu'alors ils ne pouvoient é-
xercer leur droit de íuffrage, ni parvenir aux dignités; mais ils étoient 
inícrits dans une T r i b u , & enrólés dans une Centurie. Car quoiqu'an 
ne pút é t re en méme tems bourgeois de Rome & d'une autre ville, 
les vilies municipales étoient cenfées incorporées á celle de Rome, & 
ne falce qu'une feule ville. Les droits étoient les mémes , & i l n'y 
avoit que le domicile qui empéchát les premiers de j o u í r , dans toute 
leur é t endue , de tous les droits du citoyen Romain; & encoré y 
exergoient-ils le droit de fuífrage, lorfqu'ils fe rendoient á Rome 
dans le tems de la tenue des comices. Mais je parlera! plus au long 
des vilies municipales dans le Livre fuivant. 

Aux La- ^ y avoit entre les Latins & les Romains une communauté d'origi* 
ÉÍÍIS. ne , & une conformité d'ufages, qui contr ibuérent á entretenir l'u-

nion entre ees peuples. T A R Q U Í N avoit méme établi une fé te , 
(Les Feries Latines^) qui fe célébroit tous les ans fur le mont Albain , qui 
étoit commime á tous les peuples du Latium & oü les Romains 
préíidoient. Les Latins, étant les plus anciens alliés des Romains, 
& n'ayant pas peu contribué á leur agrandií iement, furent auffi les 
premiers alfociés au droit de bourgeoifie, tant comme une récompen-
fe de leürs fervices, que parcequ'il importoit aux Romains de s'atta-
cher ees peuples par les liens les plus forts. Des Tan de Rome 267. 
f i Fon en croit DÉN 1 s d'Halicarnafíe, SP. CASSIUS, étant Confuípour 
la troiíiéme fois, accorda le droit de bourgeoilie aux Latins & aux 
Herniques ( c ) . I I ajoute que les Romains, voyant ees peuples fe 
rendre en foule á Rome, pour y donner leurs fuífrages dans les co
mices, craignirent qu'ils ne remportaíTent par leur nombre fur les an
ciens citoyens. On remarqua aufii que les vues de S r u m u s C A S -
SIUS n'avoient été que de s'apuyer des fufFrages de ees peuples, qui 
lu i avoient toute l'obligation de "ce bienfait, & que par leur moyen 

., i l cherchoit á fe frayer le chemin á la t í r ame ; de forte quron leur con-
teíta le droit de fuífrage. I I ne faut entendre i c i , par les Latins, que 
les peuples du La t ium, qui étoient les plus voifins de Rome, & ce que 

r 4 . . 'dit 

( a ) Lib X X V f . C. n- (O W. Ub, VI I I , pag. 538. 
{b) DIOÍÍ. Ha!, Lib. iV . pag. 256. 
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¿ l i i c i DÉNIS d'Halicarnafíe du droit debourgeoifie Romaine, quileur 
fL1t accordé de méme qu'aux Herniques, & méme avec le droit de íuf-
frage , eíl deítitué de toute aparencc , & eíl contredit par T i TE 
¿JVÍE, quá n'en fait aucune mention. Je prouverai méme ailleurs ̂  
que ce ne fut que bien longtems aprés ,~qu'une partie des Herniques & 
¿es Latins obtint le droit de bourgeoifie, .& encoré quelques uns d'en-
tr'eux avec exclufion da fuffrage, & que Fautre partie ne l 'obtint 
qu en i'an de Rorrie 663. 

Les Romains, en accordant le droit de bourgeoifie, prenoient la On en ex-
précaution d'y ajouter, ou d'.en exclure exprelTément le droit de fijf. dúo i rqoe l -
frage.. La premiére ville á qui on accorda le droit de bourgeoifie, Ü " ^ ^ le 
avec exclufion du fuffrage, fnt la ville de C é r é , en reconnoiffancefuffrag^ 
de ce que, lors de la prife de Rome par les Gaulois, les habitans de 
cette ville avoient regu chez eux les Prétres & les Veílales , & avoient 
exercé l 'hofpitalité, tant á leur égard , qu'á l'égard de quantité d'au-
tres Romains fugitifs ( ¿ z ) . On accorda depuis le droit de bourgeoi
fie, aux mémes conditions, c'eíl á d i ré , avec exclufion du fuffrage, 
aux Chevaliers de la Campanie, & aux villes de Fondi , de For-
mies 0 ) 5 d'Acerré ( c ) , d'Anagnia ( á ) , & á diverfes autres villes 
íbr lefquelles on peut voir M r . DE SPANHEIM (e). D'un autre cote,, 
on avoit accordé ád 'au t res villes, comme Túfen le , Lanuvium, Ar i c i e , 
&c. avec le droit de bourgeoifie, le droit de fuffrage,&celui d'étre admis 
a toutes les dignités de la République. On facilita cependant aux pre-
miers les moyens d'acquérir les mémes prérogatives, en accordant le 
droit de bourgeoifie au meilleur titre á tous ceux qui avoient exer- , 
fié. quelque charge de magiftrature dans leur patrie ( / ) ; & cela fub-
fiíloit encoré du tems 4e T R A J A N , á l'égard des peuples, auxquels 
on avoit accordé le droit des Latins, comme cela fe voit par le pané-
gyrique de PEINE ( g ) . I I fuíEfoit méme qu'ils laiffaífent de leurs -
enfans dans leur ville natale, pour qu'en venant s'établir á Rome, 
011 dans quelque ville municipale, ils y jouiflent de tous les droits des 
citoyens Romains ( / 9 ) . Les Cenfeurs méme ne faifoient pas difficul-
té de recevoir leurs noms dans le cens; mais comme par-lá leur pays 
fe dépeuploit infenfiblement, ils en por térent eux mémes des plaintes 
au Sénat de Rome, qui ordonna qu'on examinát un peu plus fcrupu-
leufement ceux qui voudroient fe porter pour citoyens Romains. 

On volt que les Romains devinrent de plus en plus économes de Revoíre 
leur droit de bourgeoifie. En effet, lis ne l 'étendirent qu'á une par-^s í tu-
tíe du La t ium, & lorfqu'ils eurent foumis toute l ' I talie, ils fe conten-liens-
tferent de luí accorder quelques priviléges particuliers;. mais encoré 

moins 

{") STRASO Libí V . pag. 222. CELL. CÚ Orbis Rom. Exerc. I . G. 7. 
l i b . XV! . C. 13. i / ' ArpiANi Civ. L ib . I I . p. 730 STKAB,. -

i1') ¡.iv. Líb. V I I I . C. 14. L ib . I V . p. 187. 
ÍO Ibid. C. 17. ( í ) C 37.* 
[d) Id. L ib . I X . C. 43. ' (fe) L iv . L ib . XLT. C. 8, 
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moins avantageux que ceux dont jouiflbient une partie desLatins. En* 
fin ils fe virent comme forcés de communiquer ce droit á des peu. 
pies entiers, & méme á toute Fltalie, & depuis ils Tétendirent ménie 
aux provinces. Les Latins qui ne jouiffoient pas du droit de bourgeoi, 
f i e , & les autres peuples de l 'I talie, furent indignés de ce qu'on les avoit 
compris dans r é d i t , p a r lequel les Confuís CRASSUS & Sc-EVOLA en 
658. chaíTérent tous les étrangers de Rome ( ¿z ) . Irrités de ce qu'on 
coraprenoit, fous ce nom, des peuples qui faifoient la meilleure part 
des armées Romaines, & qui avoient eu beaucoup de part á toutes leurs 
vicloires, ils prirent les armes, pour fe-faire donner de forcé le droit 
de bourgeoií le , qu'on refufoit de leur donner de bonne grace, 6c excü 
térent une guerre des plus dangéreufes & des plus fanglantes. 

Les Ro- Dans cet té revolte , prefque générale , des peuples de Fltalie, Ro. 
ínains for- me n'eut d'autre parti á prendre pour s'aíTurer de la fidélité du petit 
íeuiíccor-nom^re ^e ceux 1̂1̂  n'avoient Pas Pris ês í innes, que de leur accor-
der ie droic der ce. droit de bourgeoií ie , dont le refus les irritoit* Ainfi L . Ju. 
debour- L i u s CÉSAR, Conílil en 663. aprés la mort de fon collégue RUTI-
geoifie. L I U S , fit recevoir une l o i , par laquelle le Peuple Romain accordoit 

le droit de bourgeoiíie á tous ceux d'entre les Latins qui n'avoient pas 
pris les armes ( / ; ) . Ce décret contint dans le devoir, les peuples de 
la Tofcane & de l'Ombrie', qui jouiífoient aparemment des priviléges 
des Latins , & qui étoient préts á joindre leurs armes & á faire caufe 
commune avec eüx. Deux ou trois ans aprés , la loi Pómpela accorda 
le droit de bourgeoiíie Romaine á toute f l tal ie . On ne fait fi cette 
lo i eíl de GN. POMPEIUS STRABO ( C ) , pére du grand POMPEE, 
& Confuí en 665. ou de Q. POMPEIUS RUFUS , qui fut Confuí fan-
ñée fuivante. I I y a plus d'aparence qu'elle eft du premier. Ce qu'il 
y a de fur , c'eít que par cette loi tous les Italiens devinrent citoyens, 
Romains. Dans le méme tems, PAPIRIUS CARBÓN & PLAUTIUS 
SYLV ANUS, Tribuns du peuple, po r t é r en tune autre l o i , par laquelle 
tous les é t rangers , qui avoient acquis le droit de bourgeoiíie dans 
quelque ville d'ltalie, & y avoient établi leur domicile, feroient cenfés 
bourgeois de Rome, pourvu que dans l'efpace de foixante jours, ils 
fuílent venus fe faire inferiré chez le Préteur de la ville , qui fut char-
gé d'examiner leurs preuves ( ¿ i ) . Les Lucaniens & les Samnites, qui 
avoient perñílé le plus opiniátrément á m s leur revolte, ayant enfin 
pofé les armes, furent auffi recus au nombre des citoyens Romains, 
en 670. ( e ) . 

Ega lésen Ce fut ainñ que toute f ltalie acquit le droit de bourgeoifie Romai-
toutaux ne; & ees nouveaux citoyens furent en tout égalés aux anciens, di 

forte anciens ci 
wyens 

.(/í)..CtCEft. f>ró BALBO. C. 21. -AS-CON. X c T V t L L E i . TÁT. Iblíl. 
irr Cic . Orar. p. 130. & 131. (d) CICER. pro ARCIIIA. C. 7. 

( ¿ ( A m A N i Civ. L ib . J. pag. 641. L i v . Epit . L X X X i V . 
V E L L . PAT. L ib . I I . C. 1(5. & 17. CICJÍE. 
|í'ro BALEO C. i x . 
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forte qu'ils étoient inícrits dans une T r i b u & dans une Centurie, qu'ils 
jouíffoient du droit de fufFrage, qu'ils étoient admis á toutes les di-
gnités de la République O ) , qu'ils aífiítoient aux rpeftacles & aux 
lacrifices & enfin qu'ils jouííibient de tous les droits de la bour-
geoiíie au meilleur t i tre. I I faut cependant remarquer que ce qu'on 
comprenoit alors íbus le nom d'I tai ie , ne s'étendoit pas , comme 
aujourdhui, jufqu'aux Alpes, mais fe terminoit , du cóté du fepten-
t r ion , au fleuve Rubicon & á Rimini du cóté du Golfe Adriatique, & 
á Lucques du cóté de la mer de Toícane . T o u t l e r e í t e , jufqu'aux A l 
pes , formoit une province de l'Empire Romain fous le nom de Gau-
le Cifalpine. Celle-ci fe divifoit encoré en Gaule en de^a du Pó 
(Gallia Cifpadand)) & en Gaule delá le Pó QTranfpadamy. 

Dans l'une & dans l 'autre, i l y avoit un grand nombre de vMesLed< , 
municipales & de colonies Romaines ( c ) . Mais la p remiére , comme ^bour-
la plus voifme de Rome, obtint le droit de bourgeoifie beaucoup plu- geoifie eft 
t ó t que l'autre. I I n 'e í l pas bien fúr fi elle fut comprife dans la lo i acordé á 
Pompeia, par laquelle on accorda le droit de bourgeoifie á toute l'Ita- ¿ifofpine. 
l i e ; mais i l paroit que ce privilége doit lui avoir été accordé peu de 
tems aprés. Nous voyons par une lettre de CICERÓN á A T T I C Ü S ( i ) , 
qu'il avoit deífein de faire un tour dans la Gaule, pour y ménager 
les.fuffrages, qui lui étoient de grande importance dans la demande 
qú'il avoit deífein de faire du confulat. I I n'entend fans doute par-
líi que la Gaule en decá du P ó ; car celle d'au-delá ne jouiífoit pas 
encoré de ce droi t , puifque la méme a n n é e , favoir en 688. ou Tan-
née fuivante, CRASSUS étant Cenfeur avec CATULUS, voulut l u i 
donner le droit de bourgeoifie;- mais ne pouvant s'accorder fur rien 
avec fon col légue , ils renoncérent a la cenfure, fans avoir,rien fait 
de mémorable dans l'exercice de cette charge ( e ) . On voi t par A s - ~ 
CONIUS ( / J ? que le méme POMPEE, qui avoit accordé le droit de 
bourgeoifie a toute l ' I ta l ie , & á la Gaule d'en de^á du P ó , avoit ac
cordé á celle d 'au-delá les droits du La t ium; & on voit par D I O N 
CASSIUS ( g ) , que ce ne fut qu'en 705. fous le fecond confulat de 
JULES CÉSAR, qu'ils obtinrent le droit de bourgeoifie en entier. 
Depuis ce tems-lá , tous les habitans de la Gaule Cifalpine, excepté 
peut-étre quelques peuples, qui habitoient dans les montagnes, furent 
citoyens Romains, & por té ren t la toge, ou l'habillement Romain; ce 
qui fit donner á cette province le nom de Gallia togata, pour la dif-
tinguer de la Gaule d'au-delci des Alpes. 

JULES CÉSAR ne borna pas fa l ibéral i té , á l'égard du droit de TULES'CÉ, 
bourgeoifie, au dedans djes Alpes; á peu prés dans le méme tems qu'il l'a- SAR l'ac-

voi t cor(te * 
quelques 

( / / ) CICER. Pro SULLA. C. 7. & 8. ( c ) D i o CASS. L íb . X X X V I I . p. 37 -pa¿ne , 
{!>) NORIS Cenotaph. Pifan, pag. yaf. C. PLUTARCH. in CRASS, pag. f f o . ¿c f j l . 
( c ) STRACO. Lib . V . p. 2 io . ( / ) in PISÓN, p . 156. 
{ d ) L ib . I . Ep. í . Qiiomam videtur in ( g ) L ib , X L l . p . 191. B . 

%uffrngüs muhum pejje Gdlia. 

Tome I I , Z 
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voi t donne aux Gaulois d'au-delá du P6 i l le donna a la ville de Ca-
dix en Efpagne ( a ) . I I l'accorda encoré á tous les médecins , & k 
ceux qui profeíTant les arts libéraux , viendroient s'établir á Ro-
me ( b ) . I I le vendit m é m e , ou du moins quelques uns de fes favo-
ris abuférent de la facilité avec laquelle i l l 'accordoit, pour vendré 
eette faveur au plus ofFrant ( c ) . De forte que lu i méme fut obligé 
de faire rompre, les tables de cuivre, qui contenoient les noms de 
ees nouveaux citoyens, & de les priver de leur droit de bourgeoifie. 
I I avoit cependant admis dans le Sénat quelques uns de ees nouveaux 
citoyens, que SUÉTONE traite de demi barbares (d) , . Aprés avoir 
vaincu les enfans de POMPEE en Efpagne, i l gratifia du droit de 
bourgeoifie Romaine diverfes villes de cette province, qui é to ien t 
demeurées afFeélionnées á fon par t i , & felón D I O N CASSIUS ( e ) , 
ce ne fut pas fans fe le faire bien payer- Aprés fa m o r t , MARC A N -
T O I N E , ayant touché de groífes fommes des Siciliens, entreprit de 
faire donner le droit de bourgeoifie á toute cette province , fous pré-
texte que CÉSAR en avoit ordonné ainfi. CÉSAR leur avoit deja ac-
cordé les priviléges des Latins, & CIGÉRON trouve que c'étoit beau-
coup ( / ) ; mais i l lu i paroit infuportable qu'on accorde de fi grands 
priviléges á des nations entiéres ( g ) . Aparemment qu'A N T o i N E 
n 'éxécuta pas ce deílein; c a r ó n voit par P L I N E l'ancien, que, fous 
VESPASIEN, la plupart des villes de Sicile ne jouiífoient encoré que 
des droits du Latium-

GUSTE- ^0US les Empereurs, le droiü de bourgeoiíle Romaine continua a fe: 
eft plus ré-communiquer á: diverfes nations. I I eít vrai qu'AuGUSTE fut tres 
fervé íur réfervé fur cet article, & qu'il ne put fouffrir que la qualité de ci-
cet amele. t0yen Rpmain fut prodiguée á des é t rangers , & fouvent aux efclaves^ 

les plus vils C^)- ^ fie des loix pour en exclure ees derniers, com-
me on l'a vu ci-deífus. E t par raport aux étrangers , quoiqu?ils payaf-
fent fouvent ce droit de bourgeoifie fort cher, & que CÉSAR n'eút 
pas fait difficulté de le leur v e n d r é , i l aima mieux priver fon épargne 
de ce revenu, que d'avilir la qualité de citoyen Romain. D I O N rapor-
te ( O ? qu'entre les confeils qu'il donna, enmourant , á T i BE RE, 
i l lui recommanda furtout de n 'é t re point trop facile á accorder la 
Bourgeoifie Romaine, afin qu'il y eút toujours une diílinélion entre 
les citoyens Romains, & ceux qu'ils avoient alfujettis á leur Empire. 
E ne goúta fans doute point le confeil de MECENAS, q u i , felón le 
méme Hiftorien ( ^ ) ? dans le difcours qu'il lu i fait t eñ i r , étoit d'avis 
q u ' A u o u s T E donnát la bourgeoifie á tous les fujets de l'Empire Ro
main, afin de les attacher plus fortement á.la ville de Rome, commev 

CVO DTO CASS. ib. p. 1^4, C. (f) M ATT . • L ib . X I V . Epv 12, 
i b ) SUETON. in JUL. C. 4fi ( ^ ) ibid. & Philip. I . C. 10, 
(Ic) CICER ad Fara. Lib . X I I I . Ep. 3(5, ( h ) SUETON in AUG. C. 40« 
i d ) l n JUL. C. 72. ( i ) Lib . LVl . . pag . (577-
(^) L i b . X L i í L i^ag. 254̂  D* Lib , L i l . pag, 541?, 
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á leur mere commune. AUGUSTE pri t un juile milieu , & , n'accor-
dant ce privilége qu'avec beauceup de difcernement, i l ne le refufa 
pas á diverfes villes, q u i , en le íbl l ici tant , alléguoient de grands fer-
vices , qu'elles avoient rendas en difFérens tems aux Romains ( ^ ) . I I 
établit des colonies dans beaucoup de villes d'Efpagne, & donna k 
plufieurs d'entre elles la bourgeoifie Romaine, d'oü vient qu'elles 
prennent le titre de villes municipales, comme les médail les, frapées 
dans ees villes , fous le régne d ' A u o u s T E , le prouvent encoré. I I 
feroit trop long de donner ic i les noms de ees villes; ainfi je renvoie 
ceux qui feront curieux de s'en inílruiré aux ouvrages de M r . de S P A N-
HEIM ( ^ ) , & de M r . V A I L L A N T ( C ) . On y pourra voir auííi 
diíFérentes villes auxquelles T I B É R E & CALIGULA accordérent les 
priviléges. 

Pour ce qui eíl de C A L I G U L A , P H I L G N , dans la relation de fon CALIGULA 
ambafíade ( á ) , feroit croire qu'il étoit tres libéral de cette grace. I I ^"P 
lu i fait adreíTer ce difcours par AGRIPPA: „ vous avez quelquefois t r o ^ d i í f r ' 
„ donné le droit de bourgeoifie á une ville entiére , en faveur d'une cile. 
„ feule perfonne, qui en étoit originaire, & que vous honoriez de 
„ vos bonnes graces". Mais d'un autre cóté on voit qu'il s'y montroic 
fort difficile dans d'autres occafions; puifqu'il chicanoit ceux dont les 
ancétres avoient anciennement obtenu le droit de bourgeoifie Romai
ne ; prétendant que les termes du diplome, qui leur avoit été accor-
d é , & qui portoit que cette bourgeoifie étoit accordée á eux & k 
leur p o á é r i t é , ne devoient pas s 'étendre au-delá des fils ( e ) . Mais 
cet Empereur n'en agilfoit aíTurément pas ainfi par le méme mofif 5 
qui animoit AUGUSTE, favoir la crainte de communiquer ce droit k 
des gens, qui en étoient peu dignes. Ce qui le portoit á en agir ainfi 9 
n 'étoi t fans doute, que pour fe faire payer encoré une fois un droit 
bien f o n d é , & qu'il ne leur difputoit, que pour en tirer dequoi four-
nir á fes prodigalités. 

L'Empereur CLAUDE donna, á c e t égard , comme á divers autres, conduíte 
des marques de fon inconftance naturelle. I I ufa d'une févérité ex- de CLAU-
ceífive k l'égard de ceux qui fe portoient pour citoyens Romains, ne ^ á cet-
l 'étant pas, & i l les punit méme de mort ( / ) . Cette févérité paroítesarás 
mieux convenir au tems de la République qu'á celui de CLAUDE , o ü 
les citoyens Romains avoient déjá été privés de leurs plus belles pré-
rogatives, particuliérement du droit de fuffrage. A Athénes on pu-
niltoit de mort un é t ranger , qui fe méloit á l'aflemblée du peuple ( g ) ; 
& en effet, en fe portant pour citoyen, i l ufurpoit les droits de la 

fou-

( a ) SUETON. in AUG. C. 47. D i o CASS. ( c ) Numm. Imp. In Coloniis pcrcujja, 
ü b . L I V . pag. 616. V . Ant , AUGUST. Dia l . V I L 

(70 Orb. Rom. Exerc. I . C. i<. de U - ( d ) N . 10. 
fu & Pr. Nummis. Tora. I I . DiíT. X 1 I L - ( O SUETON. in CALIÓ. C. 38. 
p. 599. • ( / ) SUETON. in CLAUD. C. 2f . 

( g ) MEUITSII. Them. At t . L i b . I I . C. 9* 
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De N E 
RÓN, de 
GALEA , 
d'OTHON. 

fouveraineté. Cependant nous ne vo^^ons pas que fous la Republi^ 
que, i l y ait eu des peines fort rigoureufes contre un pareil atten-
tat. CLAUDE s'y montra plus févére. I I priva encoré du droit de 
bourgeoiñe un député de L y c i e , parcequ'il n'entendoit pas le La t ín , 
difant qu'un homme ne pouvoit pas paíTer pour Romain, loríqu'il n'en 
lavoit pas la langne Mais dans d'autres occaüons i l accorda ce 
priviiége avec beaucoup de facilité; i l donna la bourgeoiñe á tous 
ceux q u i , ne jouiílant que des droits du Lat ium, auroient conítruit 
un vaiíTeau pour trafiquer ( b ) . Rien n'étoit plus raifonnable qu'un 
pareil priviiége; mais pendanü qu'il dépouilloit les uns de leur droit 
de bourgeoifie, fur le plus léger prétexte , i l Faccordoit á d'autres 
fans aucun difcernement ^ outre que fes affranchis la vendoient á tous 
ceux qui en offroient de l'argent ( c ) . 11 donna aux principaux de la 
Gaule Tranfalpine, dont plufieurs avoient déjá obtenu le droit de 
bourgeoifie de JULES CESAR, OU d 'AuGUSTE, entrée au Séna t , 
& le droit d 'éxercer les dignités á Rome (d ) , Mais i l n 'eí l pas vrai 
qu'i l ait accordé la bourgeoifie, généralement á tous les habitans de 
ees provinces, comme l'ont cru quelques Savans , fur l 'autorité de 
SENÉQUE, qui paroit l'infinuer (e) . Car on voit par P L I N E l'an-
cien ( / ) , qu'il n'y avoit encoré que peu de villes des Gaules, qui 
jouiirent de ce droit de fon tems, & que la plupart étoient ou fujettes 
ou alliées. 

N É R O N , s'étant tranfporté á Olympie, pour y faire entendre fa 
voix dans les jeux OJympiques,,, declara toute l'Achaie libre , & donna 
la bourgeoifie pour récompenfe á fes Juges., I I fit la méme grace k 
quelques báteleurs ( g ) , & accorda les droits du Latium aux peuples 
qui habitoient les Alpes maritimes (/?)- GALEA fut plus refervé á 
cet égard , comme le témoigne SUÉTONE ( i ) . Cependant ü paroit, 
par les médaille.s, qu'il accorda le droit de bourgeoifie a quelques 
villes d'Efpagne ( ^ ) , & á la ville de Béfan^on ( / ) . Selon T A CI
TE ( m ) , OTHON donna le droit de bourgeoifie á ceux de Langres. 
VESPASIEN le donna k la ville de Stobi en Macédoine ( r c ) , & lui 
& fes fils l 'accordérent encoré á de vieux. foldats, qui avoient fervi 
dans la marine, ou entre les troupes auxiliaires (o)%. P L I N E nou$ 
aprend encoré ( / ; ) , que VESPASIEN accorda les privileges du La
t ium á toüte l'Efpagne^ TRAJAS3. , qui étoit, originaire de cette pro-

vinc.e.3 

(•*,) Dfo GASS. L ib . L X . p. 777. D ; 
{b) SUETON. in CLAUD. C. 18. ULPIAN. 

T i t . I I I . §. 1. & 6. 
( c ) Dio CASS. ibid. 
( ^ T A C I T . Ann. L ib . X I . C. 24. 
(e ) De Berefic. L ib . V I . C. l y . & A -

pccol. 
( / ) Lib . I V . C. 17. 
( ? ) SUETON. in NER. C . T2Í 
i ' t ) TACIT. Ann. L i b . X V . C. 31.. 

e n c &. 
(k) SPANH. Orbis Rom. Ex. I . C. i 6 i 

HARDUINI Num. Urb pag. 43. 
( / ) C n i F F L E T . Vefont. Lib. I . C.8. 
Cm) Hlft; Lib . I . C. 78. 
( « ) SI'ANH. de Ufu & Pr. Num. Tom. 

I I . DííT: XÍÍI . p. 601. 
( 0 ) GRUTERI Infcñpt. D L X X ' i l . 

D L X X I V . 5. 6. 
( p ) Lib . I I I . C. 3, 
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vince, augmenta encoré ees priviléges, en donnant le droit de bour-
geoiüe á plufieurs de ees villes(¿z). 11 i'accordoit encoré avec affez de 
facilité á diverfes perfonnes, a la priére de ceiix qui avoient part á fes 
bornes graces ( b ) . SPARTIEN dit d ' A ü R Í E N (C),. qu'il donna les 
droits du Latium íi plufieurs villes & qu'ii remit les tribuís á beau-
coup d'autres; mais on ne voi t pas qu'i l ait donné le droit de bour-
geoiíie, fi ce n'eít peut-étre a une ville de la Lufitanie (d) . 

On luí a cependant attribué la fameufe loi par laquelle la bourgeoi- Que cé-
fie Romaine fut étendue á tous les fujets de l'Empire Romain. CASAU- N'EÑ NI 
BON a déja refuté cette erreur ( e ) ; mais i l en commet une autre e ñ ^ 1 ^ ^ . 
attribuant cette loi á MARO AURELE.; fur l 'autorité d ' A u R E L i u s NIN le 
V Í C T O R ( / ) . D'autres, fe fondant fur le témoignage de l'Empereur p i c " x n i 
JUSTINIEN , donnent cette loi á A N T O N I N le pieux, fu^deíTéur Marc AF'' 
d ' A D R i E N , & ils font d'autant mieux fondés eñ l'attribuant á cet o n t ^ n n é 
Empereur, qu'une pareille loi paroiíibit digne d'un Prinee, que tous fes le droit de 
fujets regardoient plutót comme leur pére & leur prote&eur , que bourgeoi-
comme leur maitre ( g ) . Une médail le , raportée par M r . D E ŜP A N^ccs ^ t s 3 
H E I M (/?), oü on lui donne le titre á 'ampliator 'cimm y prouve qu'il de l 'Empi-
avo i t é t é fo r t l i bé ra ldu droit de bourgeoifie, qu'il communiqua fans doute re Ro-
á beaucoup de particuliers, & peut-étre á des peuples entiers. Mais mam' 
comme on a des preuves, tirées de plufieurs monumens anciens, que 
la différence entre les conditions des habitans de l'Empire Romain 
fubfiíloit encoré en.fon entier de fon tems, i l faut que cette l o i , qui 
les a tous égalés, foit encoré poílérieure á fon r é g n e ( ¿ ) . Les mémes 
raifons, qui portent a attribuer cette loi a T I T E A N T O N I N , com-
battent en faveur de M A R C - A U R E L E , auquel AURELIUS V Í C 
TOR rattribue clairement (k) (Data cunttis promifeue Civüas Romana); 
Mais cette opinión, qui a été adoptée par plufieurs Savans, eít détrui^ 
te de la méme maniere par M r . DE S PAN H E I M , qui prouve que, 
fous fon r é g n e , i l continua á y avoir de la diíFérence entre les citoyens 
Romains & les autres fujets de cefc Empire ( / ) , • & on voit claire
ment que cette diftinclion a voit encoré lieu fous les régnes fuivans, 
& méme fous celui de SEVERE (m) . . 

Cette l o i , n 'é tant d'aucun de ees Empereurs, ne peut done étre Qne c'cft' 
que de CARACALLA, qui portoit auífi le nom d ' A N T O N I N , & que CARACAL-
les Jurifconfultes déíignent ordinairement par ce nom, comme M r ; LA^ui 
DE SPANHEIM l'a fort bien prouvé ( n ) . Cette loi porte des m a r - ^ " [ ^ 
ques d'humanité &, de b o n t é r qui ne paroiílent pas convenir au ca- lo i . 

ra6lére 

i a) SPANH, Oib . Rom. Ex-. I . C. 18. ( ¿ ) Orb. Rbm. Bxetci I I . C. » 
( ¿ ) PLIN. Lib. X. Ep. 6. 22. 107. & (?) Vid. SPANH. ibid. 

1108 in'parfeg. C q?. ( ^ ) I " CTESAR. C. 16. 
( O C 21. ( / ) Jbid. C. 2. 
(<i) GRÜTER. Infer. CCLXIÍ . (m) ibid. C. 3. 
(e; In Not . ad SPARTÍ HADR. C 2 1 . ( « ) Ibid. C. 4 . V . CC. BUSMAN. d»-
( ' , tn t.'iHPAR. C. 16. Vcaigal . C. XJ. p . 17f. 
[g) AUREL. VICT. Epit . C. 15» 
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ra6lere de CARACALLA, ce Prince ne fuivant que trop bien les má
ximes de fon pére , qtii lui avoit recommandé d'enrichir fes foldats 
pour fe les attacher, & de fe mettre peu en peine du reíte. C'eíl fans 
doute ce qui'a empéché qu'on me le crút auteur de la loi q u ' U L P i E j j 
raporte, difant, „ que par la loi de TEmpereur A N T O N I N , tous les 
5, habitans de l'Empire Romain ont été faits citoyens Romains ( ^ ) , 
3, (Ira orbe Romano qui funt^ ex cmjlitiitione Imperatoris A N T O N I N I 
cives Romani ejfecti funf). Une loi fi pleine d'humanité paroiífoit plus 
digne d'un T I T E A N T O N I N , ou d'un MARC A U R É L E , qui porta 
auffi le nom ^ A N T O N I N , que d'un C A R A C A L L A ; & c'eft ce qui 
a empéché qu'on ne f i t toute Fattention requife á un paíTage de D ION, 
qui attribue cette lo i á C A R A C A L L A , & qui dévelope le mot i f qui 
le fit agir. „ Outre que ce Prince, dit cet Hiítorien parlant de CARA-
„ CALLA ( ^ ) , inventa beaucoup de nouvelles charges, au lieu du 
„ vingt iéme, qui fe levoit fur les hér i tages , fur les legs & fur le prix 
,„ des efclaves, qu'on aíFranchiffoit, i l leva un dixiéme, & abolit les 
„ fucceífions ah inteftat, & les exemtions, dont jouiíToient ceux qui 
„ étoient parens des défunts á un dégré fort proche. Ce fut par ce 
9, motif qu'¿/ donna le ároit de bourgeoifie Romaine h tous les habitans de 
.„ rEmpire Romain i car quoiqu'il parút leur accorder une grace, i l 
„ n'avoit en vúe que d'enrichir le fifc; parceque tous ceux qui n'é-
„ toient pas citoyens Romains n 'étoient pas fujets á ees charges". 

M o t i f de En effet la principale branche des revenus du fifc étoit le vingtié-
cc Prince me, qui fe levoit fur tous les héritages collatéraux, & fur la valeur 
pour en ¿QS efclaves, qui s'afFranchilíbient. AUGUSTE avoit établi cet impó t , 
agir ainfi. ^0UY ¿ b v e n i r au payement des armées qu'il entretenoit ( c ) . Tous 

ceux qui ne defeendoient pas en ligne direéle du défunt , ou qui n'é
toient parens qu'á un certain dégré , lequel fut fouvent aproché, 
ou éloigné, fuivant le befoin, ou la rapacité des Empereurs ( i ) > 
payoient ce vingtiéme. I I n'y avoit que les citoyens Romains, qui 
fuñent fujets á cet impó t , en quelque Heu qu'ils fe trouvafíent. CA
RACALLA, au lieu d'un vingt iéme, leva un dixiéme, & comme cette 
augmentation ne fourniíToit pas encoré aflez k fes prodigaii tés, i l don
na la bourgeoifie á tous les habitans de l'Empire Romain, pour faire 
entrer plus d'argent dans le fifc. M A C R I N , qui lui fuccéda, remit 
cet impót au vingt iéme; mais la loi de CARACALLA fubfiíla a l'au-
tre égard en fon entier, & depuis ce tems-lá tous les fujets de l'Em
pire furent également citoyens Romains, 

LcsafFran- H en faut cependant excepter les afFranchis, dont j 'a i diílingué trois 
chis ne fu- différentes fortes dans le Chapitre I I I . de ce Livre . Les uns obte-
rent pas noient dabord, avec la l iber té , le droit de bourgeoifie en entier. Les 
danTcette ^conds, nommés Latini Jiiniani.5 n'acquéroient que le droit du Latium. 
¿ i / Les 

( í t ) DigcfK IJb. I . T i t . V . Leg. 17. M Dto CASS L ib . L V . pag, 648. A» 
ch ftdiu hdminum. ( d ) PLIN. paneg. C. 37. 

( b ) Excerpta VALESIÍ pag. 745. 
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Les derniers étoient des efclavesy qui ayant commis quelque grand 
crime, avoient eíTuyé la tor ture , ou quelque autre chá t iment , & 
qu'Au GUSTE avoit exelus pour toujours de la bourgeoifie Romaine, 
les reduifant á la condition la plus mauvaife des fujets de TEmpire 
Romain Qdedititii^).- La loi de CARAC ALLÁ laiíTa fubfiíter cette dif-
tin61:ion ^ l'egard des aíFranchís, & elle ne fut abolle que fous 
l'Empereur JITSTINIEN ( ^ ) , plus de trois fiécles aprés. 

Voilá comme cette grande différence, qu'il y avoit entre les ci- Le droít 
toyens Romains & les fujets de l 'Empire , fut abolle par CARACAL- de bour-
LA, quin'en laiífa fubfiíter d'autreque celle que les loix d 'AuGUSTE & geoifie 
de T I B E RE avoient mife entre les aífranchis, & laquelle fut enfin abo- roit^par 
lie entiérement par J U S T I N I E N . On a VU avec quel empreífement des ferví* 
des particuliers, & méme des peuples entiers recherchoient ce droit ces> & 
de bourgeoifie, & que ce fut méme ce feul mot i f , qui porta les peu- fo1^136' 
pies d'Italie á prendre les armes pour fe le faíre donner de forcé, a rgen té 
Bivers particuliers l'obtinrent par de grands fervices ( ^ ) , & fous les 
Empereurs ils racquirent pour de groífes fommes d'argent ( ^ ) . Ju-
LES CÉSAR, le vendit k diverfes villes d'Efpagne ( e ) , & M A R C 
A N T O I N E l'avoit vendu aux Siciliens.-

Cet empreífement paroít aífez naturel; & les prérogatives du ci- Dívers* 
toyen Romain aífez confidérables, paur que des fujets ambitionaífent peuples le 
de s'égaler a leurs maitres, Mais nonobítant le grand avantage, dont ^^115, 
paroiífoient jouír ceux que les Romains aífocioient au droit de bour
geoifie, par conféquent á la fouveraineté , on voit que divers peu
ples refuíerent d'y étre aífociés, & préférérent de conferver leur an-
eienne forme de gouvernement, & leurs lo ix , á l'avantage de fe voir 
incorpores au Peuple Romain. On en voi t un exemple dans trois can--
tons des Herniques, qui en l'an 447. de Rome, renoncérent á leur 
droit de bourgeoiíie Romaine, pour reprendre leur ancienne forme 
de gouvernement ( / ) . Cinq cens Préne í l ins , auxquels on oífrit le-
droit de bourgeoifie Romaine, comme la récompenfe d'un grand fer-
vice qu'ils venoient de rendre a la Républ ique , dans la feconde guer-
re Fuñique , s'excuférent de l'accepter, & aimérent mieux demeurer 
dtoyens de Préneí te que de le devenir de Rome ( g ) . T i TE L I V E : 
témoigne ailleurs, que les Romains en agifíbient avec tant de géné-
rofité avec leurs- fujets & avec leurs alliés, que fouvent ils leur com-
muniquoient tous les droits dont ils jouiífoient e u x - m é m e s ; & que-
les autres étoient ü'aités avec tant de douceur, qu'ils préféroient la 
eondition de fujets h celle de citoyens .Romains (/:>},- G'eít fur ce: 

princi-

CujAC. Obferv. L ib . I V . G. 3. ( O D i o CA^S. L ib . X L I I I . pag. 264. D ; 
SPANH. Oib. Rom Ex. IU C. 5. ( / ) L i v . Lib JX C 43. 

(/0 Noven. L X X V I 1 I . f . $• ( g ) id Lib. X X U l . C. 20. 
le) CICER pro BALIJO. C 9. (b) i d . L ib . X X V I . C. 24. 
{ d ) Dio CASS. Lib. L X . p. 777, 

Acosr. C. XX-I l . 28. 
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principe que les Eques, peuple du La t ium, fe plaignent qu'on veut 
les forcer, par la terreur des armes, á accepter le droit de bourgeoi-
fie Romaine, dont on voit quel cas i l faut faire , par le refus qu'en 
ont fait les Herniques ; & parcequ'il n'y avoit que ceux, á qui on n'a-
voi t pas laiffé la liberté du choix, qui l'euíTent accepté CICE
RÓN témoigne , qu'aprés que la loi Julia eut communiqué le droit 
de bourgeoifie á divers peuples, les habitans d'Héraclée & de Naples 
délibérérent s'ils profiteroient du bénéfice de cette l o i , ou s'iJs ne 
continueroient pas plutót á fe gouverner par leurs anciennes loix (fe). 
On voit méme qu'il y avoit divers peuples, qui inféroient dans les 
traités qu'ils faifoient avec les Romains, que ceux-ci ne pourroient 
recevoir perfonne d'entr'eux entre les citoyens de Rome ( c ) -

Caufc de Ainf i ce droit de bourgeoifie, fi avantageux, en ce qu'il egaloit la 
ce ífcfus. condition des vaincus á celle des vainqueurs , ne fut pas toujours re-

gardé de méme oeil; & pendant que les uns le rechqrchoient avec em-
preíTement, d'autres le rejettoient avec une efpéce de mépris. Nous 
venons de voir que ce ne fut pas feulement dans le tems que les con-
quétes des Romains ne s'étendoient encoré guéres au - delá du La
tium ; mais que les Héracléens délibérérent encoré s'ils ne préféréroient 
pas leur condition á celle de citoyens Romains, dans le tems le plus 
florifíant de la Répub l ique , & aprés que fes conquétes lu i avoient 
foumis tant de riches provinces. L'attachement que quelques nations 
avoient á leurs anciens ufages, en.a fans doute été caufe, du moins 
en partie; mais je crois auíli que les fubtilités introduites dans le droit 
Romain, ont été caufe que divers peuples ont préféré de continuer 
á fe gouverner par des loix plus fimples & plus naturelles. Peut-étre 
auííi que diverfes prérogat ives , que s'arrogeoit le citoyen Romain, & 
dont j 'a i parlé dans le premier Chapitre de cette Seélion, leur paroif-
foient un peu chimériques, comme elles l 'étoient en eíFet. 

Cette y avoit encoré un inconvénient de plus pour des particuliers, 
bourgeoi- qui obtenoient le droit de bourgeoifie. Car en devenant citoyens Ro-
f ieé to i t mains, ils rompoient to.us les liens qui les attachoient á leurs parens, 
fofs^ré'u-1111 c^0Yen Romain ne pouvant étre cenfé parent d'un étranger 
dkiablVá' fl felioit méme qu'un privilége vint á leur fecours, pour qu'ils puf-
«n partí- fent recueillir la fucceílion de leurs parens naturels, qui ne l'é-
culier. toient plus felón les loix Romaines. Outre r e í a , i l y avoit diverfes 

charges, auxquelles les citoyens Romains étoient fujets., & dont les é-
trangers étoient exemts, comme le v ing t i éme , qui fe payoit des hé-
ritages collatéraux, & d'autres impóts pareils. I I pouvoií arriver qu'un 
homme, ayant encoré p é r e ' & mere, obtínt le droit de bourgeoifie 
Romaine. Dés lors, felón les loix Romaines, i l n 'étoit plus confidé-

ré 

( a ) Id . L i b . I X . C. 4f . ( 0 Ibid. C. 14. 

( / ' I Pro .BALUO C. 8. U) PLIN paneg. C. 37-
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t é comme fils de ees perfonnes; & lorfqu'il venoit k en hé r i t e r , i l é-
toit obligé de payer le v ingt iéme. tout comme d'un héritage collaté-
ral. Ce qui fait diré á PLINE que le droit de bourgeoi í le , qui pou-
voit étre regardé comme un des plus grands bienfaits, devenoit á char-
ge, & caufoit un prejudice notable ( a ) . 

On a vu les motifs, qui por té rent CARA CAL LA á abolir cette dif-
tinélion entre les íujets de l'Empire & les citoyens Romains. Depuis 
fa lo i , tous ceux qui étoient nés libres, jouírent des mémes préroga-
tives, & furent íbumis aux mémes charges. La différence entre les 
affranchis fubíiíta encoré jufqu'á J U S T I N I E N , comme je viens de le 
d i r é , qui les égala, par fa l o i , au reíle des fujets de l 'Empire, de 
forte qu'alors tout fujet de cet Empire fut en méme tems bourgeois 
de Reme; & les prérogatives en étoient réduites á fi peu de chofe, 
qu'on les accordoit fans peine á tous ceux qui venoient établir leur 
domicile dans les limites de l'Empire. 

(<J) Ibici, 

Tome I L L I V R E 
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D I F F E R E N S P E U P L E S . 

Les Ro-
mains laif-
fent aux 
peuples de 
1'Italie 
leurs loix 
& leurs 
jfiaagiftrats. 

N a vü dans le Livre p récédent , que, dans les com-
mencemens, les Romains ne profitérent du fuccés de 
leurs armes, que pour obliger les vaincus á devenir 
citoyens de Rome, á vivre fous les mémes loix qu'eux, 
& á jouir des mémes priviléges. On a vú encoré que 
d^ns la fui te , lorfque leurs conquétes commencérent 
á s 'étendre plus loin de Rome, ils devinrent plus eco-

nomes de ce droit de bourgeoiíle , & ne l 'accordérent qu'avec certai-
nes reílr iólions, par exemple, en excluant le droit de fuífrage, &c. 
Enfuite 5 lans leur accorder ce droit de bourgeoiñe , ils leur permirent 
de continuer á fe gouverner par leurs l o i x , & les lailíerent joui'r de 
diverfes immunités. Tant que leurs conquétes ne s'étendirent pas 
hors du continent de l ' I ta l ie , ils laiíTérent aux peuples, qu'ils avoient 
fubjugués , leurs loix & leur gouvernement, fe contentant de leur fai
re foürnir un certain contingent en troupes, & peu t - é t r e auíli en ar-
gent. lis ne les qualifioient point de fujets; ce terme leur paroiíToit 
trop dur. Ils les traitoient d'amis & d'alliés,. Ce n'étoit point á titre de-
fujets qu'on exigeoit qu'ils foiirnilíent leur contingent: c'étoit fuivant 
une des conditions de falliance Qcx formula fcederis.) 

A mefure que leurs conquétes s'éloignérent de Rome, la condition 
vTnces iíors des vaincus alia en empirant. Comme leurs premieres conquétes n V 
de l ' l taüe voient tendu qu'á incorporer les vaincus dans l 'Etat , les fuivantes en 
^ " ¿ ^ " ^ g avoient fait des alliés, qui jouiíToient, k peu de chofe p rés , des raé-
magiflrats,m€S priviléges que les Romains. La di í lance, oü ils fe trouvérent, 
envoyés de Rome, regla á peu prés le plus ou le moins d'étendue de ees pri-
de Rome. viléges. Les plus voiílns de Rome devinrent citoyens Romains. Les 

privi léges, dont jouííibient les Latins, étoient beaucoup plus étendus 
que ceux du reílc de l'Italie. Les autres peuples de l'Italie cont inuérent 
auííiáfe gouverner par leurs lo ix , & á avoir leurs propres magiílrats , 
& ne dépendoient que du Sénat de Rome. Mais des que les Romains 
eurent por té leurs armes hors de l'Italie , ils impoférent un joug plus 

péíant 

Les pro-
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péfant auxnations qu'ils fubjuguérent , & ils leur envoyérent des ma-
giñrats de Rome pour les gouverner. 

Comme dans ees provinces i l fe trouvoit fouvent quelque vi í le , ou Des villes 
quelque peuple, qui s'étoit diítinguée par fon attachement pour les Ro- pyjvile^ 
mains, ou par des fervices marqués , ou qui , ayant une ancienne al-siees* 
liance avec eux, n'avoit point pris de part aux démélés que le reí le 
de la province avoit eus avec les Romains, on lu i accordoit divers 
priviléges. On la laifibit joui'r de fes loix & de fes immuni tés , & en 
la déclarant peuple libre & all ié, on la fouftrayoit á la jurifdiáion du 
Gouverneur, qu'on envoyoit de Rome. 

i On établiííbit encoré t rés fouvent des colonies dans le territoire des Des COÍQ* 
vaincus, & ees colonies étoient quelquefois de citoyens Romains, nies. 
quelquefois elles ne jouííToient que des priviléges des Latins, & d'au-
trefois elles n'avoient que ceux des Italiens. C'eíl de ees différens t i -
tres & immuni t é s , dont jouííToient une partie des fujets de l'Empire 
Romain, que f a i deíTein de traiter dans ce L i v r e , me refervant á 
traiter dans le fuivant du gouvernement des provinces. 

C H A P I -
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G H A P I T R E I . 

Des Priviléges des Latins -> ou du Droit du Latium* 

La condi- T T ^ E tous les ftijets de-l'Empire Romain, les Latins étoient ceux qiü 
t ion des J L / avoient obtenu les conditions les plus avantageufes. lis ne jouíf-
L a t i n s é - foient pas, á la véri té , de toutes les prérogatives des citoyens Ro-
avanu-PlUS ma^ns 5 mais ^eur condition en aprochoit affez, & on leur avoit facili-
geufe. té les moyens de parvenir au droit de bourgeoifie Romaine. T I T E 

L I V E , SALLUSTE, VALERE M Á X I M E , & divers autres, les apel-
lent ordinairement alliés QSocii}, alliés Latins (Socii La t in i ' ) , Ies al-
liés du nom Latin (Socií nominis La t i n i , Socii nomenque Latinum, Socii 
ah nomine Latino, Socii ac La t i um) ( ¿ z ) . SALLUSTE qualiíie méme 
citoyen un Officier Latin (Civis ex Latió*) 

Leur orí- Les Latins étoient proprement les habitans du Lat ium, qu i , ayanC 
gine étoit une conformité de moeurs & d'origine avec les Romains, avoient des 
ou^eíT ês Prem^ers tems v^cu avec eux dans une efpéce de confédération > 
Yes Ro-6 & s'étoient entrefecourus réc iproquement , pour fe foutenir centre 
mains. les nations, dont ils étoient environnés. Cette communauté d'origine 

avoit é t ab l i , comme i l étoit naturel, une unión plus étroite entre les 
Albains & les Romains, qu'entre les autres peuples du La t ium, moins 
voifins de Rome. Mais comme, malgré cette confédération , i l pou-
voi t furvenir quelque différend entre ees divers peuples, & qu'ils en 
vinrent méme tres fouvent á des guerres ouvertes, ees guerres fe 
terminérent par difFérens t ra i tés , plus ou moins avantageux aux peu
ples vaincus. De forte qu'il y eut des Latins , qui furent admis au 
droit de bourgeoifie au meilleur t i t r e , d'autres avec certaines reílric» 
tions: d'autres qu i , fous le titre d'alliés, continuérent á fe gouverner 
par leurs anciennes lo ix ; & d'autres enfin, qui furent. entiérement 
aíTujettis. Pour qu'on comprenne mieux cette diíférence, je vais par-
courir hií loriquement les guerres des Romains avec ees peuples , & les 
conditions des traités par lefquels ees guerres furent terminé es. 

i e Latium ^11 ^^"g116 ê Latium en ancien & en nouveau. L'ancien Latium 
í e d i v i ™ ™ é t o i t borné au couchant par le T i b i e , au feptentrion par l 'An io , a 
fe en an- fOrient par l 'Ufens, & au midi par la mer de Tofcane. Les peuples, 
cien & en qui 
nouveau. 

( a ) V i d . SIGOK. de Ant . Jure ItaL { ^ ) In JUGURT, C. 72. 
L ib . 1. C. 2. 
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qui habitoient cette contree, étoient les Albains, les Rutules, Ies 
Voliques, & les Eques ( V ) . Le nouveau Latium s'étendoit depuis le 
fleuve Ufens jufqu'au L i r i a , & étoit poffédé par les ü fques , les An
iones, les Herniques, &c. STRABON dit que, qucique ees peuples 
euffent chacun leur Roi ou leurs magiítrats particuliers, ils étoient 
etroitement unis par le méme cuite religieux, de forte qu'ils contrac-
toient des mariages entr'eux, & fe communiquoient tous les autres 
droits. 

Comme le fondateur de Rome t i ro i t fon origine des Rois d'Albe , i r t r o ] t en . 
i l dut y avoir. une unión plus étroite encoré entre les Romains & les nion des 
Albains. Si l 'on en croit DENIS d'HalicarnaíTe, ils contraélérent une^lb2ins & 
alliance tres étroite fous le régne de R o MU L u s, & convinrent qu'ils 
ne fe feroient jamáis la guerre; mais que fi l'un des deux peuples con-
trevenoit á cette condition du t ra i té , i l feroit foumis á i'amende & á 
la peine que l'autre lui impoferoit (b ) . Sous le regne de T U L L U S 
H O S T I L I U S , i l furvint quelque diíFérend entre les Romains & les 
Albains. La décifion en fut remife au combat des HORACES & des 
CURIACES, dont le fuccés devoit décider lequel de ees deux peuples 
feroit foumis á la domination de l'autre. On fait quel fut le fuccés de 
ce combat, & T U L L U S H O S T I L I U S n'exigea autre chofe des Albains, 
finon qu'ils tinífent leur jeuneíTe préte a marcher au premier ordre 
qu'il leur en donneroit ( c ) . Bientót aprés la trahifon de M E T I U S 
FUFFETIUS attira la ruine de leur v i i l e , dont le Roi tranfporta tous les 
habitans á Rome. Telle étoit encoré la peine que Rome impofoit aux 
vaincus & a des fujets rebelles; elle les foi^oit á devenir fes citoyens. 
Nous voyons de méme qu 'ANCus M A R C I U S , aprés avoir pris Poli-
to r ium, petite ville du La t ium, en tranfporta les habitans á Rome, 
& pour fruit d'une viéloire , qu'il remporta fur les Latins, i l en obli-
gea plufieurs milliers de venir établir leur domicile a Rome, & en peu-
pla le Janicule ( d ) . 

TULLUS H O S T I L I U S , aprés avoir ruiné Albe , prétendit exercer AHíance 
les mémes droits fur trente colonies, qu'eíle avoit fondees dans le La- des Latins 
t ium. I I envoya fommer ees vi l les , ou plutót villages, de fe foumet-& ^0 ' 
tre ( e ) ; comme ils le refuférent , i l en réfulta une guerre, dont onm*mSt 
ne voi t pas bien quel fut le fuccés. Elle recommenfa fous ANCUS 
MARCIUS; & enfin T A R Q U Í N l'ancien la termina par un t r a i t é , oü 
i l donna la loi aux Latins. I I leur laiíTa leur terri toire, leurs loix & 
leurs priviléges, & leur accorda le titre d'alliés des Romains ; mais á 
condition qu'ils feroient tout ce que le Roi leur ordonneroit ( / ) : c'cít 
a d i ré , fans doute, qu'ils furent obligés de fournir leur contingent de 

trou-

( n ) PUN. H . N . L i b . I I L C. 5. STRA- ( d ) Ibid. C. %3- D10N. Hal . L i b . I I I 
10. L ib . V . pag. 3ff- PaK- »78. 

( h ) DIONYS. Hat. L i b . I I I , pag. 138. (O DION. Hal, ibid. pag. 175. 
(O L i v . L ib . i . C. 26. ( / ) Ibid. pag. 191. 
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troupes, toutes les fois que le Roi de Rome l'ordonnoit. Cette confédé-
ration paroic étre la p remiére , qui ait donné aux Romains la fupériorité 
fur les Lat ins; & ees derniers la reconnurent encoré mieux, en confen-
tant que SERVIUS T U L L I U S établit á Rome, dans un temple con-
facré á D I A N E , un fervice commun á tous les peuplesdu Latium {a)^ 
qui en s'y rendant, reconnoiílbient Rome comme leur capitale. TAR
QUÍN le íuperbe renouv7ella encoré ees conventions & afín de 
s'attacher encoré plus fortement les Latins, i l inítitua les Féries Lati
nes , qui fe célébroient íur le mont Albain , & auxquelles tous les peu
ples du Latium prenoient part. 

Autretra* Lorfque les Romains fe furent revoltés contre T A R Q U Í N le fuper-
té entre £ be, les Latins voulurent fecouer le joug qu'on leur avoit impofé , & 
Romains voyant les Romains difpofés ÍI maintenir leurs droits dans toute leur 
& k s L a - é t e n d u e , ils prirent hautement le parti de ce Roi dé t r óné , & firent 
tins* tous leurs efforts pour le rétablir fur le t roné . La perte, qu'ils ef-

fuyérent á la bataille de Régil le , oü ils furent ent iérement défai ts , les 
obligea de renoncer á ce deffein, & de confentir au renouvellement 
des anciens traités. Ce fut en Tan de Rome 257. & trois ans aprés , 
le Sénat fut fi fatisfait de la conduite que les Latins avoient tenue 
pendant la fédition que le peuple avoit exci tée , qu'il leur accorda un 
t r a i t é , dont les conditions ne marquent aucune fupériorité de la part 
des Romains. Voic i quelles font ees conditions, felón D É N I S d'Ha-
licarnaíTe ( c ) , „ I I y aura paix entre les Romains & toutes les v i l -
3, les des Lat ins , tant que le ciel & la terre fubfiíleront dans le mé-
„ me état. Ils ne fe feront point la guerre les uns aux autres, ni 
„ ne s'attireront d'ailleurs aucun ennemi, ni ne donneront le paílage 
5, libre á aucun qui pourroit les venir attaquer: au contraire, ils fe 
5, défendront réc iproquement , de toutes leurs forces, contre les en-
„ nemis des uns, ou des autres; & quand ils feront ainfi la guerre 

en commun, ils partageront entr'eux, á portions égales, le butin 
& les dépouilles. Les p rocés , qui furviendront de part ou d'au-

5, tre pour des contraéis entre particuliers, feront vuidés en dix jours 
„ dans les lieux oü le contracl aura été paíTé. On ne pourra rien 
„ ajouter aux conditions de ce t r a i t é , ni en rien retrancher, que 
„ d'un commun confentement entre les Romains & les Latins". 
Ce traité fut conclu en Tan de Rome 260. íbus le fecond con
fuí at. de SP. CASSIUS & de POSTUMUS COMINIUS AURUNCUS, 
feize ans aprés Texpulfion de T A R Q U Í N . I I fut gravé fur une ta
bla de cuivre , & fut depuis placé derriére la tribune aux haran-
gues, á ce que nous aprend CICERÓN ( á ) , fans doute afin que tant 
les citoyens Romains, que les Latins n'en ignoraffent aucune des con
ditions, 11 paroit par ce qu'en dit CICERÓN, qu'outre les condi

tions 

( a ) Id. L ib . JV. pag. 230. LÍV. L ib . ( c ) Id . L i b . V I . pag. 415. L i v . L ib . 
I . C 45- I I . C 33. 

(Z1) DIONYS. Ibid, p a g . 250. { d ) pro BALEO. C. 23. 
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tions qu'exprime DÉNIS dlialicarnaíTe, i l y en avoit encoré di ver-
fes autres, qui facilitoient aux Latins les moyens d'acquérir le droit 
de bourgeoifie á Rome. 

H faut remarquer que, dans ce traite, & genéralement dans Ies p r e - n ^ i g ^ 
jniers fíceles de r i i i í l o i r e Romaine, on ne comprend pas fous le nom toient les 
de Latins tous les peuples du La t ium, non pas méme tous ceux deLatins 
l'ancien Lat ium, felón les bornes queje lu i ai données ci-deíTus. LescomprÍ9 
Voliques & les Herniques, qui en pofíedoient une grande partie, fe tíaité!6 
diítinguent toujours des Latins dans les Hiítoires d e T i T E L I V E & 
de D É N I S d'Halicarnafíe { a ) . Selon T I T E L I V E , T A R Q U Í N le fu-
perbe fut le premier quif i t la guerre aux Volfques ( I s primus bellum 
Volfcis* . . . movit) ( b ) . Cependant D É N I S d'Halicarnaíre parle déjá 
d'une guerre que leur fit ANC us M A R C I U S , qui affiégea une de leurs 
villes ( c ) . Quoiqu'il en f o i t , le méme Hiítorien nous dit ( d ) que 
TARQUÍN le fuperbe invita les Volfques & les Herniques á entrer 
dans la confédérat ion, qu'il venoit de faire avec les Latins: que les 
Herniques acceptérent dabord la propofit ion; mais qu'il n'y eut que 
deux villes des Volfques qui vouluífent y entrer. On continué cepen
dant á diftinguer ees peuples du reí te des Latins, jufqu'á ce qu'ils eu-
rent é té entiérement exterminés , ou foumis aux Romains. 

Je remarque encoré fur ce trai te , qu'il paroit tres difficile de le con-D,ffi . , 
cilier avec un autre t ra i te , que les Romains conclurent dix-fept ans ^r cctlnt 
auparavant, fous les premiers Confuís, avec les Carthaginois, & que té. 
POLYBE raporte en entier ( e ) . On y voit que toutes les .villes de 
la cote, jufqu'a Terracine inc luñvement , y font nommées comme 
fujettes des Romains , & diftinguées bien clairement des alliés 
des Romains. Comment concilier ce traite avec celui que rapor
te DÉNIS d 'Hal icarnañe, oü nous voyons que les Romains traitent 
avec les Latins comme d'égal á égal? J'ai parlé ailleurs ( / ) de ce t ra i te , 
& j ' y ai prouvé que les Rois de Rome avoient étendu leur domination 
fur une grande partie de la Tofcane & du pays des Latins; que la ré-
volution mit les Romains dans la néceíTité d'abandonner la plupart des 
conquétes de leurs Rois: que lesTofcans fe déclarérent hautement pour 
T A R Q U Í N : que les Volfques s 'emparérent de plufieurs villes du La
tium; & que d'autres fecouérent le joug & fe rendirent independan-
tes. I I fe peut done fort bien que les Romains, vü l'épuifement 
oü ils ctoient, fe foient vús obligés, nonobílant leur viéloire fur les 
Latins, de leur accorder des conditions avantageufes, & de renoncer 
á une partie de leurs prétenfions. D'ailleurs les diviíions, qui fe ma-
nifeftérent á Rome entre le peuple & les Patriciens, auroient fourni 
aux Latins une occafion favorable de fecouer le joug , s'ils avoient 
voulu; mais ils ne remuérent point ; 6? les Romains leur en témoi-

gne-
(^) V i d . SIGOH. de An t . Jure ItaU ( d ) U b . I V . po.g\ 2<o. 

t ib I . c o, ( O U b . ÍII. C. 22. 
( M Lib. i . C. 5 3- (•/) Di íc . -Préüm. 
( 0 L i b . I I I . pag. . i 8 i . 
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gnérent leur reconnoiíTance par les conditions avantageufes de ce trai. 
t é . En effet on voit que l ' année , qui précéde ce t r a i t é , les Latins 
n 'óíerent pas encoré prendre les armes, pour repouffer les incurñons des 
Eques dans leur pays , qu'ils n'en euíTent obtenu la permiíiion des Ro. 
mains ( a ) ; mais. ce dernier traité rerait une efpéce d'égalité entr'eux. 

A Quelque avantageux que ce traité paroifíe aux Latins, ils eurent 
guen-e en- encoré de fréquentes guerres avec les Romams, qui fe terminérent 
los l i o - toujours par d'autres t ra i tés , auxquels celui-ci fervit de bale. On a 
mains & vu qU'une ¿es conditions du traité é t o i t , que les Romains & les La-
es atms. t.ns ferojent ja guerre en commun; & en effet les Latins faifoient la 

moitié des armées Romaines, comme le témoigne T I T E L I V E 
Les Confuís levoient tous les ans quatre légions, auxquelles les La
tins en ajoutoient un égal nombre. Comme ils avoient eu part a la 
plupart des vicloires des Romains, & avoient aidé á leur foumettre les 
Volfques, lesHerniques, les Eques, &c. ils commencérent áhauífer leurs 
prétenfions, &voulurent que la fouveraineté fút partagée également ei> 
tr'eux & les Romains. lis demandérent done ( c ) , que des deux 
Coníü ls , i l y en eút toujours un pris d'entre les Lat ins , & que le Sénat 
de Rome fút compofé de Romains & de Latins, en nombre égal; ne 
voulant accorder d'autre avantage k Rome, que celui de continuer 
á étre la capitale & le fiége de FEmpire. Sur le refus des Romains, 
ils prirent les armes, & excitérent une guerre tres dangéreufe, qui 
fut enfin terminée par la prife de toutes leurs villes. Ils furent alors 
obligés de recevoir la loi du vainqueur, & voici les conditions, auxquel
les ils furent obligés de fe foumettre. 

Commcnt On confirma le droit de bourgeoifie Romaine á ceux de Lanuvium ( d ) , 
elle fue & on le donna, au méme t i t re , aux villes d 'Aricie, de Nomentum & 
terminée. ,¿Q pédum. On le confirma de méme á ceux de Tufculum , & on fe 

contenta de punir les principaux auteurs de la rebellion. Les Veli-
terniens, qui jouíffoient depuis longtems du droit de bourgeoifie, fu
rent punis avec plus de févérité. On abattit leurs murailles , on tranf-
porta tous les Sénateurs au-delá du T i b r e , & on y établit une colo-
nie , qu'on mit en poíTeffion de leurs terres. On envoya auíTi une 
nouvelle colonie á A n t i u m , & on permit á ceux des aneiens habitans, 
qui voudroient y r e í l e r , de fe faire inferiré fur le role des colons. 
On leur ota leurs vaifíeaux, & on leur défendit la navigation ; mais 
on leur accorda le droit de bourgeoifie. On confífqua les terres de 
Tibur & de Préneíle. On défendit enfin aux difFérens peuples du 
Latium d'avoir aucun commerce entr 'eux, de teñir des aílemblées, 
i i i de contraéler des mariages hors de leur territoire. 

Ce 

( « ) L h . Lib- I I . C. so, JEqui Laúnmi ma Jlnerent. Tut'tus visum defendí mrwtt 
agrum hmiferañt. Oratores Laúnonm á Sé- Latinos, quam paú retraéíare arma, 
m t u petebant, ttt aut mütercnt fuhfidiuu, { h ) Lib. VIH, C. 8. 
# u t / á p f i s tuenderum fimumeavfu capere ar- ( c ) ibid C. 5. 

vía (d) Ibid. C. 14. 
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Ce traite, qui ne regarde, comme je l'ai remarqué ci-deíTus, ques¡ ces L§, 
]es Latins les plus voiíins de Rome, á rexclufion des autres peuples tins jouif-
¿ u Lat ium, dont je parlera! dans la fuite, nous montre que ees Latins roie.n!: du 
mémes ne jouiíToient pas encoré tous du droit de bourgeoií le; fans q u o i ^ ^ 
Jes Romains n'auroient pú leur interdire de contraóler des mariagesiirRomai 
hors de leur territoire. Cependant, íi Ton peut ajouter foi aux de-ne. 
mandes que DÉNIS d'HalicarnaíTe fait faire R C O R I O L A N , ils jouíí-
foient depuis longtems du droit de bourgeoiíie. CORIOLAN veut que 
jes Romains accordent aux Volfques, outre la reít i tution de toutes les 
conquétes qu'ils avoient faites fur eux,le méme droit de combourgeoi-
fie, qu'ils avoient donné aux Latins ( « ) (KÍÍ) l<rczs-ohiTtixg }MT<x.$u)(TovffiV 
ég AWT/VOÍ?). T I T E L I V E ne fait mention que de la premiére deman
de (^)? & ne dit point que les Volfques ayent por té leurs préten-
fions juíqu'á la bourgeoiíie de Rome. Je crois auffi que DÉNIS d'Ha
licarnaíTe en dit t r o p , & que la plupart des Latins ne jouiíToient pas 
encoré du droit de bourgeoifie Romaine; & l'on voi t méme qu'ils 
s'irritoient contre ceux de leur corps qui l'acceptoient ( c ) . La ville 
de Tufculum fut fans doute une des premieres, qui joui t de ce droit 
de combourgeoifie, comme une des plus puiífantes & des plus voiíi-
nes de Rome; & cependant nous voyons qu'eile ne l 'obtint que plus 
de cent ans aprés ce difcours de CORIOLAN, comme nous l'apre-
nons de T I T E L I V E ( á ) , & comme le raportoit D É N I S d'Halicar
naíTe lu i m é m e , dans le X I I . Livre de fon Hiíloire ( e ) . 

Une partie des Latins jouííToit done du droit de bourgeoifie R o - I I n V e n 
maine, qui lui fut confirmé par le traité que je viens de raporter.aYOÍÍ: <1V,U-
L'autre partie continua á jouír de certains droits & privi léges , que í ^ g ^ 
les Romains leur avoient accordés depuis longtems, & qui íbnt con- jouit. 
ñus fous le nom de droit des Lat ins , ou du Latium (Jus Latuy, A 
ceux-ci, pour leur óter toutes les occafions de remuer, les Romains ' 
leur interdirent toute alliance, tout conventicule hors de leur terri
toire , ne leur permettant pas méme de contrafter des mariages avec 
leurs voifins QCeteris Latinis populis connuhia^ commerciaque & concüia 
ínter fe ademermt} ( / ) . P a r - l á ils rompirent runion qu'il y avoit 
toujours eu entre ees peuples, qui fe gouvernoient á peu prés par les 
mémes l o i x , & qui s'uniíToient fouvent par des mariages. 

Le territoire des Herni'ques, autre peuple du La t ium,"é to i t encláveles Her̂  
entre le pays des Latins, proprement ainfi dits, & dont j ' a i parlé juf-ni<lues* 
qu'á p ré fen t , & celui des Volfques & des Eques. T A R Q U Í N le fu-
pefbe les invita á entrer dans la confédération des peuples du La-
iium ( g ) , & i l paroit qu'ils y furent re^us; mais comme ils fe déta-
chérent des Latins, pour fe liguer avec les Volfques & les Eques con

tre 

( O Lib . V I I I . pag. foS. ( O V i d . Exc. V a k í k n a pag. 329. 
ib) L ib . IL C. 39. ' ( / ) L i v . L i b . V I I I . C. 14. 
( O Id. L ib . V I . C. 33. U ) ÜÍON. Hal. L i b . I V . pag. 230. 

• {d) Ibid. C. 2(5. 

Tome 11. Bb 
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tre les Romains, le Confuí Sr. CASSIUS les forca de fe rendre, <̂  
confifqua les deux tiers de leurs ierres (¿z). D u r eñe i l leur accorda 
les conditions les plus favorables, puifqu'il les égala en tout auxLatins, 
dans le traite qu'il fit avec eux. A en croire D É N I S dTIalicamaíTe ^ 
bien loin d'avoir confifqué les deux tiers des ierres des Herniques5 
comme le dit T i TE L I V E , une des conditions du traité portoit5: 
que les Herniques auroient un tiers du butin & des conquétes , qu'ils 
feroient conjointement avec les Romains & les Latins. Comme CAS
SIUS leur avoit accordé les mémes avantages dont jouíí íbient les La
t ins , & que, comme on Ta v u , ceux-ci, en fourniíiant leur contingent 
en troupes, devoient partager le butin & les dépouilles en portion 
égale avec les Romains, ainü les Herniques , en entrant dans la memo 
alliance, comme troifiémc partie contratante, obtinrent d'étre traites 
avec une en ti ere égali té, & CASSIUS leur accorda le tiers des dé
pouilles & des terres, dont on feroit la conquéte fur les ennemis. 

TPÍTÍJV M?p(i«) ( / ; ) . I I y a bien de l'aparence que T i TE L I V E , ' écri-
vant fort en abrégé fur ees tems recules, n'aura parcouru que légere-
ment ce t r a i t é , & aura cru que le tiers des terres, qu'on y accordoit 
aux Herniques, étoit le tiers de leurs propres terres, que les Romains 
leur laiíToient. 

Ijn'éílpas Mais je me ra porte plutót en ceci á DÉNIS d'Halicarnafíe qu'á 
Tsai que T i TE L I V E , je t rouve , d'un autre c ó t é , que cet Auteur Grec, ici 
fes Ro- & ailleurs, nous donne une fauiTe idée des priviléges des Latins, en 
inain& leur ^s en quclque forte aux droits de la bourgeoifie Romaine. On 
conié le" ,a vu ci-dellus, que les Volfques demandérent le meme droit de com-
droit de bourgeoifie , dont jouiífoient les Latins. Ic i les Romains fe plaignem 
bourgeoí- ¿e ce que les Herniques, de tributaires qu'ils é to ien t , devenoieñt Sl-

toyens Romains. ( TTOAÍT̂ ? ie dvií. .vn.pvtAm) Cc% I I aveit dit aupara-
yant, que les conditions de ce traité étoient les mémes que celles du 
traité conclu avec les Latins. ( r^r npg. EpvíH ŝ Í̂ Í-VÍ̂ KÍV ¿^oKoyías, avTai 
sF>?<r¿ív avj iy fo i iQoi trpog ACÍTÍVOU?, ^«yo^sv&fv) ( i ) . Les LatillS & les 
Herniques jouí rent done du droit, de combourgeoifie,; felón DENIS 
d'Halicarnafíe. Je prouverai ci-deílbus le contraire. Je me contente 
de remarquer i c i , que cet Auteur Grec aime á ampliñer, & qu'il a 
con fondú i c i , & en pluíieurs en droits. de fon Hif toire , les priviléges 
des Latins avec le droit de bourgeoific Romaine. 

Mais iíá Les Herniques ^obtinrent dóhc par ce traité d'étre égalés en tout 
entroient aux Latins; c'cít á d i r é , , que fourniíTant, en qualité d'alliés des Ro-
do"tion du ma^ns 5 ^eur contingent: en troupes , ils devoient entrer dans une part 
butin^des proport ionnée du butin & des conquétes. Cette alliance des Ro-
Gonquéces. mains avec les Latins & les Herniques fubfiíta pendant prés de cent 

ans % 

( a ) tdí Lib . V I H . pa$. 516. L i v . L ib . (O Ibid, 
EL C. 41 . (//), Ibid. pag. 537-

Q ) , DIONYS. L ib , V í í l . pag,. f&fa 
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ans, comme le remarque T I T E L I V E ( ¿ Z ) . Mais, en Fan 366. de 
de Rome, ees peuples fe détachérent des Romains, & refuférent de 
continuer á fournir leur contingent en troupes. I I s'eníliivit une 
guerre afíez longue, oü aprés pluíleurs batailles, les Herniques fu-
rent enfin obligés de fe íbumet t re (Z?), & de recevoir la lo i . La v i l -
le de P r í v e m e , qui étoit entrée dans cette ligue, ne fut prife & dora-
tée que longtems a p r é s , & i pour toute punition de fa revol te , les 
Romains luí accordérent le droit de bourgeoifie ( c ) . 

Les Herniques, ayant encoré repris les armes en Tan 447. de Ro-, Quelques 
me, furent enfin ent iérement domtés par le Confuí Q. MARCIUS CADTONS . 
TREMULUS, & voici les conditions que les Romains leur accordé-desHcrmr 
rent ( i ) . Comme trois villes des Herniques, Ale t r inum, Vérula-nUent ^ fe 
num, & Fé ren t inum, n 'é toient point entrées dans le complot de lagouverner 
nat ion, 011 leur offrit le droit de bourgeoifie , mais lis aimérent j ^ 1 ^ 3 
mieux continuer á fe gouverner par leurs loix. lis furent done les 0IX' 
feuls des Herniques auxquels on permit de contrafter des mariages en-
tr'eux. On donna le droit de bourgeoifie á ceux d'Anagnia, & aux 
autres Herniques, qui avoient pris les armes, mais fans le droit de 
fuffrage. D u re í l e , on défendit á chacun d'eux de contrafter des ma
riages hors de leur territoire , & de teñir des aífemblées nationales. 
On défendit encoré á leurs magiítrats de fe méler de toute autre af-
faire que des facrifices. 

Ces conditions font peu différentes de celles que les Romaiiíf avoient D'autres 
accordées quelque tems auparavant aux Lat ins , & que j ' a i raportées obtiennent 
ci-deífus. Une partie des Herniques continua de méme á fe gouver-la b.°ur" 
ner par fes anciennes loix , & á ceux-la on accorda les priviléges des ^ yex< 

Latins alliés. lis en jouíífoient encoré en Tan 559. de Rome, com- ciufíon da 
me le remarque T i TE L I V E ( e ) . L'autre partie de la nation fut,^ffrage; 
á la vé r i t é , admife au. droit de bourgeoifie, mais avec excluñon du c' 
fuffrage, & du droit de contrader des mariages hors de leur cantón. 
De forte que, quoique citoyensRomains, leur condition étoit beaucoup 
pire que de ceux qu i , fous le titre d'alliés des Romains, continuoient k 
jouír de leurs immunités. Ce qui fait diré aux Samnites, , , qu'on voi t 
5, quel cas on doit faire de la bourgeoifie Romaine, puifque ceux des 
5, Herniques, á qui on avoit laiífé la liberté du choix, l'avoient refu-
3̂  fé; au lieu qu'elle avoit tenu lieu de punition á ceux qui s 'étoient 
5, revol tés" QOuod qmntopere optandim foret, Hernicos dócuiffe: qimm, 
quibus Ucuerit, fuas leges Romance cimtati prceoptaverint: quihus legendi quid 
mallent copia non fuer i t , pro poena neceffariam civitatem fore). 

Les Volfques & les Eques figurent dans l'Hiftoire Romaine par leurs Les Volf-
guerres continuelles & opiniátres contre les Romains, qui employérent ques & les 

P1USprés de 
fréquentes 

( O Lib . V I . C. 2. . ( d ) L i v . L ib . IX . C, 42, & 43. guerres, 
( M Id. Lib . V I L C. 15. (e) L ib . X X X I V . C. 43. obtiennent 
(O Lib. V I I I . C.2Ü. & f c q . VAL. MAX. les privilé-

Lib . V I . C. 2. N . 1. ges ^es 
B b 2 Latins. 
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plus de deux cens ans á les aíTujettir. On a vu ci-deñus les demandes 
que CoRioLANfiten faveurdes Volfques; mais aprés lamort de ceRo, 
niain,ils furent obligés de demander la paix (¡2), & " confentirent á payer 
„ une certaine fomme, á fournir á l'armée Romaine tout ce dont elle 
„ auroit befoin, & á fe íbumettre á la domination des Romains". Ce fut 
en Tan 267. de Rome. En 296. les Eques ,obl igés de demander la paix, 
acceptérent les conditions fuivantes (T) . ?5 Qn'ils conferveroient en leur 

entier leurs villes & leurs ierres, dépendant , du re l ie , des Romains 
3, mais qu'ils ne feroient tenus de leur fournir autre chofe, que des trou-
„ pes, lorfqu'ils en feroient requis". Ce traite fut renouvellé aux mémes-
conditions en 294; mais 011 les enfreignoit prefque auffitót qu'on les avoit 
conclus. Ces peuples, zélés pour leur l iber té , ne purent étre domtés 
qu'apres avoir été prefque détruits. T i TE L I V E ne parle plus des 
Volfques aprés Tan 414. de Rome. Les Eques refiílérent encoré plus 
longtems, & ce ne fut qu'en 449. & en 450. qu'on vint á bout de 
les aífujettir entiéreraent. On ne fait quelles conditions les Romains 
accordérent aux reñes de ces nations. lis leur avoient enlevé petit 
á petit la plus grande partie de leurs villes & de leur terr i toire , & y 
avoient établi des colonies; & s'ils trai térent dabord les reítes de ces 
nations avec rigueur, i l eíl certain que depuis iís les confidérérent 
comme faifant partie du Latium ( c ) , & qu'ils leur accordérent les 
mémes priviléges quaux Latins; mais i l n'eíl pas facile de diré en 
quel teM||. 

D u non- 11 n'eíl pas plus facile de déterminer dans quel tems les Ofques, & 
vean La- les Aufones, ou Aurunques, aprés que les Romains les eurent foumis, 
mia' obtinrent les mémes priviléges que les Latins, & commencérent á for

me r ce qu'on appella depuis le nouveau Latium. Ce qu'il y a de 
certain, c'eíl que ce nouveau Latium s'étendoit jufqu'au fleuve Liris» 
felón A P P I E N d'Alexandrie ( ^ ) , & méme au-delá, felón STRA
BÓN ( O , quí ..y joint plufieurs villes que les Aufones poílédoient 
dans la Campanie, jufqu'á Sinueífe; en quoi i l eíl entiérement confor
me á PEINE ( / ) , qui donne les mémes bornes au nouveau Latium, 
Quoiqu'il en foit du tems, oü ces peuples commencérent á étre com-
pris fous le nom de Latins, nous voyons qu'il n'eíl plus du tout fait 
mcntion d'eux, depuis qu'ils eurent été entiérement foumis aux Ro
mains. POLYBE , dans la premiére guerre Fuñique , T i TE L I VE & 
luí dans la feconde guerre Fuñ ique , font fouvent mention des trou
pes auxiliaires, que fourniíToient aux Romains Ies diíférens peuples de 
r í t a l i e ; maisonn'y retrouve plus les noms de Volfques, d'Herniques, 
d'Eques, d'Aufones, &;c., Tous ces peuples fe trouvent dés-lors com-

priS 

(a) DION. Hal . L i h . V I H . pag. S2& ( d ) C i v i l L ib . I. pag. 634, 
C¿) Jd. Lib. JX. pag-. 6*6. ' ( f ) Lib. V. pag 3f3s 
(c) CICERO pro EALBO. C. 13..V.SIG©N. ( / ) Lib. I I L C. 5. 

áe Ant. Jur. Ital. L ib . L C. 5. 
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pris íbus le nom de Latins, & avoient aparemment été gratifiés des mé-
mcs privüéges. 

I I faut ici fe rapeller Ies différens traités que j 'a i raportés dans ceLespcu-
Chapitre. On y a pu voir que chaqué cantón du pays Latin avoitP1" Latins 
obtenu fa capituiation particuliére. I I y en avoit qui avoient obtenu"es 
le droit de bourgeoiíie Romaine au meilleur t i t r e , & d'autres qui n'en.mUfur le 
jouíiíbient qu'avec diverfes reítriélions. Les Romains avoient établiméme pié. 
des colonies Romaines ou Latines dans beaucoup de villes, & ees co-
lonies avoient chacune leurs loix part icuiiéres, dont je traiterai ail-
leurs. I I y avoit pluíieurs cantons, qui avoient préféré leurs loix & 
leur gouvernement á la bourgeoiíie de Rome; & enfin 11 y en avoit 
d'autres, qui par une défenfe trop obí t inée , s 'étoient attiré l'indigna-
tion des Romains, & qui dabord furent traités avec beaucoup de r i -
gueur; mais qui depuis furent gratifiés des mémes privüéges que les 
précédens. 

T e l fut l 'état duLatium jufqu'a la guerre fociale. Alors ees peuples, lis obtíen-
étant reílés fidélement attachés aux Romains dans le foulévement géné-nent enfin 
ral de l ' I talie, méri térent par-lá le droit de bourgeoifie Romaine, qui ^oitde 
fut accordé á. tous les peuples qui jouiífoient du droit L a t i n , par labourgeoi-
loi Julia en 663 Cette guerre ayant été t e rminée , on accordafic 
de méme le droit de cité á toute l'Italie-. 

Cependant les priviléges des Latins ne furent pas abolís pour cela; Les Pn'v^ 
car quoiqu'ils ceífaílent par raport au pays des Latins, qui venoient d ' é - ^ ^ ^ ^ 
tre admis á la bourgeoifie Romaine, i l y avoit diverfes villes & coló-tinuent á 
nies, hors de l'Italie., lefquelles jouiífoient des droits des Latins.. STRA-avoir !ieu4. 
BON nous aprend ( b ^ ) que la colonie, établie á Nimes dans la Gau- Végtr'á & 

1 / (llVCrS 313."* 
le Narbonnoife, avoit les droits du Latium. Depuis qu'on eut donne pCU„ 
le droit de bourgeoifie á toute Fltalie, & qu'on l'cut méme étendupks. 
aux habitans de la Gaule Cifalpine ju fqu ' auPó , POMPEE S T R A B Ó N , 
pére du grand POMPEE, fít accorder les droits du Latium á ceux 
qui habitoient au-delá du Pó jufqu'aux Alpes ( c } . NÉRON étendit 
ees mémes priviléges á tous ceux qui habitoient les Alpes mariti-
mes ( í l ) . YESPASIEN les accorda á toute l'Efpagne, felón le témoi-
gna de PLINE rancien ( e ) , . H A D R I E N les accorda de méme á plu-
fieurs villes ( / ) ;• & ainíi ees priviléges fe communiquérent á toutes 
les provinces de l'Empire R o m a i n l e droit des Latins formant la con-
dition la plus avantageufe aprés celle des citoyens Romains. I I s'agit 
á préfent d'examiner en quoi confiíloient ees prérogatives des Latins. ' 

Quoique leur condition fút meilleure que celle des autres fujets t:*ncodneg/ 
de TEmpire Romain, elle étoit cependant inférieure, k divers é-Latins é-

gards, toit moin» 
avantageu
fe que cell» 

(v/) CICER. pro BAO , C. 21. ARPIAN. C^) TACIT. Am. Líb . X V . C. 5F. des cU 
Civ. Lib . I . p. 6 4 1 . ( f ) Lib. 111. C. 3. toyensRo^ 

( / ' ) Lib-. I V . pag. Í85. (f ) SPART, in ADÍUANO, G. 21, maim, 
(c) Ascow. iu Orat. contra P^SON. pag. 

V. SPAHIÍ. OÍ bis Rom. Ex. I . C 9. 
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gards, a celle des( citoyens Romains. i . La loi Porcia, dont j ' a i déja 
eu occaüon de parler plus d'une fois, & laquelle défendoit de fraper 
de verges un citoyen Romain, ne regardoit pas les Latins, comme on 
le voit par ce que raporte SALLUSTE d'un officier La t i n , que ME-
TELLUS fit fraper de verges ( ^ ) . C'eft ce qui paroit encoré par 
l 'adion de M . M A R CE LEUS, qu i , pour infulter JULES CÉSAR,-fit 
fouetter de verges un habitant de Come, ville á laqueile CÉSAR avoit 
donné le droit de bourgeoifie Romaine ( I?) . Si la lo i Porcia eut corru 
pris les Latins, MARCELLUS n'auroit ofé Tenfreindre á l'égard de 
l'habitant d'une v i l l e , á laquelle les priviléges des Latins avoient été 
confirmés depuis longtems ( c ) . 

2. Les Latins ne jouííToient pas du droit de contra6ter des maria-
ges avec des Romaines. On a vu que, par la capitulation de diver-
fes villes Latines, i l ne leur étoit pas méme permis de fe marier hors 
de leur territoire (¿ü). 

3. Les Latins n'avoient pas ce pouvoir que les Romains exer^oient 
fur leurs enfans. lis n'avoient ni le droit de faire des te í lamens , ni 
celui d'hériter par teí lament d'un citoyen Romain, n i méme de rece-
voir un legs, amoins qu'ils n'euíTent obtenu le droit de bourgeoifie 
avant le tems requis pour prendre poíTellion de l'héritage ( e ) . 

Des peu- On voit par-lá qu'il y avoit encoré beaucoup de différence entre la 
pies FMM^, condition des Latins & celle des citoyens Romains. Les premiers a-
ou qui a- voient leurs loix particuliéres, felón lefquelles ils fe gouvernoient. 11 
def kiix^ e :̂ vra^ 1̂10 quelquefois ils adoptoient les loix Romaines; mais c'étoit 
Romaines. par choix & de leur plein g r é , & alors le peuple, qui s'étoit ainfi a-

proprié une loi Romaine, étoit qualifié Populus fundus. CICERÓN 
définit au jufte ce que c'étoit qu'un peuple devenu fundus ( / ) . , , Lorf-
5, que le Peuple Romain, d i t - i l , avoit établi quelque loi pour fon 
„ propre ufage, s'il arrivoit que qu el qu'un des peuples alliés ou La-
„ tins regut cette l o i , & s'y conformát comme nous, ce peuple étoit 
„ foumis á cette l o i , fans que cela préjudiciát en rien á nos droits; 
„ mais le peuple, qui l'avoit adoptée , le conformant aux loix qui a-
5, voient été établies chez nous, les tournoit á fon ufage. C F u -
„ RIUS, du tems de nos peres, fit une loi fur les teílamens. Q. 
„ VOCONIUS en a fait une autre de l'hérédité des femraes, & nous 
„ en avons une infinité d'autres, que les Latins ont adoptées de leur 
„ pleine & libre volonté" . 

Ces Peu- clair, par ce paíTage, qu'on apelloit fundi les peuples libres, 
pies poi> qui recevoient dans leur communauté les lo ix , qui n'avoient été fai-
ynien té t re tes pour des Romains, foit que ces peuples fuífent alliés, ou mé-
Latins , al- _ 
l i é s , o u c i - m e 
toyens Ro-̂  
mains. ) In JUGURTHA. Cap. 72. (d) L i v . L i b . V I I I . C. 14. L i b . I X . 

(b) SUETON. in JÜLIO. C. 28. PLUTARCH. C. 43. 
pag:. 722. APPIANI Civ. L ib . IL pag. 730. ( e ) ULPIANI Frapm. T i t . X X I I . §. 3« 

\ c ) STRABO Lib, V. pag. 326, ASCON. ( / ) Pro EALI^O. C. 8. 
ubi fiiprá.; 
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me citoyens de Rome. Car i l y avoit beaucoup de villes municipa
les, qui jouíílant du droit de bourgeoiñe Romaine, continuoient ce-
pendant á jouir de leurs immuni tés , & a fe gouverner par leurs an-
ciennes loix ( a ) . Ceux-ci adoptoient de m é m e , lorfqu'ils le trou-
voient á propos, les Romaines, qu'ils croyoient leur convenir ; n r i s 
Ü leur étoit libre de les abolir quand bon leur fembloit. A i n f i , íbit. 
qu'ils jouííTent du droit de cité Romaine, foit qu'ils fuílent alliés des 
Romains, en adoptant une l o i , qui fe faifoit á Rome, ils devenoient 
fundi par raport á cette l o i , confervant cependant leur liberté en en-
t i e r , & ne s'y foumettant qu'autant qiVeux mémes le trouvoient 
á propos. 

Ainfí les Latins, ou tout autre peuple al l ié , n 'acquéroient aucun Et n'ac-
droit nouveau par-lá, & quoiqu'ils fuífent jugés felón des loix Ro-quéroient 
maines, ils n 'étoient pas citoyens Romains pour cela. Par exélagflej JeJu'dro^ 
Ies Latins, ayant adopté les loix Romaines fur les te í tamens, pouvoientpar lá, 
tefter felón les formalités prefcrites par ees lo ix ; mais ce n 'étoit qu'en-
tr'eux. Car du reíle ils ne pouvoient hériter cí'un citoyen Romain n i 
par te í tament , n i autrement, parceque pour cela i l falloit avoir le 
droit de bourgeoifie Romaine. Voila á quoi fe réduit une queftion r 
qui a été traitée avec beaucoup d'étendue par divers Savans ( ¿ ) , 
mais qui n'a été bien éclaircie que par M r . de VALOIS ( C ) . 

Pour ce qui eíl de diverfes autres prérogatives attachées á la qua- Privíléges 
lité de citoyen Romain, comme le cens, la mil ice , le droit de fuf- des Latins. 
frage, celui de parvenir aux dignités de l 'Etat , les Latins .en jouíf-
foient, mais d'une facón particulicre, a Hez aprochante á celle des 
Romains; mais qui n 'é toi t pourtant pas encoré la méme, 

h Ce n 'étoi t pas á Rome, devant les Cenfeurs, qu'ils paíToient en Par raport 
revue, mais ils avoient leur cens particulier devant leurs magiílrats. Jl au Cens. 
eíl vrai qu'anciennement ils venoient fouvent á Rome, & qu'y donnant 
leur nom aux Cenfeurs, des que ceux-ci l'avoient r e 9 U dans le role des ci
toyens, on les laiílbit jouír du droit de bourgeoifie, méme lorfqu'ils s'y' 
étoient gliífés furtivement. I I étoit par-lá tres facile aux Latins de deve
nir citoyens de Rome, quand ils le vouloient. I I femble cependant qu'u* 
ne ancienne loi ne leur permettoit de fe faire recevoir bourgeois de Ro
me que lorfqu'ils laiífoient poíléri té dans leurvil le natale (¿ ) ; mais com
me on n'y regarda pas de fort prés au commencement, cette condition 
fut rarement éxigée. Enfin en 566. fur les plaintes des Latins eux mé
mes (e ) , que leurs villes devenoient défertes, & que la plupart de leurs 
citoyens alloient s'établir á Rome, le Sénat ordonna que tous les Latins, 
qui eux mémes 5 ou leurs peres, avoient encoré été fur le role de leur 

ville 5 

( a ) Gsrx. Lib. X V I . C. 13. 
(b) Vid . SIGON. de Anü. jure Ital. L i b , 

I . C. 4. & N l C . R l G A L T I I &ÍSMAELIS BUL-
KTALDI Difputat. dePopulis Fundis inThef . 
GK.Í:VII T o m . 11. pag. 192$. 

( c ) Ibid. & poíí ernendat. á PETRO BUR* 
MAN NO editas. Amft. 17400-

( d ) L i v . Lib . X L I . C. 8. 
( e ) i d . L i b . X X X I X . C. 3, 
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v i l l e , lors de la cenfure de C. CLAUDIUS & de M . L I V I U S en i'an 
550. eullent a y retourner. Par-la on déchargea Rome de douze 
ínille Latins, qu'on obligea de retourner dans leurs patries. Ce Sé-
natus-Confulte ne fut pas íuffifant pour arréter les abus, qui fe commet-
toient a cet égard ; & dix ans aprés ês Latins por té rent de 
nouvelles plaintes, que leurs villes & leurs campagnes étoient aban-
données , & que bientót ils ne feroient plus en état de fournir leur 
contingent de troupes. I I fut done ordonné une fois que tous ceux, 
qui depuis Tan 565. s'étoient fait inferiré dans le role des citoyens 
Romains, euífent á s'en retourner dans leurs patries. On prit en
coré diverfes autres précautions pour remédier a ees abus (Z?). On 
voit par-lá qu'il étoit tres facile aux Latins de parvenir á la bour-
geoifie de Rome. On voit auíli qu'ils avoient leur cens particulier ( c ) , 
& aparemment que, de méme que dans les colonies, on en envoyoit 
les roles aux Cenfeurs á Rome. 

Par i-aport I I - Les Latins avoient leurs troupes armées & difciplinées de la 
i lamilice. méme maniere que les Romains ( i ) . Elles étoient auíli diílribuées 

en légions; mais elles ne fe confondoient pas avec les légions Ilomai-
nes, & ne leur étoient adjointes que comme auxiliaires ( e ) . Ils ne 
pouvoient auíli faire leurs levées qu'en conféquence des ordres qu'ils 
recevoient de Rome, d'oü on leur preferivoit le nombre de troupes 
qu'ils devoient fournir. On leur ordonnoit la plupart du teras le don-
ble , on le triple de la cavalerie Romaine, & quelquefois auíli le dou-
ble d'infanterie; mais ordinairement en fourniífant autant de légions 
que les Romains, leurs légions étoient un peu plus nombreufes en in-
fanterie, & leur cavalerie étoit toujours du moins le double de celle 
des Romains. T i TE L I V E raporte ( / ) , que de l'armée Romaine, 
les deux tiers étoient des alliés, & l'autre tiers de citoyens Romains. 
Parlant ailleurs ( g ) des armées qu'on mit fur p i é , i l dit qu'on leva 
vingt quatre milla fantaílins, & dix huit cens cavaliers Romains, & 
que les alliés furent obligés de fournir quarante quatre mille hommes 
de pié & quatre mille chevaux. 11 faut compter qu'alors c'étoit tou-
te l ' I tal ie , qui fourniíToit ees troupes auxiliaires, & je crois que cet-
te proport ion, favoir que les deux tiers des armées Romaines é toient 
fournis par leurs alliés, fut depuis exaólement obfervée. On voit du 

moins 

(a) Id. L i b . XLT. C. 8. 
(h) I I ne fuffifoit pas depuis que le nom 

d'un Latin eut ¿té rc^u dans 1c cens, pour 
qu'i l fílt coníidéré comme citoyen Romain 
(Cíe . pro ARCÍIIA. C. 5.)- I I ^ méme 
permis aux mngiílrats Latins de revendi-
quer ceux de leurs citoyens, qui feroient 
venus fe faire enróler á Rome; comme on 
voit que Ies Sabclüens redemandérent PER-
PJERIÍA (VAL, MAX. -Lib, I I I . C. 4. : N . f . ) 

& Ies Mamertins un M , CRASSUS (CICER. 
pro BALBO. C. 23.). Ces deux peuples jouif-
foient aparemment alors des droits du 
Lat ium. 

( O Id . L i b , X L T I . C. 10. 
id) Id. L i b . V I I I . C. 8. 
(e) Ibid. & Li r s iuM de M i l i t . Rom. 

L i b . I . Dial . 6. 
( / ) L ib . I H . C. 22. 
U ) Líb. X X I . C. 17. 
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moins que ce fut le principal fondement des plaintes des peuples de 
r í t a i i e , & le pretexte qu'ils prirent pour fe revoiter. „ lis deman-
„ doient, dit V E L L E I U S PATERCULUS ( a ) , le droit de bourgeoi-
J5 fie dans une v i i l e , qui n'avoit été defendue que par leurs armes, 
, puifque tous les ans, & dans toutes les guerres, lis étoient obli-
j gés de fournir les deux tiers de rinfanterie & de la cavalerie: que 

j , cependant on continuoit á les regarder comme des é t rangers , & 
3J qu'on refufoit de partager avec eux une grandeur, a laquelle les 
„ Romains n 'étoient parvenus que par le fecours de leurs armes". 
Ces alliés étant exclus de diverfes prérogat ives , dont jomíToient les 
citoyens Romains, & ne pouvant é t re admis dans les légions Romai-
nes, ne jounToient pas non plus du bénéfice de certaines l o i x , qui 
ne regardoient que les citoyens Romains. Ainñ par la loi Porcia i l 
n 'étoit point permis á un Générai de faire battre de verges un íbldat 
Romain; mais les Latins reí loient toujours foumis á cette peine 

IIÍ . A l'égard des tribuís , fí les Latins en étoient chargés , leur Par raport 
condition á cet égard étoit meilleure que celle des autres alliés. Nous3UX tri-
voyons par les conditions d'un trai te , que les Romains conclurent 
avec la ville d'Ambracie, qu'ils permirent á cette ville de le ver Seis 
droits qu'Qlle voudroit fur les marchandifes qui entreroient dans fon 
por t , pourvü qu'eux & les alliés du nom Latín en fuffent exemts ( c ) . 
Cependant, á en juger par T I T E L I V E ( á ) , qui apelle les Latins 
tributaires Qftipendiarii^) > on croiroit qu'outre leur contingent en trou
pes , ils étoient encoré obligés de payer le t r ibu t , comme A P P I E N 
d'Alexandrie témoigne que toute Fltalie y étoit fujette ( e ) . Je crois 
done que, fi les Latins jouiífoient de quelque immunité á cet égard, 
elle n 'étoi t pas auíli entiére que celle des citoyens Romains ; mais que, 
d'un autre cóté , ils étoient exemts de diverfes charges, que le reíle 
des Italiens & les habitans des provinces étoient obligés de payer. 

I V . Quelques Savans ( / ) pré tendent que les Latins ont eu droit Par raport 
de fuffrage á Rome, & ils fondent cette opinión fur l 'autorité de D É - au droit de 
NIS dl ia l icarnaf íe , qui attribue le droit de fuffrage aux Latins ( g ) , M ^ . 
& qui paroit favorifé en cela par un-endroit de T I T E L I V E (/?). 
Mais i . i l me paroit difficile de croire qu'on ait accordé le droit de 
fuffrage á des é t r ange r s , pendant que, comme on en a vú des exem-
ples, on le refufoit k divers peuples auxquels on accordoit le droit 
de bourgeoiíle. Quelle aparence y a-t ' i l , que pendant qu'on privo i t 
du fuffrage une partie des citoyens Romains, on Fait accordé á des 
gens qui ne l 'étoient pas? 2. Je fu i s , a la vé r i t é , obligc de convenir 

que 

{ a ) L ib . I I . C. 15. ( f ) SIGON. de Ant. jure I tal . L ib . í . C. 
( b ) SALLUST. de Eello Jug. C. 72.PLU- 4. GRUCCHIUS de Comit. Lib,. I I . ^C. 3. 

^ARCH. in GRACCII. pag. 838. E . HEINECC. Ant, Rom. Adpend. | . X C i l . 
' ( O L i v . L i b . X X X V I I L C. 44. ( g ) Lib, V I I I . pag. 54«. 
(d) L i b . VI11. C. 8. {h) L i b , X X V . C. 3. 
( c ) Civi l . Lib. I . pag. 60$. 
Tome I I . C c 
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que D É N I S d'HalicarnaíTe leur attribue ce droit de fuíFrage, á l'en-
droit que j ' a i cité ci-deíTus,- mais quoiqu'il diíe que CASSIUS apella 
les Latins & les Herniques íi Rome pour qu'ils y domiafíent leurs fuf-
frages, cet Auteur Grec aime ü fort á exagérer dans fon Hiíloire , 
qu' i l contribue íbuvent plus a embrouiller nos idées qu'á les éclaircir. 
On a vú ci-deffus qu'il attribuoit le droit de cité avec toutes íes pré-
rogatives á ees deux peuples, quoiqu'il foit certain que quelques can-
tons particuliers ne i'obtinrent que longtems aprés , & que le reíle n'y 
parvint que pendant la guerre íbeiale pfés de quatre fiécles plus tard. 
3. Pour ce qui e í t d u paíiage de T I T ' E L I V E , qu'on allégue pour prou-
ver que les Latins jouíílbient du droit de fuíFrage, i l eíl ñ corrompa 
dans les Manufcrits, qu'on ne peuty faire aucun fond , comme i'a re
marqué J. F R. GR ON o v i u s 4. D'ailleurs, ceux qui attribuent le 
droit de fuíFrage aux Latins, font obligés de convenir, qu'ils s'embar-
raíFent dans bien des difficultés, dont i l eíl difficile de fe t i re r ; & que 
11 les Latins jouiíFoient du droit de fuíFrage, ce n 'étoi t tout au píus 
que dans les comices des Tr ibus , & encoré íeulement lorfqu'il s'agif. 
foit de conñrmer quelque loi . 5. De plus ils conviennent que ce 
droit de fuíFrage n 'étoi t que préca i re , & qu'il dépendoit du magiílrat 
de les en priver lorfqu'il jugeoit á propos. E n eíFet D É N I S d'Hali-
licarnaíFe dit ( / ; ) que le Confuí V I R G I N I U S , collégue de CAS
SIUS, ordonna aux Latins & aux Herniques de fortir de Rome. C. 
F A N N I U S donna depuis un pareil ordre ( c ) , pour écarter les La
t ins, que CAIUS GRACCHUS avoit attirés en grand nombre á Rome 
pour apuyer fes loix. On fupofe que ees magiítrats n'en agirent ainfi 
que pour empécher les Latins d'ufer de leur droit de fuíFrage; mais 
je crois que íi les Latins euífent jouí de ce d ro i t , les Confuís n'au-
roient pas eu celui. de les en priver. La véritable raifon , pour la-
quclie ees magií t rats , dans ees deux occafions, interdirent la ville a 
tous ceux qui n 'é toient pas citoyens Romains, fut pour empécher la 
confuíion que cette multitude d 'é t rangers , prefque tous intéreíiés á 
faire recevoir ees l o i x , pouvoient caufer a Rome dans un tems, oü 

tous 

( a ) Voicí IcpaíTage (L ib . X X V . C. 3.) 
Tribuni Populum fubmoverunt, fitellaqut alla-
tn efi, ut forúrentur ubi L&tinijuffragiumfer-
rent. GRONOVIUS le l i t ainfi : ut Jorúrentur 
Tribus, ac dein fu.jjragium ferrent. 11 eft 
tres certain 3 comme je l'ai dit ailleurs, 
ooe, dans tous les comices, on t i roi t au 
fort qneíle feroit l aTr ibu , ou la Centurie, 
qui donneroit Ja premiere fon fuíFrage; 
mais non pas pour favoir dans quelle T r i 
bu quelque penple voteroit. Des qu'on 
donnoit le droit de fuíFrage, on afíigneit 
auífi une Tribu & c'étolt l'aíFaire du Ccn-
feur, & non du fort. A in f i , lorfqu'on cut 

donné 

donné le droit de bourgeoiíle a quelques 
\i!Ies des Latins, on en forma deux nou-
velles Tribus ( L i v . L i b . V i l í . C. 17). 
Ceux d'Arpinum , de Fondi & de Formies, 
ajant obtenu le droit de bourgeoifie, n'ob' 
tinrent que longtems aprés eclui du fuíFra
ge, & on leuraffigna, á ceux d'Arpinum 
la Tr ibu Cornelia , aux autres la Tribu Mmi-
lia ( I d . L i b . X X V I I I . C. 36.) . V o y t z 
SPANHEIM Orbis Rom. Es. I . C. 7. 

( b ) Ibid. 
( c ) CICER. in BRUTO. C . 2 6 PLUTARCH. 

in GKACCÍIÍ pag. 839. F . APPIAN. Civ. Lib . 
I . pag. 6ZOi 
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tousles efprits étoient échauffés. D'ailleurs comme ees peuples avoient 
prefque tous le méme langage, le méme habillement, que les Ro-
mains, i l leur étoit facile de fe méler dans leurs comiees & d'y aug-
menter le défordre. C 'e í t , je crois, la véritable raifon , pourquoi 011 
les obligea dans ees deux oecafions de fortir de la v i l l e ; & la maniere 
done APPIEN d'Alexandrie s'exprime lá-deffus, le prouve clairement, 
puisqu'il dit que les Confuís ordonnérent á tous ceux qui n'avoient 
point droit de fufFrage, de vuider la ville ( « ) ? ^ ^e rentrer qu'a-
prés que "les comices auroient terminé Faífaire en quefdon. C'étoit 
déjá les traiter avec affez de d u r e t é , pour qu'ils en téraoignafíent leur 
mécontentement A eombien plus forte raifon fe feroient ils 
plaints, fi on les avoit prives d'un droit de fufFrage, qui leur eút été 
accordé par quelque traité ? 

V . Les Latins jouííToient d'un autre avantage trés confidérable,AtKres 
qui confiíloit en ce qu'ils étoient gouvernés par leurs propres fea-¡¡riv},^es 
gi í l ra ts , fans étre foumis á la jurifdiction des magiftrats de Rome : esLaU£ÍS* 
forte que les eolonies Latines mémes , établies dans les provinces, 
n 'é toient point dans la dépendance des Proconfuls, mais avoient leur 
propre gouvernement ( c ) . Outre cela, des-que quelqu'un avoit ex cr
eé une magiílrature dans une ville Latine, i l acquéroit par-lá la bour-
geoifie Ilomaine au meillcur titre ( r / ) , ce qui avoit encoré lien du 
tems de T R A J A N ( e ) . Aprés avoir acquis de cette maniere le droit 
de bourgeoifie Romaine, ils pouvoient exercer les principales dignités 
de la République. C'eíl ce que témoigne STRABÓN de la ville de 
Nimes ( / ) , dans la Gaule Narbonoife. Elle jouiífoit des priviléges 
du La t ium, & avoit plufieurs de fes citoyens , q u i , aprés avoir exer-
cé des magiílratures dans leur patrie , étoient parvenus á la q u e í t u r e , 
ou á fédilité , á Rome. Tous ceux q u i , hors de l ' I talie, jouííToient 
des priviléges des Latins, ne furent pas compris dans les l o ix , par lef-
quelles on accorda dabord le droit de bourgeoifie á tout le La t ium, 
& enfuite a toute ITtalie, & ils cont inuérent á fe gouverner fuivant 
l'ancien droit des Latins. Des Tan 537. dans le fort de la feconde 
guerre Fuñique ( g ) , SP. CAR V I L I US propofa que pour ferrer en
coré plus étroi tement les noeuds de Funion qu'il y avoit entre les Ro-
mains & les Latins, 011 donnát le droit de bourgeoifie á deux Séna-
teurs de chacun des cantons du Lat ium, & qu'en fui te on les admit 
dans le Sénat de Rome, pour remplacer les Sénateurs que la guerre 
leur avoit enlevés. Mais cette propofition ne fut pas écoutée plus fa-
vorablement que celles que les Latins eux-mémes avoient faites, i l y 

avoit 

' ( i t ) APPIAN. ubi fupra. ( d ) Td. ibid. APPÍAN. Civ. L ib . I I . pag. 
{,!>) CTCER. pro SEST. C. 13. V . PLUT. 730. ASCON. in PISÓN, pag. 156. 

übi fupra. p. 840. (e) PLTN. Paneg. C. 37. 
(O STKABO Lib . I V . pag. agf. ( / ) Ubi fupra, 

( g ) L i v . L i b . X X I I I . C. 22. 

C c 2. 
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avoit un peu plus d'un í iecle , que la móitié des Sénateurs , & un des 
Confuís, fuflent toujours pris d'entre les Latins { a ) . 

V I . Si un Latín entreprenoit d'accufer & de convaincre de malver. 
fation un magi í l ra t , cu tout autre Romain chargé de quelque admi-
niítration publique , i l acquéroit par-lá méme le droit de bourgeoiüe a 

* Kome ( 
j l v avoit Q ^ n t h la religión, eomme ees peuples avoient beaucoup de 
díverfes conformité avecles Romains dans leurs mcEurs & dans leurs uíages, i l 
cerémoniesy en avoit fans doute beaucoup auííi dans leur re l ig ión, & méme i l y 
fts ouneur ^vo^ pluíieurs fétes & facrifices, qui leur étoient communs, commé 
étoient je Tai deja dit des Féries Latines , &c. Mais comme tous les étran* 
communesgers é toient exclus des facrifices, qui fe faifoient pour les Romains 
avec les f e l l | s ü y a bien de l'aparence que les Latins en furent. toujours ex-
Rwaau,s' clus auffi. 

Voilá quels é t o i e n t , a peu p r é s , les priviléges des Latins. On a 
v u que chaqué peuple avoit eu fa capitulation par t icul iére , & avoit 
traité avec les Romains á des conditions plus avantageufes les unes 
que les autres; mais qu'ils furent depuis rendus tous égaux. I I en fut 
á peu prés de méme des diíFérens peuples de l ' I talie, qui avoient leurs 
priviléges particuliers, moins étendus que ceux des Latins, mais qui 
l 'étoient plus que ceux des provinces foumifes á des Proconfuls, ou a 
des Propréteurs . 

(« ) I d . L ib . V I I I . C. {h) C íe . pro BALEO, C. 23. 

C H A P Í ' 
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^ ^ 3^ # 3^ ^ 5ÍC ^ 5^ ^ 5^ 3^ 3^ ^ ^ 3 ^ 3^ ^ " ^ " ^ ^ 

C H A P í T R E I I . 

JDu JJroit Italique.-

LEs Romaíns ne donnoient pas á i'Italie toute l 'étendue que nousccqu'oc 
lu i donnons aujourdui. lis ne comprenoient íbus ce nom quenommoic 

refpace de terre enfermé entre les deux mers, depuis le bout mcri-ProPr^r 
dional de I'Italie jufqu'au Rubicon, du cóté de la mer Adriatique, &¡]^nt 
ju fqu 'á l 'Arno & á Pife, d u c ó t é de la mer de Tofcane (« ) ( /7) . T o o t 
le relie de cette étendue de pays, depuis-lá jufqu'aux Alpes, habitée 
par les Gaulois, les Liguriens, les V e n é t e s , & les Carnes, formoit • 
une province, qu'on nommoit la Gaule Cifalpine. Les principaux 
peuples, qui habitoient I'Italie proprement dite & done j'excepte les 
Latins, defquels j 'a i parlé dans le Chapitre p récéden t , étoient les 
Sabins, les Tofcans, les Campaniens, les Lucaniens, les Bruttiens, 
les Tarentins, les Salentiniens, les Locriens, les Calabres, les Meí-
fapiens, les Apuliens, les Hi rp ins , les Frentaniens, les Picentins, 
les Gaulois Sénonois , les Ombriens, les Martes, les Ve í l ins , les 
Marucciniens, les Peligniens, & les Samnites. Quelques uns de ees 
peuples eurent des guerres longues & difficiles avec les Romains ( c ) , 
& furent tous domtés les uns aprés les autres. Chacuh d'entr'eux 
fit fon traité particulier, dont les conditions furent plus ou moins a-
vantageufes; mais enfin ils confervérent tous leur l ibe r té , leurs l o i x , 
6 leur gouvernemeñt , &. cont inuérent á jouír de certaines francbi-
fes, dont les habitans des provinces étoient exclus. Je n'entrerai pas 
dans le détail des guerres qu'ils eurent avec les Romains 'r mais je tá-
cherai feulement de raífembler ce qui fe trouve épars , de cóté ¿k 
d'autre, des traités qu'ils firent avec, les Romains , en différens teros. 

,Les Sabins, qui bornoient le territoire de Rome du cóté du fep-Des Sa-
tentrion, furent unis de bonne heure par des alliances trés étroites kins* 
svec les Romains, Qn fait qu'une partie de leur natioa fut incorpo-

rée 

{ a ) STRABO Lib . V . pa^. 227. MAFFEI Verona Illufírata L i b . I V . Mais 
{ h ) Les anciens ne íbnt pas exadfs fur par raport au droit Italique, & aux p r i -

cet articie, & fouveot les Auteurs, qui vüéges dont jomíToient divers peuples, i l 
dans un endroit donnent á l'Jtalie Ies me- faut s'en teñir aux bornes que je viens 
*ncs bornes que je \icns de lui dpnner , de marquer. 
l'ctendent en d'autres jufqu'nux Alpes, & ( O Vide SIGON. de Aní Jure I ta l . L i b . 
7 comprennent la Gaule Cifalpine. Voycz 1. C. 9. & Jcqq. 

MAE-
Cc i 
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rée dans la Romaine; mais cette unión n'empécha pas qu'il n'y e^t 
encoré depuis bien des guerres entr'eux & les Romains- 11 paroit 
qu'ils furent íbumis par les Rois de Rome; mais, qu'ils fecouérent ce 
j o u g , aprés que les Romains fe furent érigés en République. En ef, 
fe t , on les voit depuis en guerre continueile avec les Romains, pen-
dant l'efpace de prés de íbixante ans, apres lequel lis paroiffent avoir 
été entierement aíTujettis par le Confuí HORATIUS en Tan 304. de 
Rome (¿z). lis furent plus d'un fícele & demi fans remuér. Mais 
en 463. s'étant r evo l t é s , & s'étant ligués avec les Gaulois Sénonois, 
lis furent défai ts , & forcés de fe rendre á difcrétion MANIUS 
C U R I U S , qui les domta, eut égard áTancienne alliance qui fubílíloit 
depuis íi longtems entr'eux & les Romains, & leur ñt accorder le 
droit de bourgeoi í ie , mais avec exclufion du fuífrage , qui cependant 
leur fut accordé vingt-deux ans ap ré s , favoir Tan de Rome 485(c) . 

Des Tof- La Tofcane, connue autrefois fous le nom d'Etrurie , étoit une 
cans. Les des provinces d'Italie la plus íloriííante. I I y avoit plufieurs vilies r i-
Romaíns ci ies & pmíTantes, qui formoient entre elles une confédérat ion, peu 
c m o v u m í diíFérente de celle qu'il y avoit entre les différens peuples du Latium, 
une pnrtíe felón D É N I S d'Halicarnafíe ( r i ) . T A R Q U Í N i'ancien avoit déjá rem-
de leur re-porté de grandes viftoires Tur cette nation, & elle avoit en quelque 
hgioa. forte reconnu qu'elle étoit dans fa dépendance. Quoiqu'il en íbi t , i l 

n 'y eut jamáis entre les Toícans & les Romains la méme unión qu'en. 
tre ceux-ci & les Latins. Cependant les Romains avoient emprunté 
une par ti e de leur religión des Tofcans, furtout par raport á la fcien-
ce des Arufpices; & le Sénat avoit méme ordonné qu'on envoyát une 
partie de la jeune noblefie Romaine, pour é t re formée de bonne hcu
re dans cette fcience, dans les principales villes de fa Tofcane ( e ) . 
TITE L I V E nous aprend auffi que les jeunes Romains avoient é té an-
ciennement inítruits dans la langue E t r u í q u e , comme ils l 'étoient de 
fon tems dans la Grecque ( / ) . 

•Guarid ils Les Romains avoient rempoi té de grands avantages fur les Tofcans 
furent en- dés le tems de leurs Rois. La revolution leur fit perdre toutes leurs 
t iérement conquétes de ce cóté-lá, & ils ne purent prendre de pié bien ferme 

RomainsllX ^118 cette contr^e 1̂16 Par â P1'1^ de Véyes en 357 ( g ) . Les Tof-
v am . cans ^ { i f ^ c ^ encoré pendant plus d'un ílécle; mais enfín aprés d'i-

mitiles eíforts pour défendre leur l iber té , & aprés avoir apellé les 
Gaulois á leur fecours, ils furent enfín obligés de fubir le joug com
me les áutres. On ne voit pas que, depuis Tan 4 7 3 . de Rome, cet
te nation ait été en guerre avec les Romains. On ne fait pas quelles 
conditio-ns ils obtinrent des Romains, qui fe virent maitres de leur 
donner la i o i ; mais fans doute qu'ils fe-contentérent de leur impofer 

quel^ 

( « ) L i v . L i b . I I I . C. 63. DION Hal. C^) t i b . I I I . pzg. 193. & 
L i b . X I . p. 728. (c) CICER." áq Divinar. L ib . I . C. 33« 

(b) L i v . Epit . X I . FLOR. Lib . I . C. 15. ( f ) Lib. X I . C. q6. 
( 0 VSLLIÍI PAT. L ib . L C. 14. ( £ ) Id. L ib . V. C. 2 u 
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quelques tr ibuts, & de leur ordonner un certain contingcnt en trou
pes; & Q112 ^ i t e ils leur permirent de continuer á ié gouvcroer 
par leurs loix. 

La Campanie , province des plus riches & des plus fértiles de Ceux de 
tltalie , fut ou foumife par les armes, ou fe mic volontairemenECaPouc 
{bus la domination de Rome. C e í l pourquoi une partie de cettedonncnt 
contrée fut de bonne heure gratifiée du droit de bourgeoifie fioaiah ^ í n s ^ 
ne. La fertilité de fon terroir fut caufe auíli qu'on y écablit pluíieurs • ' 
colonics. Les «Romains y furent apellés pour la premiare ibis, en 
pan de Rome 4 1 0 . par ceux de Capone. Les Samnites étoient en 
guerre avec les Sidiciniens, peuple de-Campanie, avec lefquels ceux de 
Capone s'étoient ligués f& s'étoient par-lá attiré les Samnites fur les 
bras. Ceux-ci, qui étoient un peuple beiliqueux, curent bientót rc-
duit les Campaniens, qui étoient livrés au luxe & peu propres á la 
guerre, á fe renfermer dans leur ville capitale, d'oü ils .envoyérent 
folliciter le fecours des Romains. Comme ceux-ci venoient de con-
clure un traité d'alliancc avec les Samnites, ils refuférent de fe char-
ger de protéger les Campaniens contre un peuple qui étoit leur allié. 
Le refus qu'ils eí iuyerent ne les rebuta point , & pour fe tirer du péi 
r i l préfent , ils prirent la réíblution défeípérée de iacrifier leur liberté 
aux Romains. U n de leurs Ambaíladeurs eut brdre de leur faire la 
déclaration fuivante. „ Puifque vous ne voulez pas nous accorder 
5, un juñe fecours, pour nous défendre , nous & ce qui nous apar-
5, t ient, contre une injuíte violence, vous défendrez du moins ce 
„ qui fe ra á vous. A i n ü , Peres Conícripts nous íbumettons á votre 
„ obéiífance, & a celle du Peuple Romain, le peuple de Campanie , 
55 la ville de Capone, nos ierres, nos temples, toutes les chofes di-
„ vines & huraaines, qui nous apartiennnent. Si aprés cela nous 
55 fouffrons enco ré , ce lera comme des gens qui fe font donnés a 
,5 vous ( « ) " . Le Sénat ayant accepté l'oíFre des Campaniens, íit de
clare r aux. Samnites qu'ils euíTent á cefler d'inquiéter leurs fujets. Les 
Samnites, irrites de cette déclaration , commencérent á ferrer Capone 
de plus pies, & ce fnt-lá Forigine d'une guerre longue & opin iá t re , 
qu'ils enrent depuis avec les Romains. 

Les Campaniens fe repentirent aparemment bientót de s'étre am&Le droit 
donnés aux Romains; car trois ans aprés lis fe liguerent avec les La-'ie bour-
tins, qui s'étoient revo l tés , & ayant été vaincus, on confifqna une ac" 
partie de leur-territoire. On donna cependant le droit de bourgeoifiep^tjVdeh 
aux Chevaliers Campaniens, qui n 'étoient point entres dans cette re-Campanie. 
volte ( / ; ) , & aux villes de Formies & de Fon d i ; mais fansle droit de 
fuffrage, qui leur fut pourtant accordé quelque tems aprés. Les villes 
de Cumes & de SueíTula furent traitées de méme que Capone, c'eít á 
diré, que les Romains s 'apropriérent une partie de leurs terres, lis 

• 3 T ]' " [%} -t i .3 1':" éta-

{a ) Id . L ib . V I I . C. j í . ( h ) Idem. L ib . V I I I . C. 11. & 14. 
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établirent encoré depuis des colonies á Cales ( ^ ) , á SueíTa, ville d@s 
Aunmques & deux autres á Mintiirnes & á SinueíTe ( c ) . On 
avoit encoré accordé la bourgeoifie á ceüx d 'Acerré j mais fans le 
droit de fuffrage ( J ) , & i l y a bcaucoup d'aparence, qu'on étendit 
depuis cette meme prérogative a toute la Campanie, comme le dit 
V E L L E I U S PATERO ULUS (e) , 11 eíl du moins certain , qu'au com-
mencement de la feconde guerre Fuñique ^ la plus grande partie de la 
Campanie jouifíbit du droit de bourgeoifie, comme cela fe voit par 
le difcours que le Confuí VARRON leur adreíTe , aprés k perte de la 
bataille de Cannes ( / ) . „ -Nous vous avons traités fur le pié d'é, 
„ gaux , nous vous avons laiíle vos loix , & ( ce qui ef t un de nos 

plus coníidcrablcs bienfaits) nous avons communiqué. le droit de 
5, bourgeoifie k la plus grande partie d'entre vous". 11 paroit cepen-
dant que le bienfait , que le Confuí faifoit tant valoi 1*5 n 'étoi t pas 
auíli confidérable qu'il le pré tendoi t , puifqu'outre que le droit de fuf
frage en étoit exclus 5 ils ne pouvoient contraéter de mariages valides 
avec des citoyennes. Car on voit qu'en l'an de Rome 565. ils de
mande rcnt qu'il leur fút perrais de contracter de ees mariages, ce qui 
leur fut accordé , dans le méme tems qu'on accorda le droit de fuíFra-
ge aux villes de Fondi , de Formies & d'Arpinum ( g ) . 

Fréquentes Malgré tous ees privileges, dont les Romains avoient gratifíé Ies 
revokes Campaniens, ceux de Capone, aprés la funeíte bataille de Cannes, a-
desCam- bandonncrent les Romains, & recurent A N N I B A L dans leur ville. 

Les Romains en tirerent une cruelle vengeance peu apres { car ayant 
mis le fiege devant la ville 5 ils la forcérent de fe rendre aprés un 
ílége • op in iá t re , fírent trancher la tete á tous les Sénateurs 5 & fans 
lu i oter cependant le droit de bourgeoifie, ils la dépouillérent de tous 
fes autres droits & privileges, lui ótant fes loix & fon gouvernement, 
& en faifant une préfechi re , c ' e í l á diré 5 y envoyant tous les ans un 
Préfet de Rome pour la gouverner. La Campanie fut done compo-
fée.alors de villes, qui joui'flbient du droit de bourgeoifie au meilleur 
t i t r e , d'autres qui en reí lérent á la véri té en poíléi l ion, mais avec ex-
clufion de quelques prérogatives. I I y avoit outre cela diverfes colo
nies, & enfin des villes, qui n'ayant pas obtenu le droit de bourgeoifie, 
continuoient á fe gouverner par leurs anciennes loix. I I en étoit ÍI 
peu prés de méme des divers peuples- de l ' í tal ie, excepté qu'aprés les 
Latins & les Sabins, les Campaniens ont été les plus favorifés, foit á 
caufe de la proximi té , foit á caufe qu'une partie d'entr'eux s'étoit 
foumife volontairement aux Romains. 

Des Líjea- -̂ es Lucaniens .& les Apuliens t rai térent avec les Romains des Tan 
ziicnskdesde Rome 427» I I . paroit qu'ils fe mirent en quelque forte fous la 
ága l i ens . \ = prO-

# ) Ibid. C. 15. ( e ) U h . h C. 14. 
{/ ;) Id . L i b . I X . C. 2§. . ( / ) Lib. XXILI . C. 
(O Id . Lib . X. C. 2 1 . (g) id. U b . X X X V i l l . C. 3^ 

Id . L ib . V I H , C. i " . 
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ptoteclion des Romains, leur promettant des armes & des hommes 
toutes les fois qu'ils en feroient requis. Les conditions du traité ne 
déplurent point aux Romains, & Talliance fut bientót conclue ( I n 
fidem venerunt, arma virofque pollicentes. Fozdere ergo in amicitiam accepti 
ftmt} Mais dés la méme année les Lucaniens fe joignirent aux 
Samnites ennemis des Romains, & les Apuliens rompirent le 
traité trois ans aprés. Ces derniers furent les premiers a t taqués , & 
aprés la prife de plufieurs de leurs villes, lis furent obligés de fe fou-
mettre & de venir demander la paix, qui leUr fut accordée, á condi-
tion qu'ils feroient fujets des Romains ( c ) . De-lá l 'armée Romaine 
marcha contre les Lucaniens, qui fe foumirent aparemment dabord; 
car on voit que depuis ils follicitérent á Rome du fecours contre les 
Samnites, qui avoient fait une invafion dans leurs terres, & que les 
Romains prirent dabord leur défenfe ( á ) . Depuis cette nation fere-
volta foiiYent, & fournit matiére á divers triomphes. lis fe joigni
rent á PYRRHUS , & ce ne fut qu'aprés que ce Prince eut quitté 
l ' I ta l ie , qu'ils furent entiérement domtés. Le dernier triomphe fui: 
les Lucaniens eíl de Sr. C A R V I L I U S Confuí en l'an 481. comme on 
le voit par les marbres du capitole. Ils fe laiílérent cependant enco
ré entrainer dans la revolte par A N N I BAL, aprés la bataille de Can-
nes; & ayant depuis été ramenés fous le joug , ils furent traités avec 
beaucoup de rigueur par les Romains, qui exterminérent une partie 
de la nat ion, confifquérent fes terres , & y établirent des colo-
nies ( e ) . 

PYRRHUS, apellé par les Tarentins en Italie , a r r é t a , mais pourDegT^ 
peu detems, les conquétes des Romains. Comme le p ré t ex te , dontrentins," 
íl coloroit fa venue en Italie, étoit celui de défendre fa l iber té , tousdcs Brut-
les peuples, qui habitoient cette extrémité de l 'I talie, avec les Luca-tiens' &c 
niens, les Bruttiens & les Samnites, fe déclarérent pour lu i . Mais 
dés-que ce Roi eut été obligé d'abandonner l ' I talie, ils furent tous obli
gés de fubir le joug. E n 481. la ville de Táren te fe rendit, & la 
méme année les Bruttiens & les Lucaniens furent fubjugués. Les Sa-
lentins & toute la prefqu'ile, oü cette ville eíl fituée , ne le furent 
qu'en 487. Nous ne favons prefque de ces guerres que ce que nous en 
aprennent les tables des triomphes , oü nous voyons les noms des 
nations, dont les Confuís ont tr iomphé chaqué année. 

I I n'y a point eu de nation, qui ait défendu fa liberté contre le^Ro- G 
mains avec plus d 'opiniá t re té , n i qui ait foutenu" contre eux des guerres ¿ ^ B M -
plus longues & plus meur tnéres que les Samnites. Ils habitoient un mains con-
pays rude & montagneux, ayant k l 'oríent les peuples dont je vieDstre les. 
de parler , au midi la Campanie, au couchant les Eques & les Volf-SamnitcS3 

ques, 

( « ) L i v . Líb. V I I I . C. 25. fceáus daretur- ttequc Umcn ut ¿qtto fcedcre, 
{ b ) Ib. Cap. 27. fed ut in ditione Populi Romani rjfent. 
(O Id. Lib . ÍX. C. 20. Impctrmre ut Id . U S . X- C. t i . & 12. 

foedus (e ) STRABO, L i b . V I . p. 389. 
Tome 11. D d 
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ques, & au feptentrion les Péligniens & les Frentaniens. Les fuccés 
des Romains, dans leurs guerres contre les Volfques & les Eques, fu, 
rent caufe que cette nation rechercha de bonne heure leur alliance; ; 
mais T i TE L I V E ne nous dit point les conditions du traite , qui fut 
conclu entr'eux en Fan 399. de Rome ( a ) . Ce qu'il y a de fúr eft 
que cette alliance fut bientót rompue; car lorfque les Romains leur en-
voyérent déclarer qu'ils avoient pris les Campaniens fous leur protec-
t i o n , ils recommencérent les hoílilités contre Capone ; ce qui fut can-
fe que les Romains leur déclarérent la guerre ( í ) . Cette guerre du-
ra íb ixante-onze ans , avec des fuccés tres différens, mais prefque: 
toujours au défavantage desSamnites, qu i , aprés s'étre ligues avec les-
Tofcans, les Gaulois, &enfin avec PYRRIIUS, ne fe rendirent enfinv 
que lorfqu'ils furentmis totalement hors d'état de fe défendre. C'eít 
done avec raifon qu'ils difent á A N N I B A L : , , Nous avons été enne-
5, mis des Romains, & nous leur avons fait la guerre tant que nos armes 
3, & nos fore es l 'ont permis, Comme nous ne pouvions nous fier k 
55 eux, dés-que PYRRHUS eíl paífé en I tal ie , nous nous fommes l i -

gués avec l u i , & ce n'a été qu'aprés qu'il nous a abandonnés, qu'on-
„ a pú nous contraindre á confentir á la paix ( c ) " , Tous ees peu-
ples , qui habitoient dans le fond de l ' I talie, favoir les Samnites , les 
Hirpins, les Lucaniens, les Bruttiens, & prefque toutes les villes Grec-
ques de ees cotes, abandonnérent les Romains aprés la bataille de Can-
nes, & fervirent comme auxiliaires dans les armées d ' A N N I BAL Ql)* 

Le territoire des Hirpins étoi t enclavé entre celui des Samnites, ce-
Des Hir- IUÍ ¿QS Frentaniens, & TApulie,. On ne fait pas dans quel tems ils fu-
?inj* rent ibumis; mais s'étant joints á A N N I B A L ( e ) , aprés la bataille 

de Cannes, la perte de que!ques unes de leurs villes les obligea de fe 
rendre aux Romains, & de leur livrer méme les garnifons q u ' A N N i -
B A L avoit mis dans leurs villes ( / ) « 

I I n 'eí l point parlé des Frentaniens avant Tan de Rome 434. que le H"Jrf<fn" Confuí A U L I U S , ayant été envoyé contre eux, les obligea par le 
gain d'une feule bataille á fe foumettre ( g ) . Ils envoyérent depuis-
11 ne ambalfadc a Rome, conjointement avec les Mar íés , les Marrucci-
niens, &. les Pél igniens, demandant d'étre admis dansTalliance des 
Romains: ce qui leur fut accordé ; & i l paroit que depuis ce 
tems-la ils leur furent toujours attachés , & leur fournirent des trou
pes auxiliaires dans leurs guerres contre PYRRHUS ( ¿ ) , & contre les 
Gaulois ( ^ ) . 

Les Mar fes , les Marrucciniens, les Pélignes, & les Veítiniens s'é--
des'" tendoient depuis le. pays desSabins jufqu'á celui des Frentaniens. Les-

nkns 1 Se
des Veílr* ( a ) Ea,. v i l . C. 19. ( / ) Id. Lib . XXITI . C. 37. 
msüíh id . ibid. C. u . ( g ) Id. Lib. I X . C. 15. 

( c ) L iv . L ib . XXíl í . C. 42. ( b ) Ibid. C. 45-
( 4 ) Id. L ib . XXíL C. ( O FLORUS Lib , I . C 18. 
(O Id. ibki». • {k'} FOIA'B. L ib . I L C. 22. 

Des Mar* 

UNED



D U D R O I T I T A L I Q ü E . 211 

Veíliniens s'étant avifés de fe liguer avec les Samnites contre les Ro-
mains, en Tan 428. en furent punís par la perte d'une bataille, le 
ravage de leurs terres, & la prife de quelques unes de leurs villes ( a ) . 
Ce ne fut cependant qu'en 452. qu'iis obtinrent la paix I I eít parlé 
pour la premiére fois des Marfes en Tan 445. qu'iis joignirent leurs 
armes á celles des Samnites ( c ) . Cependant quelques années aprés lis 
envoyérent demander la paix, & un traité d'alliance avec les Ro-
mains ( i ) . On leur accorda leur demande. Les Péligniens & les Mar-
rucciniens obtinrent la paix en méme tems que les Marfes, comme je 
viens de le diré. lis recommencérent encoré la guerre, & aprés la 
prife de plufieurs de leurs vilies, & la confifcation d'une partie de 
leurs terres, ils furent heureux d'obtenir le renouvellement du pre
mier traité ( e ) . 

Le pays des Picentins s'étendoit le long de la mer Adriatique, juf- Des PlcetH 
qu'á celui des Gaulois Sénonois , qui les avoient dépouiliés d'une par-tins. 
tie de leur territoire. Leur premier traité avec les Romains eíl de l'án 
454 ( / ) • Les Romains fe hátérent de le conclure, voyant qu'iis al-
loient avoir fur les bras les Tofcans & les Gaulois, qui s'étoient l i -
gués avec les Samnites. Les conditions de ce traité paroiíTent avoir 
été obfervées de part & d'autre jufqu'en 484. qu'iis furent attaqués 
par les Romains dans leur pays, & furent entiérement foumis l 'année 
fuivante par le Confuí SEMPRONIUS, qui en triompha ( g ) . On 
voit par l'abrégé de T I T E L I V E , qu'on leur accorda la paix, mais 
que ce ne fut qu'en confifquant une partie de leurs terres, & en 
établiífant des colonies'dans leur pays. CICERÓN dit que le T r i b u n 
F L A M I N I U S diítribua quelques années aprés des terres. du Picentin 
á des citoyens Romains. Mais je crois que les terres, dont parle C I 
CERÓN ( / 3 ) 5 étoient celles que les Sénonois avoient conquifes fur les 
Picentins, & que les Romains avoient reconquifes fur ees derniers. 
C'eíl ce qui paroit par POLYBE 

Une partie de TOrabrie étoit a l l iée , ou fujette des Romains , désDe l'Gmw 
Tan 434. de Rome. Car T I T E L I V E faifant mention de toutes les131'16, 
forces' que les Romains auroient pú employer contre ALEXANDRE 
le grand, s'il étoit paífé en Italie , compte une partie des Ombriens 
entre leurs alliés & auxiliaires ( ^ ) . Leur territoire avoit été beau-
coup plus étendu anciennemenf, les Gaulois Sénonois leur en ayant 
enlevé toute cette partie qui s'étendoit jufqu'á la mer Adriatique ( / ) . 

Ils 

{ a ) L i v . L ib . V I I I . C. 29, (O Id . Ep. X V . FLOR. L íb . 1 C. 19. 
Id . L ib . X , C. 3. EUTROP. L ib . I I . C. 9. OROS, L i b . I V . 

( O Id- L ib . V I I I . C. 6. C. 4. 
id) Id. Lib . I X . C. 4.f. (fc) De Seneft. C. 4. 
(O L ib . X . C. 3. ( ¿ ) Lib- I I - 0 21. 
( / ) Ibid. C. 10. ( t ) L ib . I X . C. 19. 

( / ) I d . L ib . V , C. 3$. 
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lis eúfént de fréquentes & de longues guerres avec les Romains , & ne 
furent bien domtés qu'en Tan 487. comme 011 le voit par T I T E L I -
VE (¿O5 & par les tables des triomphes, oü i l eíl marqué que les. 
deux Confuís de cette a n n é e , FABIUS PICTOR & JUNIUS PERA, 
tr iomphérent des Ombriens. Les Camertes , peuples d'Ombrie, s'é-
toient détachés du gros de la nation, & avoient fait aliiance avec les 
Romains dés-l'an de Rome 443. Le Confuí FABIUS, prét á entrer 
dans l 'Ombrie, . avoit envoyé fon frére vers les Camertes , qui pro-
mirent que fi l 'armée Romaine pénétroi t jufqu'á leur t e r r i t o í r e , ils 
s'engageoient a luí fournir des vivres pour trente jours , & á la ren-
forcer de toute leur jeuneíTe ( b ) . Ceux-ci ne pouvoient manquer d'é-
tre traités plus favorablement que le refte de l'Ombrie , & en eífet 
nous voyons que, pendant la feconde guerre Fuñ ique , ils étoient en
coré en aliiance égale avec les Romains ( c ) . 

Des Gau- Les Gaulois Sénonois avoient conquis le pays qui s'étend depuis 
lois Séno- l'Ombrie & le Picentin , jufqu'á la mer Adriatique & jufqu'á Riminú 
ÍÍ0Í3' Ce furent ees Gaulois feuls, qui prirent & qui faccagérent Rome, & 

qui furent longtems un objet de terreur pour les Romains. Ils don-
nérent encoré fouvent des fecours á leurs ennemis, & fírent diverfes 
ligues avec les Samnites, les Tofcans, les Ombriens &c. Enfin en 
Tan 463. ayant engagé les Sabins dans la revolte , le Confuí MR. CU-
RIUS DENTATUS les vainquit; les chaífa de leur pays & y établit 
des colonies Romaines ( d ) . Les reítes de cette nation fe retirérent 
chez les Boyens, avec lesquels s'étant l igués, ils ren t ré ren t fept ans 
aprés en Tofcane & y furent prefque exterminés dans une grande 
bataille, que le Confuí D O L A B E L L A gagna fur eux prés du Lac Va-
dimon ( e ) . Le pays qu'ils avoient oceupé reprit le nom d'Ombrie, 
aprés qu'ils en eurent été chañes ( / ) . 

Ouand les ^e ne fut que vers la fin du cinquiéme íiécle de Rome, & peu a-
liomains vant la premiére guerre Fuñique , qui fournit aux Romains l'occafion 
acheverent d 'étcndre leurs conquetes au dehors, qu'ils achevérent la conquéte de 
/ ecdgn^ ' l ' I t a l i e . Tous ees peuples, comme 011 l'a v ü , furent afíujettis par 
Üe, les armes; car s'il y en eut quelques-uns, qui fe foumirent volontai-

rement, ils s'en repentirent bientót aprés , comme on en a vú un e-
xemple dans les Campaniens, & furent enfuite domtés par les armes. 
D'autres ne furent domtés qu'avec beaucoup de peine, & aprés de 
fréquentes revoltes. De forte qu'il n'y avoit prefqu'aucune de ees 
nations, qui pút en apeller aux anciens trai tés , qu'elle avoit faits avec 
les Romains, comme fubññant enco ré , puifqu'elle les avoit rom pus 

elle 

O ) Eplt . X V . (O FLORUS L i b . í . C. i j ; POLYB. Lib. 
{!>) U v . Lib . ÍX. C. 35. I I . C 2. 
( c ) Id. Lib. X X V I I I . C. 4f. Cmcrtes, ( f ) Vid . SIGON. de Ant . Jur. Ital. Lib . 

(juum aquí) foedere cim Romnnis ejjmt. I . C, 1(5. 
00 L i v . Epi t . X I . POLYB. L i b . I I . 

C. 20. 
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elle méme. Mais i l eíl á remarquer que, depuis la période que je 
viens de finir, favoir la fin du cinquiéme ílécle de Rome, i l n'y euü 
quedeux revoltes confidérables. L a p r e m i é r e , dans laquelle i l n'y euü 
que les peuples du midi de Fltalie d'engages, arriva aprés la funeíte 
bataille de Cannes. La feconde & la plus dangéreufe, dans laquelle 
touteFItalie fut engagée, excepté les Latins, les Tofcans , & les Om-
briens, fut celle qu'on nomme ordinairement la guerre fociale, par-
ceque les peuples, qui s 'étoient liguéá contre Rome, portoient tous 
le titre d'alliés (5ocw). 

lis' entreprirent cette guerre contre Ies Romains, pour íe faire don- Les i t s -
ner le droit de bourgeoifie, qu'ils prétendoient étre dü á leurs fervi-Jiens& íes 
ees. En effet ees peuples ayant toujours été fort belliqueux, & é-J-^ j"^ 
tant obligés , fuivant les conditions de leurs traités avec les Romains, i~es 
de leur fournir un certain nombre de troupes, ils formoient une gran- deux tíers 
de partie de leurs a rmées , & avoient eu beaucoup de part á toutes'|cs armécs 
les conqué tes , qu'ils avoient faites hors de l'Italie. Pour qu'on ' 
puilfe juger du grand nombre de troupes, que fourniííbit alors cette 
partie de l ' I talie, dont j ' a i parlé jufqu'á préfen t , i l fuffit d'entendre 
PLINE (¿5) , qui nous dit qu'en Pan de Rome 528. le Sénat , fe 
voyant menacé d'une invafion des Gaulois, ordonna qu'on dreíTát un 
état de toutes les forces de l ' I ta l ie , & qu'on y trouva fept cens mil-
le fantaííms, & quatrevingts mille chevaux. POLYBE, qui raporte 
le méme nombre ( / ? ) , excepté qu'il n'y met que foixante dix mil
le chevaux, nous donne une liíle des contingens que fourniíFoit cha
qué nation d'Italie, par laquelle 011 voit qu'il y avoit deux cens 
cinquante mille fantallins, & vlngt trois mille cavaliers, qui étoient 
Romains, tant de Rome m é m e , que des villes municipales, répandues 
dans le La t ium, & dans la Campanie, ou des colonies qu'on avoit é-
tablies dans toute l'Italie. De forte que prés des deux tiers de ees nom-
breufes armées étoient fournies par les alliés Latins & Italiens. Avec 
de pareilles forces, i l n 'eít pas furprenant que les -Romains ayent eu 
de grands fuccés, furtout quand 011 confidére qu'ils ne fe laiílerent ja
máis éblouir par la profpéri té, ni abattre par l 'adverfité: qu'ils ne fe 
laifíerent pas aveugler par íe défir de tout envahir, & que, mefurés 
dans toutes leurs démarches, ils eurent fo in , tant qu'ils purent, de-
n'avoir affaire qu'a un ennemi á la fois. 

Pour qu'on puifie a préfent juger en quoi confiíloient les privilé-La condi-
ges des Italiens, & en quoi leur condition étoit meilleure que celle Jio» des 
des nations hors de l 'I talie, i l faut confidérer quelles ont été pendantp"sie"*ar|_ 
longtems les máximes des Romains, á l'égard des nations conquifes.tageufeque 
Elles n 'étoient point de leur envoyer des magiílrats de Rome pour celle des 
les gou'vernér. On ne voit point que les peuples de l ' I talie, dont l e s P ^ " 
revoltes ont été les plus fréquentes , y ayent jamáis été aífujettis. Lapes' 

puni-

( f l ) L i b . m . Cap. 2o. ( M Lib . 11. C. 24, 
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punition la plus ordinaire etoit la confifcation d'une partie des ierres 
qu'on faifoit entrer dans le domaine de la Républ ique , ou dans 
lefquelles on établiíToit des colonies. D u reíle les llomains laiiToient 
á la nation fa l iber té , fes l o i x , fon gouvernemerit; mais comment? D'u , 
tie maniere qu'ils n'en avoient plus rien á craindre. 

Polítique Chacune des nations d'Italie étoit divifée en piufieurs cantons, ou 
des Ro- villes differentes , dont ehacune étoit indépendante , & avoit fon 
mains da.ns gouvernement & fes loix particuliéres. Elles formoient entre elles 
qU"sntelteune confédérat ion, & la nation avoit fes Etats, qui étoient lies par 
noient á des traités & par des loix généra les , qui faifoient la forcé de la na-
i'égard des t ion par l 'union qu'elle établiíToit dans tout le corps. C'étoit cette 
con 0nTe un̂ on ̂  ês Ro^^"8 s'attachoient á rompre; de forte qu'aprés avoir 

nqm es. £ o r c ¿ u n e ¿e ces nat;ions ^ fe rendre, contens de la dépouiller d'u-
ne partie de fes terres, ils laiífoient, á la v é r i t é , á chaqué ville ou 
c a n t ó n , fes loix & fon gouvernement; mais ils rompoient la confédé
rat ion, en défendant toute aífociation entr'eux, la tenue des Etats 5 
quelque aífemblée que ce fú t , enfin toute correfpondance, ne per-
rnettant pas méme que les habitans d'un cantón puílent fe marier dans 
un autre. On a vu dans le Chapitre précédent que ce fut la manie
r e , dont ils trai térent les Latins ( ¿ z ) & les Herniques Le 
Sénatus-Confulte fait au fu jet de la Macédoine ( c ) , & les loix que 
PAUL E M I L E donna á cette province & á r i l l i d e ( ^ ) , prouvent 
que les Romains fuivirent encoré longtems les mémes máximes, & 
furent , en s'afiujettiíTant les nations, garder tous les dehors d'une 
feinte modération , en leur laiífant toutes les aparences de la liberté. 
Ce n'étoit qu'á la longue qu'elles s'apercevoient de leur afíujettiíTe-
ment, & les Romains n 'étoient peut-étre pas fachés de leurs revol-
tes, pour avoir un prétexte d'agraver le j oug , qu'ils leur avoient im-
p o f é , & de les dépouiller des priviiéges, qu'ils leur avoient accordés 
dabord. 

E t a t o ü f e Sur ces principes, nous pouvons nous faire une idee aífez jufte de 
trouvoit l 'Etat de 1 I ta l ic , á la fin du cinquiéme fiécle de Rome. Les R o 
l'ífáíie a la maiuS 3 aprés en avoir fait la conquéte , ne favoient encoré-ce que 
qniéme"1 ' c'étoit que d'envoyer des magií lrats , pour gouverner des provinces 
fícele de au nom de la République. Comrae ils commencérent de bonne heu-
l lome. re a ufer de la politique, que nous leur voyons mettre en ceu-

v r e , avec tant de fucces, dans tous les tems, & dans toutes les guer-
res qu'ils eurent avec ces différentes nations, ils s'apliquoient á y met
tre de la divi f ion, & á détacher quelques villes ou cantons , de la 
confédération genérale; de forte que par ce moyen, ils n'avoientpref-
que jamáis aífaire qu'a une partie de la nation. Apres l'avoir fou-
mife, ils commen^oient par récompenfer libéralement ceux qui avoient 

ete 

( a ) L i v . Lib . V I I I . C. 14. (O I ^ . L i b . X L V . C. 18. 
{ b ) Id . L ib . I X . C. 42. & 43. , C^) Lib . eod. C. 29. 
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^té dans leurs in té ré t s , leur accordant les conditions les plus avantai 
geiií ts, leur donnant méme fouvent une partie des terres conquifes , 
& enfin les traitant íur le pié d'égaux & de fidéles alliés. Connoif-
fant combien les peuples de ees tems-lá étoient attachés á leurs l o i x , 
a leurs ufages, & á leur l ibe r t é , ils leur accordoient l'ombre de tout 
cela; mais en méme tems, ils les mettoient hors d'état d'en abuíe r , 
en rompant l 'union qu'il y avoit eue entre les différentes villes d'u=-
He méme nation, & en en faifant autant de petites Répubiiques par-
íiculiéres, qui n'avoient plus aueune relation entre elles. En méme 
tems qu'ils accordoient diverlés graces á cette partie de la nation, qui 
les avoit favorifés, ils s'en fervoient pour teñir dans roprefiion la 
plus remuante & la plus inquiete, On a vu des preuves de tout ce 
que je viens de tiire dans la maniere, dont ils traitérent les Latins 
& les Herniques, & Ton en trouvera de plus claires encoré , lorfque 
je raporterai de quelle maniere ils t rai térent les provinces. 

Des nations d'ltalie , que j 'a i n o m m é e s , 11 n'y en eut done aucu-n n'yavoit 
ne, qui continuát á former un corps , & á étre unie par une confé- plus de 
dération, Ghaque ville , chaqué cantón commenca á former un Etat c.onfédénH 

o -A i / • • J . t x-• r tlon entre 
particulier & i lo le , qui contmuoit, a la vente , a ie gouverner parces j j ^ . 
les l o i x ; mais qui n'avoit plus aucune correípondance avec fes voiíins. rens peu-
De cette maniere n'ayant point d'alliés, ne pouvant chercher á s'en P!cs-
faire fans s'attirer dabord les Romains fur les bras, chacun étoit d'au-
tant plus difpofé á Fobélífance, qu'il fe trouvoit moins en état de me-
furer fes forces avec Rome, 

I I faut á préfent confidérer de quelle facón le territoire de chaqué Maníére 
nation fe trouvoit divifé , pour étre convaincu que malgré l'aparence ^om- les 
de l iber té , dont on la laiflbit iou i r , i l iui étoit bien difficile d'entrepren- ^m^?s , 
are de fecouer le joug. Une partie des terres de chaqué nation etoit de leurs 
ordinairement confisquée, pour indemnifer les Romains des frais de laconauétes» 
guerre ( a ) . De ees terres coníisquées, une partie étoit incorporée 
au domaine de la Républ ique , qui les donnoit á ferme. L 'autré par
tie fe diílribuoit á des citoyens Romains; & on établilfoit des colonies 
dans quelqu'une des villes , dont on avoit détruit les habitans. Ces 
colonies tenoient lien de garnifons, veilloient fur les démarches de 
la nation vaincue , & rempéchoien t de rien entreprendre. Les villes 5 -
ou cantons particuliers de la nation, qui avoient favorifé les Romains, 
en étoient récompenfées par différens priviléges, & par une indépen-
dance en t i é re , qui n 'étoit qu'aparente, á la vé r i t é ; car dés-qü'elles en-
treprenoient d'en faire ufage, elles aprenoient bientót que cette l i -
berté n 'étoit que précaire , & qu'elle ne confiíloit qu'á fe conformer 
a la volonté des Romains. L'autre partie de la nation, outre la per-
te de la plus-grande partie de fes terres, ne confervoit que Tombre 
de la l ibe r t é , ne pouvant ni former des aliiances, ni cntrecenir aucu-

- ' ne: 
(^1) A p m w . Civil , L ib . •% pag. ÓOÍ, & j£<¡q̂  
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ne correfpondance avec fes voiíins. Par ce moyen, les Romains fb. 
mentoient encoré une jalouñe • & une animoíité entre ees diíFérens 
cantons de la nation, & cette défuüion les aidoit k les teñir tous en 
bride. Car une partie de ce peuple, ayant alors des intéréts -difFé-
rens que l 'autre, ne voyoit qu'avec envié Telévation de fes voifins, 
pendant qu'elle étoit elle méme dans l'abaiífement. lis les regar-
doient comme la caufe de leurs malheurs, pour s'étre féparés du 
corps de la nation; & dés-que ceux-ci donnoient quelque fujet de 
mécontentement aux Romains, les autres étoient ravis de les aider k 
abaiífer ceux qu'ils avoient é l evés , & de les voir remettre de ni-
veau avec eux. Ainíl les í ta l iens, ayant dabord traité avec les Ro. 
mains a des conditions trés différentes, fe t rouvérent b ien tó t , íbus 
le fpécieux titre d'alliés, tous également aliujettis. 

I I eíl aifé á p ré fen t , je crois, de juger en quoi confiíloit le droit 
I talique, ou les priviléges des peuples de Fltalie. I . Le premier, & 
le plus important de ees priviléges étoi t de continuer á étre gouver-
né par fes anciennes l o i x , fans étre foumis aux magiftrats envoyés 
de Rome, c'eít á d i r é , de reíter un peuple libre. Mais quoique, 
par- lá , ils ne parufíent pas aíTujettis á une domination é t r angé re , ils 
n'en étoient pas moins foumis aux ordres que leur adreifoit le Sénat 
de Rome, qui outre cela étoit le Juge des différends qui furvenoient 
entre ees nations, ou entre les divers cantons d'une nation. Car 
quoique libres, elles ne l 'étoient que de nom, & ne pouvoient le -fai-
re la guerre, former des aliiances, n i méme traiter entre elles, ftir 
quelque aíFaire que ce f ú t , que íbus le bon plaifir du Peuple Ro-
main. 

I I . Le fecond priviiége des Italiens, & qui paroit le plus coníidera-
ble , étoit l ' immunité des tributs, dont ils jcuííToient, tant par raport 
á leurs ierres, que par raport á leurs perfonnes NOLIS ne devons 
pas étre furpris de cette générofité des Romains, puifqu'aprés avoir 
dépouillé l'Etat & les particuliers de leurs terres, i l étoit bien difficile 
qu'ils leur impofañent encoré des tributs. A u É peut-on diré que, 
malgré cette pretendue immunité de f o l , prefque toute l'Italie étoit 
tributaire. Car les Romains s'étant aproprié la plus grande partie des 
terres, & ees terres étant toutes, ou données á ferme, moyennant 
une certaine redevance , qui fe payoit au t réfor , ou étant diftribuées 
á ceux qu'on établilfoit dans les colonies, qui payoient auffi une cer
taine taxe par arpent, quoique trés medique i l eít clair que, 
dans le fond, la plus grande partie des terres étoit chargée. C'eft 
fans doute á ees droits que CICERÓN fait allufion dans un paífage (0? 

qui 

( a ) V i d . Si GON. de Ati t iq . Jureltal. 
L i b . I . C. s r . PANCIR. Vat. Left. L i b . 
I L C. i f 2 . & feq. SPANH.' Orb, Rom. Ex. 
I I . C. 19. ByNKERsii. Obferv. Lib . V . C.21. 

(b) Vid . ÁPPIAN. 1. c. PLUTARCH. i 
GRACCH. pag. 827. L i v . L ib . I V . C. 3^' 
V i d . HYOEN. de Agr. condit. pag. 205. 
Ed. Golfu. 

(O in VERR. L ib . I I L C u . 
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qui a fait de la peine a SIGONIUS C^) J & qui aíTurément ne regar-
de que ees droits , qui fe levoient tanc fur les terres du domaine, que 
fur les terres oü Ton avoit établi des colonies, ou que Fon avoit diítri-
buées á de pauvres citoyens. Toutes ees terres fe nommoient égalc-
ment vectigales, dés-qu'eiles étoient fujettes á une certaine redevance, 
comme fa remarqué feu M r . BURMAN CICERÓN dans un en-
droi t , oü i l dit qu'on avoit aboli tous les droits qu'on levoit en Ital ie, 
ajoute, , , car aprés la .diílribution du territoire de la Campanie , & 
?, l'abolition des droits d ' en t rée , que! revenu reíte-t'il á la République 
55 en Italie 5 excepté le vingtiéme qui provient de raffranchiííement & 
55 de k vente des efclaves?" Qc) On voit que fous le nom de vetii-
gal, i l comprend toute forte d ' impóts , & particuliérement le revenu 
que la République t i roi t de fes domaines. METELLUS NEPOS avoit 
aboli 5 l 'année d'auparavant, étant F r é t e u r , tous les droits qui fe le
voient fur les marchandifes, tant á Rome que dans tous les ports d'Ita-
lie ( d ) . La redevance5 qui fe levoit fur les terres diílribuées tant 
á des colonies qu'á de pauyres citoyens, paroit avoir été abolie long-
tems auparavant par un Tr ibun du peuple SP. THORIUS ( e ) . De* 
forte qu'outre le v ingt iéme, fur les ventes d'efclaves, i l ne reíloit á 
la République d'autre revenu en Italie que celui qu'elle t i roi t de fes 
domaines de la Campanie, & c'eíl celui que CÉSAR lui enievoit alors, 
les faifant diñribuer á vingt miile pauvres citoyens. U n autre paffage 
de CICÉRON ne regarde de méme ( / ) , que la redevance qui fe le
voit fur les 'terres du domaine de la Républ ique , & non fur celles qui 
apartenoient á des particuliers. SIGONIUS ajoute un endroit de T i -
TE L I V E ( g ) ? oü i l paroit que les Latins fe plaignent autant des 
tribuís qu'ils étoient obligés de payer, que du nombre de foldats qu'ils-
étoient obligés de fournir. Mais le mot de Jiipendiis- ne marque pas 
ici le t r ibu t , a ce que je crois, mais la paye qu'ils étoient obligés de 
donner aux foldats qu'ils fourniífoient. Les terres de l ' I ta l ie , c'eít k 
d i r é , celles que les Romains avoient laiffées aux peuples qu'ils avoient 
fubjugués , n 'étoient done fujettes á aucune fiase, non plus que celles 
des Latins, & cette immunité faifoit un des plus beaux priviléges de 
l'Italie. De forte que depuis, lorfque les Empereurs accordoient le 
droit Italique á quelque ville ou colonie hors de Fltalie, ils é toient 
cenfés leur accorder une franchife entiére , tant par raport á leurs 
perfonnes, que par raport á leurs terres (/?). I I fe peut cependaht 

qu'il 

( O De AnHq. Jure Ttol. L i b . I . C. 21. ( / ) In VERR. L i b . I I I . C. 11. Cum h 
( b ) De VecíigaL Pop. Rom. Cap. 1. ommhus . . . . tum ipjius I tal ia ved i -
{ c ) Ad ATTIC . L ib I L Ep. 16. ^gro galibus. &c 

Camp/mo divifo, porioriis fubbi'ís, q'icd vec- ( g ) Lib . X X V I I . C. 9. Dec'mum annum 
t'tgal Jupcrcfi domedicim pr&icr nurum viccíi- dele&ibus flipmdúfque éxhaiiftos cffe. 
mrium? (fc) Digfcft. L ib . í. Tic. X V . de Ccnfib. 

( d ) D i o CAfS.Lib. X X X V I L pag.Sp.D. Vid . BYMKERSÍÍ. Qbf. L i b . V. C. 21. 
(e) CICER. in JBRÜTO C. 36. De Orat. 

Lib. I I . C 70. 

Toim I I . E e 
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qu'il y ait cu quelques peuples d'Italie, auxquels les Romains ayent 
impoíc un joug un peu plus péfant, á caufe de leurs fréquentes revol-
tes. NOLIS voyons du moins, par T I T E L I V E ( A ) , que les villes 
de T á r e n t e , de JNaples & de Regge, outre un certain nombre de vaif. 
feaux, étoient obligées de payer un tribut. 

«. Troifié- Le I I I . . privilége des Italiens étoit de jouír de certains droits par ra-
me privi- port aux contraéis de vente & d'achac & á la preícription (nexus, mancU 
lége des pi ^ annalis exceptionis^), qui étoient particuliers aux Romains, & aux-
itahcns, jjs paroiiíent avoir aíibcié les Latins & les Italiens { b ) . 
i . Du con- I V . Les Italiens n 'étoient done obligés qu'á fournir des troupes, 
tíngent fuivant les conditions des t r a i t é s , & , á cet égard, je ne crois pas 
quMls four- qU'iis ayent tous été fur un pié égal; mais que les uns étoient plus 
en troupes. cliarg^s 1̂16 les autres ? íuivant que les conditions, qu'ils avqient ob-

'tenues, étoient plus ou moins avantageules. I I paroit que quelques 
uns d'entr'eux, comme les Camertes, dont je viens de parler, mais 
fans doute en petit nombre, avoient obtenu une alliance égale (fesdus 
tfquum), & cette égalité coníiftoit aparemment en ce que les fecours, 
qu'ils fourniiroient,, étoient cenfés donnés de plein g r é , fans qu'ils y 
fuffent obl igés, & fans que leur contingent eüt été défini par le traité. 
T I T E L I V E ( C ) , pariant de rempreí iement de quelques peuples d'I-
•talie á fournir á SCIPION FAfricain ce qui lui étoit néceíTaire pour 
l 'équipement de la i io t te , & pour completter fon armée , ajoute que 
les Camertes, qui avoient une alliance égale avec les Romains, luí 
fournirent une cohorte de íix cens hommes. lis ne fourmíToient done 
cette cohorte que de leur puré & libre- volonté. S'il y avoit eu que!que 
diíFérence én t re la condition de ees peuples, avant la feconde guerre 
Fuñ ique , elle devint bien plus confidérable aprés qu'une partie de ees 
peuples le fut r evo l t ée , & eut joint fes troupes a celles CÍ'ANNIBAL. 
Aprés que le Général Carthaginois eut été obligé de quitter l ' I talie, le Sé-
nat donna ordre au Dictateur P. G A L E A , de faire la recherche de la 
conduite qu'avoient tenue les diñerens peuples d'Italie,' pendant que 
Tarmee Carthaginoiie y avoit féjourné ( d ) , & fans doute qu'il y en 
eut beaucoup qui furent dépouillés des privi léges, qui leur avoient 
été accordés par les traités précédens. Tels furent furtout les Brut-
í iens , les Lucaniens, & les Picentins, qu'on n'eraploya plus comme 
troupes auxiliaires, mais qu'on deílina aux plus vils miniíléres (e) . 
Ces nations avoient d'ailleurs été traitées avec tant de rigueur, qu'á 
peine en retrouvoit-on des traces dans leur propre pays ( / ) . La 
maniere, dont les Romains traitérent la ville de Capone, pour avoir 
pris je partí des Carthaginois, fait juger qu'ils- punirent bien févére-

ment 

( a ) JAb. X X X V . C. 16. (d) LTV> Lib . X X X . C. 24-
{ b ) BYNKERSH. ubi Tupr. NORIS Ep. ( c ) GHLL. L ib . X , C. 3. STKABO Lib , 

SÍRO- Maced. Diíf. IV. C. f . N . 2. pag.428. V . ra fine. 
Lib. X X V í i í . C, 4r- ( / ) STKAB. ibid. 
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nient tous ceux qui fe t rouvéren t dans le meme cas, & que ees cháti-
mens mirent beaucoup de diíFérence dans la condition des peuples 
d'ítalie. 

V . On peut encoré compter entre les priviléges des Italiens ce qui 5. Privilé-
leiu* fut accordé par la loi Papia Poppcsa, q u ' A u o u s T E fit á la fin deSe ra-» 
fon régne pour encourager les mariages. Cette loi accordant certains n^mbr" 
priviléges á ceux qui auroient trois enfans á Rome, donnoit les mémes d'enfans, 
priviléges á ceux qui en avoient quatre en I ta l ie , au lieu que pour en 
jouír dans les provinces , i l falloit en avoir cinq. 

Mais en quoi la condition des Latins diíferoit-elle done de celle du DiíFérence 
reíte des Italiens? Les Latins jouiíibient de toutes les prérogatives dont en.tr p!es 
je viens de parler,* au lieu que les Italiens ne jouiíibient pas de cette ^ ' j j ^ 
facilité de parvenú* au droit de bourgeoiíie Romaine ; 1. en fe faiíant & ceux des 
inferiré dans le role des Cenfeurs, pourvu qu'ils laiííaííent des enfans italiens. 
dans leur ville natale: 2. en ayant exercé quelque charge de magiílra-
ture dans leur patrie: 3. ou enfin, en aecufant quelque magiftrat Ro-
main , & le faifant condamner. Les Latins avoient encoré diverfes 
cérémonies & facrifices, qui leur étoient communs avec les Romains, 
& auxquels les Italiens ne furent jamáis admis.^ 

T e l fut done l 'état de l'Italie jufqu'á la guerre fociale, qui lu i fit Le droit de 
entiérement changer de face. Ces peuples, qui depuis deux fiécles kourgeoi-
combattoient pour la grandeur. de Rome, prétendirent étre affociés á r^ a c ° 3 é 
cette grandeur, & fur le refus de les recevdir citoyens de Rome, ils á toute 
prirent les armes, & excitérent la guerre la plus dangéreufe que les l 'Italie. 
Romains euffent encoré foutenue, excep té , peu t -é t re , celles des Gaulois, 
& la feconde guerre Fuñique. Les Romains, pour s'attacher plus for-
tement ceux qui n'avoient pas encoré pris les armes, & les empécher 
de fe joindre aux autres, leur accordérent le droit de bourgeoi í ie , 
avec toutes les prérogatives qui y étoient attachées. Ce fut le Con
fuí L . CÉSAR, qui fit confirmer cette loi en 664. (¿z) & l'année fui-
vante PLAUTIUS en fit confirmer une autre ( / ; ) , qui y comprenoit 
toute l ' I ta l ie , excepté les Samnites & les Lucaniens, qui n'avoient pas 
encoré mis bas les armes. Ces derniers obtinrent pourtant bientót 
aprés la méme faveur ( Í ) . C'effc ainfi que tous les peuples de l'Italie 
fe virent en quelque forte incorporés dans la République Romaine, & 
joiíírent de tous les droits, dont jouiíibient les anciens citoyens. Ils 
furent admis dans les légions, au droit de fuíFrage , aux magiítratu-
res, enfin fl n'y eut plus aucune prérogat ive , dont ils fuilent exclus. 
I I e í tvrai que S ^ L L A , étant Dié la teur , dépouilla plufieurs villes, qui 
avoient été du parti ennemi, du droit de bourgeoifie, auííi bien que 

de 

(«)IAPPIANI. Civ. L i b . I , pag. 641. ( h ) ASCON. in CORNEL. p. 140. CICER. 
Cíe . pro BALEO. C. 12. VÜLLEI. PATERC. pro AUCHIA. 7. 
Lib. I I . C. 16. 6Í 17. ( O L i v . Epit , LXXXÍV. 
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de leurs terres. Mais comme on ne pouvoit dépouiller perfomie de ce 
droi t , que cela n 'étoi t pas méme au pouvoir du Peuple Rbmain aC 
feníblé en comices, comrae le remarque CICERÓN ils furent 
bientot rétablis daos les prmféges qu'ils avoient obtenus peu aupara-
vant. HÉRODIEÑ dit ( ¿ ) qu'AuGUSTE difpenfa Títalie de TobU. 
gation, oü elle étoic de fournir des troupes. Mais i l eíl vifible que 
dés-que ees peuples eureht été aflbeiés au droit de bourgeoifie, ils 
furent par-la méme difpenfés de fournir un certain contingent en qua., 
lité d'auxiliaires, mais i l n'y anulle aparence qu'ils ayent été difpenfés 
de fervir dans les légions. 

Quoique toutes les villes d'Italie fuiTent devenues villes muni-
ííon de''" cipales, & que tous les peuples fuiTent devenus citoyens Romains, il 
tx>us les n'arriva d'autre changement dans le gouvernement de l ' í ta l ie , fino» 
italiens de-qUe tous ies habitans en furent rendus égaux, & que confervant leurs. 
par-lá§ale magiílrats particuliers, ils furent cependant foumis d'une maniere plus-

directe aux magiílrats de Rome. H A D R I E N , fans la partager en pro-
vinces , la partagea en quatre quartiers, fur iefquels i l établit quatre 
Confulaires pour les gouverner ( c ) . M A R c A u R E L E 1 eur fubftitua' 
quatre Juges ( ^ ) , & depuis elle fut foumife a la jurifdiélioh de quatre-
Correcleurs, & a celle du Préfet du prétoire ( e ) . Mais i l paróit 
qu'aprés le régne de CONSTANTIN on récablit le gouvernement des* 
Confulaires ( / ) , & en effet nous voyons que R U T I L I U S dit que fon 
pére avoit été Confulaire de la Tofcane ( g ) . I I s'en fallut bien auHr 
que fa condition ne füt auíTi avantageufe qu'elle 1'a volt été. La bouiv 
geoifie de Rome s'avilit fous les Empereurs, á mefure que les préro-. 
gatives en furent diminuées, & loríqu'elle eut été eommuniquee á 
tous leá" peuples de l'Empire , l'ítalie fe v i t biéntót cbargée des mémes 
impóts qu'on exigeoit dans les provinces;; & k la fin i l n'y-eut plus 
aucune diílinólion tant á cet égard, qvúh l'égard des priviléges d'un 
Romain, d'un Lat in , d'un Italien ( / ? ) , ou d'un habitant des province?. 

Le droit Cependant, comme on a v ú , qu'aprés que le droit de bourgeoifie 
Jtaüque ^Romaine eut été accordé aux Latins, les priviléges des Latins fubíiílé-
contmue ar-ent encoré á l'égard de diverfes colonies & villes hors de l ' í tal ie , & 
í iYOir lieu A v T, , j j • ¿vx »i n j , V Í A 
á l'égard meme a l egard de provinces cutieres, i l en eít k peu pres de meme 
de diverfes des priviléges des Italiens,. que divers Empereurs accordérent a des 
vi ¡les des villes tres éloignées de r í ta l ie . P L I N E fait mention de deux villes 
pr0Vlnces'd'Efpagne , qui avoient le droit Italique ( ¿ ) , & les Jurifconfultes 

U L P I E N & PAUL font mention de diverfes villes & colonies, ré-
pandues dans tout i'Empire Romain, que les Empereurs avoient gra-

t i -

( i i ) Pro Domo. C. 30. ( / ) REINES. Inrcnpt. p. 397. 
ib) Li'o. I I . C. 38. (g) L ib . I . vs. 575. & S9V . 
( c ) gPARTiAN. in ADRIÁN. C. Z2, ( h ) SCIJÜAIITZ. DiíTerc. de Jure ItaJ* 
f (l) CAPÍTOL., in MARCÔ  I I -
(e) OTTO de ^ d i l i b . Colon. C. ( ^ L i b . I I I . C. 3» ' 
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tifiées des mémes préfogatives (Ja). I I eíl bon de faire attention á 
cela, afin qu'on né fe figure pas qu'il s'agit de l ' I talie, toutes les fois 
qti'il eit fait mention de Soktm Italicum, ou de terre d'Italie (Z?). Ce
la marque feulement que cette terre joui t de r i m m u n i t é , qui avoit 
cté accordée autrefois á l'Italie, 

(O Dig . Lib . L . T i t . X V . Leg. i . & (*) Inñít . L ib . I I . T i t . V I . de Ufucap. 
8. de Ccnlibus. UjuriANi Frag, T i t . X i X . S- I . 

E e 3 C H A P L 
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D ^ ^ / ^ Z f a Municipales, 

OUtre les privileges, dont je viens de parler, i l y avoit encoré en 
í ta l ie , & depuis méme i l y eut , hors de l 'I talie, diverfes villes 

qüi jouíllbient de privileges plus ou moins étendus, & dont la condi-
t ion étoit différente á divers égards. Telles étoient les villes muni
cipales , les colonies, les préfecttires, &c. Je traiterai des premieres 
dans ce Chapitre. 

Deux for- Les villes municipales étoient des villes auxquelles les Romains 
tes de v i l - avoient accordé en t o u t , ou en partie, les prérogat ives, dont jouif-
ks muni- • f0ient les citoyens Romains - (« ) . I I y avoit done, á cet égard , deux 
pTAaport ^ortes de villes municipales, les unes auxquelles le droit de bourgeoi-
á leurspri-íie avoit , á la vé r i t é , été a cco rdé , mais avec exclufion de diverfes 
r i léges. prérogat ives, comrae du droit de luíTrage , de celui de parvenir aux 

magiítratures & quelquefois auíii, á ce qu'il paroit par T i TE 
L I V E ( c ) , de celui de contraí ler des mariages avec des citoyennes 
hors du territoire de leur vi lie. Les autres, auxquelles on avoit ac
cordé le droit de .bourgeoiíie au meilleur t i t r e , & les citoyens de cel-
les-ci, dés-qu'ils fe tranfportoient á Rome, y jou'íífoient de toutes les 
prérogatives des anciens citoyens, & pouvoient parvenir aux premié-
res dignités de TEtat {d).- Ceux-ci étoient done égalés en tout aux 
citoyens Romains; au lieu que les premiers ne jouíllbient que de cer-
tains avantages par raport aux contraéis , aux teílamens & c ; & pou
voient fervir dans les légions. D u r e í l e , ils ne portoient le titre de ci
toyens qu'abuíivement. 

Et deux On peut encoré diílinguer deux fortes de villes municipales á un 
autres for-autre égard. 11 y en avoit , qu i , ayant été gratifiées du droit de bour-
tes par m-geoiíie Romaine , étoient obligées de renoncer á leurs loix particulié-
kuí f fou- res 5 & de fe conformer en tout aux loix & au gouvernement de Ro-
vernement me f £ ) • Telles é to ien t , felón FESTUS, les villes d'Aricie, de Céré , 
particu- d'Anagnia , & diverfes autres. I I y en avoit d'autres q u i , quoique admi-
Jier' fes au droit de bourgeoi í ie , continuoient á avoir leurs loix & leur 

gouvernement particulier, fans étre obligées de fe conformer aux loix 
Romai

ca) FESTUS V. Municipium. ( / i ) FESTUS ibích 
• ( b ) id . V. Municeps. ( c ) FESTUS ibid. 

(O Lib. X X X V l i i . C. 36. 
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Romaines, qu'autant qu'elles le vouloient, ou qu'elles jugeoient que 
ces loix convenoient á leur conñi tut ion particuliére (¿z). Lorfqu'el-
les adoptoient quelqu'une de ces l o i x , on difoit que ce peuple étoit 
devenu Fundus á l'égard de oette lo i . Telles étoient diverfes villes 
d'Italie, comme T i b u r , P réneñe , Pife, Arp inum, &. autres , que 
FESTUS nomme. 

Je diílingue donedeux fortes de villes municipales, par raport a u r 
plus ou moins d'étendue des privilegies, dont eiles jouíflbient á Ro-confíiíJe" 
me: & deux autres fortes, par raport á leurs difterentes formes deeíTentieJle-
gouvernement. Ce qui en conílitue eífentiellement de quatre fortes,ment de 
Les premieres, qui ne jouíífoient qu'en partie du droit de bourgeoií ie , ^ t x t 
& qui avoient été obligées de renoncer á leurs loix & á leur gouver- es* 
nement particulier, pour fe conformer á celui de Rome; & les au
tres , dont la condition étant la méme par raport au droit de bourgeoi-
fie, avoient confervé leurs anciennes l o i x , & continuoient a former 
un Etat particulier. I I en étoit de méme de eelles qui jouíífoient du 
droit de bourgeoiíie en entier, dont les unes avoient confervé leurs 
loix & leur gouvernement, & les autres avoient été obligées d'y re
noncer. C'eíl faute d'avoir fait ces diílinélions, que les S a v a n s ( ¿ ) , 
qui ont traité cette m á t i é r e , l'ont- plutót embrouillée qu'éclaircie. 
SIGONIUS n'a euégard qu'á la premiére diílinftion que j ' a i pofée ( c ) , 
& n'a fait aucune attention á la diíférence que FESTUS établit entre 
elles par raport á leur gouvernement particulier. M r . DE S P A N-
HEIM ( á ) ne pofe que trois fortes de villes municipales, de méme 
que FESTUS, ne les diílinguant point par raport au plus ou moins 
d'étendue des privileges, dont leurs citoyens jouiíToient á Rome. 

A U L U G E L L E dit ( e ) que de fon tems, bien des gens avoient lesCommcnt 
noms de villes municipales & de colonies dans la bouche, fans fa-AULUGEL-
voir en quoi en coníiíloit la diíférence. Mais en établiífant, avecLE s'e? 
aífezde jufteífe, en quoi elles diíféroient des colonies, i ln 'établi t qu'u^etTgardi 
ne feule forte de municipes; favoir ceux qu i , ayant obtenu le droit 
de bourgeoifie Romaine, confervoient leurs loix & leur gouverne
ment, & continuoient de former une petite République particuliére. 
Comme i l nomme la ville de C é r é , qui avoit obtenu le droit de bour-
geoifie Romaine, mais á l'exclufion • du droit de fuífrage, & de l'ac-
cés aux dignités, SIGONIUS a cru que toutes les villes municipa
les, qui n'avoient pas le droit de fuífrage, confervoient leurs loix & 
leur gouvernement; & qu'au contraire, celles qui obtenoient le droit 
de bourgeoiíie fans aucune reftriélion, étoient obligées de renoncer 
a leur gouvernement & á leurs lo ix ; & de fe conformer á celles de 
Rome. Mais, comme M r . DE SPANHSIM l'a prouvé par FESTUS 

lui: 

{ a ) Id. Ibid. GELLIUS L ib . X V I . C 13. (O L i b . I . C. 7. 
(M SIGON. MANUTIÜS, DODWELL. Prse- {(1) Orbis. Rom. Exerc. I . G. 12, 

^a. Cambd. diC I I I . § 3- pa^- 194- OT- (O-Lib XVJ . C. ¡ j . 
de ^ d ü i b ; Colon. C. I . 5- 2. 
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luí méme ü y avoit bien de ees villes, qui fans avoir obtenu 
le droit le bourgeoiíie au meilleur t i t r e , avoient été obligées de renon-
eer á leurs loix & á leur gouvernement; & d'autres qui les avoient 
confervées, & qui Jouií ibient pourtant da droit de íuí í rage, &c. íi 
n 'eí l pas íurprenant que cette matiére foit obfeure pour nous, puif. 
que nous voyons que, du tems d ' A U L U G E L L E , la plupart des gens i . 
gnoroient quelle étoit la différence entre une colonie & un munici-
pe. Nous voyons q u ' A u L U G E L L E lui méme n'étoit pas des mieux 
inftruits, puilqu'il croyoit que toutes les villes municipales conier-
voient leurs loix & leur gouvernement. Comme ees diílinélions n'a-
voient plus lieu de fon tems, & que le droit de bourgeoií le , accordé 
á toute Fí tal ie , avoit fait des villes municipales généralement de tou-
tes les villes d'Italie, & que ees villes avoient alors cbacune leur 
gouvernement particulier, i l a cru .qu'il en avoit été de méme de 
tout tems. 

Difficul- Mais quoique j'aye -dit que quelques unes de ees villes munici pa
l é s la-def- les confervoient leur gouvernement & leurs lo ix , fans étre obligées 
íus» d'adopter celles de Rome , la chofe n 'eí l pas fans difficulté; & S I 

GO N i u s a méme prctendu qu'elles étoient toutes obligées de fe con-
former aux loix Romaines. I I fe fonde fur de bonnes autor i tés ; cal
en effet T i TE L I V E s'exprime lá-deíTus d'une maniere qui paroit 
décifive ( i ) . I I dit que trois cantons des Herniques préférérent leurs 
anciennes loix á la bourgeoiíie Romaine; marque évidente qu'ils au-
roient été obligés de renoncer á ees l o i x , s'ils euffent accepté la bour-
geoifie. Un peu plus bas ( c ) , i l fait diré aux Eques que ceux des 
Herniques, á qui on avoit laiífé la liberté du choix, avoient préféré 
leurs loix á la bourgeoifie de Rome. CICERÓN paroit achever de 
déterminer la chofe ) , puifqu'il dit que les villes d'Heraclée & 
de Naples délibérérent longtems fi elles accepteroient la bourgeoifie, 
qui leur étoit ofierte, ou fi elles continueroient á fe gouverner par 
leurs l o i x , fur le pié de villes l ibreé & alliées, comme le portoit 
leur traité avec Rome. I I eíl difficile de concilier ees Áuteurs avec 
A U L U G E L L E , qui dit que les villes municipales confervoient leurs 
loix & leur gouvernement {Legihus fuis & fuo jure utentes') ; &%avec 
ce que dit FES TUS, que quelques unes d'entre elles formoient tou-
jours une République féparée de la République Romaine QUt fein-
per Rempublicam a Populo -Romano feparatam haberent). ÍVÍr. O T T O ' ( ¿ ) 
croit pouvoir les concilier en diiant, qu'anciennement i l falloit- que 
les villes, pour étre admifes au droit de bourgeoifie, renoncaflént .a 
leurs loix & á leur gouvernement; mais que lorfque par la loi ^ulici 
on accorda ce droit de bourgeoiíie á f í t a l i e , i l fut libre alors á' tou

tes 

{ n ) Ubi Snprá, { d ) Pro BALEO. C. 2T. 
{ l > y i Á h . IX. C. 42. • ( c ) De iEdilib. Colon. C. 1. 
( O Ibid. C. 4f , 
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tes ees villes de conferver leurs l o i x , ou d'adopter celles de Rome. 
Mais ce favant homme n'a pas fait attention au paffage de CICERÓN, 
que je viens d'alléguer, & oü i l s'agit précifément de ce qui fe palTa 
du tems de la loi Julia. I I n'a pas pris garde non plus que FES TUS 
nomme pl-uíieurs villes municipales , qui s'étoient toujours gouver-
nées par leurs lo ix , & qui cependant avoient obtenu le droit de bour-
geoiüe longtems avant l 'époque qu'il marque. M r . DE SPANHEIM 
croit que ees pafíages ne veulent diré autre chofe fiñon que ees 
villes, en acceptant la bourgeoiíle Romaine, perdoient íimpleraent la 
qualité d'alliées, fans étre obligées pour cela de changer n i leurs loix 
ni leur gouvernement. Mais quelle aparence que ees villes ayent é-
té ñ difficiles fur cet artiele, & qu'elles ayent refufé de partager la 
íbuveraineté de Rome, pour conferver la qualité d'alliées? 

Je ne fai fi, aprés de f i grands hommes, i l me feroit permis de Comment 
propofer auíli mes conjeólures. I I me femble done qu'il faut pren- el les peu-
dre dans un fens plus limité ce qu'on d i t , d'un c ó t é , que les villes i^ntCg£lc 
municipales confervoient leurs loix & leur gouvernement, & ce qu'on 
dit de l'autre, qu'elles étoient obligées de les changer, & de les con-
former en tout aux loix Romaines. Je crois que généralement toute 
v i l l e , qui d'alliée devenoit municipale, ou acquéroit le droit de bour-
geoifie Romaine, étoit obligée de prendre les formalités du droit Ro-
main, c'eíl a d i ré , que dans les contraéis de vente, dans les contraéis 
de mariage , dans les teítamens &G , les citoyens de ees villes étoient 
obligés de íuivre les formalités que preferivoient les loix Romaines, 
Mais je crois auffi que du reíte elles pouvoient conferver leur poli-
ce , leur forme de gouvernement, & leurs magií trats , fur Pancién 
p i é , amoins qu'elles ne préféraífent de fe régler pour tout cela fur 
les ufages de Rome, comme on verra ci-aprés que la plupart d'entre 
elles le faifoient. D u reí le pour ce qui regardoit les loix Romaines 5 
qui régloient certains cas particuliers, comme les \oix Furia tk 'Voconia 
fur les teftamens ou les loix qui régloient l'age, les biens & C 5 
des Sénateurs , & diverfes autres chofes de cette nature , je crois 
qu'elles n 'étoient obligées de s'y conformer, qu'autant qu'elles le vou-
loient. Lorfque leurs citoyens adoptoient ees l o i x , lis devenoient 
Fundi, á l'égard de ees-loix, tout comme ils l'avoient été en accep
tant la l o i , qui leur conféroit la bourgeoifie Romaine. Pour ce qui 
eít des villes municipales, qui renon^oient k leurs loix par t icul iéres , 
pour fé conformer £11 tout aux loix Romaines, i l n'y a aucune diffi-
culté á leur égard. Mais par raport aux Unes & aux autres, i l eft 
eertain qu'elles ne pouvoient jouír du droit de bourgeoi í ie , fans fe 
conformer á diverfes formalités preferites par le droit Romain, par 
raport aux fian^ailles, aux contraéis de mariage, d'achat & de ven
te , aux teítamens &c. SIGONIUS nous en fournit un exemple, 

qu'il 

( n ) Ubi Suprl. Í M CrcERo. pro BALB. C. 8. 
Tome I I F f 
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qu'il emprunte CTAULUGELLE (¿Z). On y voit que les Latins a. 
voient eu leurs formalités particuliéres dans leurs fiancailles, & qu'ils-
les avoient fuivies jufqu'á ce que la loi Julia ^ en leur conférant le 
droit de bourgeo iüe , les eut obligés de le conformer aux ufages de 
Rome á cet égard, & á divers autres. Mais rien ne les empéchoit 
de faire des loix particuliéres fur certains cas particuiiers, & fur la. 
pólice de leurs vil les, ainñ que j'aurai occafion de le prouver en 
parlant de leur gouvernement, 

Privilé es ^28 v^^es rnunicipaies étoient done celles dont les citoyens jouif-
t t es^ i l l s foient du droit de bourgeoifie Romaine, de forte que , loríqu'ils tranf-
municipa- féroient leur domiciie de leur ville natale á Rome, lis jouiílbient k 
I63» tous égards des mémes prérogatives que les anciens citoyens de Ro

me. I I eíl v ra i , comme je Tai déjá r emarqué , qu'il y eut diverfes 
villes municipales, qui ne jouí rent du droit de bourgeoifie qu'avec 
excluñon de fes plus belles préroga t ives , comme du droit de fuffrage 
& des dignités de la République. Celles-lá n 'étoient inferites dans au-
cune tribu ; mais i l paroit que des-qu'on leur accordoit le fuffrage, 
on les inferivoit auffi dans une tr ibu ( ¿ ) , & qu'alors elles étoient é-
galées en tout aux autres. 

Leurs ci- Les citoyens des villes municipales avoient done deux patries, com-
íoyens me le remarque CICERÓN ( C ) , la v i l l e , oü lis naiffoient, & 
•voient Rome, qui les recevoit dans fon fein. Tant qu'ils demeuroient dans 
? S Pa" ^eur v^^e mta^e' Ŝ ^ 'é toient point qualifiés citoyens Romains, mais 

fimplement municipes, & ceux qui n'avoient pas obtenu le droit de 
bourgeoifie avec toutes fes prérogatives, continuoient á porter ce 
dernier nom, méme aprés qu'ils s'étoient établis á Rome ( J ) . lis 
ne pouvoient prendre véritablement le titre de citoyens Romains, 
qu'aprés avoir obtenu le droit de fuffrage, & avoir été inferits dans 
une tribu ( e ) . Gependant aprés s 'étre établis á Rome, & y étre par-
venus a la dignité fénatoriale , & méme áprés y avoir exercé les 
principales charges, ils pouvoient encoré en exercer dans leurs villes 
municipales,comme CICERÓN le témoigne de M I L O X , qui étoit Dic-
tateur á Lanuvium , dans le tems méme qu'il demandoit le confulat á 
Rome ( / ) , & de COE.LIUS , á qui la ville de Pouzzol avoit confé-
r é , en fon ábfence , diverfes dignités, pendant qu'il ne fongeoit qu'á' 
pouffer fa fortune á Rome ( g ) . Ils pouvoient done, comme on le-
v o i t , exercer en méme tems les charges les plus confidérables, á Ro
me & dans leurs villes natales. I I y en avoit méme qu i , aprés étre 
parvenus á quelque dignité á Rome, retoumoient dans leur patrie, 
& fe contentoient d'y étre confidérés comme les premiers, ainíi que 
SUÉTONE le témoigne du trifayeul d ' A u o u s T E (/?). Les loix Por-
mmlk. Sempronia , qui défendoient, l'une de fraper de verges un citoyen-: 

Ro* 
( c ) U h . I V . C. 4o. (e ) Id. V . Münicipium, 
( 4 ) L i v . L ib . X X X V I I L C. 36. ( f ) Pro MILON. C. 10. 
(> ) Be Lcgg-. L ib . I I . C. 1, & 2. (g) Pro COELIO C. 11,-

Ksaxus V, Municipes,- (h ) :ln AVG, C . 2* 
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Romain, l'autre de lefaire moufi r , regardoient auffi bien les citoyens 
des villes municipales que ceux de Rome ( > ) ; & k tous égards , ils 
jouííToient des mémes privi léges, que le citoyen habitant á Rome. 

Je ne crois pas que les vilies municipales fuíTent en droit de con-
férer á qui que ce füt leur droit de bourgeoifie , qui conféroit en S5 e¡jcs 
méme tems celui de la bourgeoiíie Romaine. On a vú- que c'ctoit pouvofent 
toujours le Peuple Romain qui en diípoíbit°lui m é m e , en vertu dedonner ie 
fa fouveraineté. D'ailleurs on v o i t , par l'oraifon de CICERÓN pourdroiI: de. 
le poete ARCHIAS qu'aprés qu'on eut donné le droit de bour-^"rse(>: 
geoiüe á toute Tl ta l ie , on voulut bien comprendre tous les étran-
gers, que ees villes avoient recus au nombre de leurs citoyens, pour-
vu qu'ils prouvafíent qu'ils avoient eu leur domicile en Ital ie, dans le 
tems que cette lo i avoit été faite , & qu'ils fe fuíTent fait reconnoi-
tre chez le Préteur á Rome dans l'efpace de foixante jours. Je crois 
que cette lo i méme prouve qu'on ótoit aux villes municipales le droit 
de donner leur bourgeoifie, qui étant alors devenue celle de Rome 
m é m e , ne devoit plus dépendre que du Peuple Romain. Cependant 
on voit par FESTUS ( C ) , que les efclaves, affranchis dans ees villes 
municipales, y acquéroient , avec la l iber té , le droit de bourgeoi í ie ; 
mais en cela i l n'y avoit rien que d'ordinaire, puifque tous les af
franchis d'un citoyen Romain, le devenoient de m é m e ; au lieu que 
cette prérogative ne pouvoit fe conférer á un é t ranger , que par le 
Peuple Romain ou par celui qu'il y avoit autorifé. 

La plupart des villes municipales avoient done leur gouvernement & 
leurs loix particuliéres 5 mais elles t ácho ien t , autant qu'elles pouvoient, De leur 
de former leur gouvernement fur celui de Rome. Elles avoient de mé-S011^"^ 
me leurs trois ordres, les Séna teurs , les Chevaliers, & le peuple, quiment* 
partageoient le gouvernement á peu prés de la méme maniere qu'á 
Rome, de forte que c 'étoit le peuple qui élifoit fes magiñra t s , & qui 
confirmoit les loix. 

Leurs Sénateurs ne prenoient pas ce t i t r e , qui étoit réfervé k 
ceux de Rome, mais celui de D é c u r i o n s , & leur Sénat celui de col- De leur 
lége des Décurions. On les trouve cependant qualifiés confcriptsSénzt. 
dans une infeription ancienne Q l ) , & C1 c É RON lu i méme apelle les 
Décurions de Capone Peres conferipts > á la vérité par ironie. I I qualifie 
le collé^e des Décurions de Pouzzol amplifjimus Ordo ( e ) , titre qu'il 
donne ordinairement au Sénat de Rome, & les inferiptions leur don-
nent auffi les titres de Ordo nohilijfmus ^ fplendidifimus, fanctijfmms ( / ) 
&c. I I y avoit de méme une certaine quantité de biens rég lée , qu'il 
falloit poí féderpour devenir Décur ion ou Sénateur ; & P L I N E le jeu-

M • ' né 

h ) CICÉR. ín VERR. L ib . V . C. 62. ( / ) GRUT. pag. CCCCXXI. 7. C C L X X V ; 
{ b ) C. 4. 2. CCCXCIII . 5. V . SCHWARTZ. Mifcel-
( c ) V . Muúc'ípcs. lan. C. 1.10. REINES. Epift. ad RUP. X X X I . 
{ d ) GRUTER. pag. CCCCLVI* i . pag, 175. & / « í í . 
( e ) Pro COEUO. C. I I . 
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ne nous aprénd que dans la ville de Come fa patrie, c'étoit la íbni 
me de cent mille fe í lerces , ou de fept á huit mille florins. L'habjl 
lement des Décurions les diítinguoit encoré dupeuple ; & ils portoient 
la tunique bordée de pourpre, de meme que les Sénateurs á Ro-
me (¿z ) . I I eíl ccrtain que íbuvent ils ont auíli pris le titre de Sé, 
nateurs , & qu'ils ont nommé leurs décrets Sénatuí-Coníültes ( ¿ V 
Les dix Décurions les plus anciens portoient le titre de Decemprimi 
& étoient chargés de, l 'adminiílration des finalices* 

Pour ce qui eíl de leurs magiñrats , chaqué ville avoit confervé á 
magSrats PeU'Pr^ la forme de fon anclen gouvernement, & les titres qui a-
Desüuum-voien t été en ufage, avant qu'elles euffent été admifes.au droit dq 
ws. . bourgeoiñe. Mais la plupart avoient cependant á peu pres, quoique 

fous des noms diíférens, les mémes magiítrats que Rome. Les DUUITU 
virs y tenoient la place des Confuís de Rome, & étoient á la tete di¡ 
gouvernement. Quelquefois ils étoient au nombre de quatre, & alors 
ils prenoient le titre de Qi^atuorvki ou méme de Semri% s'ils; étoient 
au nombre de fix. . Je lerois cependant plus porté a, croire que. ees 
derniers formoient quelque collége particulier á peu pros femblable 
á celui des Decemprimi, deíquels je viens de. parler Quoique 
ees magiftrats priííent dabord. un titre fi modefte j ils aifectérent bieiit 
tó t les memes titres & les mémes marques d'honneur, qui diñinguoient 
les magiílrats de Rome... Ils prirent le titre de Confuís, á.leur exem-i 
p ie , comme le Cardinal N o R R I S nous en fournit. pluíieurs exem* 
pies ( e ) , &; CICERÓN fupofe que ceux de -Capona, qui prenoient 
de fon tems le titre. de P r é t e u r s , ne manqueroient pa§ de prendre 
bientot auílj.le titre de Confuís ( / ) Í . . En effet, , ils en affeéíoienfe 
déja les dehors á quelques égards , puifqu'ils fe faifoient précéder par 
des lióleurs, qui portoient deyant eux ¿es baguettes, lefquelies fe chan^ 
gerent bieiitót en faifceaiix, comme ceux de Capone le pratiquoient 
deja du tems de C I C E R Ó N ( g ) , & comme on voit que cela devint 
général depuis ( / ; ) . 

I ettt» Áií* ^e s premiers magiílrate de ees villes ne portoient pas toes le mé-
fci-ens-ti- me titre,. Dañó le s villes Latines i l paroit qu'ils n'avoient qu'un ma^ 
tres. giítrat ordinaire, qui prenoit le titre de Diélateur; & dans les villes 

de Tofcane, ils prenoient celui de P r é t e u r , comme on le voit . par 
SPARTIEN, qui dit q u ' A ü R i E N avoit exercé ees charges dans-ees 
villes, comme i l avoit exercé l'édilité & le duumvirat dans d'autres, 

( n ) L i v . L i h . - X X X I V . G ' S P O N I I L i b . X . Ep. 13. ad Pám. L i b . X I I I . " Ep-
JWifcellan, pzg. 164. 76. REINES, ubi Suprá p. 177. 

( b ) OTTO de M á i l Col. C. n . ( c ) Cenotaph. Pis. DiíTat. 1. C. 3. 
( O CICER. pro SEXT. ROSCIO. C. 9. & ( / ) A a n r . J í . C. 34. 

ibi HOTTOM. REINES. Epift. ad RUPERT. {g) Ibid. 
X X X I . 179. ( ^ ) APULEI. Metam. L ib . I . pag-. f3« 

( d j CICER. pro CLUENT. C, 8. ad ATT. Cod. Lib. X . Tic. XXXÍ. Leg. 33. ^ 
Lib^ Decurión. &c. 
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celle de Cenfeur á Adria & á Itálica fa patrie ( a ) . J'ai déjá 
remarqué que píuíieurs de ceux, qui étoient originaires de'ees V i l -
Ies municipales, quoiqu'établis á Rome, aimoient á y exercer les prin
cipales dignités; & c'eít pourxjuoi CICÉRON voulut que fon fils exer-
cáü l'édilité á Arp inum, fa patrie ( ó ) , oü TEdile-étoit le principal 
Hiagiftrat. 

Ces villes avoient auffi leurs Cenfeurs; &'GICÉRON lui méme défi-DcsCen-

quem 
trouvent fouvent fur les médailles des colonies & des municipes ( ¿ i ) . 
Leurs fonclions, comme á Rome, coníiítoient á faire le cens, ou le 
dénombrement des citoyens de leurs villes, & de leurs facultés , fui-
vant que les Cenfeurs de Rome le leur preícr ivoient ; & lis en en-
voyoient la liíte a Rome, & prétoient ferment qu'elle étoit exafte ( e ) . 
lis avoient de plus une infpeclion particuliére fur les temples & fur 
la monnoie, .( /) . Ces villes avoient auffi leurs Ediles, leurs Que í t eu r s , 
&,leur Tribuns du peuple. Ces derniers portoient le titre de Defen-
¡ores civitatis ( g ) . I I y avoit plufieurs de ees villes, oü l'édilité 
toit la principale magiftrature, comme elle l'étoit á Arpinum 
Ces magiftrats étoient obligés, de méme qu'á Rome, de donner des 
fpeélacles au peuple, & cela leur caufoit de fi grands frais, que fou* 
vent, pour n 'é t re point élus Duumvirs, ils abandónnoient leur v i l l e , 
& s'abfentoient pour quelque tems 

Ces villes avoient auffi leurs Chevaliers. C ICERÓN fait mentionDesChe-
de Chevaliers Romains, qui étoient de Pouzzol, de T é a n u m , &'deiValiers' 
L u c é r i e ; mais je crois qu'il faut les diítinguer de ceux qui pouvoienfe 
Fétre dans les villes municipales. Car comme 011 a vu que la quantitó 
de biens requife pour étre Sénateur dans une de ces villes, étoit for t 
inférieure á celle qu'on ex igeo i t á Rome, i l y a bien de Taparence 
que celle qu'on exigeoit, pou r y étre Chevalier, étoit beaucoup plus 
modique auffi, & que, pour Tétre dans une de ees villes, on ne l 'é-
toit- pas á Rome. Cependant je crois que, des qu'un citoyen de ces 
villes avoit. le taux de biens fuffifant á un Chevalier Romain, 11 pou-
voit fe porter pour tel á Rome. Quoiqu'il en fo i t , on voit que, 
dans píuíieurs villes, ils étoient diílingués du Sénat & du peuple, & 
que méme á Cadix, ils avoient, de méme qu'á Rome , quatorze bañes? 
qui leur étoient deñinés dans les fpeélacles ( ^ ) . 

L e peuple, y formoit auffi, le t roiüéme ordre , & avoit fes droks.Du peuple, 
Daíis 

( « ) I n ADRIANO. C. 19. ( / ) VATLL. ubi fupra. 
{b) M Fam. Lib. X l í í . Ep. i r - . ( g ) BKISSON. de verb. íign. 
( O In VERR. Lib. í í . C. 53. {h) OTTO de iEdi l . ' Colon C 7. 
)d) V id . VAILLANT N u m i í m . Colorn. ,(¿ )NORRIS Cenotaph. F^f. Diíf. 1. C. 3. 

Tora. I . pag. 24. & ^¡6. {k) CICER. ad Famil. Lib. X í l . Ep. 32' 
( c ) L i v . 'Lib . X X I X . C. i f . 
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Dans quelques villes, c'étoit lui qui eliíbit fes magiílrats , & qui con. 
firmoit les l o i x , par lefquelles i l vouloit étre jugé. Ce que CICÉROJÍ 
raporte de fon ayeul, montre que le peuple d'Arpinum s'aíTembloit en 
comices, & donnoit fes fuffrages pour confirmer les loix. Lorfqu'on 
eut établi á Rome la coutume de les donner par bulletins, M . G R 
T I D I U S , un des principaux citoyens d 'Arpinum, voulut introduire 
la méme chofe dans cette ville municipale ; mais l'ayeul de CICERÓN 
s'y opofa fortement, & empécha qu'on n'en f i t une loi ( ¿ z ) . Cet exem-
ple prouve encoré que ees villes n 'étoient pas obligées de fe foumet-
tre en tout aux loix Romaines, & qu'elies pouvoient faire telles loit 
qu'elles jugeoient convenables u la forme de leur gouvernement, 6¿ a 
leur utilité particuliére 

F.llesa- Ce que j 'a i dit jufqu'ici des villes municipales, peut étre auffi apliqué 
voient leur aux colonies , n'y ayant prefque point eu de diíférence á cet égard, fi 
cuite par- ce n'eft qUe ia forme du gouvernement de ees derniéres leur étoit 
peu ier, prefcrite par leur mé t ropo le ; au lieu que les villes municipales avoient 

établi elles mémes leur gouvernement. I I en eít á peu prés de méme 
du cuite établi dans les unes & dans les autres. Les colonies pre-
noient leur religión de Rome, mais cependant elles y aíTocioient íbu-
vent les Dieux, dont le cuite étoit recu dans les lieux, oü on les éta-
bllífoit. A u contraire les villes municipales avoient leurs cérémonies & 
leur cuite, qui leur avoit été tranfmis par Jeurs ancétres , & que les 
Pontifes mémes de Rome ne leur permettoient pas d'abandonner ( ^ ) . 
Ainf i les Romains, aprés avoir donné le droit de bourgeoifie a la ville 
de Lanuvium, lu i permirent non feulement de continuer le cuite 
qu'elle rendoit á JUNON Sofpita, mais voulurent méme que le temple 
de cette Déeífe , & le bois qui y étoit joint , fút commun aux habitans 
de cette ville & á ceux de Rome ( í i ) . lis adoptoient auffi de leur 
cóté le cuite des Romains, étant obligés d'y aflifter, en qualité de ci
toyens Romains. lis avoient auffi leurs P ré t r e s , leurs Pontifes, leurs 
Augures, leurs Flamens & c , du moins dans les colonies ( e ) , oü en 
cela on fuivoit á peu prés ce qui fe pratiquoit k Rome. 

I I y avoit -̂ es Prívi^ges des villes municipales ne furent accordés qu'avec 
peu de vil beaucoup d 'économie , avant que la bourgeoifie Romaine e ü t é t é don-
Ies munici- née á toute l ' I ta l ie , & encoré de celles qui l'avoient obtenue aupara-
|^aevnantvant, i l y en eut plufieurs qui ne commencérent qu'alors á jomr du 
k lo i ju l ia . di'oit de fiiffrage, & á pouvoir prétendre aux dignités de la magif-

trature. 
Oaré, Coeré, ville de Tofcane, ayant recueilli chez elle une partie des 

Romains fugitifs, apres la prife de Rome par les Gaulois, fut la pre-
rniére 

( « ) De Legg. L i b . I I I . C 15. Vid . ( c ) FCSTUS V . MumcipnUa Sacra. 
SÜÍÍTON. in Auo, C. 46. U ) LTV. L ib . V I H . C. 14. . 

(b) V. SPÍ\NH. Ürbis Rom, E^erc. I , ( e ) CICER. Agrar. I I . C. 35. pro M i " 
C. 12. g. 73. ONE C. l o . 
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miere gratifiée du titre de villa iminicipale, mais avec exclufion du 
faíFrage,- qu'elle ne paroit avoir obtenu qu'avec le reíle de l'Italie (¿z). 

Tulculum obtint le droit de bourgeoiíie au meilleur titre en Tan deTuículum, 
Rome 373. ( ¿ ) On voit par T i TE L I V E qu'elie donnoit fes íliffra-
cres dans la T r ibu Papiria ( c ) . Elle fournit á Rome divers hommes 
aluftres, commef T I B . CORUNCANIUS, CATÓN le C e n í e u r ; & les-
famiües Fulvia, ¿fuventia &. Fonteia en étoient originaires ( J ) . 

.Les villes de Lanuvium, d 'Ariciejde Pedum, deNomentum devin-Lamivíum, 
rent villes municipales en 415. ( e ) I I y a beaucoup d'aparence qu'el-Ancie, Pe
les obtinrent en méme tems le droit de fuífrage, & qu'elles furent1,11111' No' 
mifes dans les nouvelles Tribus Scaptia & Macia, que les Cenfeursmenturn* 
établirent alors ( / ) . M I L O N & L I C I N I U S MURENA, que CICE
RÓN défendit , étoient originaires de Lanuvium, & la ville d'Aricie 
avoit donné beaucoup de Sénateurs á Rome ( g ) . 

La méme année on donna le droit de bourgeoifie, mais avec exclu- Fondí , 
ñon du fufFrage , aux villes de Fundi , Formies , Cumes, & SueíRila, & F o r i n i e s , 
aux Chevaliers de la Campanie ( / ; ) . Cumes. 
. La ville d 'Acerré devint auííi ville municipale aux mémes conditions Acerré» 
en 421 I I paroit par FES TUS que cette v i l le , de méme que 
celle de Cumes, obtint bientót aprés le droit de fufFrage ( ^ ) : ce qui 
paroit encoré é t re-conf i rmé par V E L L E I U S PATERCULUS ( ^ ) , 
qui dit que les Cenfeurs de cette année regurent ceux d'Acerré au 
nombre des citoyens; or ce n 'é toient pas les Cenfeurs, qui confé-
roient le droit de bourgeoifie; ils ne faifoient qu'enróler dans une 
tribu ceux que le peuple en avoit gratifiés avec le droit de fuífrage. 

Priverne, en devenant ville municipale, paroit avoir auffi obtenu P r íveme ; 
le droit de fuífrage en 424(7%) . D u moins e í l - i l fur qu'elle étoit de 
la tribu Oufentine ( n ) . 

La ville d'Anagnia le devint auííi, mais fans excrcer le fuífrage , en Anagnia. 

447 (O-
Les villes d'Arpinum & Trebula n'obtinrent auíli la bourgeoifie qu'a- Arp ínum 

vec exclufion du fuífrage en 450. ^ & Trebuk. 
En 463. les Sabins furent admis au droit de bourgeoifie aux me-LesSabins» 

mes conditions; mais vingt-deux ans aprés 011 y ajouta le droit de 
fuífrage ( p ) ¿ & toutes les villes de ce pays devinrent municipales au 

meil-

{ a ) GELL. L i b . X V I . C. 13. STRABO (h) LIV. L ib . V I I I . C. fcap 
Lib, V. p?.g. 337. FESTÜS V . M u n i á p h m . ( i ) I d . ibid. C. 17. 

( ¿ ) L i v . L i b . V I . C. 26. Exc. VALES. { k ) V . Mumápwm. 
?ag. 503. ( 0 L ib . í. C. 14. 
. ( Í ) L i b . V I I I . C. 37. ( w ) L i v . L i b . V I I L C. 21 . 

\ d ) CICER. pro PLANC. C. 8. (K) FESTUS V . O u f entina. 
( 0 L i v . L i b . V I I I . C. 14. ( o ) L i v . L i b . IX . C. 43-
I f ) Id . ib. C 17. ( f ) VELLEI. PAT'ERC* Lib . 
( f ) CICER. Phil . I I I . C. 6, SUETON. 

in AÜG. C- 3. 
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meilleur t i tre. On •voit qu'elles donnoient leurs fuffrages dans ia t r i . 
bu Sergia ( a ) . 

Les villes de Formies, de Fondi & d 'Arpmum, qui étoient depuis 
longtems villes municipales, avec exclufion du fuíFrage, Fobtinrent en. 
565. Les deux premieres furent inrcrites dans la tnbu Mmil ia , & 
la derniére dans la tr ibu Cornelia. 

TITE LIVE I I y avoit fans doute pluñeurs autres villes en I ta l ie , avánt que le 
& AULU- droit de bourgeoiñe fút étendu k tous les Italiens, qui jouííToient des 
í o m m c n t Privi^ges de villes municipales; mais 011 n'en peutpas nommer d'autres 
vüks-mu- avec quelque certitude. SIGONIUS { C ) a cru pouvoir y ajouterTéa-
ricípales n u m , Sidicinum, Ferentinum & Cales. I I fe fonde fur Fautorité d'Au-
^ u l n111?'LUGELLE W)? qui les qualifie de villes. municipales. Mais on voi t , 
dcvinrent Par ê diicours méme de GRACCHUS, qu'elles ne jouií íbient pas de 
que lorf- ees droits; fans quoi i l eút beaucoup plus exagéré f injuñice qu'on 
que le commettoit á leur égard. AULUGELLE , en comparant ce moreeau 
boa'r coi- ^e â harangue de GRACCHUS avec un autre de celle de CICERÓN 
l i e e f r é t i contre VERRES, a cru que l'un & l'autre parloient de citoyens Ro* 
donné á mains, & a qualifié ainfi par anticipation ceux dont parle GRACCHUS. 
toute l'íta- Depuis que le droit de bourgeoiüe eut été communiqué k toute l'Ita-

l i e , toutes les villes de cette, c o n t r é e , les colonies, & les villes al-
liées devinrent toutes également villes municipales: ce qui eíl caufe 
que fouvent les Auteurs ne font pas attention á la condition, oü elles 
étoient avant ce tems-lá. C'eít ainfi que T I T E L I V E nomme entre 
les, villes municipales, fituées le long du chemin d ' A p p i u s , deux vi l 
les ( e ) , qui a ' é to ien t que des colonies, faifant plus d'attention k ce 
qu'elles étoient de fon tems , qu'á ce qu'elles étoient alors. Je ne fai 
.comment le paífage de CICERÓN ( / ) , que SIGONIUS cite e n c o r é , a 
p ú l u i caufer quelque doute, puifque CICERÓN s'y exprime d'une ma
niere aíTez claire, pour faire voir que Naples n 'étoi t devenue ville 
municipale, que lorfque le droit de bourgeoifie avoit été donné a 
toute Fítalie. 

Foiítíque Je ne puis finir ce Chapitre fans y ajouter une remarque de l'illuf-
des Ro- tre Marquis M A F F E I ( g ) ; c'eíl que les Romains, en donnant le 
jriavns^n ^ bourgeoifie á toute une contrée avec le droit de fuíFrage-, 
les fuíFra- n inicnvoient pas toute cette contrée dans la meme T r i b u , mais afli
ges d'une gnpient á chaqué ville de cette contrée une Tr ibu diíFérente. I I en 
ust ión. donne pour exemple le territoire des Venétes , dont Aquilée étoit de 

la T r ibu Veline, Concordia de la Claudienne, Alt ino de la Scaptienne, 
Padoue de la Fabienne, Efte de la Romüienne, Vicence de la Menénien-
ne , Trente de -la Papirimne, Mantoue de la Sabatíne? Yerone áe la 
•Fopillienne. Ce fut fans doute,un trait de politique, parcequ'en def 

unif-

. ( r t ) CICER. ín VATIN. C. 15. ( e ) Lib . X X V I . C 8. 
i l > ) L iv . L ib . XXXVÍ1L C. 36. ( / ) Ad Fam. Lib. X I I I . Ep. 30. 
( O De Ant iq . Jur. I ta l . L ib , I I . C. 9. ( g ) Verona Illuñra. Lib . I V . 
( 4 ) L i b . X . C. 3. 
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uniíTant ainfi leurs fufFrages, les Romains ótoient á ees peuples le 
moyen de prévaloir dans une T r ibu , & de s'y emparer des fuíFrages 
par leur nombre. 

Cet illuftre Savant propofe, dans le méme endroit, quelques quef- QueíHons 
tions furles droits des villes municipales , auxquelles les Savans n 'on t^ r l ama , 
pas encoré t o u c h é , & qu'ii fouhaiteroit qu'on entrepric de réíbudre. ni¿re.dont 
La premiére e í l , d'oü vient que dans les inferiptions des villes, i l y en #ces c o ¡ « t 
qid marquent le nom de la Tribu, dont elles étoient, d'autres qui ne lete'd^oit dé 
marquent point? Cette queíl ion me paroit peu importante, ainíi je n'yfuffrage. 
toucherai pas; & pour ce qui eíl de la feconde , favoir , qiíand le nom 
& rufage des Tribus ceffa d'avoir l ieu, j ' a i déjá prouvé ailleurs, par une 
infeription ( « ) , qu'elles fubfiftoient encoré du tems de TRA JAN , 
quoique nous ne voyions pas quel pouvoit étre leur ufage íbus les Em-
pereurs, o ü l e droit de fuftrage du peuple avoit été aboli. 11 fe peut 
qu'aprés que CARACALLA eut accordé le droit de bourgeoiíie á tous 
ceux qui habitoient l'Empire Romain, on ait jugé inutile de dillribuer 
cette multitude de nouveaux citoyens dans les Tribus anciennes, & 
que ees Tribus n 'é tant depuis longtems d'aucun ufage, les anciens ci
toyens ceííerent de méme de fe diílinguer par les noms de leurs Tribus. 

La troifiéme queí t ion, que propofe le Marquis M A F F E I , eít,y? tous 
les citoyens d'une ville avoient également droit de fuffrage, ou sHl n'y en 
avoit qiCun de chaqué imifon? Cette queílion méri te furement qu'on y 
faífe attention; mais je ne vois pas que les anciens nous fourniífent 
aífez de lumiére pour la pouvoir décider. Je ferois cependant affez 
p o r t é á croire que tout citoyen, á un certain age, s'il étoit mar i é , 
ou s'il avoit fervi dans les légions , avoit droit de fuffrage. Je me 
contenterai de remarquer i c i , que le droit de fuffrage attaché au droit 
de bourgeoifie , que Rome communiqua k toute l ' I tal ie , me paroit 
avoir é t é , pour les peuples éloignés de Rome, une prérogative plus 
belle qu'utile. En effet, eíl-il croyable que tous les habitans d'une 
v i l l e , qui étoit á une diílance de cinquante ou de foixante lieues de 
Rome, s'y foient rendus pour y aíliíler aux comices, & pour y exer-
cer leur droit de fuffrage ? L'Italie eút été dépeuplée , & Rome inon-
dée d'une multitude, qu'elle n 'eút pú contenir, toutes les fois qu'on 
auroit affemblé des comices. Ajoutons que ees peuples n'auroient pú 
prendre des mefures certaines fur la durée de leur voyage ou de leur 
íejour á Rome, les comices ne s'aífemblant pas toujours au tems mar
q u é , & fe différant tres fouvent, foit par ordre du Séna t , foit par les 
obílaeles que quelque Tr ibun du peuple mettoit á leur tenue. Cela 
devoit occafionner une dépenfe á ceux qui fe rendoient á Rome, que 
les principaux des villes municipales pouvoient feuls foutenir. A i n ñ , 
quoique tous les citoyens de ees villes euífent également droit de 
fiiffrage, i l y a bien de l'aparence qu'il n'y en avoit que la moindre 

partie, 

U ) Lív. I I Í . Ch. U 
Tome I I . G g . 
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partie, qui íe fouciát de l'exercer. AUGUSTE, pour leur faciliter 
l'exercice de ce droi t , imagina une facón de recueillir les íufFrages 
qui les difpenfoit de fe rendre á Rome pour ré lef t ion des magiílrats 
de la R.épublique (¿z). Les magiílrats des villes municipales aíiera-
bloient les citoyens de leurs villes, recueilloient leurs fuífrages, & en 
envoyoient le ré íukat a Rome, vers le tems de la tenue des comices. 

La quatriéme queftion du Marquis M A F F E I e í t , fi tous eeux, qui ha-
hitoient le territoire (Tune ville, participoient aujfi, au droit de bourgeoifie 
de fiiffrage? 11 me femble qu'elle n 'eí t pas diíficile á réfoudre. 11 pa-
ro i t qu'anciennement on ignoroit en Italie la diftinclion que nous fai-
fons de nos jours entre le bourgeois & le payfan; & Ton a vú qu'a 
Rome, les habitans de la campagne étoient beaucoup plus confidérés 
que le commun de ceux de la v i l l e , qui étoient renfermés dans qua-
tre Tr ibus , compofées de tout ce qu'il y avoit de plus v i l . I I y a 
bien de l'aparence que s'il n'en étoit pas de méme dans tout le reíte 
de l ' I tal ie , du moins les laboureurs , & ceux qui habitoientle territoire 
d'une v i l l e , y participoient aux mémes droits que ceux qui habitoient 
la ville méme. La derniére queftion e í t , fi les villes municipales pou-
voient donner le droit de bourgeoifie, & fi en le donnant, elles communi-
quoient en méme tems la bourgeoifie Romaine? J'y ai dé ja repondu dans 
ce Chapitre 5 oíi j ' a i traite cette queftion. 

( / j ) SUETON. in AUG. C. 46. Excogítalo genere fufragiorum , quá de maglfiratihm 
vrbiás Decuriones.colonia in fuá quifque Colonia ferrent, & fui? d i m comitiorum ebjlgnaio 
Romm muiennt. V i d . ib i Ci . BURMANMUM. 

C H A F I * 
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C H A P I T R E I V , 

Des Colomes, 

DEpuis que le droit de bourgeoifie eut ete accordé k toute r i t a l i e , D./r, 
la condition de fes différens peuples devint la m é m e , & la dif-entrene 

fé rence , qu'ii y avoit originairement entre les villes municipales & les ioníe& v i l -
colonies , ceña entiérement. Comme les premieres jouiiibient de di-ie m»n id -
vers priviléges que celles-ci n'avoient pas, des - que les colonies eu-pa e* 
rent obtenu le droit de bourgeoifie avec toutes fes prérogat ives , el-
les prireht toutes le nom de villes municipales. C'eíl pour n'avoir 
pas bien fait attention á cela, q u ' A s c o N i u s fe trouve embarrafíe de 
voir nommer ville municipale une colonie Romaine On voi t 
que du tems d ' A u L u GELLE ( ¿ } , i l y avoit bien peu de perfonnes 
qui en compriílent la différence, puifqu'il a taché de la bien établ i r ; 
mais fans faire aucune attention á la différence qu'il y avoit entre les 
villes municipales elles m é m e s , tant par raport au plus ou moins d'é-
tendue de leurs priviléges, que par raport á leur gouvernement. La 
différence eífentielle, felón l u i , confiíte en ce que les villes munici
pales étoient celles qu i , ayant formé auparavant un Eta t , ou une Ré-
publique diítinéte & indépendante de la République Romaine, y a-
voient été incorporées , pour jou'ír, en tout ou en partie, des mémes 
prérogat ives, & ne former á l'avenir qu'un corps avec elle, quoiqu'on 
leur permit quelquefois de conferver leurs loix & leurs anciens ufa-
ges. Les colonies, au contraire, tiroient leur origine de Rome, q u i , 
en les établil íant, leur donnoit des l o i x , & leur preferivoit une for
me de gouvernement, ne leur accordant jamáis en entier toutes les 
prérogatives des citoyens Romains. De forte qu'á cet égard, comme 
a divers autres, que je marquerai dans la fuite, la condition des v i l 
les municipales étant plus avantageufe que celle des colonies, celles-
c i , dés-qu'elles eurent obtenu les mémes privi léges, furent bien ai-
fes de prendre le titre de villes municipales. On remarque cependant 
que dans la fuite les chofes changérent de face, & que bien des v i l 
les municipales, qui jouiílbient depuis longtems de tous les priviléges 
de la bourgeoifie Romaine, follicitérent le titre de coloniesRomaines. 
C'eíl du moins ce qu 'AULUGELLE affure que demanderent & obtin-

rent 

Í 'O In Orat. PISÓN, p. t f t í V>) t i l í X V I . C 13. 
G g 2 
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rent les villes municipales Itálica en Efpagne, & Utique en Afrique (a); 
& TEmpereur A D R I E N , qui le leur accorda, ne put s'empécher de 
témoigner quelque furprife de ce que ees villes, qui pouv.oient con-
tinuer á fe gouverner felón leurs anciennes l o i x , préféroient d'adop. 
ter en tout les loix Romaines. La raifon en peut é t r e , comme rinfmue 
A U L U G E L L E lui m é m e , que les priviléges des villes municipales 
commencoient á tomber dans l 'oubl i , pendant que les colonies pou-
voient fe glorifier de tirer leur origine de Rome m é m e , au lieu que 
les autres n'y paroiffoient incorporées que par grace. • D'ailleurs i l 
paroic que ce fut dans les villes les plus confidérables, tant de l'Ita-
lie que des provinces, que les Empereurs établirent des colonies 3 de 
forte que celles-ci parvinrent par la fuite á eíFacer les villes munici
pales. E n effet, comme le remarque le Marquis M A F F E I ( Z ) ) , i l 
femble que les termes de ville municipale & de petite ville devinrent 
des termes fynonymes, & qu'on ne fe fervit plus de ce terme que 
pour défigner un petit endroit, comme cela fe voi t par SALVIEN (C) , 
qui diítingue les villes, urbes, c'eít á d i r é , les villes confidérables, 
les villes municipales, & les, viilages; oü Fon voit que les villes munici. 
pales tiennent le milieu entre les grandes villes & les viilages. 

pol í t ique Dans les guerres f réquentes , que ROMULUS eut avec fes voifins, 
deslio- fa máxime confiante fut de traiter les vaincus avec beaucoup de dou-
mains dansceur, & la peine qu'il leur iníligeoit étoit de les transférer á Rome, 
mentdes" ^ ^es 0 ^ § e r ^e devenir fes concitoyens ( ^ ) . Comme par-lá la 
colonies! v ^ e ^e Rome auroit pú bientót fe voir furchargée d'habitans, i l avoit 

foin en méme tems de la décharger d'une jeuneíTe inut i le , & d'um 
populace indigente, á laquelle i l partageoit les terres conquifes, en 
les établiflant dans les villes qu'il avoit dépeuplées. Par ce moyen, 
i l tenoit en bride les peuples fubjugués, & formoit un boulevart 
contre les ennemis du dehors ( e ) . S'il n 'eí l pas bien fur que RO
MULUS ait fuggéré cette politique au Sénat de R o m e , i l eíl di 
moins certain que celui-ci Ta mife conílamment en pratique, & qu'au 
lieu de détruire Ies villes, qu'il foumettoit á fa domination, i l fe con-
tentoit de punir les vaincus par la confifeation de leurs terres, qu'il 
diílribuoit enfuite á de pauvres citoyens, qu'il établiífoit dans ees 
villes. I I en retiroit un double avantage, en ce que par- lá , i l n'a-
voit pas befoin de garnifons, ni d'armées pour contenir les fujets 
dans le devoir, ees colonies mémes tenant lieu de garnifons: & en 
ce que par-la i l déchargeoit la ville d'une foule de gens defceuvrés & 
indigens, qui n'ayant rien á perdre, n 'étoient propres qu'a troubler 
la tranquilité de l 'Etat , & á y exciter des féditions. I I devoit y en 

avoir 

{ a ) L i b . X V I . ' C . 13. r (e) CICER. Agrar. 11. C. 27. Colonias 
{ b ) Verona Il luflr . L ib . V . Jlc idoncis in lócis contra fufpicienem pcrtcU' 
( c ) De Gubernat. Dei L ib : V , pag 89» H collocarmt, ut ejje non oppiila I t n l i * , 
\ d ) DION Hal . L i b , V I L pag. 439, propngnacula imperii videamur. 
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avoir uü grand nombre á Rome, oü les citoyens n'avoient prefque 
d'autre métier que le labourage & les armes, & oü tous les arts mé-
caniques, néceffaires á la v i e , étoient abaridonnés á des efclaves, & 

la plus vile partie de la populace. Depuis on fit de ees établiíTemens 
une récompenfe des fervices, que de vieux foldats avoient rendus á la 
République, ou plutót á ceux qui l'avoient o p r i m é e ; car quoique, 
fous la Républ ique , 011 voye qu'on ait ainü récompenfé une ou'deux 
fois les fervices des foldats, on ne voit pas cependant qu'on ait établi 
de colonies purement militaires avant SYLLA. Dans celles qu'on éta-
bliíToit fous la Républ ique , i l y a bien de l'aparence qu'on y avanta-
geoit ceux qui l'avoient fervie utilement; mais c'étoit comme citoyens 
& non comme foldats, qu'on les y établiífoit. 

Pour que Ton püt établir une colonie, i l falloit ou un Sénatus-Con- L'établií^ 
fulte, ou une loi expreííe du peuple, oü fe trouvoit exprimé quel terri- fément 
toire On accordoit aux colons, quelle étendue on y donnoit, la manié- n^devoiT 
re dont la diílribution s'en fe ro i t , quel feroit le nombre de citoyens étre amo-
qu'on y é tabl i ro i t , & la portion de terres qu'on accordoit á chacunjri<e par le 
enfin combien de perfonnes auroient la direclion de l'établiíTement deSénf ' 011 
la nouvelle colonie. J'ai dit qu'il falloit une loi ou un Sénatus-Con- p|ei 
ful te , parcequ'il paroit qu'en eíFet un Sénatus-Con ful te fuffiíbit, íaris 
avoir befoin d'étre confirmé par une l o i ; & qu'a cet égard, i l ne pa
roi t pas qu'on ait jamáis contefté ce droit au Sénat- Cependant fou-
vent le Sénatus-Confulte étoit confirmé par une loi Souvent auífí 
des magií trats , & particuliérement des Tribuns du peuple , ont por té 
la propofition de l'établiífement d'une colonie, ou d'un partage de ter
res, devant les comices des Tr ibus , malgré le Séna t , qui s'opofoit á 
toutes les diftributions, lefquelles ne fe faifoient pas fous fon autori té . 
Mais d'un autre cóté le peuple, en vertu de fa fouveraineté , préten-
doit étre en droit de difpofer de ce qui lu i apartenoit, & exer^a tres 
fouvent ce droit. 

Quoiqu'il en fo i t , dés-que le Sénatus-Confulte avoit été dreífé, ou Le peuple 
la lo i conf i rmée, le peuple élifoit ceux qui devoient étre chargés de nommoit 
la commiíTion d'établir la nouvelle colonie Ces Commiífaires t i - [ " ^ ^ . 
roient leurs noms de leur nombre, Tr iumvi r s , s'ils étoient t^ls<5pour l 'éta-
Quinquevirs, s'ils étoient cinq & c ; car leur nombre n'étoit pas dé-biiflemcnt 
t e rminé , & la loi de JuLES CÉSAR en établit jufqu'á v ing t , qui de-des coló» 
voient étre chargés du partage des terres de la Campanie. Cette com-mQS' 
miííion étoit tres honorable, & les plus grands de Rome, & ceux qui 
s'étoient vüs élevés aux plus hautes dignités, ne dédaignoient pas de 
s'en charger. C. GRACCHUS, étant Tr ibun du peuple, & tout-
puiñant á Rome, fe fit donner la commiffion de conduire une colonie 
a Carthage , & fe fit aífocier F U L V I U S , perfonnage confulaire ( c ) . 

GÉS AR 

( n ) L i v . L i b . X X X I V . C. 53. & L i b . ( h ) L i v . L i b . I V . C. 11. L i b . V I H . 
X X X V . C. 40. V id , GOESII Antiq. Agrá- C. 16. 
rias. C- 3. ( O PLUTARCH. in GUACCH. pag. 83í>' 
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CÉSAR offrit k CICERÓN, méme aprés que celui-ci eut été Confuí 
de le faire nommer entre les v ing t , qui devoient étre chargés de par-
tager les terres de laCampanie ( ¿ z ) . CICERÓN refufa cette commil-
fion, parcequ'il défaprouvoit la lo i de CÉSAR; car du reí le ees vingt 
Commiflaires furent choiíis , comme le témoigne D i o N , entre tout 
ce qu'il y avoit de plus diílingué dans la République & POM-
PÉE Ka méme confentit á étre de ce nombre. SUÉTONE, en fai-
fant mention des principales charges & dignités, dont avoient été dé-
corés ceux defquels i l parle , ne manque jamáis d'y faire mention de 
la commiffion de conduire des colonies, comme d'une fonélion des 
plus honorables ( c ) . 

Et on leur Ea fuite nombreule, dont ils étoient accompagnés, le prouve aflez. 
donnoit L 'Etat leur fourniíioit & leur entretenoit quantité d'officiers fubalter-
une.fuite nes: des huiíliers, des h é r a u t s , des greffiers, des architeéles , des 
nombreu- p0rtierS5 des gardes, &c. On les fourniffoit auffi de chevaux, de 

mulets , de tentes, & de tout ce qui pouvoit ' leur é t re nécefíaire ( á ) . 
Quelqueibis méme leur pouvoir duroit pluíieurs années. Le Tribun 
RULLUS vouloit que la commiffion des Décemvi r s , qu'il établiílbit, 
durát cinq ans, ce qui fait que CICERÓN fe recríe beaucoup lá-def-
fus. On voit que ees commiffions n 'é toient pas incompatibles avec 
d'autres charges qu'on exercoit aftuellement, puifque RULLUS, étant 
T r ibun du peuple, vouloit fe faire mettre du nombre des Commiffai-
res, & que CAIUS GRACCHUS, écant auffi revétu du tr ibunat, éta-
bli t la colonie de Carthage ( e ) . 

Formalites Lorfque le role du nombre de citoj^ens preferit par la lo i avoit été 
obfervécs dreíTé, les Commilíaires les conduifoient rangés par compagnies , ayant 
dans ia fon-ieurs eiifeignes, tout comme une troupe militaire ( / ) . Des-qu'on 
colon'ies" ^t0^t arrivé á l'endroit oú devoit fe fonder la colonie 9 s'il n'y avoit 

point de v i l l e , on tracoit une enceinte de la maniere fuivante. Une 
charrue, attelée d'un boeuf & d'une geniffe, tracoit un íillon fuivant 
Fenceinte qu'on vouloit donner á la nouvelle ville. Ceux qui- de
voient peupler cette colonie, fuivoient la charrue, & renverfoient 
en dedans de fenceinte les mottes de terre qu'elie enlevoit. On fou-
levoit la charrue á tous les endroits qu'on defuinoit aux portes de la 
nouvelle ville. Aprés ees cérémonies , on facrilioit le boeuf & la ge
ni ífe , qui avoient été á la charrue, & pluíieurs autres victimes , m% 
Dieux Médioxumes. On mettoit enfuite la main á l'ouvrage, & on 
élevoit les remparts & les murailles aux endroits, oü on avoit rangé 
les mottes de terre ( g ) . On tracoit de la méme facón l 'étendue qu'on 
donnoit au territoire de la colonie, comme cela fe voit par CICE

RÓN 

( n ) Ad ATTIC. L ib . I I . Ep. 6. QUINO (C) PLUTARCK. ubi fup. 
TIL. Lib . X I I . C. i . ( / ) Id . ibid. 

( ¿ ) Dio GA3s. Lib . XXXVII I . pr. { g ) DION Hal. Lib . I I . RSTR. 75. ^ 
( c ) ín AUG C. 4. T ib . C. 4, TARCH. in ROMULO paff. 23. QUÍEÍI. Romt 
{ { \ ) CJCER. Agr. I I . C. 13, N . 54. VARRO de L . Lat. L i b . I V . 
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R0N, qui reproche á MARO A N T O I N E , qu'en traoant le tenitoiro 
¿Q celle qu'il avoit établie á Caíil inum, i l avoit effleuré les portes de 
Capone, & lui avoit enlevé une partie de fon territoire («"). T o n : 
cela fe faifoit avec folemnité , en prenant les aufpices, & en puriíiant 
le peuple par divers facriíices. • 11 paroit méme qu'il n 'étoit point per-

fút dimmuee, oc qu ene manquac a naoicans , a y en envoyer 
pour la repeupler. D'ailleurs les Romains n'avoient pas toujours be-
foin de tracer ainfi Fenceinte & le territoire de leurs colonies; parce-
que, la plupart du tems, ils les établiíibient dans les villes conquifes , 
dont la fituation leur paroifíbit la plus avantageufe, tant pour ceux 
qui devoient y habiter, que pour contenir dans le devoir le refte de la 
contrée. Quelquefois méme 011 permettoit aux anciens habitans de 
ees villes de fe faire enróler au nombre des c o l o n s ( c ) , & alors, a-
paremment, on leur affignoit une égale portion de terre, & on leur 
accordoit les mémes privileges qu'au^refte des colons. On volt en
coré beaucoup de médailles des colonies, o ü , faifant allufion aux cé-
rémonies ufitées dans leur fondation, elles ont marqué une charrue, 
ou un boeuf, & plus fouvent encoré une charrue attelée de deux 
boeufs ( á ) . 

Comme nous avons vu qu'il y avoit des villes municipales, dontDiíFéren» 
les privileges étoient plus ou moins avantageux, i l en étoit á peu tes fortes 
prés de méme des colonies, & i l y en avoit á cet égard de trois íbr-df co10* 
tes. I I y avoit des colonies Romaines , des colonies Latines, & des 16 * 
colonies Italiques. On les diílingue encoré en colonies plébéyennes , 
ou togatce, ceít á d i r é , les .colonies qui ont été ordinaires fous la 
République , & qui confiftoient en citoyens auíli bien qu'en foldats, 
& les mili taires, qui ne confiíloient qu'en foldats ( e ) . 

i . Les colonies Romaines étoient diítinguées des colonies Latines, Des coló» 
comme cela fe voit par T I T E L I V E ( / ) . Cet Hií lorien raporte nie? Ro
que le Séna t , ayant réfolu d'établir une colonie á Aqui lée , deliberaraames-
quelque tems fi cette colonie feroit Romaine , ou Latine, & qu'il ré-
folut enfin d'y établir une colonie Latine. 11 ajoute que la méme 
année on établit des colonies Romaines á Parme, á Modéne & á Sa-
turnie. I I eít done bien clair par-lá qu'il y avoit de la différence, 
& fans doute que les Romaines joiüíibient de plus beaux privileges 
que les Latines.. 

Mais les citoyens Romains, qu'on établifíbit dans les premieres 58! Ies cofó. 
continuoient - ils á joiíir de toutes les prérogatives du droit de bour-nies R0-

geoifie 
nuoient á 

U) Philipp. I I . C. 40. (r /) VAILLANT. Num. Colon. pa& 5* 
( ¿ ) Ibid IC. &paff im. ZTrJeni 
(O L i v . L ib . V i l l . C. 14. (O FABRETT. ad Column. Traj. pag. 10.^ u ^ 

( / ) L ib . X X X I X . C. 5f, AC en en ' 
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tier. Opi- geoifie? MANUCE l'aíTure & veut qu'ils ayent retenu, avec 19 
rúon de droit de fuffrage, celui d'exercer toutes les dignkés de la République. 
MAKUCE. xi fe fonde fur ce que T i TE L I V E nomme ordinairement citoyens 

Romains ceux qu'on avoit établis dans ees colonies, & fur ce qu'on 
v o i t , par le méme Hi í lor ien , que douze de ees colonies paíTérent en 
revue dans le cens á Rome. A l'égard du premier point , i l eílícer-
tain que T i TE L I V E les nomme citoyens Romains mais i l eft 
fur qu'il nomme auíli de méme ceux k qui on avoit accordé la bour-
geoifie fans le fuffrage; airríi cela ne peut pas prouver que ees colo
nies en ayent joiü. Pour ce qui eft du fecond poin t , T I T E LIVE 
ajoute que le cas étoit tout á fait fingulier {Qiiod numqmm antea fac-
tum erat) { c ) . Ainfi i l ne prouve rien non plus. 

Opinión de J'aime done mieux adopter le fentiment de SIGONIUS ( á ) ^ qui 
SÍGÜKIUS. croit qu'ils ne continuoient á jouír du droit de bourgeoifie, que de 

la maniere dont j ' a i dit qu'en jouííToient quelques villes municipales, 
c'eíl á d i r é , avec excluíion du fuffrage & des dignités de i 'Etat ; que 
du reíle ils" étoient citoyens Romains, en ce qu'ils fuivoient toutes 
les formalités Romaines dans leurs contraéis , qu'ils jomllbient du pou-
voir paternel, que leurs mariages avec des citoyennes étoient vali
des , qu'ils pouvoient hériter d'un citoyen Romain & l'inílituer héri-
t i e r ; enfin qu'ils continuoient á acquérir & á pofleder en la méme manie
re que les Romains. I I me iemble que la preuve que SIGONIUS en 
donne eíl déciíive. I I la tire d'un endroit de CICERÓN ( e ) , oü cet 
Orateur dit que SULLA, en privant les habitans de Volterre du droit 
de bourgeoi í ie , leur avoit laiile les mémes privileges dont jouiífoit 
Rimini (ylriminuni), qui étoit une des douze colonies, lefquelles jouíf-
foient des droits fufmentionnés. M r . DE SPANHEIM, en adoptant 
Topinionde SIGONIUS, l'a apuyée de nouvelles preuves ( / ) . 

Eües pa- I I prétend que, fi T I T E L I V E nomme citoyens Romains ceux qui 
roiífeRt a- étoient établis dans ees colonies Romaines, c'eíl uniquement pour les 
voir été diítinguer des colonies Latines. DÉNIS d'Halicarnaíie diftingue bien 
fuffrage^ expreífément ees privileges ( g ) ? difant que les Romains accordoient 
adedivers ^ux villes, qu'ils foumettoient, aux unes le droit de bourgeoifie Ro-
autres a- maine, aux^autres celui de colonies Romaines. Cette différence eft 

^amages. ericore marquée bien clairement par-DION CASSIUS ( / ; ) , qui dit 
qu'entre les privileges que JULES CÉSAR accorda á plufieurs villes 
d'Efpagne , aprés la défaite des fils de POMPEE , i l donna aux unes 
des ierres, á d'autre r i m m u n i t é , á quelques unes le droit. de bour
geoifie , & enfin á d'autres fimplement les privileges des colonies Ro

maines. 

( a ) De Civífate Rom, pag. 203. in Mií - ' ( c ) Pro CCECINA C. 35« 
^cell. Erud. Ital. T o m . 1. ( / ) Orbis Rom. Exerc. I . G. 9. P^S' 

( b ) Lib. V I . C. t i . L i b . VÍII . C. 14. p . & / ^ . 
& alibi. (g) L i b . I I . pag. 89. 

(O L ib . XXfX. C. 37- {h) L i b . X L I I I . pag. 264. 
¿d) De Antiq, Jure Ital , L ib . I I . C. 3. 
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mains. On vol t par-lá que la condition de citoyen Romain etoit meil-
leure que celle d'une colonie Romaine; & c'eít ce qui paroit encoré 
bien clairement par P L I N E (¿Z) , qui diílingue toujours bien expref-
fément les vilies municipales, ou jouííTant du droit de bourgeoiíle Ro
maine, des colonies. Mais ce qui prouve encoré mieux que les pri-
viléges des colonies n 'é toient pas auííi étendus que ceux desviiles muni
cipales, c'eíl remprefíement qu'elles eurent, dés-que le droit de bour-
geoiíie leur eut été accordé avec toutes íes prérogat ives , de changer 
leur titre de colonies en celui de villes municipales. J'en ai déja parlé 
dans le Chapitre précédent , & on voit encoré par les médai l les , que 
toutes les colonies Romaines, qui obtenoient les priviléges de villes 
municipales, ne prennent jamáis que ce dernicr t i t r e , comme le plus 
honorable. I I eíl done évident que les colonies Romaines ne jouiT-
íbient pas des prérogatives de la bourgeoiíle Romaine dans toute leur 
é t endue , & , felón toute aparence, elles étoient exclues du íuffrage 
& des dignités. 

2. Les colonies Latines,ne jouiíToient que des priviléges du La t ium, Des coi®. 
& , par conlequent, étoient ent iérement exclues du droit de bour- nics Latí-
geoiíie. I I y avoit fouvent des citoyens Romains, qui fe faifoient en- RC'3* 
róler dans ees colonies, & alors ils en perdoient toutes les prérogati
ves , & étoient réduits a la condition des alliés du nom Latin I I 
eíl vrai qu'on ne pouvoit obliger aucun citoyen de fe faire enróler 
dans ees colonies; mais i l y en avoi t , fans doute, toujours quelques 
uns, qui renoncoient volontairement á la bourgeoifie Romaine, pour 
fe tirer de la mifére , en prenant part á la diftribution des terres. 
D'ailleurs on acquéroit le droit de bourgeoifie Romaine en exer^ant 
quelque dignité ou magiítrature dans ees villes, & les Latins avoient 
différens autres moyens d'acquérir la bourgeoifie, comme je Tai mar
qué en parlant de leurs priviléges. I I ne faut pas confondre les pr i
viléges accordés á ees colonies avec ceux des affranchis Latins, dont 
j 'a i parlé ailleurs. U L P I E N apelle les premiéis Latini Colonarii ( c ) , 
pour les diítinguer de ees aífranchis; & ees derniers ne pouvoient ja
máis parvenir á aucune dignité ( / i ) , comme cela fe voit par une lo i 
de l'Empereur V A L E N T I N I E N I I I . Quoique ees colonies jouillent 
de diverfes immunités , elles étoient cependant obiigées de fournir un 
certain nombre de foldats, excepté que les colonies maritimes paroif-
fent en avoir été exemtes ( e ) ; & fans doute une certaine redevance 
des terres qu'on leur diftr ibucit , dont j 'a i déja dit que les colonies 
Romaines mémes n 'é toient pas exemtes. La différence qu'il y avoit k 
l'égard du contingent en foldats, que devoient fournir les colonies Ro
maines & Latines, confiíloit en ce que les premiers fervoient dans les 
léffions, & les autres dans les troupes auxiliaires. 

I I 

U ) Uh. I I I . C. 2. 3. 4. & 6. (O Fragm. T i c X I X . §. 4. 
( / ' ) CICER. pro CECINA. C. 33. pro Lieg. 3. Cod. Theod. de Ukms. 

Domo. j o . (O L i v . Lib . X X V i l . C. 38. 
Tome I L H h 
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I I faut remarquer que, comme on admettoit des citoyens Romains-
dans des colonies Latines, on admettoit de méme des Latins dans des 
colonies Romaines. Cela n'arrivoit aparemment que lorfqu'on ne 
trouvoit pas un nombre fuffiíant de citoyens. Mais les Lat ins , qu'on 
y admettoit, n 'acquéroient pas pour cela le droit de bourgeoi í ie , 
continuoient a ne jouír que des priviléges des Latins (¿z). 

Descolo- 3. La troiíiéme forte de colonies étoient celles dont les priviléges 
mes itali- étoient aparemment encoré moins étendus que ceux des précédentes , &, 
ques. qu'on nommoit Italiques, parcequ'elles jouííroient des priviléges, dont 

avoit joiií l ' I ta l ie , & dont j ' a i traité dans le fecond Chapitre de cette 
Seólion. I I ne paroit pas qu'on ait fondé de ees fortes de colonies-
fous la Répub l ique , & méme P L I N E ne nomme que tres peu de vi l -
Ies, qui jouiílent de ce droit ( ¿ ) , de fon tems. I I en nomme deux 
en Efpagne & qnelques cantons de l ' I l l y r i e ; de forte que je crois que 
eette diílinftion n'a commencé hors de l'Italie que fous les Empereurs. 
L'établiíiement des colonies Latines ne fe faifoit , fans doute, qu'en 
coníequence du traité conclu entre les Romains & les Latins, & que 
j ' a i raporté ci-deíius, On a vú qu'un des Artieles de ce traité por toi t^ 
que les Latins auroient leur part du butin & des conquétes. Les trai
tes des Romains , avec les autres peuples d'Itaiie, ne contenoient apa
remment pas des conditions auíli avantageufes, & comme ils ne pou-
voient reclamer leur part des conqué t e s , c ' e í t , fans doute, la r ai fon 
pour laquelle on ne voit pas qu'on les ait admis dans les colonies 5 
qu'on établit fous la République. 

®6 Tá-é» 11 paroit par Ies Jurifconiultes PATJL &. U L P I E N ( C ) , que l e u f 
u ú l n t principal privilége conilitoit en ce qu'ils ne payoient ni taxe fur les 
féurs pri- terres , ni capitation , comme je Tai dit ci-deíTus. Toutes les v i 11 es 
vi:€§es. auxquelles on accordoit les priviléges des colonies Romaines, n'en é-

toient pas exemtes, comme on le voit par ce qu'un d*e ees Jurifcon-
fultes dit de la ville d'Antioche en Syrie , a laquelle CARACALLA 
avoit accordé les priviléges de colonie, excepté qu'elle devoit payer 
le tribut fur rancien pié ( ¿ i ) . Le méme nous aprend que Carthage, 
colonie établie par CAIUS GRACCHUS, & Utique, q u i , ayant été 
ville municipale, avoit follicité d 'étre mife fur le pié de colonie, n'ob-
tinrent le droit Itali que que de SÉ VÉ RE (e) . Cela feroit croire que 
ee droit Itali que étoit encoré plus avantageux que les priviléges dont 
jouiíToient les colonies-Romaines & Latines 5 chofe pourtant á laquelle 
11 n'y a nuil© aparence. Je crois plutót que les Empereurs auront 
beaucoup embrouülé ees difFérens priviléges, en donnant ou ó tan t , 
a leur fantaifie, les immunités. De forte que le droit ítalique ne mar-
qmnfc qu'une certaine immuni lé , dont toutes les colonies jouiíToient' 

égale* 

( « ) Id , L ib ; X X X I V . C. 42; & ) Ib. Leg. 8. §. f . ' 
iJ>) Lib . I I I . C. 3. & 21. ( O Ibid- 1 ult, 
(O D i g L ib . T i t . X V . Leg. u 6^ 

£Í de Ccní'bus, 
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également, ils auront oté cette immunité k diverfes villes municipales, 
& colonies Romaines , fous prétexte qu'elles ne jomíToient pas du droit 
Italique. Ce fera aulli dans ce fens que CONSTANTIN aura accordé 
le droit Italique á Conítant inople , qui devoit jouír de toutes les préro-
gativesde TancienneRome ( a ) . 

I I y a encoré une diílinélion en colonies Plébéyennes, ou bourp-eoi- Colonfes 
fes, qu'on apelloit auffi togatce, & en colonies militaires. Les0pre-riébéyei^ 
miéres étoient toutes formées de cette populace indigente & affa- nes* 
m é e , dont on táchoit de tems á autre de décharger Reme, en lu i 
donnant quelques terres á cul t iver , dont elle püt tirer fa ílibíiílance. 

Les colonies militaires étoient celles qui n 'étoient compofées que de Des colo-
foldats , qui trouvoient dans ees établifíemens une récompenfe de leurs nies m i l i -
fervices, & le repos & l'aifance dans leur vieilleííe. Anciemiement, 5̂1'05, 
comme je viens de le diré , on envoyoit dans les colonies les pauvres 
citoyens, íbit qu'ils euílent fe rv i , foit qu'ils n'eufíent pas ferv i ; car 
on fait que tous les affranchis , & ceux qui' ne poirédoient pas une cer-
taine quantité de biens, étoient exclus des légions de forte qu'il y a 
bien de raparence que la plupart de ceux, qu'on établit dabord dans 
les colonies, n'avoient point f e r v i , mais qu'en leur donnant une cer-
taine quantité de terres, on les mettoit en état de fervir. On croit 
que SYLLA fut le premier, qui établit des colonies militaires. Mais 
on voit que, plus de cent ans auparavant, le Sénat avoit penfé k récom-
penfer ainfi les íb ldats , qui avoient bien fervi la République , pendant la 
feconde guerre Fuñique. I I ordonna qu'on mefurát les domaines de 
la République dans la Pouil le , & enfuite qu'on diñribuát aux foldats, 
qui avoient fervi fous SCIPION en Efpagne & en Afr ique, deux ar-
pens pour chaqué année de fervice ( b ) . Mais i l femble que ce n'ait 
pas tant été rétabli l lement d'une colonie , qu'une diílribution de 
terres. 

SYLLA pour récompenfer les foldats,. qui l'avoient fi bien fervi SYLLA eft 
dans les guerres civiles, les mit en poíTeffion des terres qu'il avoit con- ^ f 1 ^ 1 " 
fifquées fur les villes qui avoient tenu le parti de M ARIUS ( C ) . Par- ^ roa¿ 
la , en fe vengeant de fes ennemis, i l s'attachoit fortement ees vieux exemple 
foldats, qui étoient intérelies á maintenir fa domination. 11 avoit dé-eft ^ i v i 
pouillé prefque tous les Tofcans de leurs terres. JULES CÉSAR fui-
vit cet exemple , & les Triumvirs aprés l u i , ne trouvant point d'au- ¿urs. 
tre moyen de récompenfer les vé t é rans , qui leur avoient aidé á opri-
mer la Répub l ique , dépouillérent plufieurs villes d'Italie de leurs 
terres pour les .diílribuer á leurs foldats. AUGUSTE, étant r e ñ é feul 
maitre de l 'Empire , fonda un grand nombre de colonies, tant en Ita-
He, i que dans toutes les provinces de l 'Empire. I I y établiflbit des 

légions 

C ĵ) Codic. L i b . XT. T i t . X X . Leg. (<:> Id . Epí t . L X X X I X . SALLUST. Ca-
Unic. de Priv. Urb. Conft. t i l . C. n . 

( b ) Livius Lib» XXXÍ. C. 4. & 4?. 
H h Z 
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iégions entiéres avec leurs Tribuns & leurs autres officiers (¿z). On 
en voít encoré des marques évidentes fur quantité de médailles de ees 
colonies, dont i l y en a plufieurs qui marquent méme quelles Iégions 
on y avoit établies. Quelquefoís on y voit deux aigles, quelquefois 
trois , felón le nombre des Iégions, qui formoient la colonie ( b ) . T i -
B ERE & fes fucceífeurs fuivirent une autre méthode , & établirent les 
vétérans pris indifféremment dans diíFérentes Iégions, dans les villes 
qu'ils vouloient repeupler. Mais ceux-ci fe trouvant fans liaifons & 
fans chefs, comme s'ils fuíTent venus d'un autre monde, abandon-
noient bientót cet établiífement, & retournoient dans les provinces, 
oü ils avoient por té les armes ( c ) . On établit de ees colonies dans 
toutes les parties de l'Empire Romain, principalement fur les frontié-
res, & enfuite dans les villes capitales des provinces, auxquelles on 
voi t fouvent joindre le titre de colonies á celui de métropoles fur 
leurs médail les , comme M r . DE SPANHEIM en fournit plufieurs 
exemples ( d ) ; mais ees colonies n'ont que peu de raport avec les an-
ciennes colonies établies fous la Républ ique , & beaucoup de villes 
prenoient ce titre , non parcequ'on y avoit établi des colonies, 
mais parcequ'elles en avoient obtenu les priviléges de quelque Em-
pereur. 

Les coló- Rien ne contribuoit plus á la grandeur de Rome, & á aíftirer fes 
ni es confi- conquétes , que le grand nombre de colonies, qu'elle établit dans toutes 
déroient les parties du monde. Ces vil les, confervant le langage, les moeurs 
m ¡ r e s l e s " & les ufages de leur origine , s'en reífouvejioient toujours, & confidé-
vines ,d 'oü roient la v i l l e , d 'oüi ls la t iroient, comme leur mere. C'eíl ainll que 
elles t i - diverfes villes Grecques prenoient le titre de métropoles , ou de v i l -
roient leur\QS mé re s , á l'égard des villes qu'elles avoient fondées ( e ) . Celles-ci, 
0i,8lne* d'un autre c ó t é , font fouvent traitées de filies, d'enfans, de p o í t é i -

t é , & elles obfervoient les mémes devoirs envers leurs métropoles que 
des enfans envers leurs parens ( / ) . QUINTE CURCE dit de Car-
í h a g e , que, fondée par les Tyriens , elle les avoit toujours confidérés 
comme fes peres (Carthaginem Tyrii condiderunt, femper parentum loco 
culti) ( g ) . Elles confervoient les marques de leur origine par un 
devoir de reconnoi í lance, & on retrouve encoré de ces marques fur 
les raonnoies de quantité de villes Grecques ( / ; ) , de méme que fur 
celles des colonies Romaines, oü Ton voit une louve , qui allaite 

" RE MUS & ROMULUS Ce font ees devoirs des colonies envers 
leurs 

( a ) HYGIN. de L i m i t . Confl. pag. 160. ( e ) Id. ibid. pag. $69. Sífef . 
Edif. Gres. ( / ) DIONYS. Ha!. L ib . 111. pag. 14^» 

(b) V . VAILLANT. Numi ím. Colon. & 143, 
pag. 9. i r . i f . 42. 43. 63. 64- 7o. 106. ( g ) L ib . I I I , C. 2. 
109. 128. & 154. SEGUINÍ Num. Sele¿i. (fo) SPANH. ibid, 
pag. 119. ( ¿ ) VAILL. N u m , Colon, pag. 221. 

( O TACIT, Ann. L i b . X I V , C. 27. & alibi. 
( d ) De Ufu & P r « f t . N . T o m , I . pag. 

SC(5. & 602. 
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leui'S meres, que le Confuí remet devant les yeux á celles des colo-
nies Romaines, q u i , dans le fort de la feconde guerre Fuñique , refu-
férent de fournir leur conningent de troupes „ Vous n ' é t e s , 
5 leur d i t - i l , n i Tarentins ni Campaniens, vous étes Romains. C'eíí 

de Rome que vous tirez votre origine, & c'eíl de-lá qu'on vous a 
^ établis dans les terres conquifes pour augmenter le nombre des ci-

toyens. Ce que des enfans doivent á leurs peres, vous le devez 
5j aux Romains, ü vous avez le moindre fouvenir de votre ancienne 
v patrie, & de vos devoirs envers elle " . 

Ces colonies é to ien t , conime le dit A U L U G E L L E , autant de pe-Eiles a-
tites images & de copies de la ville de Rome. On y reconnoiíToit envc\i(-nt Ie3 
effet les rnémes l o i x , le méme gouvernement, les mémes magiñrats , ^ f ™ ^ 
la méme re l ig ión, les mémes fé t e s , &c. Comme c'étoient les Com-méníegou-
miífaires, foit T r iumvi r s , ou en quelque nombre qu'ils fuíTent, char- veme-
gés d'avoir foin de rétablifíement de ces colonies , qui leur donnoient'ment' &c* 
des lo ix , ils les formoient toutes fur les coutumes & les ufages re-
^us a Rome. Leur gouvernement étoit done entiérement formé fur 
celui de Rome, comme je Tai remarqué dans le Chapitre p récédent , 
en traitant des villes municipales. 11 e l l vrai que leur Sénat ne fe 
qualiíioit que Curia, ou collegium Deciirionmn, & leurs Sénateurs que 
Décur ions , leurs Confuís Duumvirs, & leurs Cenfeurs D m m v i r i quin-
quennales C¿) 5 refte c'étoient les mémes fonclions, quoique íbus 
des noms diíFérens. I I en étoit de méme de leur habillement; les ci-
toyens portoient la toge unie, les Sénateurs la tunique bordee de 
pourpre, & les magiítrats la robe prétexte . Ell es avoient leurs pa-
trons á Rome, qui étoient chargés de prendre foin de leurs affaires 
6 de les proteger ( c ) . La ville de Boulogne avoit choiñ les A N -
T O I N E S ( S ) ; & une infeription nous montre que la colonie de Car-
thage s'étoit mi fe fous la proteélion de JUBA, ROÍ de Mauritanie (V). 
Les colonies d'ltalie ne paroiíTent pas avoir eu le droit de battre mon-
noie; mais les Empereurs accordérent ce privilége á pluíieurs colo
nies & villes municipales hors de l ' l tal ie, .comme cela fe voit enco
ré par queiques médailles, fur lefquelles on voit Permiffu D i v i A u G u s-
T I ( / ) ; & fur une médaille raportée par SE GÜÍN, Inclulgentia AUG. 
moneta impetrata (^g). 

On ne fera peut-étre pas faché de voir ici comment les Romains, Colonies 
de tems á autre, établirent leurs colonies dans toutes les diíférentes étabües 
contrées de l ' l t a i ie , á mefure qu'ils y étendirent leurs conquétes.í331'.^8110" 
T I T E L I V E dit que, 'du tems de la feconde guerre F u ñ i q u e , i l yJíversCü 

• aVDi t tems. 

( a ) L iv . Lib . XXV1L C. 9. (d ) SUETON. ín Auo. C. 17. 
I b ) REINES.-Epift. ad HOFFM. pag, i75. Ke) RE'INES. Infcr, C l . I I I . N . 70. 

^fecj/j, Infcript. CI . 1. N . 99. pag. 132. ( / ) SPANH. de Ufu & Pr. Nura. T o m , 
& feqq. 11. pag. 169. 

( c ) CICER. pro SULLA C. 2 I . DION. (g) Selea. Num; pag. 114. 
Hal. L ib . 11. pag. Sf. 

H h 3 . 
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avoit trente colonies Romaines en Italie, dont i l y en eut douze, m i 
refuférent de fournir ieur contingent en troupes , & dix-huit qui ib 
íbumirent á tout ce qu'on exigeoit d'elles Cependant i l eft cer-
t a in , que dans la Hile qu'il nous en donne, i l en omet beaucoup, 
de l'établiíleraent desqueiles i l avoit parlé lu i méme. I I n'y com-
prend pas rnéme diverles colonies maritimes, dont i l parle ailleurs, 
& qui prétendoient jouir de Fexemtion par raport au fervice militai. 
re. I I en nomme de celles-ci jufqu'á dix ( ^ ) , de forte que cela fe-
roi t le nombre de quarante. Le nombre en devroit pourtant étre 
beaucoup plus grand, á fuivre T i TE L I ' V E lui m é m e ; puifque dans 
cette Hile on ne trouve pas les noms de diverfes colonies dont i l a 
parlé lui méme ailleurs. Je vais done donner iei une l iñe de la plu. 
part des colonies, qui s'établirent en Italie, juíqu'au tems de SYLLA., 
¿qui fut le premier qui établit des colonies militaires, c'eít á d i r é , de 
vé t é r ans , ou vieux foldats, auxquels i l diftribua le§ terres qu'il avoit 
coníiíquées fur les vii les, qui avoient été attachées au parti de 
M A R I U S . 

Colonies Si Ton en croit D É F I S d'HalicarnaíTe, ROMULUS établit plufieurs 
établies colonies, dont les principales font Medullia, Cameria, Ccdnim, Fidence, 
Vav Crufmmerium, & Antemnce, T I T E L I V E en parlant de ees l ieux, ne 
J^a^(reSar fait nulle mention que ROMULUS y aitétabli des colonies. Cependant 
Rois de i l parle de Fidénes comme d'une colonie Romaine fous Tan 317. ( V ) ; 
Eome. & i l nous aprend que s'étant r e v o l t é e , & jointe aux V é y e n s , elle fut 

prife & faccagée par les Romains, qui peut-étre la détruifirent polil
la punir de ía revolte. Quoiqu'il en f o i t , ees colonies auront été 
peu coníldérables, & peut-étre méme ne fubfiftoient elles plus dans 
íe tems ou T I T E L I V E fait rénuméra t ion des autres colonies. I I en 
fera de méme de quelques autres colonies du pays La t in , defquel-
les i l a parlé en d'autres endroits de fon H i ñ o i r e , & defquell'es i l ne 
.dit rien dans cet endroit. 

1 . Oftia. C'eft la premiere colonie, un peu eoníidérable, que les 
Romains fondérent pour fervir de port á la ville de Rome, étant íl-
tuée á rembouchure du Tibre. On en attribue la fondation a ANCUS^ 

. M A R C I U S , quatriéme Roi de Rome (¿i ) , T I T E L I V E en fait men
t i o n , comme d'une colonie maritime , en divers endroits, & particulié-
rement entre céiles qui prétendoient jouír de r immuni té par raport 
au fervice militaire ( e ) . 

2. Signia. Cette colonie fut établie par T A R Q U Í N le fupe'rbe foit 
avant dans le pays des Volfques, &c. 

3. Circeii fur la cote de la mer (/"). Ce Prince fonda encoré des co
ló-

• 

{ a ) U h . X X V I I . C. 9, & l o . ( c ) L i b . X X V I I . C. 38. L ib . X X X V I . 
( ^ ) Ibid. C 37. ^ Lib. X X X V I . C. 3. C. % 
( O Lib . IV . C. 17. (rf) Id. L i b . I . C 5(5. D10N. HaL Lib . 
{ d ) L i v . L i b . I . C.33. DION. HaULib, I V . p¿g. 2(50. 

111. pag, 183. 
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íonies á SueíTa Pometia, qu'il avoit pris fur les Volfques, & á Cora 
aui étoit dans le voifinage; car quoique T i TE L I V E ne parle point 
de rétablifíent de ees colonies, 11 en parle comme de colonies Romai-
nes peu aprés la révoludon (¿z). 11 paroit incertain fi T i TE L I V E 
9n fait mention entre les 30. colonies. Les éditions de GRONO v i u s 
portent Sora, mais i i femble que SIGONIUS ait lu Cora, Je ferois 
fort porté á croire que Cora n'exiftoic plus dans le tenis dont parle 
X I T E L I V E , & que s'étant revoltée avec SueíFa Pometia , ees deux 
villes auront été détruites par les Romains. 

Vélitra. Je ferois fort porté á croire que TARQUÍN établit auíll 
une colonie dans cette ville des Volfques, qui la reprirent peu aprés 
la révolution. Les Romains la reprirent enco ré , & rétablirent la 
colonie mais elle fe revolta; & fe joignit aux Volfques ( c ) ; & 
ce ne fut que bien longtems aprés que les Romains purent s'en ren-
dre maitres. Alors i l paroit que, pour la punir de la revolte, ils la 
détruifirent ent iérement { d ) . 

Ecetra, que SIGONIUS & ONUPHRE mettent au nombre des co-Coloftíes 
lonies Romaines, quoique T 1 T E L I V E di fe fimplement qu'on con-^tab!lcs , 
fifqua une partie du territoire de cette ville ( e ) , & D É N I S d'Ha- p0uubs,¡(̂ e* 
licarnaffe qu'on en diftribua une partie á ceux. qu'on y mit en garni- jüfqu'á la 
fon ( / ) . Ce qu'il y a de für, c ' e í l que cette ville apartint encoré long- sde güerres 
tems aux Volfques; & qu'il n'en eí l jamáis fáit mention comme d'u.Puniquc^ 
ne colonie Romaine. 

4. Noria) ville du pays L a t i n , oü f o n établit une colonie Romai
ne en Fan de Rome 261 ( g ) . 

5. Antium. Gette ville avoit été conquife fur les Volfques-par un 
des Rois de Rome; mais les Volfques la reprirent á la faveur des trou-
bles que caufa la .révolution. Elle leur reíta jufqu'a Fan 285. que 
les Romains s'en rendirent maitreá de nouveau , & y établirent une 
colonie Fannée fuivante ( h ) , Cette colonie ne fut pas fidélement 
attachée á fa mé t ropo l e , & s'étant rejointe aux Volfques, ce ne fut 
qu'en Fan 415. que les Romains la reprirent , l i l i ó térent fa marine, 
& divers priviléges dont elle avoit joui ( ¿ j , qu'il paroit cependant 
qu'on lu i rendit dans la fuite. On y rétablit une colonie, & quoique" 
T I T E L I V E n'en faíle pas mention entre les 30. colonies, i l en par
le ailleurs. comme d'une colonie maritime ( £ ) . 

6. Ardea, ville dans le voifinage de Rome du- pays des Rutules, re* 
§ut une colonie en Fan de- Rome 3.11 

Lavi»-

( « ) Lib , I I . Cap. 16. (/V) L i v . L ib . I I . C. 65. & L i b . I I I . 
( ¿0 L i v . Lib . l í . C. 30. & 31. C. 1. 
( c ) L ib . V I . C. t m ( i ) Id. L ib . V I I I . C. 1%. 
(vi) L ib . V I I L C. H . (^) Lib- X X V I L € .38 , & L i b ¡ X X X V L 
(O L ib . I I . C 25. O. 3. 
( f ) Lib. V I . p. 3 Í 6 . (O Id, Lib . I V . C. I L 
{ g ) L i v . Lib . í í . C. 34. DioNr HaL 

Lib. V I I . p. 42S. 
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Lavicum ou Labicum , ville du pays La t in , recut une colonie Ro. 
maine en l'alí 335. (¿z). 

Vitella. T I T E L I V E en parle comme d'une colonie fons l'an 
360 ( ¿ O ; quoiqu'il n'ait point parlé du tems de fon établiffement 
& qu'il n'en faffe plus mention. 11 n'en parle pas méme entre les co' 
lonies , dont i l fa i t rénumérat ion pendant la feconde guerre Fuñique, 
non plus que de Lavicum. Ces villes étoient aparemment peu coníi-
dérables. Vitella étoit dans le pays des Eques. 

Satricim. Cette ville étoit du pays des Volfques, & fut prife par ' 
les Romains en l'an 368 ( c ) . Deux ans aprés iís y établirent une 
colonie ( í i ) , mais les Préneítins s'étant joints aux Volfques, s'en em-
parérent & en maíTacrérent les habitans ( e ) . E n 377. les Volfques 
í 'abandonnérent aprés y avoir mis le feu ( / ) ; mais quelques années 
aprés les Antiates la rebát i rent , & y mirent une colonie de leur vil-
le ( g ) . Les Romains la reprirent trois ans aprés , la faccagérent, & 
la brulérent . lis ne rétablirent point la colonie; car nous y voyons 
encoré en 434. garnifon des Samnites, fur leíquels les Romainsla 
reconquirent ( / ; ) . VELLEIUS PATERCULUS n'en parle point , ni 
T I T E L I V E ne la nomme point entre les colonics Romaines, qui 
exiíloient en Italie du tems de la feconde guerre Fuñique. 

7. Sufrium. Quoique T I T E L I V E nomme cette colonie entre cel
los qui exiíloient pendant la feconde guerre F u ñ i q u e , i l ne marque 
point le tems de fon établiífement. D i o DO RE de Sicile en parle 
comme d'une colonie fondee par les Romains des avant la prife de 
Rome par les Gaulois mais V E L L E I U S P A T E R C U L U S ne 
place fon .établiífement que fept ans aprés cette époque ( £ ) . Cette 
ville étoit dans la Tofcane, de méme que 

8. Nepct, o ü , felón T I T E L I V E , les Romains envoyérent une 
colonie en 371 ( / ) . De forte qu'elle aura été établie en méme 
tems, ou peu aprés Sutrium. VELLEIUS PATERCULUS en met 
la fondation neuf ou dix ans plus tard, & place a peu prés dans cette 
année rétablilfement d'une colonie á 

9. 'Setia, 011 Setina. T I T E L I V E n'en marque pas le tems; mais 
i l parle de cette ville comme d'une colonie Romaine fous' l'an 375. 
& dit qu'on ne fit qu'y envoyer de nouveaux colons de Rome ( m ) . 

- Elle étojt dans le pays Lat in , dans le voifinage de Norba & de 
Signia. 

10. Cates. Cette ville étoit du pays des Aufones, & fut prife par 
les Romains en 418. lis y établirent une colonie l 'année fuivan-

te 

' (V) Ib . C. 47. (O L i b . f l t C. W . . 
(/>) L i b . V. C. 29. {%) Lib. I X . C. 16. 
(Í) I d . Lib. V L C. 8. (?) Lib . X V I . p. ^515. 
{ d ) Ib. C. 16. ( k ) L ib . I . C. 14. 
( e ) Ib . C. z2. (l) L i v . L i b . V I . C. 21 . 
{ / ) i b . C. 33. ( ^ ) L i b . V I . C. 30. 

UNED



D E S C O L O N I E S . 249 

t e 0> T I T E L I V E la nomme entre les X I I . villes, qui refuíes 
rent de fournir leur contingent dans le fort de la feconde guerre Fu
ñique. 

11. Terracine, ou Anxur. I I y avoit longtems que les Romains é-
toient maitres de cette v i l l e , qu'ils perdirent & reprirent plufieurs 
fois pendant leurs guerres avec les Volfques. Enfin en 424. ils y éta-
blirent une colonie, peu confidérable, á la vé r i t é , car ils n'y envoyé-
rent que trois cens hommes (Z>). T I T E L I V E en fait mention entre 
les colonies maritimes ( c ) . 

. 12. Fregellce. Cette colonie fut établie en 425. dans le pays que les 
Volfques avoient conquis fur les Sidiciniens, & que les Romains a-
voiet pris á ees derniers ( á ) . V E L L E I U S PATERCULUS n'en fait 
pas mention. 

13. Luceria* Les Romains ayant rempor té de grandes vi6loires fur 
les Samnites, & conquis une partie de leur pays, commencérent á y 
établir des colonies. Lucerie, une des principales villes du pays, en re-
?ut une en 439. & on y envoya deux mille cinq cens hommes ( e ) . 
V E L L E I U S PATERCULUS place la fondation de cette colonie onze 
ou douze ans plutót que T I T E L I V E . 

14. .Suejfa, ville des Aurunques, & 
15. Pontia , ile fituée vis á vis de la Lucanie, regurent des colonies 

Romaines en 440. ( / ) V E L L E I U S PATERCULUS ne fait pas men
tion de la derniére. 

16. Saticula, ville des Samnites, oü les Romains établirent une co
lon ie , felón FESTUS, fous le 5«. confulat de PAPIRIUS CURSOR & 
le 2. de C. JUNIUS BRUTUS, c'eít á d i r é , la méme année que 
les deux précedentes colonies ( g ) . A fuivre V E L L E I U S PATER
CULUS, cette colonie auroit été fondée deux ans plus tard. T I T E 
L I V E , qui parle de la prife de cette ville fous Tan 437, (T) ne di tpoint 
qu'on y ait fondé de colonie, quoiqu'il la compte entre les trente co
lonies Romaines au tems de la feconde guerre Punique. 

17. Cafinum. \ Le Sénat prit la réíolution d'envoyer des colonies 
18. Interamna.) dans ees villes la méme année qu'il en établit áSuef-

fa & á Pontia; mais i l en différa l 'exécution jufqu'á Fannée fuivante, 
qu'il y envoya quatre mille hommes V E L L E I U S ne fait aucune 
mention de Cafinum, & dit qu'Interamna fut fondée la méme année 
que Saticula. 

19. Sora, 1 Enl ' an 450. ils envoyérent en méme tems des colonies 
20. Alba.j dans ees deux>villes. Dans la premiére on établit quatre 

mille 

A a) Lib . V I I I . C I6.IVM:L. PAÍ. L i b . ( e ) L i v . L ib . I X . C. 26. 
I . C. 14. ( / ) I d . ibid. C. 29. 

( /0 VELL. ib . L i v . l i b . K I I I . C. 22. ( g ) FESTUS. V . Saticula. 
( O Lib. X X V I I . C. 38. ( M L i b . I X . C 21. 
( d ) L i v . Lib . V I H . C. 22. { i ) L i v . Lib . I X . C. 3S. 

Tome I I , I i 

UNED



D E S C O L O N I E S . 

milie hommes, & dans la feconde fix mille. Sora avoit apartenu aux 
Voliques, & Albe aux Eques ( « ) . 

21. Carfeoli. 11 fut réíblu d'établir une colonie dans cette ville des 
i'an 45 r; mais les Marfes, fur qui elle avoit été conquife, ayant re-
pris les armes, on fut obligé d'en retarder Fétabliñement jufqu'en 
454, qu'on y envoya quatre miile hommes 

22. Minturnce.\ Ces vilies avoient été conquifes fur les Aufones, 
23. Sinuejfa. j nation que les Romains avoient prefqu'entiérement 

dé t ru i t e , i i y avoit trois ou quatre ans. Pour repeupler ees villes, 
on y envoya des colonies Romaines en 456(c ) . T I T E L I V E n'en 
fait pas mention entre les X X X . colonies, mais 11 en parle enfuite 
entre les colonies maritimes ( ^ ) . 

Nequinum, ou Narnia. Les Romains, ayant fait en 454. la conquéte 
de Nequinum, ville d'Ombrie, ils y établirent la méme année une co
lonie, & la nommérent Narnia, du nom de la riviére qui y paf-
íbit ( e ) . V E L L E I U S n'en fait pas mention. T I T E L I V E la nom-
me entre les X I I . colonies refrattaires ( / ) , & nous aprend qu'en 
554. elle fe plaignit de la diminution du nombre de ieshabitans, de-
iorte qu'on y envoya de nouveaux colons de Rórae ( g ) . 

25. Venufe fut établie vers Tan 460. felón V ' E L L E I U S ; car T I 
TE L I V E - , qui la nomme entre les X X X . colonies, n'a point fait 
mention de fon écabliliement. I I nous aprend ailleurs qu'ayant beau-
coup íbuffert pendant la feconde guerre Fuñ ique , 011 y envoya de 
nouveaux colons en 553 (/?). 

Caftrum',\ E n 463. M r . CURIUS DENTATUS, ayant rem-
26. Sena. y porté une viéloire compiette fur les Gaulois Séno-

• 27, Adria, j nois, & les ayent chaíTés des torres qu'ils avoient 
conquifes le long de la mer Adriatique, les Romains y établirent ces 
trois colonies Selon V E L L E I U S , la premiére ne fut établie 
que beaucoup plus tard, au commencement de la premiére guerre Fu
ñ i q u e , & i l ne parle pas du tout des deux autres. T I T E L I V E ne 
nomme pas non plus Caílrum entre les X X X . colonies; i l ne nomme 
qu'Adria, & aprés Sena entre les colonies maritimes. 

29. Cú[fa. 7 Ce fut en 480. qu'aprés avoir forcé 
30. Pceftum ou Pojjuknm.j PYRRHUS á abandonner l ' I tal ie , & con-

quis la plus grande partie de la Lucanie, les Romains envoyérent une 
colonie á Píeftum ou Poflidonia, une des principales vilies du pays. Ils 
fondérent en meme terns une autre colonie á Cofa, ville de Tofcane, 

pays 

(a) I d L i b . X . C. 1 . VELL. PATERC. (e) Id . L ib . X . C. TO, 
L ib . I . C. 1 i . ( / ) l i b . X X V I I . C, 9. & 43. L&Í 

(J) Liv. L i b . X . C. 3. & T3.V£LL.ib. X X I X . C. 15. 
( O Id. ib. C. 21. VELL. ib. ( g ) Lib. X X X I I . C 2. 
{<!) L ib . XXV11. C. 33. L i b . X X X V I . ( & ) Lib . X X X I . C. 4,9. 

C. 5. { i ) L i v , Epic. X l . 
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pays que leurs précédentes viéloires leur avoient íbumis , i l y avoit 
déjá du tems 

31. Ariminum. \ Cinq ans aprés les précédentes , ils etablirent 
32. Beneventum.j e n c o r é , dans la méme a n n é e , ees deux colonies, 

la premiére dans le pays conquis fur les Gaulois Sénonois , la feconde 
dans le pays des Samnites (Z?). 

33. Firmrnm, ville du pays conquis fur les Gaulois Sénonois , oü 
les Romains établirent encoré une colonie un an aprés les deux pré
cédentes ( c ) . T I T E L I V E ne fait point mention dutems oü on l'é-
tablit, mais i l la nomme entre les X X X . colonies Romaines. 

34. JEfernici) ville du pays des Samnites, dont les Romains fírent 
une colonie un an aprés la précédente ( á ) . 

JEfula ou JEfulum, ville du pays L a t i n , & 
35. Alf ium, ville de Tofcane. On y établit des colonies Romaines 

en'l'an 506, felón V E L L E I U S PATERCULUS. T I T E L I V E ne fait 
aucune mention de la p remié re , mais i l compte la derniére entre les 
colonies maritimes, qui prétendoient jouir de l'exemtion ( e ) . 

36. Fregena, ville de Tofcane. Cette colonie fut établie en Tan 
508, felón VELLEIUS PATERCULUS ( / ) . T I T E L I V E paroit en 
placer la fondation á peu prés dans le méme tems. I I en fait encoré 
mention entre les colonies maritimes ( g ) . 

37. Brundufium, ville de la Calabre , dans le pays des Salentins. 
Cette colonie fut établie en Tan 509. ( ^ ) T I T E L I V E la nomme 
entre les X X X . colonies Romaines. 

38. Spoletimi) ville d'Ombrie, oü Fon envoya une colonie trois ans 
aprés la précédente , c'eíl á d i r é , en Tan de Rome 512. 

Viho Valentía 1 dans le pays des Bruttiens. VELLEIUS PATERCU
LUS en place, la fondation en Tan 514. T I T E L I V E n'en fait au
cune mention entre les X X X . colonies, & Ton pourroit croire que 
c'eíl parceque cette colonie étoit entre les mains d'A N N 1R A L , qui 
étoit encoré maitre de ce pays-lá. Mais on voit par la fuite de fon 
Hiíloire qu'il en place fétabliífement beaucoup plus t a rd , favoir en 
Tan 562 ( £ ) . Alors ü dit qu'on y envoya trois mille fept cens c i -
toyens, & trois cens Chevaliers; qu'on diílribua á chacun quinze ar-
pens de terre, & le double aux Chevaliers. I I fe pourroit pourtant 
qu'on y eút établi une colonie des le tems que marque V E L L E I U S 
PATERCULUS, & qu'elle ait été détruite par A N N I B A L , & enful
le rétablie quelques années aprés que ce Général Carthaginois eut 
été forcé de quitter l'Italie. Cependant T I T E L I V E paroit avoir 
ignoré qu'il y ait eu une colonie avant la feconde guerre Fuñique. 

Caf 

{ a ) L i v , Ep í t . X I V . VELL. PAT, íbid. ( / ) LTV. Epit . X I X . 
(M L i v . Epit . X V . VELL. ib . (g) Lib . X X X V L C. 3. 
ÍO VELL. PAT. ib . ( ¿ 0 VELL. PAT. LIV. Kp. X í X . 
{d)lá. ib. Lrv. Epit. X V I . ( O VELL. PAT. LIV. Ep. X X . 
(e ) Lib. X X V i i . C. 38. ( * ) L ib . X X X V . C. 40. 
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Caftrum novum & Pyrgi font encoré deux colonies fur la cote de 
T o í c a n e , dont T I T E L I V E fait mention entre les colonies mariti-
mes, qui prétendoient étre exemtes du fervice militaire mais 
i l n'a point du tout parlé de leur établifíement, non plus que VEL-
LEIUS PATERCULUS.. A la v é r i t é , ce dernier a fait mention de 
rétabliíTement d'une colonie á Ca í l rum, dans le méme tems qu'on en 
envoya une á F i r m i u m , dans le pays conquis fur les Gaulois Séno-
nois en 486. Ainfi je crois plutót qu'il parle de la colonie de Caf̂  
t r u m , dont j ' a i place la fondation en 463. fuivant T I T E L I V E . 

39. Cremom.- \ Ces deux colonies furent établies dans la Gaule, 
40. Plcicentia.j Ciíalpine, dans le tems que l'Itaiie étoit menacée 

de Tinvafion ¿ ' A N N I B A L , pour couvrir les conquétes des Romains 
contre les invañons des Gaulois d'au-delá du P ó L'une de ces 
villes eíl en dega du P ó , l'autre au-delá. ASCONIUS nous aprend 
précifément le tems de la fondation de Plaifance, c'eít á d i r é , le 
dernier jour de Tan de Rome 534 ( c ) , I I nous aprend qu'on éta-
bli t íix mille hommes á Plaifance, & ce qu'il dit de Plaifance doit 
s'entendre auííi de C r é m o n e , comme cela fe voit par POLYBE, qui 
dit que chacune de ces villes re^ut fix mille hommes ( Í Q . Le me
ma Hiílorien nous aprend qu'on trouva beaucoup de difficultés dans 
rétablií ieraent de ces colonies, les Gaulois s'étant foulevés , & l'ayant 
beaucoup traverfé. Cependant elles fe foutinrent pendant toute. la 
feconde guerre Punique, & ce ne fut qu'aprés la paix conclue ..avec 
íes Carthaginois, & aprés que Plaifance eut été inutilement affiégée 
par ASDRUBAL, qu'en 553. elle fut prife & faccagée par les Gau
lois. C r é m o n e , menacée du méme fo r t , fut fecourue á . p r o p o s ^ 
mais non fans avoir beaucoup fouífert ( e ) . Le Confuí L . V A L E 
RIOS les rétabüt en 558. & en 563. le Sénat. y envoya encoré fix.. 
mille familles, pour remplacer ceux des colons qui avoient péri dans 
ces guerres,, 

Remarques- Talles furent Ies colonies que les Romains établirent jufqu'á la fe-
ftir i'éta- conde guerre Punique, dont Plaifance, felón ASCONIUS , fut la-
bliflement (f~)% O11 voit rattentioii qu'ils avoient d'en fonder dans tous les?-
deces co- payS . d o n t Hs faifoieiit la: conquéte , non pas dabord qu'ils Favoient 

mes. fOLlmis ? mais fouvent longtems aprés. C e í l . ainíi .qu'ils remplirent da
bord le pays Latín de leurs colonies, enfuite la Tofcane & la Cam
pan i e , furtout les pays des Aufones & des. Sidiciniens, nations qu'ils-
avoient prefque détruites. A mefure qu'ils étendent leurs conquétes > 
Üs établiífent leurs colonies dans des contrées plus éloignées de Ro
m e , fans pourtant négliger < d!en établir encoré dans les pays, qui: 
k u r apartenoient depuis longtems. On a lieu d'étre ñirpris de ce 
que, malgxié les guerres continuelles & roeurtriéres,, qu'ils eurent 

fou^ 

$a) L ¿ i XXXVT. C; 3- ( ^ ) LiB. I I L C. 40Í-
0 ) VÍLL. Pac. L i v . Ep. X3Sé b ) L i v . I;íb. X X X L C 10* 
(.fX In P i s o » , p, i¡$& {.£} Ubi Snpra. isM 
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foutenir, ils ayent pü fuñiré á fournir du monde b prés de quarante 
colonies, dont i l y en eut d'affez confidérables, & cela dans Teípa-
QQ d'environ 170. ans , qui s'écGiilérent depuis la prife de Rome par1 
les Gaulois, ju'íqu'á la feconde guerre Fuñique. Car á proportion de 
ré lo ignement , oü une colonie étoit de Rome, i i femble qu'on y en-
voyoit plus de monde, comme nous venons de le voir par rapon 
a Crémone & á Plaifance, dans chacune defquelles on envoya íix 
mille familles. 

Je ne puis paíTer outre, fan& faire ici une remarque fur la: prife de 
Rome par les Gaulois. I I faut que la défaite des Romains n'ait é té 
qu'une d é r o u t e , oü la- perte fut moins grande de leur cóté que la 
coníternation ¿Se le découragement , puifque fept ans aprés nous les 
voyons en état d'établir des colonies dans la Tofcane, Sutrium & Ne-
p é t e , & en me me tems foutenir diverfes guerres. 

Tant que dura la feconde guerre F u ñ i q u e , les Romains n'eurent gue-Colom'es 
res les moyens d'établir de nouvelles colonies. Mais dés-qu'ils n'eu^établiesdé-* 
rent plus cet ennemi dangereux fur les bras , ils recommencérent á fui- PUÍ3la ?,de 
vre leurs anciennes máximes. En Tan 554. ils établirent une peti-^que! &' 
te colonie que T I T E L I V B nomme-

Caftrorum Portorium , endroit aparemment peu confidérable, puif-
qu'on n'y envoya que trois^ cens hommes, mais qui- dans la fuit'e de-
vint une ville 

Fulturnum^r En-Tan 55(5, -C. A c 1 L 1 u s , Tr ibun du peuple, propo^ 
Liternum: \ fa d'établir ees cinq colonies, les deux premieres dans 
Futeoli. y la Campanie á l'embouchure de deux riviéres de me--
Salernum. j me nom^ la troifiéme auffi. dans la Campanie : ia qua-
Buxentim.j t r i é m e , fur les frontiéres de cette contrée & • de la 

Lucanie, &- la derniére dans la Lucanie(^ ),, La chofe fut pourtant 
différée jufqu'á Tan 559. qu'on envoya dans chacune de ees colonies 
goo. famiiles, ce qui marque qu'elles ne furent pas dabord fort con
fidérables. La méme année on fonda les colonies 

Sipontiím.'] Celle-ci dans r A p u l i e , la feconde & la troifiéme dans le 
Tempfa. pays des Bruttiens ( c ) . I I y a bien de l'aparence que 
Crotón, j le féjour d ' A N N 1 B AL , avec l 'armée des Carthaginois y 

en Ital ie, avoit dépeuplé ou ruiné ees v i lies, que les Romains s'a-
pliquérent alors á relever. Ceux qu'on avoit envoyés á Sipontum & / 
á Buxentum abandonnérent bientót ees colonies; de forte qu'on fue 
obligé quelques années aprés d'y renvoyer de nouveaux colons, poui? 
remplacer les premiers. La méme année on prit la- réfolution d 'é
tablir encoré deux colonies, Tune dans le pays des Bruttiens, mú& 
T I T E L I V E ne nomme p^s la ville ; rautre á 

Thuriiy l'ancienne Sybaris ( d ) . ' Cette colonie fut établie rannee' 

f-O Lih1. .XXXIL C. 7. fO ^ - U b . X X X I V . G. tf. 
9 ) L i v . L ib . X X X I i i C, zr,.- {¿) I d , -L ib . X X X I V . 53. 
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fuivante, & on y conduifit trois mille hommes, & trois cens Che. 
yaliers. Le territoire de cctte ville étoit aíTez étendu pour qu'on 
eút pú diftribuer trente arpens de terre k chacun; mais on fe con
tenta de leur en donner vingt á chacun, & quarante aux Chevaliers, 
& on réícrva le réíle pour renforcer la colonie, lorsqu'on le trou, 
veroit á propos (fl). 

Vibo Valentía, J'ai parlé de cette colonie c i -de f íu s , & j 'a i dit que 
T I T E L I V E en placoit la fondation en Tan de Rome 562 (Z?), Ce 
fut rannée fuivante qu'on envoya un renfort de íix mille familles 
á Crémone & á Plaifance; & le Confuí C. LÍELIUS ayant propofé 
d'établir deux colonies dans le pays qu'on avoit conquis fur les Gau^ 
lois Boyens ( c ) , on en établit une á 

Bononia, Bologne, en 564. & 011 y envoya trois mille hommes, 
auxqueis on donna á chacun cinquante arpens, & aux Chevaliers 
foixante - dix ( i ) . VELLEIUS PATERCULUS a p a ñ e fous íllen-
ce toutes les colonies dont je viens de faire mention, & parle de 
Bologne comme de la premiére que les Romains ayent fondée aprés 
la retraite d'ANNTBAL. 

Pifaurum.l On établit des colonies dans ees deux villes, fituées 
Potentia. 3 fur la mer Adriatique, dans le pays conquis fur les Gau= 

Ipis Sénenois , en Tan 569. A ceux qu'on y envoya, on ne donna k 
chacun que fix arpens ( e ) , portion bien petite au prix de celle que 
nous voyons dans quelques unes des diítributions precedentes, fur-
tout dans celle de Bologne, oü chacun eut cinquante arpens. La 
raifon en peut étre que ees deux derniéres colonies étoient fituées 
dans un pays fúr , & á l'abri de tout ennemi; au lieu que Bologne 
étoit alors expofée aux incurfions perpétuelles des Liguriens, qui ne 
permettoient pas á ees nouveaux colons de cultiver toutes les ier
res qu'on leur affignoit. 

ylquileia,^ L 'année fuivante le Sénat réfolut d'établir une colo-
Parma. 1 nie á Aqui lée , & en méme tems á Parme & á Modéne. 
M u t i m . f On envoya deux mille hommes dans chacune des deux 
SaUirnia.j dern iéres , & on leur di í l r ibua, á Parme, á chacun huit 

arpens, á M o d é n e , á chacun fept. On fonda en méme" tems une 
colonie á Saturnia , dans la Tofcane, oü chaqué colon eut dix arpens 
pour fa part ( / ) . 

Gravífccs, ville de Tofcane, qui apartenoit depuis longtems aux 
Romains. Selon V E L L E I U S , cette colonie fut établie la méme ali
nee qu 'Aqui lée ; mais cet Auteur eíl fi peu exacl, qu'il omet les co
lonies précédentes , comme i l en avoit omis auparavant bon nombre 
d'autres. Cette colonie fut fondée , felón T I T E L I V E , en 572. 

( a ) Life. X X X V . C. 9. { d ) Ibid. C. si-
(/>) Ibid. C. 40. ( O Id. L ib . X X X I X . C. 44, 

•t (< ) Id. L i b . X X X V i L C. 4^. ( / ) Ibk]. C. 5-5. 
\ ,' m •. _ I 

UNED



D E S C O L O N I E S . 255 

& 011 ne difcribua que cinq arpens par tete á ceux qu'on y en-
voya ( « > 

pifce. Les habitans de Pife, voyanc leur territoire expofé aux cour-
fes des Liguriens,. s'adreflerent au Sénat en Tan 573. pour le prier 
d'établir une colonie dans leur v i l l e , ce qui paroit avoir été exécuté 
la. méme année (i? ) . 

Luca. T I T E L I V E place rétablifíement de cette colonie en 5 7 ^ 
trois ans aprés la précédente , & i l nous aprend qu'on y envoya deux 
mille citoyens Romains, auxquels on di í t r ibu^ cmquante - un arpens 
& demi par tete. Ce territoire avoit aparteniir aux Tofcans , fur lef. 
quels les Liguriens l'avoient conquis ( c ) . Dans les éditions anclen^ 
nes de T I T E L I V E , on l i t Luca, comme ont lú SIGONIUS & O-
NUPHRE, & comme le portent auffi les éditions d 'Angletérre & de 
France; mais les éditions de GRONOVIUS portent Lima-, fans que: 
cet habile Critique ait rien dit de cette variété dans fes notes. Ce= 
pendant je ne vois aucun Á u t e u r , qui dife qu'ii y ait jamáis ende 
colonie Romaine á L u n a ; mais Lucques eít qualifiée colonie par tous 
les Auteurs, & c'eíl auffi vers ce tems-ci que VELLEIUS PATER-
GULUS en place rétabliíTement. 

Auximum. Le méme Auteur place rétabliíTement d'une colonie Ro
maine dans cette ville du Picentin, en Tan 597. de Rome. 

Fabrateria i ville du pays L a t i n , oü les Romains écablirent une-
colonie en 629, 

Aquce SexticB, óu A i x en Provence, oü C. SEXTIUS , Confuí en 
629. ayant vaincu les Sallyens, é tabl i tTannée fuivante une coionio 
Romaine, á laquelle i l donna fon nom ( á ) . I I paroit que c'eíl la 
premiére colonie que les Romains fondérent hors de l ' I ta l ie , amoins 
que Carthage n'ait été relevée l 'année d'auparavant, comme T I T E 
L I V E le marque ( e ) . 

Scylacüm.: ^ Get Auteur nous aprend que CAIUS GRACCHUS é~ 
Minervium, | tablit diverfes colonies tant en Italie qu'á Carthage en 
Tarentum. Í> Afrique. Les quatre premieres font toutes á l 'extrémi-
Neptmia. i té de l ' I tal ie , excepté Neptunia, qui eít la méme que 
Carthago. J Pasftus, ouPoí l idonia , dont j ' a i parlé ci-deífus,& oü il. 

fie fít aparemment qu envoyer de non ve aux colons. Pour ce qui eít 
de Carthage, quoique GRACCHUS fe fút tranfporté lu i méme en A -
frique, pour établir cette colonie, oü i l avoit deíTein d'envoyer fi¿ 
mille horames ( / ) 9 fes ruines ne furent pas encoré re levées; & la 
mort de GRACCHUS en retarda le rétabliífement jufqu'au tems de 
JULES CÉS AR. PLUTARQUE dit que CAIUS établit encoré une co
lonie á Capone, mais on voit que cette colonie neut gas plus lien 

que 

( « ) L i v . L i b . X L . C. 29. 
{ h ) Ibid. C. 43-
( c ) Id. Lib . X L I . C. 13. 
(ÍÍ) L i v . Epi t . L X I . 

( O Epif i L X . 
( /) PLUTAIICII. in CRAGCII, ps^. 83?-

& 839. 
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que celle de Carthage, & que rétabliíTement en fut de méme referve 
á J u L E S CÉSAR, qui y établit víngt mille citoyens, qui devoient a-
voir du moins-trois enfans (ÍZ). Dans le méme tems que CAIUS pro-
pofoit rétabliíTement de ees colonies, L I V I U S DRUSUS, fon collégue 
dans fon fecond tribunat, apuyé par le S é n a t , propofoit l'établiíTe, 
ment de X I I . autres colonies en Italie mais on ne fait fi elles 
eurent lieu. On croit p o u r t a n t q u e Ñ o l a , dans laCampanie, Aricie <ScLa-
Buvium, dans le voifinage de Rome, font de ce nombre, parceque 
T I T E L I V E en fait mention comme de colonies pendant la guerre 
fociale, & dans la guerre civile de M A R I U S - & de SYLLA ( C ) , ^ 
qu'il n 'eí t parlé nulle part ailleurs de leur établifíement. 

Derthona, aujourdhuiTortone, dont VELLEIUS place rétabliíTement 
vers le méme tems, quoiqu'il avoue de bonne foi qu'il ne pouvoit 
TaíTurer avec certitude. 

Narbo Marcms, aujourdhui Narbone, dans cette partie des Gau» 
fes, á laque!le elle donna le nom de Narbonoife. Elle fut établie 
en Tan de E.ome 635 Qd). 

Eporocdia, aujourd'hui I v r é e , recut une colonie en 653. & V E L 
LEIUS PATERCULUS ajoute que c'eíl la derniére colonie non mili-
taire, qui fut établie en Italie fous la République. En eífet les co-
lonies que S Y L L A , JULES CÉSAR, & les Triumvirs établirent dans 
différentes villes d ' í ta l ie , ne furent que des récompenfes pour les 
vieux foldats, auxquels ils diílribuérent les territoires des villes, qui 
s5étoient déelarées pour le parti contraire. De cette maniere la plu-
part des v-Mles d'ítalie áevinrent autant de colonies. Je ne m'enga-
gerai pas á parler de toutes ees colonies. Cette mat ié re .e í t un peu 
trop embrouillée , & je me contente de renvoyer á SIGONIUS. , 
qui a recueilli lá-deíTus ce qui pouvoit fe diré de mieux ( e ) . 

Le Sénat Je finirai ce Chapitre par une remarque, c'eít que le Sénat paroít 
devient avoir commencé á étre opofé a rétabliíTement de nouvelles colonies 
fort réfer- |a fjn ¿L1 fixiéme ñecle de Rome. Avant la féconde guerre Pu-
«abliífe- ñique j & peu de tems aprés que cette guerre eut été te rminée , on 
ment de vói t qu'il fe paíTa peu d'années fans qu'on fondát quelque nouvelle 

..Douveiles colonie; mais aprés cela, á peine en établ i t -on une douzaine dans 
colonies, i'efpace de plus d'un-fiécle, qui s'écoula depuis l'étnblilTement de la 'falíonT e co^on^e de Lucques en 576. jusqu'á la fin de la République. On voit 

que, depuis ce tems-la, le Sénat regarde prefque toujours la propofi-
t ion d'établir de nouvelles colonies fous le méme point de vue que 
les loix agraires; & en eífet i l y avoit peu de diíférence. J'ai déjá 
dit que les Romains, aprés avoir vaineu & fubjugué une nation, la 
dépouilloient d'une partie plus ou moins conüdérable de fon territoi-

re , 

r(/iYS-UETo^ .in.JuL. C. 20. ( O Epit. L ^ X í f í . & L X X X . 
[b) PLUTÜRCII, ib. Arr iAN. Civil , L i b , (d) VELL. PAT. Lib . I . C. 15. 

J. p . 620. ( c ) De Ant. Jur. i t a l . L ib . I I I . C. 4« 
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re , felón la reíiftance plus ou moins obñinée qu'elle avoit faite, & 
qu'on établiíToit dans ce territoire des colonies, 011 qu'on le réunif-

- foit au domaine de la République. Celles de ees terres, qui fe dií^ 
tribuoient á ceux qu'on envoyoit dans les colonies, r e í l o i e n t , á la 
vérité , chargées d'une certaine redevance; mais fi modique, que cela 
ne pouvoit former qu'un tres petit revenu. Le reíle devenoit le do
maine de la Républ ique , & formoit un de fes principaux revenus (0) . 
Le Séna t , aprés avoir établi le grand nombre de colonies, dont j ' a i 
pa r lé , jugea que le domaine, qui reítoit á la Républ ique , lu i étoit 
abfolument néceílaire pour fournir , tant á Fentretien des a r m é e s , 
qu'aux diítributions de blé qu'il faifoit aux pauvres citoyens, & aux 
autres dépenfes de l'Etat. Or on ne pouvoit établir de nouvelles co
lonies en Ital ie, qu'en leur diítribuant les terres de ce domaine, & , 
par conféquent , en diminuant les revenus de la République. C'ell-lá, 
je penfe, la véritable raifon pour laquelle le Sénat regarda d'un méme 
oeil, dans le ^e.fiécle deRome , la propofition de FétabilíTement de quel-
que colonie en Icalie, ou celle de la lo i agraire. L'une & l'autre ten-
doient également á apauvrir la République 5 & á la priver de fon re
venu le plus fur. C'eíl ce qui fe voit par les fréquentes plaintes, 
que CICERÓN fait de la diílribution des terres de la Campanie, oü 
JULES CÉSAR établit vingt mille citoyens Romains. „ Les péages 
„ étant abolís en I ta l ie , d i t - i l , & les terres de la Campanie a l iénées , 
„ quel revenu reíle-t 'il á la Républ ique , excepté le vingtiéme du prix 
„ des efclaves" Le Sénat auroit pú envoyer des colonies dans 
des contrées hors de l'Italie , furtout en Sicile, en Sardaigne , en Efpa-
gne, en Afr ique , en Macédo ine , &c. Mais i l ne paroit pas avoir a-
prouvé l'établiífement de colonies fi éloignées; du moins ne v o i t - o n 
pas qu'il y ait eu d'autres colonies hors de Fltalie, tant que dura la 
Républ ique , fi ce n'eft A i x en Provence, & Narbone, dont j ' a i parlé 
ci-deíTus. Car pour ce qui eíl de Carthage, j ' a i deja dit que cette co
lonie n'eut pas l ieu ; & puis elle auroit été établie contre la volonté 
du Sénat. 

A la raifon que je vicns de donner de Faverfion du Sénat pour Fé- Raífons1 
tabliíTement de nouvelles colonies, j'ajoute celle qu'en donne VEL-^'E^TIOQ-
LEIUS PATERCULUS , qui dit que les anciens Romains ne vouloient "gIUSEp"A-
point étre obligés de rapeller des provinces leurs citoyens, pour venir TERCULUS* 
pafíer en revue á Rome dans le tems du cens ( c ) . Cette raifon me 
paroit étre de peu de poids, puifque le cens fe faifoit dans les colo
nies , qui avoient leurs Cenfeurs particuliers, & que ceux-ci envoyoient 
enfuite leurs Hites á Rome, comme je Fai prouvé ailleurs. Je crois 
plutót qu'ils ne vouloient pas trop difperfer leurs forces, mais les teñir 
toujours raífemblées dans le voiíinage de la capitale, afin qu'en la 

cou-

Í O Vid. BUEMANJC Vcf t í f f .Pop .Rom. ( b ) Cíe. ad ATT. L ib . I I . Ep. 16, 

C. t . ' • ( O L ib . 11. C. 15. 
Tome I L K k 
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couvrant de tous cotes, elles fuíTent toujours á por tée de la fecou-
r i r , & d'en étre fecourues, en cas de beíbin. 

V E L L E I U S en donne encoré une autre raiíbn qui me paroit mieux 
fondée. Rome craignoit, felón l u í , que des colonies fondées dans 
des fituations fort avantageufes, ne deviníTent fi puiffantes, qu'avec 
le tems elles auroient pü effacer leurs métropoles , & fe rendre indé-
pcndantes: comme Cardmge avoit effacé T y r , Marfeille P h o c é e , Sy-
racufe Corinthe, Cyzique & Byzance Mile t . I I eíl certain qu'ils au
roient pú établir des colonies dans di ver fes villes de Sicile , que les 
guerres des Carthaginois, & enfuite des Romains, avoient prefqu'en-
t iérement ru inées , & qui auparavant s'étoient rendues tres confidéra-
bles par leur commerce, que favorifoit une fituation des plus avanta-
geufes. lis auroient pú encoré en établir en diverfes villes maritimes 
d'Efpagne, & étant dés-lors maitres de la mer méditerranée , quelque 
éloignées qu'eiles fuíTent, ils auroient toujours confervé une commu-
nication libre avec elles. En effet i l femble qu'on ne fe départ i t point 
de cette máxime, tant que dura la Républ ique; mais fous les Empe-
reurs, Rome étoit íi puiffante, qu'on ne craignit plus de voir une 
colonie devenir aífez floriiTante pour l'eíFacer. 

Quoique j'aye dit que les Romains n'avoient point établi de colonies 
Romaines hors de l ' I tal ie, excepté A i x en Provence , •& Narbone , i l y 
en eut cependant encoré quelques unes, mais peu coníldérables. Dans 
le mime tems á peu prés que CAIUS GRACCHUS penfoit á rétablif-
fement d'une colonie á Carthage , & que lui & L i v i u s D R u s u s 
propofoient á Tenvi l 'un de l'autre rétablilfement de diverfes colonies 
en l t a l i e , Q. M E T E L L U S , Confuí en 630. ayant fait la conquéte 
des iles Baléares, fonda dans Tile de Majorque deux colonies Romai-
nes, Palma & Potentia, 011 Pollentia (¿Ü). STRABÓN ajoute qu'il les 
peupla de trois mille citoyens Romains tires d'Efpagne , aparemment 
des vé té rans , qui fervoient dans les légions d'Efpagne P L I N E 
fait encoré mention de deux colonies dans f i l e de Corfe, Mariana 
fondée par M A R I U S , & Aler ie , fondée par SYLLA étant D i cía
te ur ( c ) . La Sicile, fi bien fituée, & l i voifme de l ' i ta l ie , ne recut 
aucune colonie. 

Les Eoipereurs fuivirent une politique bien diíférente , & aprés 
avoir reropli r i ta l ie de colonies, ils en répandirent dans tout TEmpire 
Romain. Selon SUÉTONE, JULES CÉSAR envoya plus de quatre 
vingt mille hommes dans des colonies hors de Tltalie ( J ) . 11 releva 
les ruines de Carthage & de Corinthe, & fonda un grand nombre de 
colonies enEfpagne, dans les Gaules, dans la Macécioine , dang l'Afie 

rni-

CO PLIN. H . N . L ib . I I I . C. f . POM- ( í l PLIN. ibid. 
PON. MEL. L i b . 11. C 7. ( d ) SU£TQN. in JUL. C. 42. 

(/)) L ib . i ü . pag. 167. 
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iflineure , & méme en Syñe . Ce fut fans doute par fes ordres, & 
enruite fous rautor i té du S é n a t , que PLAN cus fonda L y o n , dans les 
Gaules, & y établit une colonie, de méme qu'a Bale. AUGUSTE k 
fon exemple en fonda un nombre trés confidérable; & fa máxime fut 
¿'en établir fur les frontiéres de l 'Empire , auquel elles fervoient de 
boulevarts, & y étoient aíllirées par les a rmées , qui campoient de 
maniere á étre á por tée d'accourir a leur fecours; & cette máxime fut 
fuivie par fes fuccelfeurs. 

K k s C H A P I -

UNED



í ^ J R C l 

C H A P I T R E V. 

Des Préfeáhires, 8? ¿fo //^x ^ & i 1 Forum, 
^ Conciliabulum. 

Ce que / ^ U t r e les colonies, & les vi]les municipales, i l y avoit encoré en 
c'étok que V i / Italie pluíieurs villes, qu'on apelloit préfeélures , parcequ'on 
tures16 ' envoyoit tous les ans un Préfet de Rome pour les gouverner. Les 

villes, oü les Romains établiífoient des Préfe t s , étoient celles qui , a-
prés avoir été ibumifes par les armes, ou volontairement, & aprés 
avoir obtenu les priviléges de villes municipales, s 'étoient enfuite re-
voltées. On ne les privoit poinc du droit de bourgeoifie , dont une 
des prérogatives étoit qu'on ne pouvoit en priver per íbnne malgré l u i , 
comme i l a été dit ci-deíTus; mak du rel ie , on les déppuilloit de tous 
les pr ivi léges , dont elles avoient jouí comme villes libres. 

Definition Voic i la définition qu'en donne FES TUS , , On apelloit 
de FESTÚS, 35 préfeclures en Italie les villes, oü Ton rendoit juítice , oü i l y avoit 

des marches, & oü i l y avoit une eípéce de gouvernement, quoi-
„ qu'elles n'cuíleiit pas leurs magiftrats; car on leur envoyoit tous 

les ans des Préfets de Rome. 11 y en avoit de deux fortes: les unes 
„ oü Fon envoyoit des Préfets créés par les fuffrages du peuple; & 
,5 telles étoient Capone5 d imes , Cafilinum, Li te rnum, Vul turnum, 
, , Pouzzol, A c e r r é , Sueflula, A t e l l a , & Calada: les autres recevoient 
„ le Préfet que leur envoyoit le Préteur de la v i l l e ; & telles étoient 
5 , Fondi , Formies, Casré, Vénaf rum, Alli tas, Privernum, Anagnia, 
„ Frufino, R é a t e , Saturnia, N u r ñ a , Arp inum, & beaucqup d'autres". 
Ces Préfets les gouvernoient á peu prés avec la me me autori té que les 
Proconfuls gouvernoient les provinces, de forte qu'á cet égard leur 
condition étoit plus dure que celle dure í l e de Tí talle. Plufieurs méme 
étoient dans une plus grande dependan ce que les provinces, puifque 
c'étoit le Préteur de la v i l le , & non le Séna t , ou le peuple, qui leur 
donnoit des Préfets. 

Les víües Quoique ees villes fufíent privées de leurs l o i x , & ifeuíTent point 
municipa- i c l i r s propres magií trats , plufieurs d'entre elles étoient villes munici-
í V í e v o l - Pa^es? & jou'íiToient de tous les priviléges de la bourgeoifie" Romaine, 
t o i cn t , ' é - comme nous le voyons de Fondi , de Formies, & d'Arpinum , qui tou-
roicnt ié - teS 
düires en 
P a k c t u ^ v prxfjhira% 
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tes trois avoient depuis longtems le droit de bourgeoií le; mais fans 
foffrage; & qui avoient obtenu le droit de fuffrage en 565. Une partie 
d'entre elles reíta aparemment privée du futir age jufqu'á ce que le droit 
de bourgeoiñe eút été accordé á toute l ' l ta l ie ; & alors toutes ees pré-
feclures commencérent á jou'ír de tous les priviléges des villes muni
cipales , qui avoient le droit de íuffrage , & pouvoient parvenir á tou
tes les dignités. On voit done que dans la vengeance que les Romains 
tiroient de ees villes revoltees, ils ne Fétendoient pas fur tous les 
particuliers, & que, fe bornant á punir les principaux auteurs de la 
revolte, ils laiíToient les autres dans la poíTeilion des anciens privilé
ges, qu'ils avoient par raport á leurs perfonnes. Mais ils fe vengeoient 
fur le corps de la ville , lui ótant tous les priviléges dont i l jou i i fo i t , 
ne voulant plus qu'il y eút de communauté , de confeil, de magií lrats , 
mais que la ville fút gouvernée par un Préfet envoyé de Rome. 

On cite Collada, comme le plus anclen exemple que l 'HiíloireRo-Exemples 
maine fourniíTe. de rétabliíTement d'une préfeélure. Cette ville s'é-^p villes 
tant revo l tée , fut reprife par T A R Q U Í N l'ancien, qui établit un de J'^J,"1^3 
fes parens pour la gouverner ( Í Z ) . Depuis on en trouve divers au- t ionde 
tres exemples, oü Ton voit la maniére dont les Romains trai toientPréfeau-
ces villes. T i T E L I V E raporte ce qui arriva á Vél i t res , coIoniercs' 
Romaine , qui s'étoit r evo l t ée , & s'étoit liguée avec les Lat ins , & 
qui fut prife parles Romains „ On trai ta , d i t - i l , avee beau-
„ coup de rigueur les Veliterniens, parcequ'étant d'anciens. citoyens 
„ Romains, ils s 'étoient revoités pkifieurs fois. On abattit leurs 
„ murailles & on leur ota leur confeil. Tous ceux qui en avoient 
„ été membres, eurent ordre d'aller habiter au-dela d u T i b r e , on or-
„ donna prife de corps contre ceux qui feroient furpris en deca de 
„ cette r iv ié re , & on mit en poíleílion de leurs terres ceux qu'on 
„ envoya de Rome pour repeupler cette vi l le" . I I y a bien de l'a-
parence, qu'aprés qu'on eut oté á cette ville fon Sénat , ou fon con
fe i l , on y envoya un Préfet de Rome pour la gouverner. La ville 
d'Anagnia fut traitée á p e u prés de l á m e m e maniére , quelques années a-
prés. On lui donna le droit de bourgeoií ie , mais á l'exclufion du 
fufFrage. On luí ota fon confeil & le droit de mariage (hors de fon 
t e r r i to i r e ) , & on ne laiífa á fes magiílrats que le foin de ce qui re-
gardoit la religión ( c ) . Aparemment done que le Pré fe t , qu'on luí 
envoyoit de Rome, étoit chargé d'y rendre la juílice. 

La ville de Capone, aprés s'écre donnée auxRomains, les avoit i r -comment 
rités par fes fréquentes revoltes. Aprés la bataille de Cannes, elle les _Ro-
s'alliá encoré 
cette peí 
rendre 

(<>) U v . U h . h C 38. DIÜN. Hal. ( h ) L i v . T.ib. V I H . C. 14. 
L ib . i l ; . p j f . 1B7. (O ft. Lib. I X . C, 43. 
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te. lis firent trancher la tete aux Senateurs, firent périr dans les 
priíbns d'Italie prefqiíe toutcs les períbnnes diíl inguées, & íirent yen-
dre, ou difperíer tous les citoyens. Pour ce qui eíl de la vi l le , k 
cauíe de la beauté de fes édinces & de la fertilité de fon territoire 
on la laiffa fubfiíler, afin qu'elle fervit de demeure aux laboureurs * 
aux artifans, & aux affranchis qu'on y laiiToit. D u reíte en permet-
tant qu'elle fut habi tée , on ne lui lailla aucun privilége de vi l le , n i 
Sénat , n i aíTemblée du peuple, ni magiítrats; & on lui envoya tous 
les ans un Préfet de Rome, pour y adminiítrer la juítice (¿z). 

i ] y avoit Telle étoit done la condition des préfechires. 11 eíl vrai qu'elles 
des Préfec- n 'é toient pas toutes fur le méme p i é , & qu'il y en avoit qui conti-
cond- qU1 n u o i e n t a avoir leur gouvernement pardculier, comme le remarque 
r.uoient á FESTUS (/?). Nous avons vú qu'on avoit laifíe les magiílrats a Ana-
ñvon- une gnia; mais i i eíl vrai qu'on ne leur avoit lailTé que le íbin de ce qui 
e ^ v « m e concernoit la religión. Arp inum, la patrie de CICERÓN, jouilToit 
lacnt. encoré de divers priviléges, quoique réduite en préfeclure, puifqu'el-

Je créoit fes Ediles, & que le peuple s'y aílembloit en comices, & y 
donnoit fes futfrages ( c ) , comme á Rome, amoins qu'á Fégard de 
cette derniére prérogat ive , on ne fupoíe qu'elle n'en ait été pr ivée , 
& réduite en forme de préfeólure, pendant les guerres civiles de MA-
RIUS & de S Y L L A , & que celui-ci lu i ait oté la liberté des 
fuíFrages , dont elle jouiíToit avant ce tenis-la. On yoit enco
ré qu'on avoit déjá rétabli á Capone un confeil, & des magiílrats, 
avant que CÉSAR y établit une colonie ( Í / ) . Mais fans doute qu'ils 
étoicnt íbumis au P ré fe t , qu'on leur envoyoit de Rome. 

Aprés que I I y avoit encoré pluíieurs autres préfeólures en I ta l ie , outre celles 
le droit de que FESTUS iiomme. 11 y en avoit pluíieurs dans le Picentin, com-
6eUeJ»t1té me cela fe voit par CÉSAR ( e ) ; & CICERÓN en parle auíli ( / ) . 
accordé á ^ fait encoré mention de Réate ( g ) , & d'Atinas d'oü PLAN-
l ' i t aüe , el-CIUS étoit origiiiaire. Aprés que le droit de bourgeoifie eut été 
les dewien- communiqué á toute i ' I tal ie , ees préfeélures, dont les unes en jou'íf-
raimicipa- 0̂̂ ENT C -̂Í̂  EN TOUT 5 011 en partie, & dont les autres étoient des co
les, mais lonies Romaines, prirent toutes le titre de villes municipales ( z ) , & 
continuent on les voit íbuvent apellées iridifféremment de ees noms. Mais quoi-
vernées011" 1̂1'6111163 jouiílént I cet égard de toutes les prérogatives de la bour-
pai-un Pr¿-geo^e Romaine, elles continuérent á étre foumifes aux Préfets , qu'on 
fet, y envoyoit de Rome pour les gouverner. C'étoit á fes édits & aux 

loix qu'il preferivoit, qu'ils étoient obligés de fe conformer. Le Sénat 
de 

{ a ) U L i b . XXVÍ. C. i 6 . CICER. A- (e) CÍESAR de B. C. L i b . I . C. 15. 
grar r. C. 6. l í . C. 32. ( / ) Pro RABIRTO C. 8-

( / ' ) Et etüt q u í d a m earum RtfpuUiea, { g ) Pro PLANCIO. C. 8. 
ubi fupr. { h ) Catil. I I I . C. 2. De D i v i n . L i b . 

(O CICER. de L C ^ . Lib . I I L C 15. 11. C. 2. 
{ d ) Id , Agrar. ü . C. 34. pro SIÍXTIO ( i ) V. CICER, Phi l . X I I I . C. 8. 

C. 4. 
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cie Rome régloi t , felón fa vo lon t é , les t r ibuts , les autres droits, & 
le nombre de recrues qu'elles étoient obligées de fournir. 

Outre les colonies, les villes municipales, & les préfef tures , i l yDes l i eux 
avoit divers endroits en Italie, qui jouííToient de quelques privilegesapellés 
(Qui hac lege colonízm deduxerü , municipium, p ra feó turam, forum ^;'^1/^0',í" 
«y^Tconciliabulum c o w / t e n í ) ( a ) , trouve-t'on dans une loi ancienne. 
I I y avoit done une différence marquée entre ees l ieux, & entre les 
privileges dont ils jouiífoient; mais i l eíl bien difficile de diré en quoi 
confiíloit cette différence, & Jes Savans ne íbnt pas d'accord lá-def-
fus. Je commence par expofer ropinion de S i GONIUS, qui fans le ver 
toutes les difficultés, ne laifíe pas d'aprocher de la vér i té . 

Le mot de Forum a différentes fignifications , felón FES TUS (Z?).DifFéren-
Les trois principales font qu'il marque i . un l ien , oü f o n a é t a b i i ^ 3 ^ 1 ^ ' 
des foires, ou des marchés. 2 . Une place, oü Fon rend la juítice , " ^ 0 ^ ^ " 
oü Ton aíTemble le peuple, & oü on le barangue. 3. U n l ieu , oü& du 
un Gouverneur de province aflemble les Etats, & tient les grandsmol; Conc'z-
jours. Quant á la premiére fignification, i l dit que Fomm eíl un *4 
oü Fon négocie , qui a pris le nom de celui qui Fa é tabl i , comme Fo
rum Julium, Fomm Flaminium, & qu'on en peut établir de pareils 
dans des lieux p r ivé s , fur les grands chemins, & méme dans les 
cbamps. Mais i i falloit que des particuliers, pour en établir dans 
leurs terres, en obtinfíent le privilége ( c ) . Je crois que ees der-
niers lieux étoient proprement ceux qu'on nommoit Conciliahila ¿ que 
FES TUS définit ailleurs des lieux o ü Fon s'affemble Qd) ( Ubi in 
concilium convenitur). T i TE LIVE.,- parlant d'une loi faite pour rc-
primer les brigues, dit qu'on défendit á ceux qui prétendoient aux 
dignités, de parcourir les lieux nommés Nundince & Condliahula ( e ) , 
oü je crois que le mot NundincB eíl mis pour celui áv Fora, que T i -
TE L I V E joint ordinairement á celui de Concüiabula. FES TUS dit 
encoré ( / ) , qu'il y a des villages, qui ont une jurifdiétion, & d'au-
tres qui n'en ont point , & oü cependant i l fe tient des marchés. Fo
mm & CondUahulum fignifient done á c e f é g a r d á peu prés la méme 
chofe, & défignent des endroits, oü W fe tenoit des foires ou des 
marchés; & c'eíl dans ce fens que T i TE L I V E les joint tres fou-

; ^Une autre fignification du mot Forum j felón FES TUS, eíl qu'il Autre fi-
•défigne un endroit, oü un magi í l ra t , ou Gouverneur de province, Sniíicri"on 
convoquoit les Etats, & rendoit la juílice. C'eíl en ce fens quedeces 
V i R G i L E dit ( / ) ) : -müts-

Indi-

J " ) Rei A»r. Script. pag. 340; Edir. ' : ( c > L i b . V i l . C. i f . 
Gc,(f' • i . • ( / ) v. m . 

í ) V. Forum. ( O Ubi fupra & LÜJ. X X V . C. 5. L i b . 
10 SUETOAV in CLAUD. C. 12. PLIN. X X X I X . C. 14. Ub . X L . C. 37 
U \ V K n 4:" l , uZEnCÍd' Lib- V- Vs- I5' 758. 
\ « ; V. Concthabuhm. 
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Des líeux Jndicitque í o m m , Patrihus dat jura vocatis. Surquoi SERV IUS re-
apellées marque, quHndicere Forum fignifie défigner le tems & le l ieu , oíi les 
Fura Se aíFaires doivent fe traiter; ce qu'on apelioit auíli Conventus. Forum 
Chuta'^ ^ ^onc â m^nie c'110^ 1̂16 Conventus, & ce dernier ne ílgnifie 

autre chofe que le lieu oü s'aíTembloient les Etats d'une province & 
OLi on leur adminiftroit la juftice comme j'aurai occafión de le 
diré ci-aprés. Je remarque á préfent que la fignification de Concilio 
hdum eít encoré en ceci tres aprochante de celle de Forum, puifqu'on 
y rendoit auíli tres fouvent la juftice, comme on peut le conclure 
des paroles de FES TUS que j ' a i raportées ci-deffus, & de divers 
autre paflages d'Auteurs anciens { h ) . Ces conciliabules fe changeoient 
méme quelquefois en villes, & pouvoient acquérir les priviléges de 
villes municipales, comme le remarque F R O N T Í N ( C ) . 

DifTérencc La difference, qu'il paroit done y avoir entre Forum & Conciliahulum\ 
entre Fo- coiiíifte principalcment en ce que le premier étoit un endroit plus 

coníidérable & plus cé lebre , tant par fes foires, que par l'étendue 
c n a u u m . ^ ^ jurifdiélion qui s'y exercoit. Ce n 'étoi t pas, a la v e r i t é , une 

des principales villes d'une province, comme le prétend SIGONIUS; 
mais pourtant un endroit plus confidérable que le Conciliahulum, qui pâ  
roi t n'avoir été qu'un endroit de la campagne, ou tout au plus un 
petit village oü Ton avoit établi des marchés regles, & dont la jurifdiélion 
étoit beaucoup plus bornee. Je crois qu'on en trouve une efpéce de 
preuve dans T i TE L I V E , qui joignant tres fouvent ces deux mots, 
comme je Tai déja remarqué^ dit dans un endroit {d) que le Confuí Pos-
j r u MIUS parcourut tous les Fora d'Italie , & n'y ajoute point , á fon or-
dinaire, Concüiabula , íans don te parceque, dans ces derniers endroits, 
la juílice n'y étoit exercée que par des magiítrats lubaltemes. 11 pa
roi t encoré que les lieux, nommés Forutn, avoient quelques priviléges 
aprochant de ceux des villes, au lieu que les conciliabules ne les a-
voient pas ( e ) ; & aparemment, lorfqu'ils les obtenoient, ils pre-
noient le titre de Forum, comme plus honorable. 

C'étoíent Ces principes pofés, on peut en donner des preuves tirées de la fi-
des Heux tuation mérae de diverfes villes d'Jtalie, nommées Forum. Forum 
oü fetc- / \ P P I I , Forum G O R N E L I I , Forum F L A M I N I I , &C. Car quoiqu'on 
j i t m &S ne Pu^e ^xer i 'époque de leur établi i iément, leur nom & leur íitua-
oVi'ona- tion méme prouvent en quelque forte leur deítination. En effet, 
voit établi comme le remarque SIGONIUS ( / ) , de qui j'emprunte tout ce que 
des foires. je ¿js jcj¡ ^ ces endroits étoient tous fitués fur des grands chemins, & 

leurs noms montroient qu'ils avoient été fondés par ceux mémes qm 
avoient 

( « ) GRONOV. Obs.' Llb . I IÍ . C. 22. , ' ( H ) Lib . X X X I X . C. 18. 
pae;. 638. ( f ) Reí Agrar. Scriptor. pag. 340. 

, ( / ' ) L i v . Lib. XXXíX. C. 14. Rei Agr. ( / ) De Añtiq. Jure M Lib . I I . C. 
Scripc. pag. 340. 15. BERGIER Hift . des grands Chem. Liv. 

( O ibid. pag. 4! . . & Aggen. Urbíc. V I . C. VÍIl). N . f . 
png. 60. 
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avoient fait conftruire ees grands ehemins. Fomm A P P I I fe trou-
voit íur le ehemin d ' A p p i u s ; Fomm F L A M I N I I fe trouvoit fur la 
voye Flaminia; Forum A U R E L I I fur la voye Aurelia, & ainfi de di-
vers autres; preuve prefque évidente que ees endroits ont été fon-
dés, ou du moins ont obtenu leurs priviléges de c e u x - l á memo 
qui avoient fait conítruire ees ehemins, & qui avoient établi dans 
ees l ieux- lá une jurifdiction, á laquelle reífórtifloient divers peuples 
des environs. 

Telle eíl Topinion de SIGONIUS, différente de celle du Marquis 
M A F F E I , en ce que ce lu i -c i prétend que les lieux, nommés Fora, 
n 'étoient abfolument deílinés qu'aux foires & aux marchés, & qu'il 
ne s'y exercoit aucune jurifdiólion I I prouve fans peine que 
les lieux nommés Fora n 'é toient point des vilies confidérables, com-
me le veut SIGONIUS, & oü fe tenoient les Etats d'une province; 
car P L I N E , qu i , en faiíant rénumérat ion des vi lies de chaqué pro-
vince, nomme toujours celles oü les Gouverneurs aílembloient les 
Etats, ne met jamáis de ce nombre un lien nommé Forum Le Mar
quis M A F F E I remarque encoré que la plupart des endroits ainíi 
nommés n 'étoient que des viliages, & que s'ils devinrent villcs , ce 
ne fut que par la fuite des tems; mais qu'elles ne l 'étoient pas dans 
leur origine; comme Fr iou l , aneiennement Forum J u l i i , qui n 'eí l de-
venu une ville coníidérable, & capitale d'une province, qu'anros la 
ruine d'Aquilée. 

S i , a cet égard , le Marquis M A F F E I refute folidement SIGONIUS, 
& prouve que les l ieux, nommés Fora dans les provinces , n 'é toient 
point ceux oü le Gouverneur aflembloit les Etats , & rendoit la juf-
tice, je crois qu'il en borne trop l'ufage dans Fltalie, en le reílrei-
gnant á la tenue des foires & des marchés. Si f o n eíl obligé de con
venir que la plupart des endroits , ainíi n o m m é s , n 'étoient que des 
viliages, ou tout au plus des bourgs, d'un autre c ó t é , les divers 
paífages de T I T E L I vE , que j ' a i cites ci-deíTus , prouvent que ees 
lieux n 'étoient pas uniquement deílinés á des foires, mais qo'on y 
rendoit auíli la juñice . On fait que toute f l tal ie étoit fous la jurií-
diction immédiate du Sénat de Rorae, de maniere que lorfqu'il arri-
voit quelque cas extraordinaire , le Sénat donnoit charge á 1111 Con
fuí , ou á un P r é t e u r , de faire les recherches néceííaires, & de pu
nir les coupables. C'eíl ainñ qu'en Tan 567. les Confuís parcoüíu-
rent toute i'Italic , pour rechercher ceux qui avoient eu - part aux 
baccbanales , & ce f u t , comme le témoigne T I T E L I V E ( ¿ ) > 
dans les lieux nommés Fora, qu'ils établirent leurs - tribunaux , & 

qu'ils 

00 Verona I l l i i f i r . L i b . I V . ibique querere & ju.Hcia cxcrccrc. L ib . 
( b ) Cocgit Confutes chca Fora proficifcl, X X X I X . C. x8. 

ibi 
Tme I I . L l 
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qu'ils exercérent leur jurifdiélion. 11 n'eft point dit que les Confuís 
exercérent leur jurifdiélion dans les concíliabules , parcequ'ils y 
envoyoient leurs officiers, qui y jugeoient en leur nom, ou leur 
renvoyoient les caufes les plus importantes. I I eíl done clair 
que les lieux nommés Fora en Italie , étoient deílinés á Tadmi-
niftration de la juítice auíli bien qu'aux foires , contre ce que 
íbut ient M r . M A F F E i ; & ce qui fert á le prouver encoré 
mieux, c'eíl que c'étoit dans ees lieux que fe publioient & s'affi, 
choient les ordonnances du Séna t , qui regardoient l'Italie (¿z) . 

SIGONIUS foupconne e n c o r é , avec quelque vraifemblance, que 
dans ees villes i l y avoit des palais, ou bafiiiques , c'eíl á diré 5 de 
grands bátimens , dans lefquels on s'aíTembloit. Jl fe fonde fur le 
nom de Regiurn L E P I D I , vilie de la Gaule Cifalpine , qui fut 
ainñ n o m m é e , felón FESTUS parceque L E P I D U S Tétablit 
pour y rendre la juñice (ÜM Forum Lepidi fuerat , Regiurn vo-
catar ) . 

De qui ^ Pas ^ac^e ^e c^rfi quand , ni par qui , ees endroits ont 
ees villes été gratiñés de ees priviléges particuliers. Mais comme le Forum 
ont obtenu A p p 11 étoit fur la voye Appie^ i l y a bien de l'aparence qu'il 
ees p n v i - ¿Qjj- fa fondation au méme A P P I U S C L A U D I U S , qui fut Cen-
e8CS* feur en i'an de Rome 441. La voye Flaminia fut conílruite par C. 

F L A M 1 N TUS, Cenfeur en 533 (c ) ; & lans doute que ce fut luí 
auíli qui établit le Forum F L A M I N I I , qui fe trouve fur ce grand 
chemin. Ce chemin traverfoit l'Ombrie & le Picentin jufqu'á Rimi-
n i . La voye Aurelia traverfoit la Tofcane , & fur ce chemin fe 
trouvoit auíli Forum A U R E L I I . E M I L I U S L E P I D U S continua 
de Rimini a Plaiíance le chemin de F L A M I N I U S , & y fonda 
Regiurn L E p 1 b 1 , qui eíl le méme que Forum L E P 1 D I . * Les 
voyes Claudia & Caffla fe trouvent en Tofcane, de méme que Fo
rum C L A U D I I & Forum CAS s u . S Y L L A établit Forum COR
NEE 1 u M , & S E M P R O N I U S S o P H u s, qui fit la conque-
te du Picentin en 4B5. établit aparemment. dans ce pays le Forum 
S E M P R o N 11. Le Forum L 1 v 11 fut établi par L i v i u s S A-
L I N A T O R , le Forum F U L v i 1, fut établi par quelque F u L-
V I u s , & ainñ de diverfes autres villes qui portoient le nom de 
Forum. 

TULES CÉ- ^ ^ Á ^^EN ^Q ^P&renc? que ce fut J ULES C É S A R , qui eta» 
sAR en éta-Wit de méme les deux villes , qui portoient le nom de Forum 
bli t deux J u L 1 1 , r ime dans la Gaule Narbonoife , ou Tranfalpine, & qui 
dans ¡es p0rte auiourdhui le nom de F ré ju s ; l'autre dans la Gaule Cifal-
le. - P1-

( n ) LTV. L i b . X X V . C. s. L ib . X X X I X . ( e) L i v . L ib . XXÍI . C. H . FEST. V . 
C. 14. L ib . X L . C. 37. Flm'inhs. 

( b) V . Rbcgium. 
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pine, dans le pays des Carnes, & qui donne aujourdhui fon nom 
á la province de Frioul . Comme i l étoit Gouverneur de ees deux 
provinces, i l y établit ees deux vílles. Mais on auroit de la 
peine á prouver, comme le remarque le Marquis M A F F E I , qu'el-
les fuíTent deílinées h y alTembler les Etats de ees provinces, vú 
qu'elles furent íi peu de chofe dans leur origine, que P L 1 N E n'en 
fait pas méme ment ion , quoiqu'il ait écrit plus d'un üécle apr^s 
k u r établiíTement. 

v i W i i K ^ 

L l a CHAPI-
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Des villes alliées, libres ̂  & ¡¡oiiiffant 
de rimmumté. 

LesRo- / " ^ U t r e c e s différentes villes, dontjeviens de parler , i l y avoit en -
mains don- core en Italie quantité de vil les, q u i , fous le titre de libres & 
noientle d 'a lüées, ne laiíibient pas d'étre fujettes de Rome, comme le refte 
l i l s V ^ 1 ' ^e ^^ta^e- ce ^116 j ' a ^ entendre dans le Chapitre 11. 
¿?ets.eurS ^e ce Livre , en traitant des priviléges des Italiens. On y a vú que 

les Romains, ufant d'une feinte modération dans leurs vicloires, a-
doucillbient les termes , & vouloient bien qualifíer du titre d'alliés 
ceux qui leur étoient réellement affujettis, & qu'ils traitoient, á bien 
des égards, comme de vrais fujets* C'eít ainíi que la ville de Taren-
te m é m e , qui avoit íi cruellement infulté les AmbaíTadeurs de Rome, 
ayant été vaincuc & íbumiíe , ne laifía pas de conferver fes loix & 
fa l ibe r t é , fous le titre d'alliée des Romains. I I en étoit de méme 
de toutes les villes de l 'ltalie. Toutes celles qui n 'étoient ni villes 
municipales, ni colonies, ni préfeftures & c , étoient des villes alliées, 
ou du moins en prenoient le titre. 11 y eut m é m e , comme je l'ai 
deja remarqué ailleurs, divers peuples de l ' l ta l ie , qui aimérent mieux 
continuer á jouír du titre & des prérogatives d'alliés, que de prendre 

i celui de bourgeois de Rome. 
Et les trai- ^ politique des Romains fut toujours de laiífer aux peuples , qu'ils 
toient a- avoient foumis, les aparences de la l iber té , & méme la condition de 
vecdTez ]a plupart des peuples de l ' l ta l ie , avant que les Romains fuffent 

par ve ñus á ce haut dégré de gloire & de puillance, auquel ils fe 
virent élevés aprés la feconde guerre F u ñ i q u e , & aprés avoir vain-
cu P H I L I P P E , ROÍ de Macédo ine , & A N T I O C H U S , ROÍ de Syrie, 
étoit aflez tolérable. La máxime favo rite des Romains étoit de s'at-
tacher les peuples qu'ils avoient foumis, en allégeant le joug qu'ils 
leur impofoient, & de leur faire par-lá aimer leur domination (ÍÜ). 
lis recueillirent les fruits de leur modération pendant la feconde guer
re Fuñ ique ; car apres les batailles du Téíin , de T r é b i e , & de Trafi-
m é n e , A N N I B A L , maitre de la campagne, parcourant & ravageant 

im-

(r t ) Ccríe id firmWimum longt impcrium cfl e¡uo obedientes gnndm. Liv. Lib . VIH-
C 13. 

de dou-
ceur. 
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ímpimément toute l ' I tal ie , ne put venir á bout de faire declarer m -
cun de ees peuples en fa faveur, & ils r eñéren t tous fidélement at-
tachés aux Romains. La tér reur de l 'armée Carthaginoife, qui met-
toit tout a feu & á fang dans leur terr i toi re , ne fut pas capable de 
leur faire rompre la foi qu'ils avoient vouée aux Romains, „ par-
eeque, dit T I T E L I V E , ils étoient gouvernés avec juftice & avec 
?, douceur, ce qui fait le plus fort lien de la fidélité; de forte qu'ils 
„ fe foumettoient fans répugnance á ceux en qui ils reconnoiííoient 
j , une fupériorité de vertus (¿Ü)". 

Les heureux fuccés , par leí'quels les Romains terminérent cette i]3 ciian_ 
guerre, & la profpérité continuelle de leurs armes, les enflérentgent de 
d'orgueil, & leur firent oublier les lentimens d 'humanité , & les lagesCOIK|l!Í£c á 
máximes de leurs ancétres. Bientót les magiílrats Romains devinrelitcet e§a * 
des tirans impitoyables, & réduifirent les alliés á la fervitude la 
plus dure. Ils abuférent d'autant plus de leur autori té , qu'ils ia-
voient que l'exercice en étoit borne á un court efpace de tems. Le 
Séna t , juge des membres de fon corps, en ufoit á leur égard avec 
trop ¿'indulge nce, & s'il deíaprouvoit leurs violen ees & leurs extor-
íions , i l étoit rare qu'il pút fe réfoudre á les chátier. AULUGEL-
L E nous a confervé un fragment d'un des ouvrages de C A T o N le 
Cenfeur, oü Fon voi t une peinture vive de l'arrogance & de la du-
reté d'un Général Romain ( / ; ) . Ce Général fe plaignit que les ma
giílrats des alliés ne lu i avoient pas fourni les vivres, comme ils 
devoient, & fur cela les ayant fait venir , i l les íit dcpouiller, & 
fouetter de verges en préfence de beaucoup de monde. Qui eíl-

ce, dit C A T Ó N , qui pourroit íbuífrir de pareils aíFronts & une pa-
„ reille de tirannie? Jamáis aucun Roi n'a pouíTé Farrcgance jufque-
„ l a , & vous fouíFrirez, Romains, qu'on traite ainfi d'honnétes gens 
5, & des gens de naiffance ? Qu'on les charge de coups & d'ignominie 
„ a la vúe de leurs concitoyens & de quantité d'autres gens? Si les ef-
5 , claves font fenfibles aux mauvais traitemens, combien ne croyez 
5, vous pas que doivent Favoir été des gens de naiffance, ornes de 
5, beaucoup de belles qualités ? Que de gémiíTemens, que de larmes 
„ n'ont-ils pas répandues"! T I T E L I V E marque en quelque forte 
la véritable é p o q u e , oü ce joug commen9a h s'agraver, & á devenir 
infuportable a la plupart des nations ( c ) . Ce fut en Fan 5B0. de 
Rorne que le Confuí POSTITUMIUS introduifit une nouveau té , qui 
fit bientót fentir aux peuples de Fí ta l ie , á quel point ils étoient af-
fujettis. Avant que d'ctre Confuí , i l étoit alié faire un facrifice á Pré-
nefte, dans le temple de la Fortune. I I fut extrémement irrité de 

ce 

( n ) Nec tamen ís ttrror >, ¿¡uum ortinla fJei eft •> mdiorihus pererc. L ib , X X I L -
hUo jingrarent, fide focios dimovit^ videli- C 13-
ect (JU'UÍ juflo & moikrato regcbantyr mpc- { b ) Lib . X. C. 3. 
rio-, MC abnuchant, quod mam vincvími { c ) L ib . X L l í . C. 1» 
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Dureté & 

ce que, dans cette v i l l e , on n'avoit fait aucune attention á l u i , ^ 
de ce que ni le magi í l ra t , ni aucun particulier ne l 'étoit vena com-
plimenter. Se voyant élevé au confulat, & chargé de la commiílion 
de vifitcr les terres de la Campanie , i l envoya ordre aux magiílrats 
de Prénefte de lu i préparer un logement dans leur v i l l e , pour lui 
pour fa fulte, de lui teñir des chevaux préts' , & de le venir coin, 
plimenter a fon arrivée. Les Préneílins obeirent, & n'oférent en 
porter leurs plaintes a Rome: ce. qui donna occañon aux raagiítrats 
de Rome de fon de r une eípéce de droit lur cet exempie, & de de
venir de plus en plus á charge aux peuples. Avant ce tems-lá, com-
me le dit T i TE L I V E , les peuples de l'ltalie n 'é toient fujets k rien 
de pareil, & les magiílrats Romains, en pallant par leur territoire 5 
ne íe faiíbicnt rien fournir , & ne leur étoient á charge en rien. On 
fourniíibit á Rome, des déniers publics, aux magiílrats tout ce qui é-
to i t néceHairc a eux & á leur fuite, afín qu'ils ne fuífent point á 
charge aux villes all iées; & l i ees magiílrats venoient á paffer par 
quelqu'une de ees villes, ils y logeoient chez quelque ami particulier, 
& a leur tour ils recevoient ees amis chez eux á Rome, lorfque 
leurs aítaires les y apelloient. 

La hauteur & le falle des magiílrats Romains augmentérent bien-
]Vunein-'v tot á un point , que ees prctendus alliés furent obligés d'en endu-
avecief- rer les traitemens les plustiranniques. A U L U G E L L E nous a confervé 
queües les quelques fragmens d'une barangue de CATUS GRACCHUS, oü nous 
Romains3 voyons juíqu'u qucl point ees magiílrats" portoient la hauteur & Fin-
ks traite- folence U n Confuí étant venu a T é a n u m , fa femme dit qu'el-
rent dans le vouloit íe baigiier dans le bain public. M . M A R I U S , qui étoit 
la fui t e apare mment le principal magiílrat de cette ville , donna ordre au 

Queí teur de la viile de faire ibrt ir des bains tous ceux qui y étoient. 
Mais ia femrne du Confuí s'étant plainte á fon mari qu'on avoit tar
dé á lui préparer le bain, & q i f i l n'avoit pas été bien net , le Con
fuí l i t dreíiar un potean dans la place, y fit attacher M A R I U S , & 
i'ayant fait deshabiller, i l le fit fouetter de verges. Des-que ceux 
de Cales aprirent cela, ils défendirent que qui ce Ibit allát aux bains, 
lo r lq i f i l y auroit un magiílrat Romain dans leur ville. U n Pré teur , 
pour la ra eme rai ibn, avoit déjá ordonné qu'on faifit les deux Quef-
teurs á Ferentura: dont Fun fe caifa le con, en fe précipitant du haut 
des muraiiles: Fautre ayant été pris, fut fouetté comme MARIUS. 
GRACCHUS, pour montrer jufqu'oü les jeunes Romains abufoient 
des égards qu'on avoit pour eux , raconte encoré qu'un jeune 
homme, qui n'avoit exercé aucune magi í t ra ture , mais qui avoit 
été en Afie en qualité d 'Envoyé , fe faifint porter en l i í iére , fut ren-
contré par un bouvier de Venufe, qu i , ne le connoiffant pas, deman
da á ceux qui portoient ia l i t ié re , s'ils portoient un mort. I I en 

fut 

V i a ) L ib . X. C 3. 
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fut fi irrité , que faifant arréter la l i t ié re , i l fit mourir le bouvier fous 
le báton. On voit par ce dernier exemple, qu'un fimple particulier 
Je Rome exigeoit de grands égards de ees prétendus alliés, furtout 
dés-qu'ilétoit d'une famille un peu i l lu í t r e , & accréditée. POSTUMIUS, 
piqué de ce que la ville de Preneí te ne lui avoit pas rendó des hon-
neurs qu'il croyoit dus á fa nai í lance, s'en venge étant Confuí; & 
ainfi tout Romain, furtout lorfqu'il étoit d'une famille i l lu í l re , de-
venoit redoutable pour les alliés; car fi Fon pouvoit l'oíFenfer im-
punément , pendant qu'il n 'é toi t que particulier, i l étoit toujours á 
craindre qu'on ne reíientit les eíFets de fa co lé re , lorfqu'il parvenoit 
á quelque magíílrature. P T O L É M É E , ROÍ de Chypre, en fít une 
trille expérience, pour n'avoir pas fecouru, comme i l le devoit , Pa 
CLODIUS, qui étant devenu Tr ibun du peuple, lui fit confiquer fon 
royanme 

Telie étant la fujétion des peuples d'Italie , qui portoient le titre 
d'alliés, quelle ne doit pas avoir été celle des peuples qu'on hono-
roit du méme titre dans les provinces? On voit que les Italiens, 
quoiqu'á portée de porter leurs plaintes á Rome, fouíFroient fans o-
fer murmurer, les hauteurs, les injuftices & les violences, non feu-
lement des magiñrats , mais méme des particuliers de Rome. On 
voit que la ville de P r é n e í l e , ville qui jouiífoit des priviléges des 
Latins, & dont les magiftrats, par conféquent , jou'ífibient du droit de 
bourgeoiüe Romaine, la ville de P réne í l e , dis-je, fituce dans le voi-
fmage de Rome, obéit fans murmurer á un ordre injufte du Confuí 
POSTUMIUS, & n'ofe faire aucune repréfentation au Sénat de Ro
me , á roccalion de la nouveauté qu'il introduiíbit de fa propre au-
torité. Comment croirons nous que les vilies & les peuples des pro
vinces éloignées, qui étoient décorés du méme titre d'alliés, auront 
pú faire redreíier les divers griefs qu'ils pouvoient avoir contre les 

. Gouverneurs, qui abufoient d'autant plus de leur au to r i t é , qu'ils c-
^oient plus éloignés de Rome? J'aurai otcafion de parler ailleurs du 
peu d'égard que les magiílrats Romains avoient á leurs priviléges, 
qui les mettoient rarement á l'abri de leur rapacité & de leur arro-
gance. Je me contente á préfent de mettre fous les yeux des Lee-
teurs la politique des Romains, en accordant de pareils priviléges, 
d'examiner en quoi ees priviléges confifcoient, & comment ils furent 
en dépouiller eeux á qui ils les avoient accordés. 

Le raíinement de la politique conílante du Sénat de Rome fut Politique 
toujours de fe ménager des alliances, quelquefois méme avec des n a - S é n a t -
tions aífez éloignées de Rome. S'il prévoyoit qu'il pourroit entrerdc iloni£a 
en guerre avec quelque piiiíFance, i l ne manquoit guéres de travail-
ler á lui détacher fes anciens alliés, & méme de foulever une par-
tic de fes fuiets contre elle. Lorfqu'enfuite la guerre étoif t e rminée , 

i l 

( a ) STRABO. L i b . X I V . in -fine. 
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i l avoit foin de récompenfer ceux qui avoient donné de raíiiílance 
au Général ou á l'armée Romaine , & proportionnoit cette récom. 
penfe a rimportance des fervices qu'ils avoient rendas. 11 augmen
tóle leur terri toire, & les laifíant jouír de ieur gouvernement & (je 
leurs lo ix , i l les afíranchifíbit en aparence de la jurifdiélion des ina. 
gií lrats, qu'il envoyoit pour gouverner ees provinces. lis conti. 
nuoient á étre peuples libres & indépendans, qui étoient dans Fallian-
ce des Romains, & non leurs fujets. Mais i l y avoit tant de dif. 
proportion dans la puiíTance des deux partie's contratantes, qu'il é-
toi t impoffible qu'il s'obfervát une parfaite égalité dans les conditions 
de ees traites. Aufii les Romains y glifíbient-ils prefque toujours 
deux claufes , qui aíTujettilíbient réellement ees prétendus alliés. 
L'une étoit de leur faire promettre, „ qu'ils auroient pour amis ou 
„ pour ennemis tous ceux qui le íeroient des Romains Eof 
dem quos Populus Romanus hoftes & amicos haheant. L'autre par ía-
quelle ils reconnoiffoient la fupériorité des Romains , & s'cnga-
geoient á la maintenir. Majeftatem JPopuli Komani comiter confir-
vanto 

Maniere CICERÓN en raportant cette formule, inférée dans le traité ac-
do'nc les cordé par les Romains a la ville de Cadix, ajoute qu'elle ne le met-
Romains to i t pas dans tous les traites. En ef íe t , 11 les Romains traitoient a-
traitoient ime m i i o n pni í lan te , qu'ils vouloient détacher de Talliance de 
Mations c- leurs ennemis, ou engager dans la leur , ils n'avoient garde d'inférer 
t rangéres. dans le traité une clauíe, qui ne pouvoit manquer de la revolter. 

Tous ceux, qu'ils n 'étoient pas á portee d'écrafer du poids de toute 
leur puiíTance, obtenoient aiíement des alliances égales, furtout s'üs 
étoient dans le vciñnage de quelque royanme, ou de quelque na-
t i o n , avec qui les Romains prévoyoient qu'ils pourroient entrer en 
guerre. Mais lorfqu'un de ees peuples les avoit ai des á aíTujettir l'au
t r e , i l devenoit lu i méme íujet par un long ufage de l'aíliance, & 
par la grande fupériorité des Romains. Tels furent divers peuples 
d'Efpagne, prefque ton tes Ies villes & les peuples de la Greco, les 
Rois de Numidie , de Cappadoce, de Bithynie, &c. On peut le remar-
quer de méme de divers peuples de l ' l ta l ie , qui n'ayant jamáis etc 
aírujettis, .mais qui ayant toujours été en alliance avec les Romains, 
& les ayant aidés a étendre leurs conquétes , s'y trouverent enfni 
enfermés eux mémes , & aíílijettis, comme les peuples conquis. Tels 
furent les Camcrtes, dont j ' a i parlé dans le feconcl Chapitre de ce 
L i v r e , olí j ' a i dit que, du tems de la feconde guérre F u ñ i q u e , ils 
étoient encoré en alliance égale avec les Romains. Ce peuple habí-
toi t un cantón de FOmbrie, & lorfque les Romains entreprirent la 

con-

( a ) L i v . L ib , X X X V I L C. i . L íb . {!>) CICERO Pro BALB. C. I ¿ . POLYS. 
X X X V I I I . C. i i . CrcER, Fam. L i b , X I L Exc. Leg. XXV11L 5. 
2ip. 12. 
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conque te de ce pays, fuivant leurs máximes confiantes, ils travail-
lérent k détacher les Camertes du gros de la nation, & ceux-ci les 
aidérent k en fubjuguer le reíte ( a ) . Le Marquis M A F F E I re
marque auííi ( ¿ ) que les Venétes n'eurent jamáis de guerre avec 
les Romains, mais qu'ayant été conñamment en aliiance avec eux , 
ils fe t rouvérent infenfiblement envelopés dans leurs conquétes , & 
obligés , de méme que les Camertes & nombre d'autres, de devenir 
fujets fous le titre fpécieux d'alliés. 

Les máximes, que les Romains fuivirent pour s'aíTujettir tout ru-Comment 
nivers, furent les mémes que celles qu'on a vü qu'ils fuivirent pouriIs réduifi: 
s'aíTujettir les Latins & les Italiens. lis ne s 'entétoient point de don- 7 " Sll 
ner aux peuples vaincus leur religión & leurs loix. Ils leur laiífoient vince"P ^ 
une entiére liberté á cet égard; mais lorfqu'ils eurent por té leurs 
armes hors de l ' I tal ie , ils firent de leurs conquétes des provinces, 
& foumirent ees peuples k Fautorité d'un Gouverneur, qu'ils y en-
voyoient tous les ans. Lorfqu'ils entreprirent la conquéte de la Si-
cile fur les Carthaginois, ils employé.rent autant la négociation que 
les armes, & travaillérent á détacher de leur aliiance diverfes villes 
libres, & furtout H I É R O N ROÍ de Syracufe. Aprés qu'ils eu
rent forcé les Carthaginois k leur céder la partie de File , qu'ils pof-
fédoient , ils la réduifirent en province Romaine, & pour récompen-
fer HIERON de la fidélité avec laquelle i l les avoit fervis pendant la 
premiére guerre Fuñ ique , ils ne fe contentérent pas de le laiíler 
dans la polieirion de fon royanme, mais ils y ajoutérent encoré quel-
ques villes. Les villes libres, qui avoient pris le parti des Romains, 
confervérent tous leurs droits & leurs priviléges, & en jouírent fous 
le titre d'alliés. Ceux, qu'on avoit domtés par les armes, furent fou-
mis au GouvTerneur, & en leurrendant leurs territoires & leurs lo ix , 
on les chargea de payer le méme tribut qu'ils avoient payé á ceux 
de qui ils avoient dépendu auparavant ( c ) . I I y avoit done en Si-
cile un royanme, quelques peuples libres, qui , íbus le titre d'alliés, 
devoient jouír de tous les droits de la fouveraineté , & des peuples 
fujets, que les Romains avoient foumis á un Gouverneur, & defquels 
ils exigeoient un tribut. I I e í l vifible qu'il y avoit tant de difpro-
pertion entre la puiíTance des Romains, & celle de ees prétendus al-
l iés , que ceux-ci ne pouvoient conferver les aparences de fouveraine
té qu'on leur avoit laiífées, qu'en en foumettant entiérement Fufage 
á la volonté des Romains, qui reíloient toujours maitres de les en dé-
pouiller, lorfqu'ils voudroient. 

Avant de porter leurs armes en Efpagne , les Romains eurent foin Et rEíp*. 
d'y former des alliances avec divers peuples, qui les aidérent k en gne. 
chaífer les Carthaginois, & dont ils fe fervirent enfuite alternative-

ment 

( a ) L i v . Lib . I X . C. ^6. (e) CICER. inVERR. L i b . I I I . C. 6. LIb . 
{ b ) Vero-nallluft. L ib . H . V . C. 47. 
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ment pour fabjuguer toute l'Efpagne; & s'il y eut quelques-uns de ces 
peupies, qvii , íous le titre d'alliés, cont inuérent ¿i jou'ír de queques pri-
vileges , ce ne fut que íbus le bon plaifir des Romains, & leur libep-
té ne fut dans le fond que précaire. 

Comment Lorfque les Romains, aprés avoir heureuíement terminé la feconde 
^nt 'Sute &uen'e í ' ^ i q u e 5 voulurent tirer vengeance de la mauvaife volonté 
í^Gréce que leur avoit témoignée P H I L I P P E , ROÍ de Macédoiner ils eurent. 
contrePm-rhabileté d'intéreíTer tous les peuples de la Gréce a la ruine de ce 
^11'^11^ Prince. I I avoit fait un traite avec A N N I B A L - , par lequel i l s'étoit 

engagé á joindre fes armes á celles des Carthaginois., pour achever 
d'accabler les Romains affoiblis par la perte de plufieurs batailles (a ) , 
Geux-ci furent lu i íufciter affez d'affaires en Gréce , pour rempécher, 
de paffer en Ital ie, comme i l l'avoit projetté. lis íirent une ligue 
avec les Etoliens, peuple belliqueiix, mais féroce^ & qui étoit aélueL 
lement en guerre avec PHILIPPE. Par leur moyen, & en les aílif. 
tant d'une trés petite partie de leurs forces, ils le retinrent en G r é c e , 
jufqu'a ce qu'ayant terminé heurcufement la feconde guerre Punique, 
lis fe préparérent á raccabler de tout le poids de leur puiffance. 

Ils mirent en oeuvre leurs artífices ordínaíres, & afíeélérent d'avoír 
moins pour objet leur vengeance par t icul iére , que le déür d'affranchir 
les Grecs du joug, dont le Roí de Macédoine les menacoit. La Gré-
©e étoit compofée de prefqu'autant de diíFérentes Républíques qu'il y 
avoit de villes. Celles qui étoient voifines de la Macédoine , avoient 
depuis longtems, été obligées de fubir le j o u g , & furtout la Theflalie.^ 
& diverfes autres villes & petits Etats. Le refte de la Gréce ne fe 
défendoit qu'avec peine contre les forces ele la Macédoine. Le peu 
d'unión qu'il y avoit entre les divers Etats, dont elle étoit compofée^ 
contribuoit encoré á l'aíFoiblir. Les plus puiífans. entre ceux-ci m 
toient les Etoliens les Achéens ; . maia ils étoient en guerre prefqu© 
continuelle les uns contre les autres. NAEIS , tiran de. Lacédemo^ 
ne , étoit pareillement en guerre avec les Achéens:.. 

Les Romains furent intereífer tous ees différens Etats á la ruine de 
P H I L I P P E , & les engagerent á y concourir. I I n'y en eut aucun qui 
ne renfor^át leur armée de quelques troupes auxiliaires. De tous les 
Circes i l n'y eut que les Acarnaniens, que PH I L I P P E avoit protégés 
contre les Etoliens, qui refuférent conítamment d'entrer dans cette al-
liance Ĉ O» ^es Atliéii iens, attaqués par P H I L I P P E , avoient été 
des premiers á íbiliciter les Romains á paffer en Gréce. Les Etoliens,. 
qui étoient en guerre avec P H I L I P P E , fouhaitoient de profiter de 
les dépouillesv Non contens de leurs propres forces, & de celles que 
ees alliés oíFroient d'y joindre, les Romains uférent de leurs artifices-
©rdinaires, ^ fufeitérent de tous cótés des ennemis á PHILIPPE. i b 
détachérent de fon alliance les A c h é e n s , auxquels. i l avoit donné di

vers-' 

{«) L i7 . . L ib . X X I L C. m L i v . L % X X X U I . G. KSV-
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vers fujets de mécontentement . I I n'y eut pas jufqu'á NABIS , Ro i de 
Lacédemone , qui n 'ent rá t dans cette ligue, & qui ne fournit des 
troupes aux Romains ( ^ ) . A T T A L E , ROÍ de Pergame, & les Rho-
diens , qui de tous les Grecs étoient alors les plus puiíTans fur mer, 
joignirent la flotte Romaine, & infeítérent les cotes de la Macédoine. 
A M Y N A N D R E , Roí des Athamanes, PLEURATUS, ROÍ d'un can
tón de r i l l y r i e , & B A T O N , Prínce de Dardan íe , étoient dabord en-
trés dans la l igue, dans l'efpérance d'agrandír leurs petits Etats de ce 
que les Romains enléveróíent á P H I L I P PE On en pouvoit t i -
rer d'autant plus de fervíces, que leurs Etats étant contígus á la Macé
doine, ils en pouvoíent attaquer les f ront iéres , & teñir PHILIPPE 
en cervelle par les diverílons qu'íls étoient á portée de faíre. 

C'eíl ainfi que les Romains, au comble de leur grandeur & de leur 
puif íance, quoiqu'en état d'écrafer leur ennemí avec leurs forces feu-
Jes, furent armer contre luí toute la G r é c e , & la firent concourir k 
fa perte. P H I L I P P E fe voyant menacé de tous có t é s , étoit rongé par 
les plus vives inquiétudes. Ce n 'étoi t pas afíez pour les Romains cTa-
voir détaché fes alliés, & d'avoir armé contre luí toute la Gréce & 
tous fes voifins, ils travailloient encoré á foulever tous fes fujets (V). 
Une partie des vílles foumifes á l'Empire de Macédoine avoit joui au-
trefois de la l i be r t é , & les Romains faifoient briller á leurs yeux l'ef
pérance de la recouvrer, & montroíent qu'elle étoit attachée á leur 
viéloire , & á la défaite de PHILIPPE . Les Macédoniens eux me-
mes, quoiqu'accoutumés á la domination royale, fentoíent tout le 
poids du gouvernement tirannique de P H I L I P P E , & luí donnoient 
quelques fujets de déí iance, qu'íls ne fe laiflíiílent entrainer aux follici-
tations des Romains. 

11 étoit impoílible que P H I L I P P E refiílát a tous ees .ennemis, qui lis I d ac-
avoicnt conjuré fa ruine. La perte de la bataille de Cynofcéphale le con- cordent ía 
traignit de rechercher la paix , & de fe foumettre k toutes les conditions pa^fP^8 
que les Romains voulurent luí preferiré. Quelque dures qu'elles fuífent ,Y¡inau 
elles étoient les mémes qu'íls lu i avoient impoíecs avant leur v ié lo i re , 
dont ils uíerent avec beaucoup de modération , fe contentant de renfer-
mer P H I L I P P E dans les anciennes bornes de la Macédoine. Ce qui con-
tribua le plus á rendre les Romains plus traitables, ce fut la crainte 
d ' A N T i o c n u s , Roi de Syrie, qui menaeoít déjá de paífer en Cre
ce (Í/) . D'ailleurs ils vouloient humílíer les Etol íens , ennemis irréconcí-
liables de P H I L I P P E , qui faifoient fonner trop haut, á leur g r é , les fer
víces qu'íls leur avoient rendus dans cette guerre, & qui témoígnoíent 
qu'íls ne feroient contens, que lorfqu'íls verroient P H I L I P P E écra-
fé, & qu'íls fe verroient revétus de fes dépouílles. Pour les humí
líer , le Général Romaín ne les confulta prefque point fur les condi-

tions 

{a) Id . Líb . X X X I I . C. 40. (cyid. L ib . X X X I I . C. 5. . 
{•!>) Id. L ib . XXXí. C. a8. ( ' i ) I d . L i b . X X X I I I . C, 13. 
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tions du trai te, & ne s'embarraíTa point de leurs plaintes, fur lefquel--
les i l les renvoya au Sénat de Rome (¿z). 

lis récom- P11 ü r.écompenfa libéralement tous fes alliés. I I accorda la. 
penfent liberté & Findápendance á l 'Ore í t ide , province de ]a Macédoine, qui 
ieursail íés.s 'étoit revoltée contre P H I L I P P E . PLEURATE, dont j ' a i fait men-

tion ci-defílis, eut pour fa part deux cantons de l ' I l lyr ie , qui avoient 
apartenu á P H I L I P P E ; & A M Y N A N D R E , Roldes Athamanes, tout 
ce qu'il avoit conquis fur lui pendant cette guerre A T T A L E ^ 
ROÍ de Pergame, & les Rhodiens, eurent toutes les places que P H I . 
LIPPE poíTédoit fur les cotes de l'Aíie mineure ( c ) . On remit en 
liberté les Theífal iens, & toutes les villes de la Gréce , oü les Ma-
cédoniens avoient des garnifons.. On accorda diverfes places aux 
Achéens ( á Enfm le Général Romain dé clara libres & indépendans 
tous les peuples de la Gréce ( e ) . 

Fta tde la Cette déclaration remplit les Grecs de joye & d'admiration. Us 
Gréce. ne pouvoient fe laíTer de louer la modération & la générofité des RQ-

niains, qui n'avoient porté leurs armes au-delá de la mer , & ne s'é-
toient expofés aux dangers d'une guerre, que pour aíTurer la liberté 
de leurs alliés, fans aucune vúe d'intérét particulier. Cependant les 
plus clairvoyans s'apercevoient bien^ & les Etoliens avoient foin de 
divulguer que, par ees arrangernens? les Romains reñoient feuls mai-
tres de la Gré.ce; qu'aprés avoir écrafé la feule puifíance qui püt 
leur faire ombrage, ils laiíToient toutes les autres parties de la Gré
ce foibles & déllmies; & que par-lá ils les tenoient toutes dans leur 
dépendance. . . Rien n'étoit plus v r a i ; mais i l étoit vrai auíii que tou^ 
tes ees petites Républiques, fentant leur foibleffe, fe trouvoient eiií 
core trop heureufes que les Romains les honoraffent du titre d'aU 
i iées , & confentiífent á les lailler jouir d'une. liberté précaire . . 

Gloire que ^es ^ o m ^ s •> aprés avoir terminé fi heureufement cette guerre, re-
Jes l i o - t i rérent leurs armécs , & laillcrent jouir .les Grecs de toutes les marques 
mains ac- de la plus entiére indépendance. . A la referve des Etoliens, i l n'y 
dan^cette ^70^ P0^n{: ^e peuple de la Gréce , . qui n ' eú t fujet de fe louer de 
¿ e n í . &Jeur généroíité & de leur défintéreíTement. La gloire, qu'ils acqui-. 
dans celle reiit dans cette occafion, leur facilita les moyens de fe faire de nou-
d'ANTi.o- veaux. alliés en Afie contre A N T I O C H U S , ROÍ de Syrie , avec. le-

quel ils.prévoyoient qu'ils entreroicnt bientoten guerre. A T T A L E , 
ROÍ de Pergame, & les Rbodiens avoient été récompenfés fi libéra-. 
lement des fervices qu'ils avoient rendus aux Romains dans la guer-v 
re contre P H I L I P P E , que naturellement on devoit rechercher leur 
alliance avec empreíTement. En effet, k en juger par la conduite 
qu'ils aypient .tenue dans 1^ Gréce.5 que cherchoient Jes Romains en 

portan^ 

U ) POLYB. Esc, Leo- V I . ( O íbid; C. 30.-
{ I ) L i v . Lib. XXXÍÍI . C: 34. POUYB. { d ) Ibid. C. 34-

Exc. Legat. I X . 6, (e) ib id . j a . POLTB. EXC. Leg. ÍXÍ 
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portant leurs armes en .Gréce &] en A ñ e , fi ce n 'étoit d'empé-
cher que les Rois de Macédoine & de Syrie ne mifíent aux fers les 
Républiques Grecques, qu| jomíloient encoré de leur liberté , & 
d'affranchir de leur joug celles qui en avoient été dépouillées? Qu'a-
voient-ils gagné dans la guerre qu'iis avoient faite á P H I L I P P E , 
puifqu'ils n'avoient pas retenu-un pouce de leurs conquétes? Quel 
étoit le but de celle qu'iis étoient préts á entreprendre contre A N -
TIOCHUS? C 'é to i t , comme ils le publioient hautement, de mainte-
nir la Gréce dans la liberté qu'iis lu i aVoient acquife, d'y maintenir 
la Républ ique, qui en jouiíToit encoré dans la Thrace & dans l 'A-
ü e , ou de délivrer celles qui gémiíToient déja fous l'opreffion. U n 
motif fi noble ne pouvoit manquer de faire rechercher leur allian-
ce? & les peuples de l'Afie s'emprefíerent á Fenvi d'envoyer pour 
cet efFet des AmbaíTadeurs á Rome. 

Des qu 'ANTÍOCHUS s'aper9Ut que les Romains vouloient fe me-Ai|i¿s deg. 
ler des aífaires de l 'Af ie , i l leur envoya des AmbaíTadeurs pour ob- Romains 
teñir de fon cóté le titre d'allié. Le Sénat commenca par luí dé-CONTL'EAN-
fendre l 'entrée de l 'Europe, & prenant en main la caufe des vil-T10CIiUSo 
les Grecques de la Thrace & de l 'Af i e , i l lui ordonna de les rcmet-
tre en l ibe r t é , lui déclarant que ce n 'étoi t qu'á ees conditions 
qu'il traiteroit avec lu i . E n méme tems i l déclara á toutes ees v i l -
Ies , qui avoient alors leurs Ambaífadeurs a Rome, que comme i l 
avoit pris la défenfe des villes de la Gréce contre P H I L I P P E , & 
les avoit affranchies de fa domination, i l les protégeroit avec la mé
me vigueur contre ANTIOCHUS ( ¿z). Ainíl outre EUMENES ROÍ 
de Pergame, qui avoit fuccédé á fon frére A T T A L E , & les Rho-
diens, deux puifíans alliés, ils t rouvérent enco ré , á leur arrivée en 
Af ie , nombre de petites Républiques Grecques, qui renforcérent leurs 
armées de: terre & de' mer , & leur fadii térent les convois, 

ANTIOCHUS étant paífé en Gréce , les Romains lui déclarérentírurent |.;: 
la guerre, fous le fpécieux prétexte de maintenir la Gréce dans lábéralemeni 
li-berté qu'iis lui avoient acquife par leurs viéloires fur PH ILIPPE ,^compen-
Rol de Macédoine. Aprés l'avoir vaincu en Európe & en A f i e , & * 
l'avoir forcé á demander la paix, ils le dépouiilérent de toutes les 
provinces qu'il poífédoit en-deca du mont Taurus; mais fans s'y 
referver pour eux-mémes un pouce de terre. Les fervices, qu'E u-
MÉ'NES leur avoit rendus dans cette guerre, furent généreuíément 
récompenfés , & i l fut mis en poíTeíTion de prefque toutes les pro
vinces, dont ils avoient dépouillé ANTIOCHUS, h la réferve de 
la Lycie & de la Carie, dont ils fipent préfent aux Rhodiens. Ton- -
tes íes villes Grecques de l'Ionie & de l 'Eolie, qui avoient été allu-
jetties á A N T I O C H U S , furent déclarées libres & indépendantes ( h ) . • 
Les villes libres, qui avoient .pris leur parti contre ANTIOCHUS , fu- -

r e n t : 

U ) L i v . Uh, X X X I V , C. 59... (M Líb. X X X V I I . C. f6 , 
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i-ent maintenues dans leur indépendance, & recompeníees avec aii. 
tant de libéralité q u ' E u M É N E S & les Rhodiens ( a ) . lis acquirent 
encoré deux nouveaux alliés dans cette guerre, en PRUSIAS, ROÍ 
de Bitbynie, qui avoit été vivement follicité par ANTIOCHUS ( T ) , 
& en A R I A R A T H E , ROÍ de Capadoce, quí avoít été dans le partí 
d ' A N T i o C H U S , & qui acheta la paix & le titre d'allié des Romaíns , 
pour la fomme de deux cens talens, felón T I T E L I V E ( Í ; ) , OU 
<ie fix cens talens, felón POLYBE ( á ) . N o n contens d'avoir aín-
íi récompenfé leurs alliés , les Romains employérent encoré leur ar-
mée á domter les Galates, ou Gaulois établis dans l'Afie mineure, 
qui tenoient en échec le royanme d 'EuMEN Es, & divers peuples 
libres. Aprés avoir terminé cette guerre avec le méme fuccés que 
les précédentes , ils firent repaífer leurs armées en Italie, fans fe 
réferver autre chofe de leurs conquétes , que la gloire d'avoir enri-
chi & protégé leurs al l iés, & affranchi divers peuples de la domi-
nation des Rois de Macédoine & de Syrie. 

DiíFérence La condition de ees nouveaux alliés étoit .différente de celle de 
de-la con- Ceux qui portoient le méme titre en Italie. Ceux-c i , comme je Tai 
.ce"alliés rernarclué ? avoient prefque tous été domtés par les armes, & avoient 
¿ d e ceux obtenu des conditions plus ou moins favorables, & , confervant leurs 
d'Jtalie. loix & leur gouvernement, n 'é toient aítreints qu'á fournir un certain 

contingent en troupes, qui étoit reglé par le trai té. Les peuples de 
la Gréce & de l 'Aí ie , que les Romains avoient t rouvés libres, ou 
qu'ils remirent en l iber té , furent laiíTés dans une indépendance en-
t i é r e , & i l n'y eut ríen dans les conditions des t ra i tés , qui leur fu
rent accordés, qui reíTentit la moindre fujettion. L'égalité y étoit ob-
fervée toute en t i é re , & i l n'y avoit d'autre inegalité que celle qu'y 
mettoit la puifíance lupérieure des Romains. Ces peuples envoyoient 
des Ambaíiadeurs á Rome, qui y étoient re9us & traités comme les 
Ambaíladeurs des fouverains. Ce que j ' a i dit un peu plus haut de 
l ' é t a t , otrles Romains avoient laifTé la Gréce , fe peut de méme a-
pliquer á l'état oü ils laiíTérent l 'Af ie , c'eíl á d i ré , compofée de quan-
t i t é de petits Etats foibles & défunis, & fur lefquels les Romains 
dominoient rée l lement , malgré leur indépendance aparente. En ef-
fet on ne peut affez admirer leur modérat ion, ou plutót le rafine-
ment de leur politique, en laiíTant jou'ír tous ces différens Etats de 
leur liberté , fans les foumettre á leur gouvernement, quoiqu'ils en 
í u ñ e n t les maitres. Attentifs á conferver leur fupériorité fur eux , 
ils les laiíTérent jouir de tous les dehors de la fouveraineté, en les 
obligeant pourtant á en foumettre l'exercice á leur volonté . 

Comment • Le Sénat de Rome fut accoutumer tous les peuples á luí obéir 
les Ro- comme 
inains do- . • 
minoient . 
fur leurs (a) POLYB. Etc. Legat. X X X V I . ( Í ) Lib. X X X V I I . C. 37- & 39-
alliés. (¿O Id. N. X i l . LiV. Lib. X X X V I I . (¿} POLYB, EXC. Leg. X X X V . i . 
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commc libres, avant que de les aíTujettir. I I les gouvernoit, paur 
ainfi d i r é , par fes Ambaíladeurs, qui étoient preique toujours en 
campagne, parcouroient les cours des Princes & des Républiques,, 
a'informoient de la difpofition des peuples, & en informoient le Sé-
^at. Celui-ci, pour donner plus de relief á fes Ambaífadeurs, qui 
toient toujours tirés de fon corps, revétoit de ce caraétére les per-
fonnages les plus illuftres de Rome, ceux qu'on avoit vús honores 
du confulat «Se du commandement des armées. Partout oü ils arri-
voient, ils prenoient connoilfance de r intér ieur de l 'Eta t , s'ingé-
roient dans les aíFaires domeít iques , fe formoient une faclion, qu'ils 
ne manquoient pas de protéger & cTavancer en toute occafion. Sur 
le moindre différend, qui furvenoit entre quelques Rois ou peuples 
alliés, ees Ambaífadeurs y accouroient, prenoient connoiíTance de 
i'aífaire , & s'érigeoient en arbitres, fans en étre requis. La crain-
te de les voir fe joindre au parti contraire, attiroit une promte fou-
miffion aux arréts qu'ils pronongoient. Ainíi ce fut par fes Arabaf-
fadeurs que le Sénat trouva l'art de dominer fur toutes ees nations^ 
& elles étoient accoutumées á lui o b é i r , lorfqu'il voulut les aíTujet
t i r , Informé de leurs difpofitions, de leurs forces, des moyens d'y 
entretenir des divifions, i l les afFoibliífoit de maniere que d'elles mé-
mes elles devoient tomber dans la fujettion, Parcourons la conduite 
des Romains á -Pégard de ees diíFérens alliés, pour étre convaincus 
qu'en leur laiífant les aparences de la l iber té , ils n'avoient eu en vue 
que de les faire tomber d'eux mémes fous le joug. 

Les Etoliens furent les premiers qui encoururent l'indignation des Comment 
Romains, en fe liguant avec ANTIOCHUS, ROÍ de Syrie. L o r f - i l s . 2 Í -
qu'ils fe repentirent de leur faute, & eurent reeours á la clémence fl,iettirentr* 
des Romains, le Confuí ne voulut les recevoir qu'á diferétion ( H -
dei P o pulí Romani fe permitterenf) (¿z). Cette condition leur ayant 
paru trop dure, ils cont inuérent la guerre; mais leurs forces étant 
fort inférieures á ce 11 es des Romains, ils furent contraints, par la per-
te des plus confidérables de leurs places, de fubir la loi du vain-
queur. On peut voir dans T i TE L I V E & dans P O L Y B E ( C - ) , 
les conditions qu'il leur accorda, qui furent telles que depuis i l n 'e í l 
prefque plus fait mention des Etoliens. La conquéte de la Macédoi-
ne acheva de mettre la Gréce aux fers, quoique les Romains fe con-
tentaífent de la gou^erner par leurs Ambaíladeurs , qui ne travail-
loient qu'á aíFoiblir & á divifer la ligue des Achéens , qui étoit affez 
puiíTante pour leur caufer de l'ombrage. Ceux-ci ne purent voir tou
tes les traverfes que leur fufeitoient les Romains, fans faire éclater 
leur mecontentement, & s'étant engagés témérairement dans la guer
re , ils furent vaincus, & la Gréce réduite en province Romaine, 

x • dans 
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4ans le méme tems que la Macedoine, qui s'étoit revoltee, venoit 
de íubir le méme fo r t , & que SCIPION E M I L I E N , par la deílruc, 
t ion de Carthage, ajoutoit de fon cóté une province, qui porta le 
nom d'Afrique , á l'Empire Romain. L'Aíie & la Bithynie, léguées 
.au Peuple Romain par les teítamens de leurs derniers Rois, devin» 
rent de méme des provinces. Cependant un grand nombre de vi l-
Ies & de peuples confervérent le titre de libres & indépendantes, 
dont elles fe glorifioient encoré fous les Empereurs, malgré leur üi-
jettion réelle. I I s'agit d'examiner en quoi proprement confiíloient 
les priviléges, que déñgnoient ees titres dans ce tems-lá; scar i l eít 
fúr que depuis longtems les Romains donnoient, ó to ien t , ou dimi-
nuoient ees priviléges afíe'z arbitrairement. 

Ces al l iés , Les alliés, fur le pié dont je viens d'en parler, étoient cenfés fai-
quoique re partie de l'Empire Romain. D I O N CASSIUS, aprés avoir fait 
toient'ceñ-l 'énumération des provinces qu'AuGUSTE partagea avec le Séna t , 
f.s faíre ajoute qu'il ne fait point mention des peuples libres & des Rois, 
particcie qui jouííroient du titre d'alliés T A G I T E , parlant de Tétat 
PEmpire q u ' A u c ü s T E avoit dreífé de l'Empire Romain, dit qu ' i l contenoit 

ain'j le nombre de troupes Romaines & allí ees, les royaumes, les pro
vinces, &c. On voit que cet Empire fe divifoit en citoyens Ro
mains, en alliés, qui étoient des Rois ou des peuples libres; & en 
provinces, ou fujets E t cette divifion étoit plus ancienne 
qu 'Au GUSTE; car on voi t que CICERÓN partage a peu prés de 
méme l'Empire Romain ( c ) , & qu'il y comprend les Rois & les 
peuples alliés. Ainfi cesa l l i é s , foit qu'étant réellement indépendans, 
ils euíient obtenu des alliances égales, foit qu'ils eufíent obtenu ce 
titre par leurs fervices, ou de la puré libéralité des Romains, étoient 
tous confidérés comme fujets á di ver s égards. Lá grande fupériorité 
des Romains, le danger de leur déplaire dans la moindre chofe, fai-
foient refpeiler tous les fignes de leur vo lon t é , & ne permettoient 
pas d'aliéguer des traites, qu'ils étoient maitres de rompre lorfqu'ils 
voudroient. L e ton , que les Ambaffadeurs de Rome avoient toujours 
pris avec les all iés, les avoit accoutumés depuis longtems á la fou-
miflion; & les Généraux, ou Gouverneurs de provinces les y accou-
tnmérent encoré mieux. 

^rívi léees Les peuples ou villes libres & alliées jouiíToient done de divers 
dont jou'iC- droits de la fouveraineté, qui confiíloient, i . en ce qu'elles -fe gou-
foient les vemoient par leurs anciennes lo ix , & qu'elles pouvoient méme en 
¿alliés. faire c|e nouvelles. 2 . Elles avoient leur propre gouvernement, & 

créoient elles-mcmes leurs magiílrats. 3. Elles avoient leur territoi-
xe. Mais ees trois chofes leur étoient communes avec bien des vi l -
Ies & des peuples qui étoient réellement fujets, qui payoient tr ibut , 

Se 
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